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Arrêté N° 1 

Le Général Gouraud , Haut-Commi~saire de la Répu
blique frança ise en Syr ie et au Liban , Commandant en 
Chef l'Armée du Levant, 

Vu les pro pos itions fait es sous le N' 5283/ c du 24 
Novembre t9t9 par Mon sieur le l'l édecin Inspecteu r Chef 
Supérieur du Service de Santé de l'Armée du Lel'ant , con
cernant l'organisat ion du Service de fAssistatlfe médicale 
civ il e et des Serl'ices Sanitaires ~l"ritimes quarantenaires 
en Syrie et en Cilicie; 

Considéra nt qu'il est de la plus haut e import ance, dans 
J'intérêt général de réunir sous l'autorité du Chef Supérieur 
du Service de Santé de l'Armée du Lel'ant, tous les Servi
ces Sanitaires Cil'ils et Militaires des ter rit oires occupés; 

A Rnl~TE : 

A dater du ter Décembre t9t9 , ~ I o n sieur le Médecin 
Inspecteur Emi ly, Chef Supérieur du Service de Santé de 
l'Armée du Leva nt, est nommé: 

~ I édecin Inspecteur généra l du Serl'ice de Santé, Hy
giène et Assistance publiques et du serv ice sanitaire, qua

ra ntena ire de l' ensemble des territoires occupés, 
Et Conseiller technique du Haut-Commissaire de la 

République Française en Syrie( à pa1tir du ter JanlÏerseu
lement pour cette dernière fonction ), 

A partir du ter Décembre 19 19 éga lement so nt nom
més ; 

t" - Direc teur du Serl'ice de Santé, Hl'giène et As
si, tance publiques et du senice san itaire quarantenaire des 
territ oires enne mis occupés, Zône Ouest, ~ I onsie ur le Mé
deci n principa l de 2éme CI. Delma" 

2" - Directe ur du Service de Santé, Hygiène et As
si,ta nce publi ques et du Service Sanitaire QU;lrantenairedes 
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territoires ennemis occupés, Zône Nord , et du Sa ndjak d'A
lexandrette,I' lonsieur le Médecin ~bjor de 2ème classe Do r
nier. 

Ces deux Di recteurs sonl placés au poin de vue techni
que sous l'autorité du Médecin Inspecteur Général Emily, 

Chacun d'eux es t ass isté d'un adjoin t choisi parmi les 
médecins ci vils et nommé pa r le Général Cdt le territoire 
après avi s du Médecin Inspecteur Géné r~ 1. . 

Beyrouth, le 18 Décembre 1920, 

Signé; GO URAUD 

Arrêté N° 6 

Le Général Go uraud, Hau l COl11 missa ire de la Ré publi
que França ise en Syri e el Cilicie, 

\'ules di spos il ions du déc ret du G Oclob re IgoG acco r. 
dant des frais d'in, la l' alio ll cl d'é tab lisse ment aux' age nts di
plomatiques et co n s u l ai re ~, 

Considérant qu'i l convie ndrai t d'accorder des ava ntages 
analogues aux fo nct ion nai res ou 'lgents frança is détac hés au 
Haut-Commissariat de la République Française en S vrie et 
Cilicie, . 

Sur la propositi on GU Secré tail e Général du Haut .Com. 
missa riat de IJ République Fra n 'aise en Syrie et Cilicie 

Après avis du Di recteur des Finances, Con seill e'r Fi
nan Cierdu Haut ·Commissa ri at ; 

.\lm r:: n : : 

N t. ~ - Les f~ n c ti o nn ;lires et agents Civil s frança is 
~,u H a~lt -Comm lssa n a t ou des Services Administratifs des 
1 erntOires occupés qui ne sont pas logés dans les locaux du 
Gouvernement ou loués p::r lui, ou q"i sont logés dans 
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des locaux non meublés ont droit à une indemnité dite de 
« premiers frais d'établissement et d'insta llation » éga le à ; 

A) - 3 mois de leur trait ement total, s'i l est inférieur 

à 6 .000 fra ncs par an. 

B) 2 mois et demi dë leur tra itement lota l, s' il est égal 
ou supéri eur à 6.00 0 francs et inféri eu r à 1 2.00 0 fr ancs 
par an, san s que cett e in de mnité puisse êlre in fé ri eure à 

1 .500 francs, 
C) - 2 mois de leur trait ement tota l s'il est égal ou 

supérieur à 1 2,00 0 trancs par an sans que cette indem ni
té puisse êt re inférieu re il 2,500 fra ncs , 

Art. 2. - Pour le calcul du traitement tota l on pren
dra en considé rat ion en plus de la part incombant "u bud
get du Haut-Commissa riat le traitement qui continue à leur 
être alloué par l'Ad min istration de bque ll e ils sont détachés, 
Le décompte, en ce qu i concern e ce dernier Iraitement se 
fera au cours du secteu r au jour du paiement de l'indem

ni 1 é. 

Art. 3. - A) Cc tte ind emni té sera réduit e d'un ti ers 

( 1/ 3) pour les céli ba taires et ve ufs sa ns enfant. 

B. - Elle se ra majorée de 1, 10 par tête d'enfant 

min eur. 

c. - Si l'ayant droit a recueilli sous son toit ses 
ascenda nts âgés de plus de G5 ans ou impotents , ses frères 
ou sœurs mineurs ou impo,ents, il aura droit à une majora
tion éga le à ce lle prévue à l'art. 3, paragr,lphe B. de 1 ' 10 

pa r personne, 

D. - Si l'ava,,t droit, veuf ou cél ibata ire, a un ou 
plusielHs enfa nts mineurs, ou a recue il li sous son toit 
,es ascenda nt s âgés de plu s de 6:> ans ou impotents , ses 
frères ou sœurs mineurs ou impoten ts, l'indemnité subira 
il la fois Its majorations ou réduction s prél'ues aux para

graphes ABC de l'Ar\. 3. 



Après les réduc tions ou majo rations prév ues aux para
gra phes précéde nts, l'indemnité de premiers frais d'établis
sement et d'installati on est réduite de moitié pour les fo nc
tionnaires qui étaient fixés dans le pays avant guerre. 

Art. 4. - Le fon cti onnaire qui 'est resté plus de cinq 
ans en service au Haut -Commissa ri at ou aux Services 'ldmi 
nistratifs du Levant, aura droit à une seconde indemnit é 
de premiers frai s d'établissement et d'in stall at ion, 

Cett e nou ve ll e indemnité sera éga le à la moitié de ce l
le prévue aux art. 1 et 3, mais sera ca lculée d'après le trai
tement et la situation de famill e de l'aya nt droit au moment 
ou ell e lui sera renouvelée , 

Art. 5, - L'indemnité de premiers fra is ,l'éta blissement 
et d'insta ll ation n'étant pas de tinée à constituer LUl suppl é
ment de traitement, mais à assurer aux ayants droit un lo
gement en. rapport avec la sit uatio n saciaie qu'ils doivt nt 
occuper sUiva nt leur rang, ne leur es t \'ersée qu'à cha rge de 
pr~d u lI'~ à toute réqu is iti on de l'adillin istration, iu ~ tiJ ic~,t ion 
qu Ils l ont ellect ivement dépensée pour leu r insta ll ation, 
ou.s il s logent en meublé, que leur installation dans ces co n
dltlOn,s co rrespond .à leur rang soc ial. Au cas où cette jus
tifi ca tIOn serait Jugee insulli sante, le remboursement de to ut 
ou partie de l'indemnité perçue pourra être ex igé. 

Art. 6, ~ Le fon ctionnaire qui viendrait il qu itter le 
Hau t-Co~ mlssan a t ou les Services ad ministrat ifs de son 
plelO g re ser~ i: te,nu à remboursement de tout ou partie de 
cet te IOdemmte cl après le blrême ci·a près : 

A) - avant (j mois (le . se n 'Ice , rembourse ment de la 
tota li té de l' indem nilé. 

B) . 6 . - apres mois et ava nt 9 mo is de service, lem-
boulsement de la moitié de l'i nde mn ité. ' 

C) - a l~rès 9 mois et ava nt 12 mois, rembourse ment 
du quart de l lildemni té, 

Cette indemnité se ra définitivement accl ll 'lse ar"" 1111 

• 

• ,) 

an de se rvice il l' admi nist rati on, La durée du ,erl' ice se ra 
calculée du jour où le fonctionn<tire a droit au traitement 
qui lu i est alloué par le Haut-Commis~ariat ou le bud~et 
local. 

Art. j, - L'indemnité versée, il titIe d'avance à leur 
départ de France, aux fonct ionnaires ou agent s s'embarquant 
pour le Leva nt, se ra régul ari sée il leur arrh'ée à Beyrouth. 

Les intéressés percev ront le surplu s ou rembo urseront 
le trop perçu suiva nt que le montant de l'avance aura été in
férieur ou supéri eur à l'indemnité qui leur est dùe, 

Art , R. - Pour tout paiement ou !'emboursement non 
effectué au pair, le cours sui vi sera ce lui du secteur à la da

te de cette opération. 
Art. 9 - Cette indemnité sera payée jusqu'" nouvel 

ord re au moyen de fonds du Haut-Commissariat. 
Art. 10. - Les dispositions dll présent arrêté ne valent 

qu ';' titre prov isoire et sont suscept ibles d'être modifiées 

sui vant les circo nstances, 

Beyrouth , le 3 Décembre 19 19. 

Signé: GO RAUD 

Arrêté N" 10 

Le Haut-Commissaire p,i. de la République Française 

en Sv rie et Ci li cie, 

ARR~TE : 

Art. 1. - Un concours aura li eu le 20 Jalnier PTO

chai n, pour le rec ru tement de neuf drogma ns dont cinq 
pour la langue arabe, dellx pour la langue turque, un pour 
la langue hébraïq ue et un pour la langue arménie nne , 

Art. 2. - Les candidats devront déposer jusqu'au tR 
J anvier au plus tard, au bureau politique du Haut-Commis-
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sa riat ( nouveau Sérail ). leur demande éc rit e vi sant ex
pressément ce ll e des langues pJu r laquell e il s dés il ent co n
courir. Le ca ndidat mettra il l'appui de sa demande : 

: . - Un certifi ca t de bonne vie et mŒurs, 
20 - Son ou ses diplômes de fin d'études ou autres 

titres, s'i l va lieu. 

3° - Tous ce rtifi ca ts des admin istrations ou parti cu
liers chez lesque ls il a se rl' i antéri eurement. 

Art. 3. - Le concours comportera trois épreuves éc ri · 
tes notées de 0 ~ 20 él' . t ' . ' . . , ' 1I111na ou es SI la moyenne obtenue 
est mfen eure à 10 et trois épreuves orales : 

A, - Epreuves écrit es: 
1 ° - Rédaction en fra nçais sur un suj et donné, 
2° - Rédaction dans la 1 angue considérée sur un su-

jet donné. 
3" - Une ve rsion, 
S. - Epreuves ora les: 
1" - Interroga toire d'tUl informateur, 
2" - Lecture et tra ducti on d'une pie ' ce 

d 
mal.luscrit e 

ans la langue considérée , 
3" - Lecture et interroga ti on gramm ati ca les sur une 

page choisie d'auteur dans la langue consid érée 
Art. 4. - Les ca ndidats défi ni tive nl ent adl]] ' . . d IS seront 

~om.mets L:ogma n s stagiaires avec un trait ement mensuel 
e l'mg Ivres égyptien nes, 

Art. 5. - Le Secrétaire Gê '. 1 d 1 C ' II nel a u Hau t-Commissa ri at 
e onsel er Financier et le Conseiller '\ 1'1 t ' ' bliq 1 - , ns ructl on Pu -
XéCU~~O~o(nlt c la

é
rgés, chacun en ce qui le concern e, de l'e-

- u pl sent arrêté, 

Beyrouth , le 9 J anvier 19 2ü . 

Signé : GOURA UD 

-j-

Le Général Go uraud , Haut-Oo mmissaire de la Répu
bli que França ise en Syri e_ Comma nda nt en Chef l'Armée 

du Levant , 
Vu la Décision N" 199 du 1 er avril 19 19 de l' Admi

ni , trateur en Chef P.l. po rtant réglementation de la Poli ce 
Sanitai re Quarante naire dans les Ports des T, E.O, (Z, O. ) 

Vu l'arrêté N" 1 clu 10 décem bre 19 19-
Sur la proposit ion du ~ I édeci n .Inspecteur, Inspecteu r 

Général des Services de Santé, Hygiène et Ass istance Pu 
bliques et des Senices Quarantenaires de l'ensemble des 

Territ oires Occup é" : 

ARR I~TE : 

Les règlements sa nitai les et quara nt enaires déjà en 
vigueui (!.In , to u, lès port s cie, t{'rritoires ennemis occupés 
de la zù ne ouest, et èlab lb en conformité de la Convention 
Sa nitaire In ternationale ,i~n ee il Paris le3 Décembre 1903, 
se ront appliqués, il dater du 1er J anlier 1920. dans tous 
les ports et sur les frontières terre,t res de l'ensemble des 

Terri toires Occupé" 
Les agents de chaque oll ice quara ntenai re désignés il 

cet effet so nt chargé, Je la perception de tous les droits et 
taxes quarantenaire>_ ;lÎn,i que des amendes, prév us par 

les dit s règ lel11 enh 
Les di spositions de, Rè~lellle n ts Quarantenaires Otto

mans du 1 J Août /863. concernan t les pénalités pour 
contrave ntions encourues par les navi res, continueront à 
être en ,,'igueur el toute personne co ntreve nant à ces dispo
sitions s'exposera a u~ peines prévues par l'Article 99 du 

Code Pénal Ottoman, 
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Tou I(-s dépositaires de l'Autorité et de la Force Pu
blique, cilils et militJire<, doi"ent prêter leur concours 
lorsqu'ils en sont résu!ièreo,ent requis par les Agents des 
Serrices Quaraotenaire_ pour assurer la prompte exécution 
des mesure pre erites dans n~térèt de la Santé Publi
que, 

Le ~Iédecin Inspecttur ln pecttur Généra l des Serv i
ces Saniraire et Quarantenaires de l'ensemb le des Territoi
res Occupés est char"é de prendre toutes les mesures né
cessaires en 'ue de l'exécutiou du présent Arrêté, 

, Beyrouth, le t3 Janvier 1920, 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° q, 

Le Général Gouraud, Hau t,Commissaire de la Répub li
que Française en S)fieet Cilicie: 

Yu la Circulaire ,\linistérie ll e du 22 Août 19 t9, pré' 
"oyant l'attribution du logement ou une indemnité représen
tath'e aux Officiers détaché aux Sen'ices Administratifs du 
Levant: 

Su r proposition de rAdministrattur en Chef des Ter
ritoires Ennemis Occupés de la ZÔlle Ouest ; 

,~près a'-i, du Directeur des Finances, Conseiller Fi
nancier du Haut-Commissariat: 

ARRÈTE: 

Art, 1. - Les Officiers et S Officiers détachés il tit re 
e:~c/uSif, aux Serrices Administratifs des Territoires OCCUpés, 
! lis ne sont pas logés dans des locaux du Gourernemell t ou 
loués par lui, percerront en plus de leurs appointement 
une IDdemnité destinte à amortir en partie leur loyer et l e~ 

-\)-

charges qu'il comporte, et fixée air,si qu'il suit: 
A, - 2;) 0 / 0 de leur Iraitem ~ nt total , solde et indem

nités, s'i l est égal ou in férieur il 3,000 Francs, 
B, - t 5 % de leur traitement 10!3 1, solde et in dem-

nités, s'il es t supérieur à 3,000 fr~ n cs, sa ns que cette indem, 
nité ne puisse êt re infél ieu re il Fran cs: 600, 

C, - t 2 t / 2 de leur trait ement total , so ld e et indem
nit és, s'il est supéri eur il 6,000 Francs, sa ns que ce ll e in
demnité ne puisse èt re inférieu re à 900 Francs , 

Celle indemnil é se ra accordée sur déclaration éc rit e 
des parti es prenantes appuyée, s'i ls en sont requ is, de telles 
justifications que les Administrations int éressées jugeront 
suffisa ntes, 

Art. 2 , -

A, - L'indemnité de loyer prévue il l'A rt. t se ra ré
duite de t/ 3 pour les cé li bata ires ou veufs sa ns enfant s, 

B, - Elle stra majorée de 1/ 10 par tête d'enfant mi

neu l' , 

C, - Si l'Officieroll !e S/ Officier ve uf a un ou plusieurs 
en fant s min ellrs, l'ind emnité c~lculée se loll la règle du ~ A 
est majorée d'autant de dixièmes qu'il y a d'enfant s mi
neurs, 

D, - Si l'Officier ou S/ Officier veuf, ou sans enfants, 
ou cé libata ire a recuci lli sous son to't ses ascendants âgés 
de plus de 65 ans ou impotents, ses frères ou sœurs mi 
neurs ou impotents, il aura droit à une majora tion éga ie il 
ce lle qui est prévue au § B, de t 10 par personne, 

Art. 3, - Le traitement tota l sera déco mpté sur la ba, 
se sui vante: so lde, supplément de so lde, majo rat ion N° 1 , 

indemnité représe ntath'e de viv res et tabac, indemnité d'usu
re d'effets et indemn ité de fonctions admin istrat ives, L'in
demnité delooement sera fi xée en tcnant compte de la par-

'" tie payable au pair et de ce ll e payab le au C0urs du Sec-
t eu l' , 
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Art. 4. - Ces indemnités seront payées jusqu 'à nou
vel ordre sur des fonds mis à la disposition des Admin istra
tions intéressées par le Haut-Commissariat. L'état des som
mes à paye r se ra soumis mensue llement à l a signature de 
l'ordonnateur des fonds du Haut -Commissariat. 

Art. 5 . - Les dispositions du présent arrêté ne l'a ient 
qu'à titre provisoire et susceptibles d'ê tre modifi ée, sui va nl' 
les circonstances. Elles auront leu r elTet pour compte. du 
1er Octobre 1919, déductiou faite des som mes déjà payées 
au litre de l'ancienne « Indemnité de Logement ,) 

Art. 6. - Sont abrogées toutes dispositions antér ieu
r~s en tant qu'elles sont contrai res au présent Ar rêté. 

Beyrouth, le 16 Janvier 1920. 

Signé : GOURAUD 

Arrêté N° 20 

Le Génénli Goura ud , Haut Commissaire de la Répu 
blique Française en Syrie et en Cil icie, 

.sur proposition du Sec rétai re Généra l du Hau t-Com
missariat de la Répub li que Française en Syrie et Cilicie, 

Considérant qu'il y a li eu de faire bénéficier les fonc
tionnaires ou agents civi ls Îr;lI1 çai s actuellement détachés 
dans les administra tions de Syri e et Cilicie, d'avantages si
milaires à ceux accordés en France aux fonctionnaires char
gés de fam ille, 

Après av is con forme du Conseiller Financier du Haut
Commissa riat. 

Art. l, - A dater du 1 er Janvier 1920. les fo nction
naires et ageuts civils frJnça is détachés au Haut-Com-

-11 -

mis~a ri a t ou agents civil s fra n ~a's détachés au Commissa
ri ;,t ou dans les Services administratifs recevro nt, dans les 
cond ition s déterminées ci-après une indemnité pour char
ges de famille. 

Art. 2. - Seuls auront droit il cette in de mn ité les fonc
tionnaires ou age nts aya nt il leur charge au moins une per
sonn e: époust, enfant mineur , frèreo u sœur min eur ou im
potent , ascenda nt fl gé de plus de 65 ans ou im potent. 

frs. 

Art. 3. - Ce lte indemnité es t fi xée ainsi quïl suit ; 
20 0; 0 d" traitement si cel ui- ci est in fé rie ur i, 6.000 

150: 0 du tra itc ment si ce lui -c i est su périeu r à 6,000 
(l's ., mais inféri eur ou "ga l à 10.000 fr s. sans qlle celte in
demn ité pu isse être inférieure J 1.200 frs. par an. 

10 0 '0 du tr.l ite mcnt si ce lui -c i est supéri eur il 10.000 
fr s., sa ns que celte indemn ité ne puisse être inférieure il 
1.500 frs para n et , upérieu, e il 2 . ~ 00 frs. par ail . ' 

Art. 4. - Une majo ratio n est acco rd ée aux fonction
naires ou agents qui ont;i leur charge plus d'une personne 
et rcntrent da ns les co nd iti ons in di quées il l'a rt. 2. Le ta ux 
de cett e majoration es t de 1 5 de l'indemni té prév ue il l'art . 
3 pour chaque perS01lnC en sus de la première . 

Art. ~ . - Les fonctioll naires ou agents eng"gés comme 
stagiaires n'ont pas droit à l'indemnit é. 

Art. 6. - Pour le calcul de celte ind emnité il sera tenu 
compte de la par tie du trait ement d'Etat payable au cours du 
secteur et de l'i ndemnité in comba nt au budget du Haut-Com
missa ri at paya ble au pa ir. 

Art. 7. - Les di spos itions du présent arrêté ne l'a ient 
qu'à titre prov iso ire et sont suscepti bl ES d'êt re rel'bées sui 
vant les circonstances . Toutes disposit ion s alltérieures sont 
abro,gées. 

Art 8 . - Le Secré tai re Général du HJut-Comm issa
riat, l'Ordonnateur du budget du Haut-Comm issariat, le 
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Servi ce des fon(b et !e Servjce du Pe rsonilel sont charglS 
chacun en c,e qui le co nce rne de l'exécution du présent a r
rèté, 

Beyro uth , le 19 Janvie r 1910, 

l e Haut -Commissa ire de la 
I~é pllbli q ll e França ise 

cn Syrie et Cilicie 

Sig né: r.OURAUO , 

Arrêté N° 28 

Le Haut-Com missa ire de la Répu blique França ise en 
Syri e eL Cil ic ie, 

Sur la propo;ition du Général Co mma ndant la t :i6c 

Di v i~ i o n de l'Arn,ée du Leva nt et du ,\lédecin In specteur 
ge,nera l de, Service, de Sa nté, Hl'giène et Assbta nce Pu
bl,"l ues et des Services Quarantenaires des territoires occu
pes. 

\ 'u son arrêté 1':" 1 du 10 Décembre 19 H) : 

ARRÊTE : 

Art. 1. - Les att ri butions du Directeur des Se rvi ces 
de Sant é, Hygiè ne ~ t Assista nce Pub lique et du Serv ice Qua
I antenalre, des territoires occupés de la Zo ne No rd et du 
Sandjak cl A lex~ndre tt e s'étendro nt éga lement aux te rri toires 
occupée de la Zone Est, c'est-à- dire il l'ensemb le des terri 
tOlre~ placés ~o u s l'aut orit é du Généra l Com mandan t la 156. 
DIVI Sion de 1 Armée du Lev:tnt. 

Beyrouth, le 2 t Janv ier 1920 , 

Signe: GOLJ RA UO 

• 
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Arrêté N° 47 

Le Généra l Go uraud, Haut-Commissa ire de la Républi
que Française en Syrie et Cili cie, 

Sur les propositi ons de M, le Co nseiller du Haut-Com
missa riat pour les Antiquités et Beaux-Arts; 

ARIlÉTE : 

Art. l , - Les (Ii ~; positions de l'ar rêté N,' 38j du 9 l\l ai 
19 19 de l'Admini strateur en Chef de la Zône Ouest sont 
étendues à l'ensemble du terri toire et précisées ainsi quï l suit: 

Art. 2, - Il est iüterdit jusqu'il nouvel avis de procé
der à de5 fouil les pour la recherche d'antiquités et d'exporter 
ho rs du territOire ce lles qui ont pu êt re déjà découvertes, 

Art . .'l. - Toute personne ayant fait la découverte 
d'ull e ant iquité imlll0bilière, tout propriétaire ou locataire d'un 
te rrain sur leq uel une an tiquité immobilière aura été dé
couve rte est tenu (i'en fai re la déc lârat ion so it directement 
au Service des Antiquités à Beyrouth soit à l' autorité adm i
nistrative la plus proche de l'immeuble découvert, da ns un 
délai de huit jours à compter de la promulgation du présent 
ar rêté ou du jour de la découverte , 

Art. ~ . - Toute personne ayant trouvé soit une ins
cription, soit une antiquité mobilière sur un terrain lui ap
partenant ou non, est tenue d'en faire la décla ration comme 

il est dit il l'art icle précédent. 

Art. 5, - l'ou te destruction ou détér ioration d'antiqui
tés mobili ères ou immobilières déjà découvertes ou qui pOllr
l'ont l'être ult éri eurement et se trouvant sur un t"rrai n pu
bli cou privé, toute exploitation (kmatériaux antiques, ,ont 
rigou reusement interdites .. \u cune approprÎrllion nouvelle à 
des u,ages modernes, aucun déplacement d'antiquités 1110-

• 



• 

• 
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bi lières ou immobiPè res, en terrai n public Ou privé, ne 
pourront être hits san s autoris" tio n du Service des Anti
quités, 

Art. ti, - Toute infractio n aux dispos it io ns du présent 
arrèté sera pu nie d' une amende de 1 Livre à 50 Livres égyp
tiennes et d'un emprisonnement pouva nt atteindre six mois 
ou de l'une de ces pei nes seulement. 

Beyrou th , le 29 Ja nvier 1920, 

Signé: GOURAUD 

Arrêté No 53 

Par arrêté N° 53, du 2j J anvier 1970, le litre de 
« Chef du Contrà le Admi ni stratif de la Zo ne Oues t » est 

remplacé par ce lu i de « Délégué Ad min istra tif de la Zone 
Ouest, 

Beyrouth , le 2ï J anv iert920, 

Le Gé néral Gouraud,Haut-Commissa ire 

ri e la I ~ é publique Française en Syri e et Cili cie, 

Signé: GOURAUD 

Arreté 

Pa r ar rèté N"ï l du 10 Fél'Iic'r 1920, 

Un mutessa rifat hors classe est créé au Chd Li eu du 
Sandjak de Beyrouth , 

Monsieur Négib Abo ussouan bey, Président du 'fribu
nal Supérieur faisa nt fonction de Cour de Cassation, est 
nommé Mutessari f hors' classe du Sandjak ' de Beyrouth 
pour compter du 1 Février 1920, 

Beyrouth, le 10 Février 1920_ 

Le Haut ,Commissaire de la R, F, 

en Syrie et Cilicie 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 76 

Le Général Gouraud, Haut-Commissaire de la Répu
bl ique França ise en Syrie et Cilicie, 

" u le décret présidentiel du 8 Octobre 19 19, 

Considérant qu'i l y a lieu de réprimer énergiquement 
le brigandage qui sévit actuellement dans certaines régions 
de la Zone Ouest, qu'i l appartient au Pays, dès maintenant, 
de pourvoi r à sa propre police et que les forces de la Police 
et de la gendarmerie dont il di spose actuellement pour ce 
fa i!'e sont notoirement il15ulfi santes, 

Sur la proposi ti on de la Commission qui s'est réunie 
à cet effet les 26 J auvier et 10 Fév rier et étant entendues 
ses conclu sions, 

ARRÈTE : 

Art. l , - Il e~t créé dans la Zone Ouest sous le nom 
de milices Syriennes des co rps mixtes (fantassins et cava
li ers) composés excl usivement de vo lont aires , 

Art. 2, - L'effect ifde ces milices est fixé. par Sandja k, 

aux c h ifrre ~ ci- ap rès; 
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Sandjak de . Lallaq uié 

, Sandj,lk de Tripoli 

Sandjak de Saida 

550 

550 

200 

Art. .J . - Des crédit s spéciaux se ront prévus ull érieu
rement pour la créa tion et l'entretien de ces milices. 

Art. 4. -Le Secrétaire Généra l, le Conseiller Financier , 
l'Etat - ~lajo r de l'Année, le Délégué Administratif de la 
Zône Ouest, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arcêté. 

Beyrouth , le t 4 Février 1920. 

Le Haut-Commissai re de la R. F. 

en Syrie et Cilicie. 

Signé : GOURAUD 

Arrêté N° 8 1 

Le Général Go uraud , Haut · Comm issa ire de la Répu
blique Fran ai se en Syrie et Cilic ie: 

ARIU2TE : 

Art 1. - Un serv ice du drogmanat a été créé au Haut 
missa,- iat de la République Françai sc en Syri e el Cil ic ie 
à la da le dll tG Février 1920 et est annesc' all B · l' 
l
, . . ' ~ , III CilU 0-
Itlque. 

. Art. 2. - Le Service du DI'ogmanat est il même de 
fa ire tOlite traduction des langues sui va ntes : 

• 

• 
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a) - Arabe 
b) - Tu rque 
c) - Arménienne 
d) - Hébraïque, en fran ça is ou inversement. 

Art. 3. - Tous les services dés ireux d'obtenir la tra
duction de texte~ dans les langues visées au précédent art i
cle, ad resse ront les pièces il traduire al! se rvi ce du drogm~
nat accompagnées d'une fi che portant le nom de J'expéditeur 
et in diquant le se rvice intéressé. 

Art. 4. - Adater de ce jour 10 Février 1920, aucu ne 
traduction ne paraît ra dans le bul letin officie l si ell e n'est 
point revêtue de la signature de ~1. j\l ercier, Chef du Servi

ce du Drogmanat. 

Beyrouth , le t9 Fév rier 1920 . 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 92 

Le Général Gouraud, Haut-Commissaire de la Républi
que França ise en Syrie et Cilicie, Commandant en Chef 
l'A rmée du Levant , 

Vu l'arrêté N° 1 du 10 Décembre 1919, 

Con~idéra n t que fe paludisme sév it en de nombreux 
poi nt s, 2vec une in te nsilé redo utable, faisant de nombreuses 
victimes parmi la population. 

Considérant qu'il est urgent d'entamer une lulle éner
gique mett ant en œune S2 ns tarde r tous nos moyens, 

Considérant que pour cette lutte une li aison étroite est 
indispensa ble à tOliS ks éc helons entl e les autorités militai
re~ "t administratives des Territoires occupés, 
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Sur la proposition du Mèdecin Inspecteur, Chef Supé
rieur du Service de Santé de l'Armée du Levant , Inspecteur 
Général des Services de Santé, Hygiène et Assistance Pu
bliques et des Services Quarant enaires de l'ensemble des 
Territo ires occupés , 

ARR I~TE ; 

Art. l, - Il es t créé, sous la haute direction du ~Ié

decin Inspecteur, Inspecteur Général, un service de pro
phylaxie antipaludéenne qui aura pour mission de diriger 
la lutte contre le paludisme, 

Art. 2, - Le Médecin ~ I ajor de 1" Classe Couvy est 
nommé Chef de ce Service, 

II est délégué du ~Iédecin Inspecteur, Inspecteur Gé
nérai et il allra tout pouvoir pour proposer et faire pren
dre toutes disposition , ut iles contre le paludisme et pour 
surveiller l'exécut ion des me,ures prescrites . 

Art. 3. - Le t\lùl ecin ~lajor de 1" classe Couvy, rc
cevra un e indemnité de fonction, fisée il 300 francs par 
mois payable su r les fonds du Haut-Commissariat. 

HeYl'Outh , le 1 cr Mars 1920, 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N" 93 

Le G~néral Gouraud, Haut-Commissa ire ,de la Répu
bli que Française en Syri e et Ci licie, Com mandanl en Chef 
l'Armée du Levant, 

Vu les arrêtés N' 1 du 10 Décembre 1919 et N" 28 dl( 
21 Janvier 1920, 

Vu l'ordre gé néra l N° 6 du :5 Février 1920, 

• 

-
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Sur la proposition du Médecin Inspecteu r, Inspecteur 
Général des Se rvices de Santé, Hygiène et As,islance Pu
bli ques et des Services quarantenaires de l'ensemble des 
Territoires occupés, 

ARRÊTE 

Les Servi ces de Santé , Hygiène et Assistance Publiques 
et qurantenaires du Sandjak autonome d'Alexandrette, qui 
dépendent actuellement de la Direction des Services Sani
taires et quara ntenaires des territoires occupés des Zônes 
Nord et Est seront rattachés, à dater de la promull:ation du 
présent arrêté aux Services de 1 HygiLne, de l'Assistance 
Pnbliques et quarantenaires des T. O. de la Zone Ouest. 

Beyrouth, le 1 er ~Iars 1919, 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N 99 

Le Général Gouraud. Haut-Commissaire de la Répu
blique Française en Syrie et Cilicie, 

Yu l'arrêté en date de ce jour portant organisation d'un 
Service du Contrôle administratif du ecrétariat Généra l 
du Haut-Commissariat, 

ARRÊTE: 

Art. 1. - ~l. le Sous-Intendant ~lilitaire des Troupes 
Colo niales Copin, est nommé Chef du Service du Contrôle 
Administratif au Secrétariat Généra l du Haut-Commissariat 
de la République Française en Syrie et Cilicie, 

Art , 1, - ~l. le Sous ·lntendant Militaire Copin recev ra 
sur les fond, du Haut-Commissariat une indemnité de fonc
tions qui est (i~ée à (.000 rran" 1',\1' Illois, 
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AIt. 3. - Le Secrétaire Général du Haut-Commissariat 
de la République França ise en Syrie et Cil icie e t chargé 
de I"exécution du présent arrêté qui aura son effet à compter 
du 17 Fév ri er 1 ~)2o . 

fait il Bël'rout h, le 10 Mars 1920. 

Signé: GOURAU D 

A A' N·· 100 l'l'ete 

I?ela/ifà l'organisa/ion du Service de COli/rôle admillis/ra/lf 

~e Général Gouraud . Haut-Commis5a ire d( la Républi
que fran ça ise en Syrie et Cilicie, 

\ 'u le décret prés identi el du 8 Octobre 19 19, 

Vu la décision N" 20 du 26 J anvier 19 20; 

ARRÊTE: 

Art. 1. - Il est créé au Haut-Co mmissariat de la Ré
publiqu e França ise en Syrie et Cil icie , un se rvice du Con
trôle a dministr~ tif. Cet o l g~lle est dirigé p~ r uo fonl ti on
naire qui prend le tit re de "C hef du Contrôle ad min istratif 
du Haut-Commiss~ ri"t» et relève directement du Sec ré t a ri ~ t 
Général. . 

La competence de cc fonctionnaire s'é tend sur tout es 
les opérations ~ dmini s tr~ ti ves, tant d" Haut-Commissa riat 
que de I"admin i, tral ion des différent es zô nes des T. E. O. 

Art. 2 . - Il ve ill e, par déléga ti on du Secrétaire Géné
rai, à l''observalion des Mrêtés, décisions ct in stru ctions 
du Haut-Commissariat qui rég issent les difr~ rellt s se r
ViceS .. Il re~ ève les en eur:, .étudie les modifi c~ t io ns qui 
poullalent etl e apport ees <l 1 o rga n i s~lio n des dilTérentes 
jJraorhes de I"adm ini strat 'CI' C' SO \ltn et " U H'll l C . . . . , . , l , l ' O I11I11I ~-
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sa ire, par lïnt ermédiaire du ~ecré t a ire Général, et après 
av is des Co nseillers tec hn iques, tO lites les mesu res suscep
tibles d'améliorer le fo nct ionn ement des divers org~ ne6 de 
I"ad minist rat ion. 

Art .3. - Il examine et soumet, s"i l y a lieu, à I"exa
men des Conseillers techniqu es, tout es les question s d'or
dre administratif prése ntées par les Délégués, ou contrô
leurs administratifs des zô nes "u Secrétariat Générdl et 
tout es les propositions du même ordre comportant appro
bation ou décision du Haut-Commissa ire. 

Art. -l . - Le Chef du 'Contrôle ad mi nistrati f aide le 
Conseiller Financier il cent ralise r tous les éléments néces
sa ires à l'élal>orat ion du budget du Haut-Com ll issa ri a~ e t 
le soumet, a vec le Conseiller fi nancier et par lïntermé
diaire du Secrél<i ire Général, à l'approbation du Haut-Com
missaire ; il examine et fai t app rouver dans les mêmes con
ditions les projets des budgets préparés par les Délégués ou 
Contrôleurs adm inist ratifs pour leu rs zô nes respectives. 

Art. 5. - Le Secrétaire Général es t chargé de I"exécu
tion du prese nt arrêté qui se ra notifié partout ou besoin 

ser(l. 
Beyrout h, le 10 ~I ars 1 9 20, 

Signé : GOU RA UD 

Arrê~é W 108 

Le Général GO\II'" ud, Haut-Commissaire de la Ré pu
bliqu e França ise en Syrie et Cili cie, 

Vu le déc ret prési dentiel du 8 Octobre 19 19, 

Sur la proposition du Lieuten~nt-Co l onel Nieger, Dé
légué Ad min istratif de la Zone Ollest, 
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Considérant qu'i l importe d'associer le pays à l'œuvre 
administrati ve poursui vie par les Services Administratifs de 
la période prov isoire de l'occupati on ; 

ARR ÊTE : 

Art. 1. - Il est créé provisoirement auprès du Délé
gué Ad ministratif de la ZÔll e Ouest, les Con se il lers pr ivés 
de l'Admi n ist ra t io n Cent rai e. 

Art, 2. - Ces Conseillers sont nommés par le Haut
Commissaire de la Républ ique Française. 

Il s son t choisis parmi les_ notables prése ntant toutes 
les garan ties d'honorabi lité et de compétence et en tenant 
com pte de la nécessité d'assure r dans leur désignat ion une 
représentation équitable des confessions et des régions di 
verses. 

Art. · 3. - Le rôle des Con,eillers privés nom més au
près du Délégué Administ ratif est consultati f. \Is pÙUITOllt 
lui soumettre, soit verbalement , soit par écrit , les av is qu 'il s 
jugeront ut iles à l'amélioration de l'Administration. 

De son côté, le Dèlegué Adm inistratif pourra leur con
fi er les miss ions de natu re;) l'écla irer sur les cas particu
liers ou sur l'ense mble de la situa tion administrative et à 
facili ter sa tâche auprès .les populations. 

Art. 4· - La foncti orl des Conseillers privés es t gra
tuite. Ils pour ront cependar recevoi r des in de mnités dedé
placement et de séjou r don le tarif fe ra l'objet d'instruction s 
ultérieures. 

Art. 5, - Le Sec réta ire Généra l, le Chef du Cont rô
le Adm inistratif et le Délégué Ad min istratif sont chargés, 
chacun en ce qui le conce rn e, de l'exécutio n du présen t ar
rêté. 

Beyrouth , le 15 Mars 1920. 
Le Haut-Commissai re de la République Française 

Signé : GOURAUD 
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Arrêté N° 12 1 

Le Général Go ura ud, Haut-Commissaire de la Répu
blique Française en Syri e et Cilicie, 

Vu le décret présidentiel du 8 Octobre 19 19, 
Vu l'arrêté N" 108 du 15 Mars 19 19, institu ant des Con

seillers privés au près de l'administration Centra le de la 
Zône Ouest, 

Considéra nt que lesdits Consei llers doiven t être choisis 
en tenan t compte c1'une représentation équitable des con
fessions et des régions diverses, 

Sur b proposition du Dé1 é~ué Administrat if de la Zône 
Ouest; 

ARRtTE: 

Art. 1. - Le nombre des Conseillers pril'és auprès de 
l'Admi nistration Centrale de la zône Ouest est fixé à 

Quin ze. 
Art. 2. - Les Conseillers seront choisis dans les di-

vers groupements et da!~s 1<1 proportion fixée ci-ap rès: 

Groupement CIII et len .) 
Groupement Sunnite -l 
Groupement Chiite 1 

Groupement Druze 
Groupement Turcom.tn 
Groupement Ansarieh 3 
Art. 3. - Leur non.in~tion sera sou mise il l'agrément 

du Haut-Commissaire de la Répuclique Française en Syrie 

et Ci licie. 
Art. -1 . - Le Secrétaire Géneral, le Chef du Contrôle 

Adminb tratif et le Délégué Administratif de la zône ouest 
sont chargés, chacun en ce 'lui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Beyrouth, le 23 J\ lars 1910. 

Signé: GOURAUD, 
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Arrêté N° 129 

Le Général Gouraud, Haut-Co mmissa ire de la Répu
blique Fra nçaise en Syrie et em Cil icie, Com mandant en 
Chef l'armée du Leva nt; 

ARR ÈTE : 

Art. 'l. - Les arrêtés N° 1 1 du 1 cr Novembre et N° 31 

du 14 Novembre 1918 de l'Administrateur en Chel de la 
Zône Ouest sont abrogés, 

Art. 2 , - La monnaie syrienn e sera il da ter, du 1 er ~ I a i 

1920, la Ino llllaie offi cielle dans le territoi re de la zôneouest, 
Sous rése rve des dispositions transito ires cont enues aux arti
cles 8 et 9 ci ,a près, tou te personn e se trouva nt à un titre 
quelconque sur le terr itoi re de cett e zô ne, se ra tenue d'a c
cepte r cette monn aie en paiement pour toutes opéra ti ons, 
quel le qu'en pu isse être la ca use ou l'objet. 

Art. 3, - L1 Banqu e de Syr ie émettra dans la zône, 
précitée, conformem ent à l'acco rd intervenue à Parie avec 
M, le Ministre des Finances, sous l'assentim ent de M, le lV1i
nistre des Affa ires Etra ngères, en date des 8 et 28 Avri! 
19 19 , des billets de banque libell és en monnaie syrienne, 

L'unité monéta ire est la Li vre Syrienne divisée en cent 
piastres syrien nes , 

Des coupures de 1 piastre, 5 piast res, 10 piastres, 25 
piast res, 50 piastres, t li vre, 5 li vres, 25 li vres, 50 livres, 
100 livres seront mises en circul at ion , 

Les bi ll ets de la banque de Syri e sont remboursables 
au porteur et à vue en chèque sur Paris à raiso n de vingt 
centimes par piastre sy rienn e, 

Aux termes de l'accord précité ({ La Ba nque de Syri e 
co mp read ra un Département d'émission constituan t un 
service di stin,ct, abs o lu l11e~ t inMpendant er chargé de 
toutes les operations afférentes il la mise en circulati on 
et au ret rait des billets de banque, Les émission s se-
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l'ont faites so it pour le compte du Trésor à ParIS, soit 
pou r le compte de la Banque, Lcs ava nces au Gouver
nement França is donneront li eu il l'ouve rture dans les 
éc ri tures du Trésor à Pari s d'un créd it en francs repré
sentant la contreva leur exacte de ces ava nces, D'aut re 
part , le Département d'émiss ion ne remet!ra des billets 
à la Banque de Syrie pour ses opératio ns commerciales 
qu 'en éc hange de monnaies étrangè res ou de papier su r 
l'étranger qui const itueront avec les crédit s ouve rt s au 
Trésor à Paris la co uvertu re ùe la circu lation», 

Art. 4, - Les engagements, contrats, effets de com
merce passés ou souscrit s à dater du 1 el' Mai 1920 sur le 
terr itoire de la zô ne ouest et dont l'exécution doit avo ir lieu 
sur ie même territoire , doivent être libel lés en mo nnaie sy
rienne, 

Art. 5, - A date r du 1 er ~Iai 1920 , les banques, da
blissements de crédit, ad ministrat ions publiques ou privées, 
les négociants et tou tes personnes offrant au public des 
marchandises ou des se r'vices dev/Ont établir leurs tarifs ou 
prix de vente ainsi que leurs cotations de cha lige ou de mon
naies en mon naie sy rienr, e, 

Les contraventions aux articles 4 et 5 seront punies 
d'une amende pouvant att~indre cent li vres syriennes, 

Art. 6 , - Tout refus d'accepter la monnaie syrienne, 
toute manœuvre ayant pour but ou pou r effet de déprécier 
ou de tenter de déprécie r la va leur de celte monnaie, seront 
punis d'un empriso nnement pouvant atteindre G mois et 
d'une amende pouva nt atteindre 1.000 li vres syriennes, ou 
de ru ne ou de l'autre de ces peines seulement. 

Art. 7, - Les budgets locaux seront, il l' avenir, libel 
lés et exécutés en monn aie syrienne, Les impôts, taxes mu
nicipales et ~utres, do uane, frais de just ice, etc", se ront 
établis et payables en cette monnaie, Les mesures d'exécu
tion feront l'objet d'arrêtés spéciaux, 
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• DISPOSITIONS TRA1\S ITO I I~ E S 

Ar t. 8, - Toutes tracta ti ons ci l' il es ou comm ercia les 
passées entre le 1 el' Novembre 19 18 et le 1 er ~ I a i 1 92~ se
ront réglées dans la monna ie sui va nt laquell e (' lI es ont 
été libell ées, sauf accord entre les part ies , 

Toutefo is, à parti r du 1er Août 1920, le débiteur d'une 
créance cont ractée pendant la période comprisc cntre le 1 el' 
Novembre 1<) 18 et le 1er Mai 1<)20 libell ée en monnaie 
éO'yptienne a'ura la faculk de se libé l el' en monnaie syr ien
n~, le cl écompte d,\Ilt lail suÎ\ \Ilt le cours du jour. 

Art. <) , - Pend Illt une pérIode de trois mois à dater 
du 1er ~ l ~ i 1<)20, tout déhitcui ou acheteur aura la facul té 
de li bérer en -monnaie égl'pticnne, décomptée au cours du 
jour, ses engagemcnh, Jch ,,". ou transactions libell és, con
fOrlnément à l'article 1, en mon na ie syrien ne, sa ns que le 
créa ncier ou le l'endeur pui"e l'e, iger. 

l3ey routh, le 31 ~ l a r s 1920, 

Signé: GOURA UD 

Arrêté N° 130 

Le Généra l Gourall d, Haut-Commissaire ci e la Ré publique 
França ise en Syrie et Cilicie, Commandant en Chef l'Armée 
du Levant, 

Vu le décret présidentiel du 8 Octobre 19 19 

ARRÊTE : 

Art. l , - Aucune mesure comportant directement ou 
indirectement un engagement de dépense, sur le budget du 
Haut-Comm issa riat en Syrie et Cilicie, ne peut Hre prise 
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par un se rvice civi l ou milit aire à moins d'al'oir été préala
bl ement aut ori sée par ar rêté du Haut Comm issa ire dans les 
condi tions indiqu ées par l'article ci-a près: 

Art. 2, - Aucu n projet d'a rrêté comportant un enga
gement de dépenses su r le budget du Haut-Co mm issa ri at ne 
pour ra être soumis à la signat ure du Haut-Co mmissaire 
que sur la présentatio n et a,'ec le l' isa du Secrétaire Géné
rai, sur proposition du Clief du Cont rôle Admin istrati f, et, 
s' il y a li eu, du Conse il ler technique ir.té ressé, Le projet doit 
dans tous les cas être accom pagné de l'av is du C(l nse ill er 
Finan cie r, 

JI en sera de même de toute plOpos il io n fait e sous 
forme de projet de décision, de lett re, de té légramme etc, 
entralllani une dépense nOUl'e lle pour le budget du Haut
Co mmi ssariat. 

Art" 3, - Ces disposiUo ns son t également ap plica
bles à tout arrêté compo rtant engagement de dé penses ou 
abandon de recettes sur un budget local lorsque soit en rai
son de l'i mportance de ces dépenses ou de ces receltes, so it 
pour tout autre motif, il est soumis à LI signatu re du Haut
Co mmissa ire , Le projet d'ar rêté doit toujours être également 
revêtu dan ce cas du visa du Délégué Admini stratif intér es
sé, 

Art. _l , - T J US les ,nrêtés signés par le Haut-Commis
saire sont uumérotés dans une série unique et con erl'és en 
original aux archives du Secréta ri at Gé néra l. Des copies cer
tifi ées conformes par le Chef de Cabi net du Secrétaire Gé
néra 1 en so nt aussi tôt transmises, 

l ,) au Chef du Co ntrôle Admi ni strJtif : 

2,) au Conseill er Fin ancier (t rois exemplaires, do nt 
drux pour êt re tra nsm is, s'i l y a lieu, au comptable 
chargé d'assurer le paie ment des dépenses: 

3 ,) au Conse iller techn ique ou au Délégué Ad min istra
tif si l'objet de l'arrêté le comporte, 
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Les co pies mentionnent tout es les .; ignatu res et vbas . 

Art. 5. - Aucun e dépense imputable sur le Bcdget 
du Haut-Commissari at ne pourra être liquidée, mandatée 
ou payée qu 'autant que le chef de se rl'ice. l' ord onnateu r ct 
le comptable auront cntre les main s la co pi e ce rtifiée con
forme de l'a rrêté qui l'aut ori se. 

Art. 6. - Le comptable ann exer;, l'un e des co pies qui 
lui sont transmises au premier mand at qu'i l paiera en cxé
cution de chaq uc a rrêté. 

Art. 7. - Les ôispos ilions du pré,ent a rrêlé ne so nt 
pas applica bles aux dépen;es acquitttes il l'a ide des fond, 
politiques. Lc.; cb pit res budgéta ires auxq uels ;a ppliquc 
exclusil'ement cett e exce illion 'su ont (!ésionés d'un e faço n . ., 
précise après l'arrêté des (lil'ers budge:s .. 

Il es t ran pelé 'lu 'en aucu n cas les fo nd s pol itiques ain si 
défini s ne doivent être emplol'és pour faire face il des dé
penses d'ordre adll1inis' ratir. 

Art. 8. - Le Secrétaire Génér," é;t cha rgé de l'exécu
tion du présent arrê té dont co pie ;era ad ressée à tous les 
Chefs de Servic~s ct Délégués ad min i,t ratifs, ai nsi qu'au 
Chef d · Eta t - ~ l a.ior de l'A.f.L. il t it le d'in fo rm ation. 

Beylo uth , le 2AI'ril1 920, 

Signé: GO URAU D 

Arrêté N° 133 

,Le Gé~lé ral Goma uel , Hau t-Commissaire de la Républi
que frança ise en Sy ri e et Cil icie, Com mandan t en Chef 
l'Armée du Leva nt, 

Vu le décret préside llliei du 8 Octobre 19 19, 
Vu l'arrêté N" ]6 du 14 Félrier 1920 orga ni sant , la 

Milice Svriennr - , 
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Vu raddilif à l'arrêté N" 76 du q Février 1920 orga
ni sa nt la mili ce du Sandjak Autonome d'Alexandrette, 

Après av is co nfo rme du Chef de Contrôl~ ad ministra
tif et du Co nse iller Financie r du Haut·Commissar;at, 

ARRÈTE : 

Art. 1. - Les dé penses d'ent ret ien de la mili ce sy
ri enne du Vi laye t de Beyrouth seront suppol1ées par le bud
ge t de ce Vi layet qu i, il cet effet, recevra du Hau t·Commis
~ar i at une sub ven tion co rrespondante. 

Al'I. 2, - Les dépen ses d'entretien de la milice du 
San djak aut onome d'Alexandrette se ront supportée; par le 
budget de cc Sandjak qui , il cet ~ffe t, recevra du Hau t-Com
missar iat un e subl' ention correspondante. 

Art. 3. - Le Secrétaire Général du Haut-Commissa
riat, le Conse ill et Financier, l'Etat-Major de l'Armée (2° bu
reau) le Dél égué Administrat;f de la Zône Ouest, l'Ad mi
ni st raleur du Sa ndjak d'Alexandrette, sont chargés, chac un 
en ce qui le concerne, de l'exécution du prése nt arrêté, 

Bevrout h, le 3 Avril 1920 . 

Signé: GOURA D 

Le Généra l Goul<1ud, Haul -Commis;aire de la Répu
blique França ise en Svrie et Cilicie, Commandant el' Chef 

l'Armée du Leva nt, 
"u le décret Présidenti el du 8 Octobre 19 19, 
Consid érant qu'il y a lieu d'accepter les services des 

fami lles dlu zes du Hauran, Atll ac he , Aalller et Kiouan qui 
so nt venues ofTdr le cencoui S de lelll S l'ar1i~alls r Ou r 
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augmenter les forces chargées de la police du territoire , 
Après av is conforme du Ch ef du Contrôle Admini stra

tif et du Conseiller Financier du Haut·Commissariat. 

ARRÊTE: 

Art. 1:- Il est créé dans la Zône Ouest, sous le nom 
d'" Escadron Dru ze)) , un e troupe de cava li ers dont l'ef
fectif es t fi xé provisoirement à deux cent s hommes; ca dres 
non compri s, 

Art. 2, - Cet esca dron sera provisoirement rall ac hé à 
la Gendarmeri e Syrienne, et régi d'après les mêmes règ les , 

Art. 3. - Les dépenses d'entreti en seront supportées 
par .le budget de la Zône Ouest qui, à cet effe t, recel'ra du 
Haut -Commissariat un e subl'ention correspondant e. 

Art. 4, - Des instructions ultérieures règleront to us 
les détail s d'orga nisa tion, de foncti on nement et d'adminis
tration de ce co rps, 

Art. 5. - Le Secrétaire Général du Haut-Commissa ri at 
.les Consei ll ers Admin istratif et Financier; l'Elat -Majo r .de 
l'Armée (2' Burea u), le Délégué Adminb lrati f de la Zône 
Ouest, sO'lI chargés, chacu n en ce qui le co nee l ne, de 
l'exécution du présent a rrêté 

Beyrout h, le 3 Avril 1920. 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 180 

Le Généra l ,Gou raud, CfJ I11111 11ldant Cil Chef l'Armée 
du Leva nt , Haut·Commissai re de Id Rép ubliquc Française 
en Syrie et Cilicie, 

Vu l'arrêté Nn 129 du 3 1 Mars 1920 concernalltl'é-
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mi ssio n de la mon naie syr ien ne. 

Cons idérant qu'il est opportu n de faciliter pour toutes 
les parties en cause le régleme nt des petites delles courantes 
au moment de l'émiss ion de la monnaie sy ri en ne, 

ARRÊTE : 

Art, l , - L'arrêté du 3 1 Mars 1920 titre Il . Dispo
sitions tra nsitoires, est complété par l'a rticl e 10 dont le 

texte suit : 

Art. 10. - "A la fin du mois d'Al'ril, toutes créances seréglant 
habituellement en lin de mois et afférentes il une période 
d'un mois au plus, telles que: fournitures de nourriture, de 
logement , de marchandises de consom mations, ém o.l umen ~s 
d'eml)lol'és g'acres de domestiques , etc .. , pourront etre pre-. , " 
sentées par le créancier soit en monnaie égypt ienne , soit en 
monnaie sl' ri en ne, celle-ci él'a luée d'ap rès le cours de la 
livre ég)'pti~nne en francs, Le débiteur pourra se libérer en 
remellant il son choix, so it la monnaie dans laquelle sera 
présentée la créance , so it l'autre monnaie él'a luée d'après le 
même cours ». 

« Le réglement des cré,mces ci-dessus énonc<es , éché
ant le vendredi 30 Avril , ne pourra être exigé que le pre
mier ~ I ai )), 

BeYrouth le 1 ï Avril 1920. . , 
Signé: GOURAU D . 



Arrêté N° 188 

Sur la pre>tectiol? de la Sal?té Publique 

TITRE 1. - Nesures Générales 
Il - Prophylaxie des maladies transmissibles 
III - Eaux stallnantes 
IV - Serz'ice dHrgiène 
V - Inspection sa/1/taire des écoles 
\'1 - Réglementatio/l de la prostitution 

- - 1- - -



-35-

Le Général Gouraud ,Haut-Commiss, ire de la Répub liq ue 
França ise en Syrie et Cilicie, 

Sur la proposit io n de ~1. le Médecin In specteur, Ins
pecteur Gé néra l des Services de Santé, Hygiène et Assistan
ce publiq ues et des Se rvices Quara ntenaires de l'ensemb le 
des terri toi res occupés; 

ARRÈTE ; 

TITRE 1. - Mes u res Gé'lé1'ates. 

Art. 1. - Dans toute I"étendu~ de~ territoires occupés 
les autorités administratives sont ten ll es d'app lique r stri c
tement , sous la surveill ance et la di rectio n tech nique des 
autorit és sanit aires, les ;'églements sanitai"es édictés en vue 
de détermi ner; 

1°. - Les précautions ;t prendre pour prévenir ou faire 
cesse r I ~s nuladies transmissibles visées par l'article 2 du 
présent arrêté et spécialement; 

1 ) L'i solement obligato ire des malades da ns des lo
caux affec tés à cet usage, lorsque I"autorit é sa nitaire le ju
gera nécessa i re : 

2) l es mesures de dési nfec ti on ou même, si la dés; n· 
fection es t reconnue im possible, les mesures de destructio n 
des maisons dont la conserva tion constituerait un dange r 
perm anent: 

3 ) Les mC'iures de désinfection ou même Je destruc
tion des objets à 1 usage des malades ou qui ont été souil
lés par eux et généra lement des objets quelconques poul'ant 
se rvir de véhicu les à b contagion. 

Il '' - Les prescriptions destinées à assurer la sa lubri
té des vo ies pu bl iques, la salubrité des maisons et de leurs 
dépendances, des l'oies rril"<~es, closes ou non à leurs ex
trémilés, des logements loués en garnis, ct des autres ag
:~ ! om ér;lIio n s quelle qu'cn soit la nature, notamment, les 
pr~scripliolls rel,llires :1 l'alim 'Iltatioll Cil e,l\1 potable, et à 
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l'év3cll at ion des matières usées, à la destruction d e~ rats, 
des moust iques et aut res insectes dangereux pour la sa lu
brité publique, 

Art. 2, - La li ste des malad ies <Iuxque lles sont appl i
cables les dispositions du prése nt arrèté est fixée ai nsi qu'il 

su il ; 

l ' Partie, - Nala,lies I)our lesquelles la déclarai ion 

el la désinfeclion sonl obligaloires " 

1°) La fièvre typhoïde, 2' le typ hus exa nthématique, 3" la 
variole et la varioloïd e, -lu la scarlatine, 5" la rougeo le, 
6" la diphtérie, 7" la suette miliaire, 8" le choléra et les ma
ladieslcholériformes 9' la pes te, 10" la fièvre jaune, 11 ' la 
dysenteri e, 12" les afIccti ons puerpérales et l'oph ta lmie 
des nouveau x-nés lorsque le secret de l'accouchement 
n'a pas été réclamé, 13" la méningit e cé rébro-spinale épi
démiq ue, 14· la grippe compliquée, 15° i:1 lèpre, 16· l'opht al
mie granu leuse, 

2' Partie - Nalrulies pou/ lesquelles la déclaralioll esl 

If/Clillai il}e 

• 17° la tl~berculo'e pu lmonaire , 18" la coq uel uche, 
19• la pneumonie, et la bro ncho pneumonie, 20" l'érysipèle, 
2 1 les oreillons, 22" la teigne, 23' la conjonctivitc purule nte, 

3' Partie, - Nala(lies Il'enlraillanl pas la déclaralio", 

Le Paludis me, 

, Art. 3 , -.Lorsqu'une épidémie ou un autre danger im
millent pour la ,sa nté publique, menacera tout ou partie des 
terntol,res, ou s y déve loppera, et que les mo ye ns ci e dé fense 
0 1 dlllaires seront reconnus insufli sant s le Haut-Co ' 
saire de 1 R' bl ' F ' mmls-a epu Ique ra n çai s~ en S)'rie et Cili cie '11' 1 

't' d C ' • 1 es proposl Ions u hef s~pé ri e ur du S~rv i ce de Sa i lé 1 t G' , 1 , ns-
pec eur éné ra ~ de 1 Hygiène et Assistance Publique, déter-
)mnel a pal arreté toutes lés mesures propres il empêcher I ~ 
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propagation de cette épidémie, 
Il règlera les attributions, ta composition, la compé

tence des autorités et le resso rt des Admir.istration s chargées 
de l'exécut ion des mesures et leur déléguera pour un ' temps 
déterminé le pouvoir de les exécuter. 

Ces a rrêtés seront immédi atement exécutoires, 

Art. ~ , - L'arrêté Melarant ( l' ~;tili té publiqu e le cap
tage d'une source, pour le se rvice d'une co ll ectivité déter
minera en même temps qU e les terra in s à acquérir en pleine 
propriété un périmètre de protection contre la pollution de 
la dit e source , II es t in terdit d'épandre ~ u r les terrains com
pris dans ce périmètre les engrais humains et d'v fo rer des 

puit s, 

L'indemnité qui pour ra être due aux propriéta ires de 
ces terra ins se ra déterminée suivant les for mes des règle
ments sur l'exprop ri atio n pour cause d'utilité pub lique, 

Ces di spos itions sont Jpp licables aux puits et ga leri es 
fourni ssant de l'eau potable emprun tée il un e nappe ~o uter

rain e. 

Le droit à l'usage d'une source d'eau potable implique 
à la co ll ectivité qui la possède le droit de curer cett e source 
de la couvrir et de la ga rantir co ntre toutes les causes de 
pollution, mais non celui d'en dévi er le cours par des tuyaux 

ou rigo les, 

Un arrêté de l'autorité administrative loca le ap rès avi s 
des autorités sanitaires, déterminera, s'i l y a lieu, pour chaq ue 
cas particulier, les conditions dans lesquell es le droit il 

l'usage pourra s'exerce r. 

Art. 5, - Seront pun is d' une amende de 200 il 1500 
p, E, et, en cas de récidi ve, de 1500 à 3000 p, E, tous ceux 
qui allront mi s obstacle à l'accompl issement des devoirs des 
autorit és sanitaires et des autorités administratives en ce 
qui touche l'application du présent arrêté , 
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TITRE li. - PI'opnylaxic des maladies transmissibles, 

INe/aration 

Art. G, - La décla ration à l'autol ité publ ique de lous 
les cas de l' ulle des malad ies visées dans la 1'"' partie de 
l'article 2 est obligatoire, dans un délai de 2~ heures, pOUl 
tout médecin , Docteur en Médecine, Officier de San té ou 
Sage- femm e qu i en ,lU ra constaté l'existence, 

En outre de celte déclaration , les hôtdiers ou logeul s, 
les Directeurs d'Ecole~ Publiques ou privées, ainsi que les 
Direc!eurs d'hôpitaux publics ou pri vés, des maisons de 
sa nt é, de cl iniques et cie tous les établ'ssemcnts où l'on 
reçoit cles ll1alades, sont tenus de ,ignaler immédiatement il 
l'autorité administrative tout cas cie m~ladie qui se produi
rait dans leur établi,scment, ainsi que I ~ nom du Médecin 
qui aurait élé appelé pour le soig ner. 

Art, 7, - Tout indÎl idu aUeint d'une' des maladies 
prévues il l'article précéclent ,era iso lé de telle so rl e qu'il 
ne pUIsse la prop;lger par lui -même ou par les perso nnes 
appelées à le so igner. 

Jusq u'à la di sparitiQn complete cie tout danger de con
tagion, o~ ne laissera app! ocher du malacleque les personnes 
qu!le sOIgnent. Cell es-ci prenc;ront les préca utions cO I1\'e
nables pour év iler la propaga tion du mai. 

, Art. 8, - Lp transport du malade sera autant que pos-
SIble effectué pa rune \'o iture spéciale désinfectée apres le 
voyage. 

, Dans le cas où, il défaut de voiture spéciale, il se rait 
~a l t us~ge de ~' ~iture publique ou privée, ce vé hicu le dev ra 
etre desulfecte IIllmédiatement apres le transport sous la 
!esponsabd!té de son propriéta ire et conducteur, 'qui pour
l'ont eXIge r un cerlificat de désinfeclicn, 

Art. 9, - Il est inlerdit il toute personne atleinte d'une 
maladIe transmissible de pénétrer dans une voit ure affeclée 
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au tran sport en commun, 

Désinfectioll 

Art. 10, - La dés infecti on est obl!gatoire pour tous 
les cas de malad ies prévue's à l'articl e 6, 

Les mêmes mesures sont appl icab les en cas de l'une 
des nnlad ies énum érées dans ia 2ème partie de l'article 2 

sur la demande des famill es, les chefs de co ll ect ivités 
publiques ou privées, des admin istrat ions hospita li ères ou 
des œuvres d'assista nce, après ente nte avec les intéressés, 

Art. 1 l , - 11 est interdit de dé\'e rser aucune déjection 
( crachals, matières fécales, matières vomies, etc ... ) pro\'e
nant d'un malade atteint de maladie transmissible, sur le 
so l des voies publiques ou pril'ées , des cours, des ja rdins,sur 
les fumiers et dans les cours d'eau , 

Ces déjections seront recueillies dan~ des vases spé
ciaux, ell es seront désinfectées puis projetées dans les cabi
nets d'aisa nce ou enterrées profond ément. 

Art. '12, - Pendant toute la durée d'une maladie tran~
miss ible, les objets à usage personnel du malade et des per
so nnes qui l'ass istent, de même tous objets contami nés ou 
souill és seront désinfectés, 

Art. 13, - 11 est interdit d'envoyer sa ns désinfection 
préa lab le aux lal'o irs publics ou privés, ou aux blanchis
series" des linges ou elrets à usage, contaminés ou souillés, 

Dans le cas où le lavage de ces objets)' aurait été néan
moins pratiqué, le propriétaire du lavoir ou de la blanchisserie 
ti endra son établissement ferm é jusqu'à ce que l'assainis
sement et la désinfection prescrits par l'autorité Sanitaire 
aient été effectués, 

11 es t également interdit d'envoyer sans désinfection 
préa lab le, aux étab lissement s industriels qui pratiquent le 
ca rdage des matelas et fournituresde literie ayant serv i il des 
malades att ei nt s de maladies transmissibles, 
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Art. 14. - Les loca ux occupés par le malade se rùn t dé
sinfectés auss it ôt après son transport hors de son dom icile, 

sa guér ison ou son décès . 
L'exécutiJn de ces pres'Tip lioni se ra co nstat ée par un 

certifi cat déli vré aux int éres~és, ce ce rtifi cat ne portera pas 
la nature de la maladi e, mais dés ignera les loca ux désinfec

tés. 
Art. 15. - La dllrée d'i so lement à prescrire pour les 

élèves des étab lissemen ts d'enseignement de tout ordre, pu
blics ou privés, atteints de malad ies co nt ag ieuses et les con · 
ditions auxquelles ce tt e durée pourrait êt re éventuell ement 
subordonnée, tant pour les malades que pOU l leurs frères 
ou leurs sœurs so nt fi~és comme il suit : 

A. - Eviction des E/èves Na/ades. 

Diphtérie: 30 jours après guérison cl in ique, constatée 
par cerf ifi ca t médica l. Ce délai peut être abaissé si, après 
deu x ensemencements opérés à huit jours d'intervall e, l'e
xamen bactériologique est négatif. 

Variole: 40 joursaplès le déb ut de la maladie, réadmi s_ 
sion ne pouvant d'aill eurs avo ir lieu que sur présentat ion 
d'un certificat médi ca l, co nsta tant qu'i l n'existe plus de croû
tes ou squames et qlle l'élève a pris un bai n. 

Scarlatine: mêmes mesures. 
Rougeole : 16 jours. 
Oreillons : 21 jours, 
Coqueluche: 30 jours après disparition abso lue des 

quintes spasmod iques cons:a tée par un certificat médica l. 
Varicelle: 16 jours aprè, le début de la malad ie. 
Rubéole: 16 jours après le debut de la malad ie. 
Fièvre typhoïde et para typ hoïde, 28 jours après la gué

rison cons:atée par certifi cat médica l. 
Dysenterie : 28 jOllrs après la guérison constatéé par 

certificat médica l. 

Méningite créréb ro-spinale : 40 jours après g~é ri son cli .. 

nique constatée par certificat médica l, la réad mission ne 
pouvant avoir lieu que sur atte~tation que l'enfant n'e~ t pas 
ou n'est plus at.eint de coryza chron ique rebe ll e consécu
tif à la m,lladie. 

Ce délai peut êt re aba issé s'i l est étab li, ilar certifi ca t 
bactél iologique, qu'après deux ex:.mens opé rés àllUit jours 
d'intervalle on ne trouve plus tra ce de méningocoques dans 

le rhi no-pharynx, 
Poliomyélite: 30 jours après le début de la maladie. 
Teignes ( faveu se ou tricophytique) : ju sq u'à gué ri son. 
Trachome; jusqu'à guérison . 

B. Eviction de ; Frères et Sœurs. 

a) Si le malade n'a pas été isolé, ses frères et sœurs 
rentrent en même temps que lui, il moins qu'ils n'aient été 
eux-mêmes attei nt s. 

b) Si les malades ont été isolés, la réadmission des 
frè res et sœurs a li eu dan s les conditions et sous les réser
ves sui va ntes: 

Diphtérie: 15 jours après l'i solement , sa uf production 
d'un certi fi cat bactériologique étab li ssant qu'après iso lement 
de deux ensemencements il huit jours d'interva lle le résultat 

est négati f, 
Variole: 18 jours. 
Scarlatine: 8 jours. 
Rougeole : 18 jours. 
Oreillons : 2~ jours. 
Coqueluche : 21 jours . 
Varicelle: 18 jours. 
Rubéole: 18 jours. 
Fièvre typhoïde et paratyphoïde : 2~ jours. 
Dysenterie: 21 jours. 
Méningite cé rébro-spinale: 28 jours sauf production 

d'un certi ficat bactériologique établissant qu'après deux 
ensemencements opérés à huit jours d'intervalle on ne Irou-



re plus trace de méningocoques dan s le rhino -pharynx. 
Poliom yé lite: 28 jours. 
Teigne: pas d·él'iction. 
Trachome: pas d'é l'ict ion. 
Art. 16. - Dans les établ i"cmenl s publics ou prtVC' 

recuei ll ant à titre temporaire ou permanent des personn" 
sans asi le, les vêtemeut s. elrets ilu<,age de ce ll e,·c i se lOte t 

aussitôt dés infectés. 
La désinfect iol; du matér iel et des h lGIU X de ces établi ,-

sements sera prat iquée chaqu e jour pour toute la p;,rt ie dl! 
matériel ayant se rvi d des réfugiés et rl e, loca ux qu'il , onl 

occupés. 
Art. 1] . - la dé,i nlcc tioll se ra pratiquée, sai l par le\ 

servi ces pul- lic, . ,oit par les particul iers, sous la , url'e ill an· 
ce des autorités sa nitail es . 

Art. 18. - La vaccination antivariolique est obligatoire 
au cours de la premièrc année de la 1 ie, ainsi que la reVdC
cina ti on au cours de la t l Ce t de la 2 1C allnée, 

Aucun enfant nc peut êt re ad mis. <;o it C0I1 I111 C in !ernc, 
soit cOl11m eextern e, dans ull e éco lc, as ile, oU'Toir, et c ... 
avant d'aroir produit un certi ficat de l'accinat ion <; igné par un 
médecin. 

Art. 19. - Les infractions aux presc riptions co nce r
nant la prophylaxie des maladi es tra ll smbsibles so nt punies 
d'une amende de 100 il 2.000 P. E. 

Art. 20. - Les hôte li ers, logeul s, tenanciers de loge
ment meublés, les direc tcl11's d'écoles pub liques ou privées 
recevant des pensionnaires, les directeurs d'hôpi ta ux publics 
ou privés, de maiso ns de san té, de cliniques et ci e tous é_ 
tablissements ou J'on reçoi t des malades so nt ten llS de mu
nirdu 1er avri l au I CI' déccmbr~ de chaque ann ée chacun 
des lits destinés au x l oc~ ta ires, pensionnaires ou malades 
cI'une moustiquaire bien condit ionn ée, en exce ll ent état 
d'entretien, suffi samment ample pour pouvoir être borMe 

tout le tour du lit sous le matelas. 

Cette moustiquaire dewa êlre en tu ll e il mailles de 1 

mm ., 5 au maximum. 

Le Servi ce d'Hygiène aura le droil de s'assurer de 
l'exéculion de cett e prescription par la l'i sit e des loca ux fait e 
dans les conditions prévues il J'arti cle 5 du présent a rrêté 
litre V. 

En cas d'inexécution, les int éressés se ron t puni s d'une 
amende de 50 il 200 Piastres Eg\' ptiennes pour la première 
infrac tion, et" auront un Midi de] jours pour se mettre en 
règle al'ec les obliga ti ons prél'ues au prése nt article. 

En cas de récidÎl'e ou de non exéculion dans les déla ;s 
impar li s, l'i nterdi ct ion de receloir des locata ires, pension
naires ou malades, jusqu'à mise en place des moustiq uaires 
pourra être prononcée, sa ns préjudicr d'une amende de 200 
il 500 Piastres Egyptiennes, 

TITRE 1[1. Mesures l'e lat ives aux Ea .. x Stagnantes 

Obfigatlolls des particuliers en ce qlli CO/1ceme 

'e Service de la l'oirie 

Art. 2 1. - Les occupants de' immeub les attenant il 
la l'o ie publique de\'l'ont au moins un e fois par jour, le ma
lin al'ant 9 heures assurer le nettoyage des ca ni l'eaux (C U

l'crts et découverts situés sur la loie publique. 

Art. 22. - Il est formellement interdit de jeter ou de 
déposer dans les caniveaux ou ruisseaux silués sur 1,1 l'oie 
publ ique des décombres, de la terre, du sab le, de, OIJures, 
et d'une façon gé nérale toute matière suscept ible de gêner 
J'écoulement des eaux, 

N esllres relatives tl/IX immeubles Ill'cessitllllt des traval/X 

dOllt l'exécutio/1 illcombe III/X propri<'taires. 

Art. 23 - Il ne peut êt re procédé j aucun creuse
ment du sol en vue d'extraire des materiaux de ce S( l, sans 
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autorisa tion préa lable des aut orités ad minist rdtives, 

La demande d'aut orisa tion doit spéci fie r les disposi
tions prév ue pour em pêcher la stagnation de l'eau pendant 
le cou rs des trava ux et pour com bler, 'après l'achèvement 
des trava ux les dépress ions creusées , 

Dans les immeubles bât i, et leurs dépenda nçes, cours, 
terrasses, jard ins, et dans les terrain s non bfl ti s, les dépres
sions ou irrégularit és :du sol se ront régularisées ou com

blées, 

Dans les terrains non bâtis, les di spositions se ront pri
ses et maintenues pOlI' ass urer l'écoulement des eaux de 
toutes provenances, sa ns stagnation, 

Les cou rs se ront remblayées au moin s i, hallicur dc la 
vo ie pu bli que et munies de rigoles ciment ées assuran t l'é
coulement facile de l'eau jusqu 'a u canil'eau de la l'oie publi
que le plus vo isin , 

Les gùult ières de" toits, seront en bon éta l d'cnt retien, 
et leur pente tell e qu'elle permettt l' écoulemenl faci le des 
eaux de plu ies, 

Art. 24, - Les ori fices de puisage des puits et des ci
ternes devront êt re munis d'une marge ll e en maço nne, ie pe, 
mettant l'ada ptati on exacte d'un couvercle, 

Ces orifices seront munis d'un couvercle plein ou gril
lagé, emboîtanl hermétiquement l'orifice de la marge ll e et 
de nat ure à empêcher le passage des moustiques , Ce couve r
cle devra être constamment en bon état d'entretien, 

Les dimensions des interst ices du treil li s (méta llique 
ou non métallique) sont fixées à 1 mm ,5 au carré au maximum , 

Art. 25, - Les bass ins et réservoirs à ' l'ai r libre, tels 
que lavo irs, abreuvo irs, récipiel1l s destinés à l'ar rosage de
vro nt être munis d'un orifi ce d'écoul emen t décl ive permet
tant l'évacuati on complète de l'ea u par une rigo le ci mentée 
Jusqu'au ca ni vea u de la l'oie publique, ' 

Les bassins et réservo irs enfoncés en le rre et auxquels 

les dispos itions du paragraphe précédent ne sont pas app:i
cables doi ve nt ètre modifiées de fa çon à ce que leur fond soit 
au ni vea u du sol, ou à défaut être supprimés et le so l nivelé 
à leur end roit. 

Les citernes ou puits, impropres à tout usage ménager 
se ront so igneusement remblayés ou murés après pétro lage. 

Dispositiol/s l'ela/ives aux immeubles dOI// l'execu/ion 

il/combe aux oCCilpal//s 
Art. 26, - Les bailles et barriqves enfoncées en terre, 

pour J'arrosage des jardins sont interdites, _ 
Art. 2ï . - Tout bassin ou réservoir el11 maga;i nant de 

J'eau potable, tout lavoir aoit être vidé et asséché une fois 
par semaine, Tout bassi n ou rés~rvoir ne servant pas à l'a
limentation devra être, au moins une fois par semaine, pi:tro
lé au moven de mazout ou dlLpétrole, à raison par mètre 
car ré de deux cuillerées à soupe de mazout ou de une cuil
lerée pour le pétrole , 

Art. 2g, - Les abords de tous les puits, résefvo irs. 
bassins, même d'eau courante, dev ront être entretenus avec 
~o in pour éviter toute stagnation d'un e quantité d'eau même 

nün:me, 

Toute co llection d'eau ai nsi produite sera immédiat~
ment pétro lée en attendant J'exéculion des travaux destinés 
il faire dispa rraitre les anlractuosités du sol. 

li est inter~it de constituer pour les cultures et pour 
J'arrosage, des nappes d'eau permanentes épandues sur , le 
so l tous les puits sit ués dans la campagne dans un pen
mè'tre de 2 ki lomètres autour d'agglomérations doivent être 

pétrolés une fois par semaine, 
Art. 29 , - Tous les réc ipients il eau d'une capacité 

supérieure à 25 litres denont être munis d'un couvercl: 
re couvrant complètement J'ouverture et de ll alUre il empe 

cher le passage des moustiques, 
ri , 20 , - Les .occupant s des immeubles, cours et 

• 
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dépendances, ont tenus de pren dre des dispos itions pour 
éviter dans es cou .-s les caniveaux des cours, sur les terras
ses, la formation d'eau stag nante provenant d'eau de plui e, 
de lavage ou d'a rrosage, et pouva nt donner li eu au dévelop
pement des moustiques èt il s doivept faire di sparaître par 
bal aY'1ge dans les 24 heures les flaques qui se se raient 
form ées, 

Art. 3 1. - Dans les appa rl'ements pri vés, dans les 
cours et dépendances des immeubles, dans les ter rains non 
bâtis, les occupants et usufruiti ers sont tenus de prendre 
des di spos itions pour le dél'e loppement des moustiques et 
la fùrmation de larves (la ns les récip ients de toutes sortes 
placés dans l'intérieur de l'immeuble ou de ses dépendances, 

Il s sont tenus de débarrasser les abo rds des maisons, 
les murs, les cours, des récipients inutilisés et des débri s de 
récipients susceptibles de reten ir de l'eau tel s que boîtes de 
co n se r~es l' id es, débris de l'ai sselle, bo uteilles ca ssées, elc.. 
de mainteni r constammt nt abai ssées, quand il n'est pas fa it 
usage des puits et des citernes, les couvercl es ado ptés il leur 
Orifice, conformément aux prescrip tions de l'art icle 2~. 

, _AI:t. _'12, - En ~as. d ' i ,l~ éx éc ution da ns les délais pré
\ LI S a 1 art icle 34 ou d executlon non conforme des articles 
23~2~ et 25, il sera dressé procès-I'e rbal contre les proprié
talles des IInmeubles visés qui seront punis d'u ne amende 
de 100.:, E, pour la, première infr'lction, 200 p, E. pour 
la d e ~lXlem e, 500 r, E. et un à huit jours de prison, pour la 
t rOl sleme. 

, Art. 33 . -:-- En cas " 'in flact ion aux di,positions des ar
ticles 21-22-26-2ï-2S-2g-30-3 1, il se ra dressé procès- I'er
bal. co nt re . l 'o cc upa l ~ t de l'imm(ub!e ou le détenteur du ré
Cipient l'ISe, 

Cette contra l'ention entraî nera, pour le res JO bl 
une amende de 50 P F . l " 1 nsa e, . -, pOUl a lere. lI1fractiOIl , 100 p, E, 

pour la 2eme, 500 P. E pour la 3ème, 
Art. 3~ , - Un délai de troi s mois es t accordé pour 

J'observation des arti cles 23-24-25, 

TITRE IV. - Administr a tion (l'Hygiène 

ervice d ' H)'giélle 

Art. 3:'> . - Le Chef Supéri eur du Servi ce de Santé, 
In specteur Général des Servi ces de Santé, Hygiène et As
sistance Publiques et des Serl' ices Quarantenaires et l'en
semble des territoires occupés, el les chefs des serl'ices dl1y
giène, SO lit chargés, sous l'autorit é du Haut -Commissaire 
et des délégués ou cont rô leurs administratifs, du Service 
de Contrôle et d'Inspect ion, en vue d'assurer l'exécut ion 
du présent arrêté, . 

Art. 36, - Un Serv ice d'Hvgiène est in stitué dans 
toutes les vill es et a~g l o l11 é ra ti o n s oei son fonctionnement 
sera jugé nécessa ire et applicab le, c'est-il ·dire en principe 
dans toutes les vill es a)'~ nt déjil un se rvice médical munici
pal ou un médec in chargé de l'Ass istance, 

Art. 3ï , - Sous l'autorit é des aut ori tés admi nistratil'es, 
et sous la surveil lance technique du ~I édecin Inspecteur Gé
nérai, le Sel vi ce d'Hvgiène est chargé de l'exécution des 
dispositions qui résultent du prése nt arrêté et des règlements 
san itaires qui pourraient être édictés conformément à cet 

arrêt é. 
Art. 38, - Dans les loca li tés visées:, l'article 36, le 

~ I é decin nommé il cel effet par décision du contrôleur Admi
ni stratif ou Délégué sur la proposition du Médecin-Chef du 
Service d Hvgiène, après app ro bation du ,\I édecin Inspec teur 
Gé néral, est chargé de la S urvei ll ance tec hnique du Serl'i ce 
d'Hygiène, Ce Médec in est as,ermenté. 

En vue de s'assurer de l' exécution des reg lements sa
ni taires, il procèdera '1 1'i 'l'pection de, \oies publi ques et 



des immeubles privés bâtis ou non. 
Ar! . 39. -- Le Service d'Hygiène co mprend pour chacune 
des l o~alités où il es t inst itué, des agents assermentés en 
nombre variable avec Iïmportance des lieux, disposa nt d'un 
matérie l spécial et ay,mt sous lenr direction un personnel 
auxiliaire, Ce personnel est placé sous la directi on et la sur
vei llance tec hnique du Médecin de l'H ygiène. 

Art. 40: - Les agents du Servi ce d'Hygiène chargés 
de procéder à l'inspection des voies publiques ou privees 
et des immeubles publics bâtis ou non, el dans les co n
ditions déterminées par les art. 4 ' et 42 à l'inspection des 
immeubles pr:l'és, hâti s ou non, 

Sur les voies publiques, il sera procédé, par leurs 
soins à l'exécution des mesures d'assa ini ,se ment présentant 
un ca ractère d'urgence notamment de cel les aya nt pour 
but la destruction des moust iques, 

Dans les immeubl es bàtis et dans toute l'étendue des 
propriétés part iculières, il s se ront chargé,s de dresse r 
les contral'entions aux règ lement s sanit aires et d'enjoin
dre aux propriétaires ou occupa nts des immeubles visés 
d'exécut er loutes mesures d'assa in issements prescl ites pa r 
ces réglements et en part iculier ce lles aya nt pour but la des
truction des moustiques. Ils pourront procéder eux-mêmes à 
l'exécution de ces mesures avec l'assent iment du proprié
taire. 

Art, 41. - Les ~ I èdec in s et Agents assermentés du 
servi ce d'Hygiène ont le droit , après avoi r prévenu les 
propriétaires ou occupant s de pénétre r dans les cours 
jardins el CO lllmuns des im meubles bàli~ pour s'assure:' 
que les prescriptions sanitaires ont été exécutées. 

Art. 42 . - .. Lorsquïl , y a li eu de présumer qu'i l es t 
constItué dan s I lnt élleur d un bâtiment des ca uses d·· l b . . ï 1 nsa u 

m e, 1 peut è tre procédé à la vis it e des appartements a-
pres avoir prevenu , 24 heures à J'ava nce, les propriétaires 
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ou occupants. 
Les visites des appartements seront toujo urs faites en 

présence et sous la direction du médeêin. 

Art. 43. - Le se rv ice de la voirie , de la di st ribution 
(l'ea u potable, la surve illance des puits et citernes prÎl'ées, le 
se rvice tl es vidanges, de l'enl èvement des ordures ménagè
res, le service des égo ut s, la surveillance des hall es, mar
chés et aba ttoirs , so nt placés sous le contrôle . du médecin 
chargé du service dllygiène . 

Le médecin du se rvice d'llYgiène avise l'autorité ad
ministrative loca le ou les chefs de services intéressés, cha
cun en ce qui le concerne, des travaux, réparations ou mo
difications qu'il y a li eu d·exécuter dans un bul d·assainis
sement. 

L·autorité ad mi nistrative ou le chef de service accuse 
réception au médecin de l'hygiène de son avis et informe 
de la suit e don née à ses propositions. 

En cas d'inexécution ou d'exécution non conforme aux 
avis du médecin de J'h ygiène, celu i-ci en réfère s'il l' a lieu 
à l'a utorité médica le de laquelle il dépend. 

Art. 44. - Le médecin du service dll)'giène est obli
gatoirement consulté par J'auto rité administ rative, sur les 
mesures sa nit aires relatives aux immeubles , Il donne son 
avis sur les causes d'in5alubrité des. immeubles et les t,.;,
\'a ux de nat ure à les faire disparaître . Il est chargé de J'édu
cation technique des agents du ,en'ice d·hygiène. 

Il veille il l'application. par ces agents, des rég lements 
,anitaires et i 1 ~ignale, en \' ue de sanctions. '1 J'autorité ad
mini5trative, toute faute constatée dans celle application. 

En cas de diverge lice d·,,, is entre J'autorité admin;s
tr" tiye et le médecin du ser\'ice d·hygiène. sur J'application 
dc~ 1 égleme nts san it ailes, il en est rèfér~, par ce dernier, au 
chef du sen ice dlllgiéne qui provoque, s'il)' a lieu, Iïnter

venlion de J'autorité supérieure, 
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Art. _15, - Les att ributions du médec in du se rl' ice 
d'lll'giène comprennent en outre: 

La surveill ance des services de dés infection et de la 
vacc ination, 

Le contrôle de l'établissemen t du casier sa ni t,lirc des 
lllê1i sons. 

Les déclarati0ns des maladies Clllltagieu ses ad ressées 
à l'autori tè administrative leur se ront obligatoiremen t co m
muniquées par ces autorit és dans le moindre délai. 

TITR E V, - - Illspec tion Sanitail'e des Ecoles 

Art. ~6, - En altcndant la création d'In specteuls sa
ni ta ires des Ecoles, les Médec ins du Servi ce d'Hygiène ou 
tout aut re médecin désigné à cet effe t par le chef du Ser
vice de santé, Ass ista nce et Hygiène Pub liques sont chargés 
de l'i nspectio n sanitaire des éeoles, sous la direction tec h
nique du Chef du Service de Santé Assi stance et H voiène 

bl ' " pu iques dont ils dépendenl. 

AI'l. -l7, - Les altli butions de l'inspection sa nitaire 
des éco les visent la ,1l'O ph l'laxie des maladies contagieuses, 
la correction des défect uos ités physiques des écolie rs et 
l'obse rvation des mcsures d'h\';( iène généra le, 

Art , -lS , - L'Insl'ecteur des Ecoles procède il l'exa men 
sa nit aire des élères 'l U moins une fO IS l'al' trimcstre, et, en 
part icu li er, à l'examen méthoô'q ue de tous les élèl'esenlrant 
pour la I re foi s 2 U coml11ancement de chaq ue an née scolaire, 
, , AI'l. -l9, - Il \'érifie que tous les élè\'t's on t bien sa

ti sfait aux obligations sur la vacc in ation ant il'a ri oliquc pré-
vues à l'Art. 18 du présent arrêté, ' 

Il signale au Direc teur de l'éco'e, ceux qu i auraie nt be
so in cl 'être revaccin&s. 

S i des élèves on t été admis il l'école sa ns avo ir été 
vaccmés 11 dres-e J '0 ' 1 1 , " , _' Il ceS'l'er Ja pour infraclion à l'AI'l. 11l 
ct plOcede d office il la l'a (cin atiol1 , 
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Art. 50, - Le Médec in 1 n, pectcur des Ecoles s'ass ure 
qu'aucu ,i élé,'e n'est atteint de maladi e con tagieuse ou 
transmi ssibl e ou préjudiciab le à la co llecti vité, Il recherche 
en p:lI,ti cu li er les enfant s at teints de trac home contagieux, de 
teigne, les porteurs de parasites, agent s de trans miss ion de 
maladies épidém iques: poux et puees, 

Il décid e l'éviction temporaire de l' école de lout élève 
re,'onnu atte in t d'une maladie transmis; ible ou porteur de 
parasites, 

La malprop;eté, si elle est exce~s i l'e, peut être un mo
tif d'év'cti on lemporaire, 

L'I nspecteur des éco les in fo rme dans sa décision le chef 
de l'établissement par un bulletin spéc ial su r leque l il indi
que les soins que la famille delTa prendre pour é\'iter la 
co nt agion possible, et où il ,t ipule que l'élè\'e ne sera reçu à 
l'éco le qu'après guérison, puis Msinfection et qu'a près les 
délais pré,'us à l'art. ,5, Titre Il du prése nt arrêté, 

~Iuni de ce bu ll etin, l'é lève est immédiatement remis à 
sa famille p~r les soi ns du dir ecteur de l'établissement sco
laire, 

S'il s'agit d'un interne, il est immédi.lt ement iso lé dans 
l'établissement lui-même, ~i les disponibilités des locaux 
permettent un iso lement effectif: sinon, il est dirigé sur un 
hôpital 0 11 sur une maison de santé, 

Art. 51, - Le ~ Iéd eci n In ,pecteur sco laire ordonne 
la désinfection des locaux fréquentés par les élèl'es atteints 
de maladies conta);ieuses, constatées par lui-même ou par 
tout autre médecin, 

\1 pl éci,e quels '0111 le, locaux à désinfecter, et il con
trô le l'exécution des Il'eSllreS prescrites, 

Art, 52, - \1 désigne les etè\'e, dont la contamination 
par contagion aurait eté possible: il le, met en obse r,'ation 
pendaill le temps nécessaire:l l'incuhation de la maladie, \1 
pell t pend .. nt cette période leur interdire l'accè, de r école, 
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Il fera pra tiquer toutes les fois qu'il lu i se ra poss ible, et 
toutes les (ois qu'Ill e juge ra utile pour la co ll ecti vité, les 
examens bactério logiques dest inés à rechercher les porteurs 
de germes en parti culi er pour la diphtéri e, pour la ménin
gil e cé rébro-spinale, Pour ces deux maladi es, les élèves re
connus porteurs de germes seront obligdtoirement exclu s de 
l'éco le, ju squ' il ce qu 'I ls aient subi deux examens ba ctério lo
giques néga tif , prat iqués à huit jours d'int ervall e, 

Art. 53, - Les malades attei nts de ma ladies conta
gieuses ou transmissibles ne pourro nt être admis à fréquen
ter l'éco le qu'après g'lérison, sui vie de désinfection et après 
les détais imposés par l'arl. J5 d" présent arrêté, 

Le Directeu r de l'étab lissement scolai re devra exiger la 
présentation d'un certifica t établi par le médeci n traitant , et 
attestan t l'exécut io n de ces prescriptions. 

Le médec ill In ~pec t eur des éco les a le droit de vérifi er 
les asse rtions contenues dans le dit certifi cat, et d'autori ser 
ou de refu se r la réadmission du conya lescent. 

Art. 5~, - Lorsqu 'une maladie contagieuse aura été 
constatée chez un élève , 1'1 nspectell r des éco les et le Directcu r 
de l' é t a bl issem ~ nt devront int erdire l'entrée de l'éco le aux frè
res et sœu r~ de l'élève atteint. 

Losqu'une pe r~o n n e de la famille <l'un élève est all ein te 
d'une ma ladie contagieu,>e, on interdi ra la fl é' luentation de 
l'école aux e n filn t ~ , 

La durée de l'él'ict ion sera da ns ces deux cas cell e ti 
xée il la 2èine partie de l'a rticle t3, 

Art. 35 , - pour permett re l'exéc ut io n et la sUII'eillan
ce des mesures prescrites aux articles .'i t-52-53-5 ~ le Chef 
du Serl'i ~e de Santé. Hygiène ct Ass istance Publiques, pré
'lendra 1 In specteur Sanitaire sco lai re de, maladi es conta 
gieuses, signa lées cl ans sa circo nscript io n, de mèm~ qu e de 
tout e"c n ~n~en t int,é rcssant l'H yg iène qui ~c ~tra prod uit 
dans le \'ol smage d un établissement scol,lire 
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Ar!. 56, - Si un cas de maladie co ntagieuse se ~écl a

re da ns une éco le l' inspecte'.! r Sanitai re cherc hera il se 
rendre co mpte, par toutes inves tigat ions util es , si la cause 
de la maladie se trouve dans l' établissement scolaire et pres
n ira les mesures pour la faire di sparaît re 

Art. Sï - Au cours de ses visites, le Médec in Inspecteu r 
d,'s Eco les observe le déve loppment p!J vsiq ue et l'état de 
,~ nté généra l des élèves; il exami ne spécialement les enfants 
soupço nnés de présenter une délectuosité phys ique quelcon
que susceptible de nuire à leur déve loppement. 

Il établit , pour chaque enfant examiné, une li che mé
dicale individuelle sur laque lle il signale les défectuosités 
constatées et les moyens consei ll és pour y remédier. 

Ces renseignements sont consignés sur un régistre col

lectif pa r éco le, 

La fi che individ ue lle est conservée par le Di recteur de 
l' éco le qui doit vei ller à ce qu'e ll e suive l'élève au cas où il 
changerait d'école, 

Le Médeci n inspecteur sco laire don ne au directeur de 
l'éco le des avb sur l' hygiène spéciale convenant aux élè"es 
t'xaminés et il hit pa rve ni r aux parents les conseil s util es 
conce rnan t leurs enfants, ou au li/oins et obligatoirement 
un e copie de leur fi che individuelle, 

Art. 5~, --- Tout étab lissement d'i nstruction public ou 
privé, recevant des internes, doil posséder dans l'intérieur 
de l' ét a bliss~menL une installation de do uches ou bains-dou
ches et de lava bos d'une importance proportionnée au 
nombre maximum des internes, 

Lorsque l'établissement sera situé dans une ville pos
~édant une distribution publique d'eau, les douches bains
douches, lava bos , devront être branchés sur la conduite 
d'eau , 

Art. 59, - Le Médecin inspecteur des écoles devra, 
au cours de chacune de ses visites , inspecter les lavabos , 



" 

-5-l-

et sa ll es de douches et ;'a,surer que les appa reil s sont en 
bon état de fo nctionnement. 

Il s'assure ra en outre que les dispJsilions du tit re II I 
du prése nt arrêté en ce qui co ncerne l'évacuation de, ea ux 
et mat ières usées, sont exécutées. 

Il constatera le bon état d'entre li en des W. C. ù la dis
positiot' des élèves. 

-En cas d'i nfract ion, aux prescripti on , du présent arti
cle, procès-verb,ll sera dre~sé. 

Art. 60. - Le Medecin Inspecteur Sanita ire des Ecoles 
visit era tous les locaux de t'établissement scolaire et dev i a 
faire au Directeur toutes les recommandat ions qu i lui se
ront sllggérées par l' Etat de l'établ issement. par ses condi
tions hygiéniques, par la dbposilion du matériel etc ... 

Son attenl ion pon era en particulier sur les con diti ons 
d'éclairement des sa ll es de classe et d'ét ude, sur le cubage 
d'a ir, sur l'ex istence de mo ust iquai res dans les conditions 
prévues à l'art. 20 du pré.ent arrêté, sur l'app lica tion des 
mesures relatives aux ea ux st<lgnantes. 

Art. 6 1. - Le Di 1 ecteur de l'étab li ssement ou son cl é 
légué accompagnera le ~lédecin Inspecteur Jes éco les pen
dant sa visite, Il pourra se lai re assbter pa r le ~ I éd ecin 
habituel de l'établissement. 

Art. 62. - Les visites de; étab li s,,~m e n ts sco laires par 
les Inspecteurs pourront être inopi nées: mais généra le
~lent le chef de l'établissement en se ra informé !l jours à 

1 avance par le Chef du Service de Sa nté, Hvgiène et Ass is
tance publiques . 

Art. 63. - Dans chacun des établissements d'instruc
tion , existera lill régistre spécial il la di sposition de l'ins-
IJecteur sa nitai -e l ' 1 seo aIre, ou ce lui-c i consignera, ;'Ivec la 
date de se, vi sit e" ses obse rvations el le rés ult<1 t de son 
in spection. 

Ce régistre, dont l'achat incombe à l'établissement 
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d'i nstr ucti on, se ra continuellement il 1<1 dis position des 
autorit és "a nitaires . 

Art. 6_1. - Après chaque in ' pecti on, le ,\lédecin Ins
pecteur sa nit aire rendra compt e dan,> un rapport ac;ressé 
au Chef du Service de Santé, Hygiène et Assistance Publi 
ques do nt il dépend, des constata tions faites au cours de 
sa vbit e. 

11 not era obligato iremenl les cas de malad ies . co nta
gieuses, l'état des inst ~_ lI ations de propreté co rporel le; 
;es con;tatations au point de ,'ue de l'applica tion des mesu
res relati ves aux eaux sta,~nantes. Ce raïJport sera transmis 
au ~ I édecin Inspecteur, Inspecteui Général des Serl' ices de
Santé, Hl'giène et Assistance Publiques. 

Art. 65. - Les chefs des établ issements privés d'i ns
truction au!'ontle droit de solliciter après la ,hite de l'ins
pecteu r sa nit ai re, un certificat rekoMif aux conditions hygié
!~iqu es de leur installation et concernant la sa lubrité et les 
garanti es hygiéniqnes des élèles. Ce cr rtificat ne se ra déli
vré que par le Chef des Services de S. H. et A. P. 

Art. 66. - Les infractions aux présentes dispositions 
seront passibles des peines prél'ues aux articles t9 et 20 
(Titre Il ) en ce qui concerne la prophylaxie des maladie s 
t ra nSI11 issi bles. 

Les articl es 32 et33 (Titre III ) stipulent les sanctions 
en ce qui concerne l'inexécution des mesllr(OS relat ives aux 
eaux stagna ntes. 

Art. 6j. - Toutes les prèscriptions portées au Titre \' 
sont applicables non seu lement aux écoles, m,ois aux orphe
linats. asiles, ouvroirs. 

TITRE \ '1. - Réglementation de la pt'.:>stitution . 

Art. 68. - Aucune maison dc prJs titlition ne peut 
s'oul'rir sa ns l'assentiment après enq uête, de l'autorité ad

minist rati l'e locale. 
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L'immeuble dans leq uel ell e sera installée et les divers 
locaux d'habitation de'Tont être reconn us, ~près enquête 
réunir toutes le ' conditions de sal ubrité et d'hygiène néces

saire!'>. 
Art. lil) , - E,t réputée maison de prostitution tout éta

blissement ou s'exerce collecti vement et habitu ellemen t la 
prostitution, toute maison ou habituellement on loge et re
çoi t momentanément des femmes et où on tolère qu'elles 
se livrent il la prostitution, 

Art. 70, - Les tenanciers des maisons de prostitution 
ex istantes, auro;1t un mois, il compter de la promulgation 
du présent <1rrêté, pour demander l'autorisation prescrite par 

' l'article ,~ , ou pour présenter, en vue de leur ratificat ion ou 
de léur retrait , s'i l )' a lieu, les au torisations antéri eures au 
prése nt arrêté qu'i ls pourraient avoir. 

Art. 7 l, - Tout e personne qui ti ent une mabon de 
prostitution ou un établissement dans lequel sous le couvert 
d'un commerce illicite s'exerce la prostitution , sans avoir 
rempli les conditions déterminées aux art. t 1 t et t d , es t 
passible d'une amende de 100 à 2,O,JO piastres égyp, 

La maison de prostitution el l'établissement commer
cia l sous le couvert duquel:a prostitution est exercée seront 
fermés pour une période minima de trois mois, par autorité 
du pouvoir administrat if. 

Art. 72, - La prostitution clandestine est formellemen t 
interdite, Seuloe est tolérée la prostitution des femmes âgées 
de 18 ans au moins, 

, Art. 73" - Les femmes âgées de 18 ans au moins, qui 
\ eulent se Il vler habituellement à la prostitution sont tenues 
d'en faire la déclaration devant l' autorité administrative. • 

!lIeur est délivré ~n ca rnet médica l sur lequel est ap
posée leui photograpl1\e, avec un avis sur les mesures sa
nitaires, médica l ,s,et administrdtives auxquelles elles doivent 
se ,conformer. 

Art. 74, - Toute femme connue comme se livrant à la 
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prostitution dans une maison clandestine, ou sa n, en a\'oir 
fait la déclaration sera après enquête il prescrire par l'au
torité admi nistrative inscrite d'o ffice sur la Ibte des prosli
tuées et sou mise aux mêmes ob ligations, Elle sera passible 
d'une amende de 20 à 100 P. E. et d'un emprisonnement 
de deux à huit jours, ou de rune seulement de ces deux 
peines . 

Art. ,5, - Toutes les femmes se li vrant à la prostitLJ ' 
tion doivent se soumettre à une vis it e corporel le bi, hebdo
madaire , aux li eux, jours et heures qui seront fixés par l'au
torité administrative. 

Art. 76. - Le, i'<lédecins nommés il cet effet par l'ad
ministration ont seu ls qualit é pour procéder il ce& visites, 

Art. 7ï . - Le rés ult at de chaq ue visite est consigné 
sur le carnet individuel au moment même de la visite. 

Art. 78 . - Les tenanciers et tenanciè res des maisons 
publiqnes ainsi que les femmes de chambres et domes tiques 
des 2 sexes employés dans ces maisons, sont soumis ,\ nne 
visit e médicale hebdomadaire passée par le médecin chargé 
de la visite des filles pub li ques, aux jours, li ellx et heures 

qui leur sont fixés. 

Art. il) , - Toute femme reconnue malade doit être 
hospitalisée immédiatemen t soit dans un dispensaire pour 
vénériens, soit à défaut dans une sa ll e spéc iale de l'hôpita l 

m un ici pa L 
Une indemnité journali ère, qui ne pourra être supé

rieure il ~o P. E. se ra ve rsée par la malade, ou, si el le est 
pensionnaire habituelle d'une l11ai~on de pros titut io n, par 

le tenancier de la mab on. 

En cas d'i ndigence, la malaJe sur le ,'u d'un certi ficat 
d'indigence sera admise et traitée gratuit ement au dispen
saire;ou à l'h ôpitallllunicipal. La l11 ème gratuit é sel''' accor
dée sur sa demande à toute femme qui aura pris lïnitiatil e 

de déclare r sa maladie , 
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Art. 80. - En aucun cas les fe mmes maladc\ ne peu
vent être tra itées il domic il e pour des affectio ns vénérie nnes, 

Art. 8 t , - Toute chambre habitée par Il ne fille pub[ i
que, doit être pourl' ue de matériel ct des substan ces néccs .. 
saires aux so ins de prop reté ct il J'app[ ication des meSure\ 
prophylactiqu es prél'ues contre [es maladies "énérielllles, 

La li ste de ces :l rti: les doit êtr e aflichée ,LIIIS chaque 
chambre ain si qu'u ne in structi on somma ire de [':l)lplic<ltioll 
de la proph yla:i ie. 

La Ii>te se ra étab li e el ['inst ruction sommaire se r.) 1 <'
digée par [es soi ns des Chef, du Sen'ire de Santé, d'H"giè
ne et d''\s,istance publiq ues. 

Le ~I éd ec in chargé de [a , isil e des pros tituées delTa, 
au moins ulle fois par moi~, s'a'Ssurer p:lr lie.., "i .... lle'\ inopi
nées de l'exécution de ces prescriptio ns. 

Art. 82. - Tout tenancie r ou tenanc ière de maiso n 
1 

publiqJe, qu e ce ll e-ci sc trüUI'C ou no n dans un qu ar tie r ré-
servt" doit s'assu rer que toutes les femmes et que tou t le 
personnel domes ti que de sa maison s; so umell;:nt régulière
ment aux presc rip tions des art ic'es p r~céd ent s . I l est J'( s;' on
sab le so lidairement de toute infraction à ces articles ; il est 
pass ible d'une amende de 500 à 2.000 P,E, et d'un empri 
sonnement de 1 il 6 mois, sa ns préjudice de la fermeture 
temporaire ou déGn ili ve de so n établissement cu de J'une 
de ces peines seulement. 

Art. 83, - Les prosti tc:ées qui ne se 'soumettront pa~ 
au présent arrêté se ront passi bles selon Iïnfr.~ct i o n et sa 
gravité, d'un e amende de 10 il 300 P,E., d'un emprisonne
ment de 5 à six moi; et de ['expul sion hors des T.E, O. oU 
de J'une de ces peines seul emen t. 

Ar!. 8~ , - Les danseuses, chante uses et musicicnn es, 
.originaires du pal s, donnant à la mode loca[e des représcn
taliùns dan s les lieu x pu blics, [l IMes ou cafés conce rt s, doi
vent être vi sit ées à leur ~IITi vée dans li ute nouve lle loca lité 
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par un médecin désigné pour èett e l' bi te. Selon le résult at 
de cet exa men ou [a condui te de ces femmes, e[l es j)euvent 
être astreint es il une vis it e médi ca le hebdomadaire et sou
mises il toutes [es prèscriptio ns du prése nt a rrêté, conce r
nant les fi[l es pu bliques , Le ur logeur, employeur, loge use 
ou employe use peut être assimilé en raison de leur condui
te ;1 un tenancier ou tenanciè re de maiso n publique et as
treint s aux prescli ptions de l'a rti cl ,' 82 du prése nt ar rêté. 

Art . 85. - Toutes autres femmes libres ou a rti stes 
n'entrant pas dans la ca tégo ri e ci-dessus qui provoquera ient 
des plain tes rée ll ement fondées, les re présen tant comme 
;;yant propagé des malad ies vé nériennes ou qui , après El1-

quête de police se raient reco nnues comm e se li vrant d'une 
fa çon suivie il la prost itution. se ront sll umises à J'obliga
ti on de se faire visit er réguli èrement par le médec in de l'ad
ministration . 

Art, 86. - Pour él'i ter toute mesure vexatoi re une sa l
Ie d'exam en dev ra être install ée il leur usage, dans un loca l 
spécial, difTérent de ce lui destiné aux femmes en ca rt e, 

Art, 8i, - A la suit e de la visi te, !e médecin établira 
un LI.II[ etin de sa nt é qui se ra soumis au Commissa ire Cen
t ra 1. 

Art. 88 . -Si la femme visit ée est reconnue malade, el
le sera hospitali sée dans les ce nditions prévues à l'arti cle 
iO, 

Art. 89 . - Dans des cas to ut à fait exceptionnels et 
sur avis confo rme du Commissa ire Cen tra l et du 1\ lédecin 
de J'Admin istration, les fe mmes de cette catégo rie pourront 
être trait ées à domicile, 

Art. 90, - Toute a rtiste qui rés ili erait so n engagement 
pour se livrer ou ve rtement il la prostitu tio n sera soumise au 
même règlement que les fill es en carte, Au préa[able, [e 
Commissaire Central devra établi r par un rappNt circuns-
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tancié. que l'intéressée se li\Te à Id prostitution avec tout ve
nant. 

Art. 91. - Le Médecin chargé de la visite des till es 
publiques en dehors des carnets des filt es qu'il doit s igner 
et annoter au moment même de la visite, tient un ca rnet 
de contrôle Sl: r lequel sont enrégistrés par visite les lLIl1S 
des femmes visitées, le résultat de la visite, et, s'il y il li eu, 
la mention de l'hospita lisa tion avec le diagnos ti c de l'a l'rec
tion qui la motive. 

Art. 92 . - Le Méderin chargé de la visite des fill es 
publiques est rétribué par les soins de la ,\Iunicipalité . Les 
tenanciers ou tenancières de maison de tolérance, leur per
sonnel domestique et les femmes visitées ne ve r~e nt aucu
ne indem nité ni il l'occasion des visites médica les, ni pou r 
traitement médica l, en dehors des taxes, droit s et frai s 
d'hospitali sation régulièrement perçus. 

Art. 93. - Le Médecin de l'Administration devra se 
borner aux co nsLltations médicales, il n'a pas ù s'immiscer 
dans les mesures de police concernant les maisons de 
prostitution et leurs pens ionnaires, les a rtistes et les fem
mes libres. 

Art. 9-l·- ,\1. le ,\I édec iu Inspecteur. Inspecteur Gé
nérai des Services de Salifé, Hygiène et Assistance Publique, 
et des Services Quarantenaires, 1\1. le Délégué Administra
tif de la Zône Ouest et M. le Chef du Contrôle Administratif 
de la ZOne Nord sont chargés, chacun en ce qui le COllcer
ne, de l'exécution du présent arrêté, 

Beyrouth, le 19 Avril '9 20. 

Signé: GOURAUD 
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Arrêté N° 193 

Le Général Go uraud, Haut-Commissaire de I~ Répu
blique Française en Syrie et en Cilicie, Commandant en 
Chef l'armée du Lcvant : 

Vu le décret prés identi el du 8 Octobre 19t9, 

ARRÈTE : 

Art. 1 . - A l'avenir tout arrèté ou décision nommant 
un titulaire il un emploi rétribu é par le Haut -Commissa riat 
ou allribuant une indemnité à quelque titre que ce soit , 
pavable sur le budget du Haut-Commissa riat , devra compor

ter les di spositions suivantes: 

1") Au cas ou soit l'emploi , ,oil l'indemnité seraient 
à créer mention ex plicite de celte créa tIOn . Dans le cas 
con trai;'e, rappel de la date de l'acte instituant l'un ou l'a u t r~ 
et indication qu e la nomination ou l'attribution d'indemn lte 
il lieu par suite de mutation , démiss ion etc ... du tit ul aire 
précédent. . 

2") Nomination. 
}') Fi xation ou rappel du traitement ou de l'indemnité 

ct détermination de l'im putation budgétaire (c hapitre et a rt,-

lie) de la dépen,e. . . 
Art. 'J, - I.e Secrétaire Génér;lI du Haut -Commls,allat 

",t chargé de l'ext'cution du pré,ent arrète. 

que 

Sevrouth , le 2(; ÀI l'il 1920. 

Signé: GOURAl'1) 

Arrêté N° 194 

Le Général Gouraud , Haut-Comm issaire d( la Républi
França ise en Syrie et Cilicie, Commandant en Chet 
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de f'a rmée du Levant. 
Vu le déc ret prés identiel du 8 Octobre 19 19, 

Attendu que le Haut-Commissa ire a été sa isi de nom
breuses demandes d'indemnisat ions correspondant il des 
dommages ca uses aux biens et il la personne de certain s ha
bitant s de la zô ne oues t, du fait d'actes de bl'iga ndage, au 
cours des événement s surven us récemment dans celte 
région, 

Attendu que san e préjuge r de la suite qui se rd rése r
vée il ces demandes, il convient de rése rver toutes les pos
sibilités de recours des intéressés cont re les auteu rs res
ponsa bles de ces dommages, en prenant les mesures néces
sai res pour en ass urer la constatation et en fi xer le cas éché
ant, la va leur. 

ARRÈTE : 

Art. l , - Il es t in stitué au Haut-Commissa rbt de la 
République França ise il Beyrou th une Commiss ion chargée: 

1°) d'é laborer la réglementation à sui vre pour l'in s .. 
truction des demandes d'indem nisa ti on form ul ées par ce r
tai ns habitant s de la zône ouest pour dommages causés il 
leurs biens et à leur personne du fait de bri ga ndages au 
cours des der niers événements survenus dans celte zô ne, 

2°) de fixer, suivant la P(océdu re étab li e par celte ré
glementa tio n, qui se ra sou mise à l'approba[ ion du Hant
Com missai re après '1V;s du Secrétaire Général et du Ch ef 
du Contrôle Administratif du Haut-Commissa ri at la va leur 
des dommages de l'espèce aprb leur consta ta[iol; , 

Art. 2, - Celte Commissio n se ra composée de M, 
Comolet Tirman, Co nseiller Lé)!is latif du Haut-Co mmi ssa
riat, Prés ident ; de ,,1. le Che f d ~ Bata illon Ma linjoud , Chef 
du Service du Contenlieux, Réquisit io ns et don "ll ~ges de 
guerre de la zône ouest, et de M, Milliand , Chcf du Ser\'ice 
des finances de la dit e zône, Membres , 
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Elle se réuni ra sous la convocat ion de son Prés ident 
dans le plus bref délai, 

Art, 3 , - Le Secrétaire Général es t chargé de l'exécu
tion du présent arrêté, 

Beyrout h, le 27 Janv ie r 1920, 

Signé: GOU RAUD 

Arrêté N° 195 

Le Général Haut-Com mi ssai re, Commandan t en Chef, 
ru l'arrêté N° 129 concernant la monnaie syrienne, 
VlI le rap por t dl; Conseille r Fina ncier du 20 Avril " , 
Sur la propos ition du Lieutenant-Colone l, Délegue 

Ad lllin istraU de la zône ouest, 
Après avis du Secrétaire Gé néra l du Haut-Co mmissa

ri at, du Chef du Contrôle admini stratil et du Conseiller 
Financier. 

ARRÊTE: 

Art, 1. - A dater du [el' ~ 1 ,1i 1920, tous les impôts, 
taxes, produit , de monopoles el tous autres rCVCi1l1,S publics 
de toute nature seront, dans l'étendue des te rn tOires de la 
Zône Ou est et sous rése rve des di spositions t,'a nsit oi res pré
vues aux articles -l et :1 ci-ap rès, perçus en monnaie sy rie nne, 

Art, 2 , - Tous I ~s titres de perception afrérents à 

l'exe rcicc en cours éta bli s à un e date antérieure au 1 el' Mai 
[920, en monnaie égvpti enne, se ront dans la mesure où il s 
r~ste ro nt à recouvrer à cette date, tran sfo l més en mOnl1 éUe 

, l ' 1 1 l" 'Iast l'cs sniennes l,ou r 1 synenn e sur. e PIC( (e lOIS l" _ 
pi,lstre égy ptienne, 

Art, 3 - A l' excep tion des tarifs concernant les 1'1'0-
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duilS poslaux et i é légr~phiqu es, qui feront l'objet d'un ar
rêlé ~ pécial tous les "'rif, d'impôts, taxes, produit de mo
nopoles et autre, revenus publics en vigueur à la d2te du 
1er ,\Iai 1920 serout transformés en monnaie sy ri enne sur 
le pi ed de 3 piastre, syriennes pour 1 piast re égypt ienne. 

Toutetois ceux qui consistent en pourcentages ~ 'lppli· 

quer il des SOlllmes ou ~ des va leurs ne seront pas modifiés. 

Lorsque les sommes ou "aleurs se ront exprimées dans 
une monnaie aU lre que la monnaie syrienne , ell es seront 
transformées pour la perception cn ccll e dernière monnaie. 
la transformation élant faite su irant les règles qu i so nt d'ores 
et déjà suivies chaque fois que les somme, ou valeurs so nt 
énoncées en monnaie étrangère . 

Art. "-1 . - Par déroga tion aux dispositions des arl. , et 
2 ci-dessus, dans toutes les localités autres que les villes de 
Beyrouth, Saida, Tripoli , Lallaquié, Al exa ndrette et Zahlé, 
les impôts, taxes , ou créan ces quelconques des admi ni stra
lions publiques qui doivent être recouvrés au tit re des exer
cice, antérieurs pourront être perçus juSqu',lU 1 er AotH 1 C)20 , 
soit en monnaie égyptienne pour la sOlllme restant due ~u 
vu des litl es de perception, so it en monnaie sv ricnne, sur le 
pied de 3 pi~stres syriennes pour 1 pia stre égyptien ne. 

Art. 5. - A titre es,entiellement transitoire, et en dc
hors des villes désignées ci dessus, les agen ls de perception 
sont autorisés il recel'oir,:penciant un délai d'un Illois le mon
tant des impôts. taxe" produits de 1l101l0p~l es, et revenliS 
p"blics de toute nature en monnaie égvplienne sur le pied 
de 3 piastres syriennes pOUI"I pi~ sl re égyptienne 

Ali. Ii. - Dan s les villt'~ de l3el'routh , Saida. T, ipoli, 
L, Il 'I(jUié, Alexanch elle Cl Zahlé les percept"ons,c f(, lont 
e,c lusivement cn monnaie ')'riennc. 

Art. j. - La quittance poriera l'indication de la 1110n
n"ie reçue eA"ectiven](·nt en paiement ; tout agent de pel 
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ception doit compter de la monnaie qu'i l d reçue et il lui est 
interdit d'en opérer le change contre une autre monnaie. 

Beyrouth, le 26 Avril 1920. 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 196 

Le Général Gouraud , Haut-Com missa ire, Commandant 
en Chef l'A. F. L. , 

Vu l'arrêté N° 129 du 31 ~I ars 1920 concernant l'é
mission de la monnaie syrienne, 

Sur proposi tion du LI-Colonel Délégué Administr~tif 

pour la zône Ouest, 

Après avis du Secrétaire Généra l du Haut-Commis · 
sariat, du Chef du Contrôle Admini str~tif et du Consei ll er 
Financier; 

ARHÈTE 

Par application de l'article V\lI de l'arrêté N" 129 du 
31 ~I ars 1920, les dettes contractées en "gyptien par les 
administrations publiques avant le 1er Mai 1920 pourront 
être payées en égyptién par les comptables sur leur encais
se en égyptien jusqu'au 1 er Aoùt 1920 . 

Un accord pourr~ toulefois s'établir entre l'administ ra
tion et le créancier pour la co nversion en monn~ i e sy rienne 
dé toute créance postérieu re au 1 cr Mai. Ce! accord sera 
not ifi é au comptab le payeu r av"n! l'éc héa nce. 

Beyrouth , le 2j Avri l 1920. 

Signé : GOURAUD 
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Arrêté N° 201 

Le Général Go uraud , Haut-Commiôsai re de la Répu
blique frança ise en S\'rie et Cili cie, Commandant en 
Chef l'Armée du Levant, 

Vu le décret présidentiel du 8 Octob re 19 19, 

Sur la proposition du Chef du Co ntrô le Admi nistratif 
et ap rès avis du Consei ll er Financier. 

ARI~~:Tf : 

Art. 1 . - Les émoluments et indemnités de toute na
ture alloués au compte d~ budget du Hau t-Commiss1 riat. 
fixés en fran cs et payé, jusqu'à présent en monnaie égyp
tienne au pair seront payés à compter du 30 Avril 1920 en 
monna ie sy ri enne. 

Art. 2 - Pour évi ter aux fonctio nnaires et employés 
tout préjudice du fait de 1,1 conversion des émolument s t't 
indemnités dans la nou,elle 1110nn,,;c. ce llx-ci seront majo
rés à titre provisoi re d'une bon;!ica ti on pour changement de 
monnaie. 

Art. .~ . - Cette bonification se ra déterminée ju squ 'il 
nouvel ordre en multipliant le traitement en fran cs par un 
coefficient fixé chaque mois par le Consei ll er Financier d'a p_ 
rès le cours de la monnaie égyptien ne prat iqué por le Ser
vice du Tr~sor et Postes de l'Armée du Levant, ce cou rs re
présentant le nombre de piast res égypti en nesco rrespondant 
à 100 francs. 

Art. 4· - La bonificat ion ainsi calculée fera l'objet 
d'une inscription di;tincte sur les états des emolumcllts et 
indemnités et Su r les mandats. 

Art. 5. - Le montant total du ma IHhll , bonification 
comprise, sera payé en monnaie syrienne au taux fi ,~ de 

, 

20 fl'ancs la li vre. 

Art. 6. - Le Secrétaire Général, le Chel du Contrôle 
Administratif, le Conseiller Financier et le Trésorier Gént' 
rai sont chargés, chac un en ce qui le con cerne, de l' exécu
tion du prése nt ar rêté. 

Beyrouth , le 29 Avri l 1920. 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 20j 

Le Général 
blique França ise 

Goura ud , Haut-Co mmissaire de la Repu
en Sy ri e et en Cilicie, Commanda nt en 

Chef l'armée dll Leva nt ; 

Vu le déc ret présidentiel du 8 Octobre 1919, 

Vu 1" nécessité, en r"iso n de la prolcngation du regl
me de l'occupation milit aire de rég ler. :1 titre essentiell e
ment proviso ire, des conditions d'envoi en congé en Fra nce 
du person nel civi l rrança is du Haut ·Co mm lssa rl at, c.e per
~onne l ne jOlli ssant ac tuell ement d'aucun statut deternll
né d'où décoillerait ses droit s ;,ux diverses espèces de con · 
gés, 

Vu la lettre N" 50 du Haut-Commissa ire 
10 Septembre 1919 ; 

ARRErE : 

en date du 

Art. 1. - Les fonctionn aires et agents civil s frJnçai s 
rétribués sur lb fond s du budget dll Hau t-Co mmissariat 
peu,ent ob teni r, d"ns les cond itio ns ind iquées ci-après: 

1° des congés admini stralifs. 
L" des congés de cOlll'alescence, 
,1 .. des congés pour ;\!T,lire, personnelles. 
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Ar!. 2. - Les fonctionnaire5 et agents provenant des 
mîlitaires démobilisés sur place, réu ni ssa nt au moin s t8 
mois de séjour ininterrompu dans le Levant et n'ayant pas 
bénéficié de leur congé de démobilisation peuvent obtenir 
un congé admini;tratif d'une durée éga le à ce ll e du congé 
de démobilisation, auquel ils avaient droit à la date de 
leur libération, augmellté de 4 jours par mois supplémen
taires de séjour accompli depuis cette date. 

La jouissance de ce congé fait perdre aux interessés 
au cas ou il s quitteraient définitivement l'Administration, le 
bénéfice de l'indemnité prévue au paragraphe C de la lettre 
N° 50 du Haut-Commissaire en date du tO Septembre 
19 t 9. 

Art. 3. - Les fonctionnaires et agents ne provenant 
pas des militaires démobilisés sur place, ou bien , ayant bé
néficié lors de leur démobilisa ti on du congé milit aire auquel 
ils avaient droit et réunissant 2 ans de présence ininterrom
pue dans le Levant pourron t obten ir un congé ad ministratif 
de 3 mois. 

Art. 4. - Les co ngés adm in istratifs, vi sés aux ar ti
cles 2 et 3 donnent droit <lU passage grat uit all er et relo nr · 

En outre les fon ctionn ai res et age nts en congé admi
nistratif reçoivent pendant toute la durée de leur aosence 
l'intégralité des émolument s qui leu r sont attribués mais 
la bonification provisoi re prévue par l'arrêté N° 20 t du 29 . 
Avril 1920 ne leur est allouée que sur t, -l de ces émolu
ments. 

Art. 5. - Les congés administratifs ne sont suscepti
bles d'aucune prolongation. L'époque de leur attrioution 
est fixée par le Secrétaire Général su r proposition du Chef 
du Service des intéressés en tenant compte il la fois des 
préférences rie ceux-ci et des nécess ités du service. 

Art. 6. - A la suite d'une blessure ou d'une maladie 
les mettant dans l'impossibilité de conti nuer I~ur se rvice , 

les fonct ionnaires et agents peuvent obtenir des congés de 
convalescence d'une durée maxima de 3 mois, avec maintien 
intégral des émoluments et bonification réduit e au 1/ -l dans 
les conditions de l'artide ~ , puis avec émoluments réduits 
de moitié et bonifi cation réd uite dans les mêmes proportions 
pendant troi s autres mois. 

Ar!. 7. - Les congés de convalescence sont attribués 
par des Commissions Spécia les composées de trois méde
cins Militaires, siégeant à Be)' r; uth et Adana, et auxquel s 
les fonctionnaires et age nts sont présentés par le médecin 
traitanl. 

Pour les fonct ionnaires et agents résidant en dehors 
de ces localités, la Commission statuera sur la vue de certi
li cats de l'isite et de contre-visite délivrés par deux médecins 
milit aires , ou à défaut par un médecin civ il , autant que pos
sibl e fr ança is, et un médecin militaire. 

Art. 8. - Les prolongations de congés de convalescen
ce sont acco rdées par les mêmes Co mmiss ions sur l'avis 
de certilicats médi caux cie visite et cie contre-visite dOment 
légd lisés émanant de médeci ns clu domicil e ci e congé du fonc
tionnaire ou de L\gent releva nt autant que possible d'une 
adminislration publique civile ou militaire. 

Art. 9. - Les congés de Convalescence donnent droit 
au passage gratuit all er et retour. 

Ar!. 10 . - Les fon ctionnaires et agents peuvent éga ie
ment obtenir des congés pour affaires de famille ou person
nelles d'une durée maxima de 3 mois. L'attribution de ces 
congés essent iell ement surbordonnés aux nécessités du ser
vice, ne donne droit, ell principe, ni au maintien des émolu
ments ni au passage gratui t. 

Toutefois , par décision spécia le du Sect'étaire Gétléral 
et sur proposition du Chef de Servi ce, le bénéfice du mai ti
tien des émolument s avec bonification réduil e au 1/ -l peut 
être accordé pour des congés d'une durée d'un mois au ma-
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ximum. Les frais de l'oyage restent dans tou , les cas;\ la 
charge de, intérès,é,. 

Art. Il. - Le, congés ponr all;lires per onnelles de 3 
mois sa ns émolument s, ne sont suscept ibles que d'une seu
le prolongation d'une nOlll'e ll e période de ,) mois pouvant 
être accordée, ,1 titre tout ,1 fait esceptionnel, , ur demande 
expresse et motivée du titulaire, et sous résen'e de néce,s i
tés du Serl'ice. 

Art. 12. - La durée des congés de toute nature com
mence à courir du lendemain dll jouI du débarquement cn 
Fra nce (ou Algé rie, Tunisie, etc ... ) dont le fon ct ionnaire ou 
agent doit rendre compte sans délai au Secréta ire Général. 
" doit rejoindre son poste par le premier paquebot réguli er 
quittant la France (Algérie, Tunisie, etc ... ) après la da te 
d'expira ti on du congé. 

Art. t 3. - Le Secrétaire Général est chargé cie l'exé. 
cution du présent arrêté. 

Beyrouth, le 20 Mai t 920. 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 210 

Le Général Gouraud, Haut· Commissaire ci e la Répu
blique Française en Syrie et Cilicie, Commandant en Chef 
l'Armée du Levant, 

" u le décret du 8 Octobre t 9 19, 

Sur la proposition du Chef du Contrôle administralif 
et après avis du Consei ll er Fi nancier. , 

.\Rn l~TE : 

Art. 1 - Les dispositions provisoires d'ord re financier 
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et cèmptab le, instituées par l'a rrêté No 20 t du 29 Al' ril 
1l)20 en ce qui concerne le paiement des émo luments et 
in demnités de tout e natu re alloués au Co mpte du budget du 
Haut-Comm is,a ria! sont applicab les aux subve!lt ions, a llo
cat ions et secours il di vers, acco rdés sur le même budget, 
,wa nt ICl ré forme mon étaire, à titre permanent , pour l'exer
cice 1920 . 

·Art. 2. - Le Secréta ire Gé néral , le Chef du Contrô le 
Admini stratif, le Conseiller Financier et le Trésorier Géné· 
ra i son t chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent ar rêté. 

Beyrouth, le 23 l'l ai 1920. 

Signé: GOIiRAIi D 

Arrêté N° 224 

Le Général Gouraud ,Haut-Commissa ire de la Républi
que française en Svr ie et Cilicie, Commanda nt en Chef 
l'Armée du Levan t, 

Vu l'a rr'été 1'" 20 t du 29 Avril 1920, 

ARRÈTE: 

Art t . - Les émoluments act uellem ent ex primés en 
monnaie égvptienne du perso nnel rétribué sur les fonds du 
budget du Haut-Co mmissa ri at '0 nt fixés à compte r du 1 er 
~ I a i HpO en monnaie s \Tienne conformément au tabJeau 
ann exé au prése nt arrêté. 

Art, 2. - Les titulaires de ces émoluments bénélicie
ront de Id bonification provisoi re prévue par les artic les Il 
et III de l'arrêté N" 201 du 29 Avril 1920. 
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Art. 3. - Le Secrétaire Général du Haut-Commissa
riat est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Beyrouth, le 29 Mai '920. 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N" 228 

Le Général GourauJ , Haut-Com missaire de la Répu blique 
Française en Syrie et Cilicie, Commandant en Chef l'Ar
mée du Lcvant, 

Vu le décret présidentiel du 8 Octobre 1919, 

Vu la nécessité de soumettre au Contrôle du Haut
Commissariat le choix et la nomination des fonctionnaire s 
locaux occup3nt des emplois de chefs d'administration ou 
de Service et dont la dés ignation revêt par suite, tant au 
point de vue administratif qn'au point de vue po litique une 
importance particulière , 

ARR8E : 

Art. 1 . - Toutes les nominatious, promotions, révo
cations, rétrogradations, mutation s et permutations des 
fonctionnaires de l'administration locale de la Zône Ouest 
(Vilayet de Beyrouth, Province du Liban, Sandjak autono
me d'Alexandrette) actuellement nommés par arrêté du 
Délégué Administratif et figurant sur la liste annexée au 
présent arrêté seront désormais soumises, préalablement à 
toute mesure d'exécution, à l'agrément du Général Haut
Commis!aire et Commandant en Chef. 

Art. 2. - Les projets d'a rrêté concernant ces mouve
ments du personnel seront adressés au Haut-Commissariat 
sous .le timbre : Secrétariat Général (Contrôle administra-
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tir) accompagnés des dossie rs co 1'1 esponclants compl cnant 
tous les éléments propres il éclai, er l'autorité ,,'pé, ieure 
sur la mesure proposée notamment tous renseignemenh 
util es sur les ca ndid ats, toutes propositions, remarques, 
observations des di vers éc helons admin is tratif, des circons" 
criptions ou de l'ad min stration central e "l'pelés il donne, 
leur avi s sur la question, les correspond"nces <'c hangées à 

ce sujet, l'ind ica ti on des circonstan ces moti"ant et ju"ifiant 
la mesure proposée, le tout résumé au besoin d,Ill' UII e, po· 

sé d'ensemble. 

Art. 3. - Ces doss iers sont instl uits pal le C1lel du 
Contrô le Administ ratif du Haut-Co lllillissai iat 'lui "UI a toute 
latitude pour recuei llir auprès du Conseiller et du Chel du 
Bureau Politique du Haut-Colllllli"ariat tou, les ,n i, qu'il 
jugera nécessa ires, en référera au Secrétaire Gené"ll auq uel 
il apparti endra de soumettre l'atl'aire :, L, ",,(bion pel>on
nell e du Haut-Coillmissa ire. 

Art. 4. - Les pro jets d·arrêtés. ,)l'CC les dos,ier., 
joint s, se ront retou rnés au Dé légué Admin istrattf de la Zônc 
Oues t après vi sa ou sa ns visa: dans ce dern ier cas, llil rap
port succin ct don nera les rai 'ons de cette déci,ion. 

Art. 5. - Le Secrétaire Généra l, le Chef du Cont rôle 
Administra tif, le Délégué Administratif de la Zône Outst 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'c\écut!on 
du présent arrêté, 

Beyrouth , le.\ Juin Ilj20. 

Signé: GOURAUD 

SiS 
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LISTE D ES FONCTIONNAI RES L OCACX nE LA Z ONE Ol' EST 

DONT LES NOMINATIONS. P ROj' I GTI O~S ETC ... I)O I "E~T ÊTRE 

SOU~IIS~S A L'AP I>ROBATI ON PR ÉALA BLE DU H A lrT·COMMISSA II~ E . 

A, - FOllctiollllaires de / 'ordre adlllillistra/if 

1 . - AO,\IIN1STRATI ON CENTR .. \L E DE LA Z ONE 

Conseil lers pril'g, 

Contrôleurs de l'adm inislratio n ce " lra lc, 

2 , - \ ' ILAYET ilE H ~YRO I 'nl. 

\ 'a li. 
J\ lu lcssa rifs, 
Kaïmab ms, 

Mekl oubdji , 
Defterda J', 
,\I u ft i, 

Directeur des Pos tes et TéléRrar hes, 
» de l'Inslru cti on Publique, 
» de l'Agri cul ture et des Forêts, 
» Généra l des l)ouancs , 

Médecin Chef de l' Office Ouarantenaire - , 
Commandll nt de la Gend armerie sy rie nne 

PRO VINCE DU LII"HN 

Vice-Président du Conseil Admi nisll, Jlif, 
Secrétaire Généra l, 

Commandant de la Gendarmerie Libanaise, 
Directeur de l'Agricult ure, 

Directeur de la San té et Assislonce 1\l édi cale, 

Directeur des Tral'a ux Pub lics, 

birecleurde l'I nslruction Publi que; 
Kaïmaka ms, 
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SANDJAK A UTONOME D'ALEX ANDRETTE 

J\ lu tessa ri f, 
I( aïma katn 'i. 
Deltcrd ~r, 

Directeur des Douanes; 

B, - FOllctiolll/Oires de l'Ordre JI/dicillire, 

1 . - TRI BUNAL S L' PÉRI[U l~ F,\ ISANT OFFICE DE COU R 

DE CA SSAT ION 

PI ésident, 
Vi ce- Prés id cnt, 
Conseill ers, 
Procure ur Généra l, 

2, - COUR n 'ApPEL n E BEYRO UTH 

Pré; id ent , 
Procureur Gé néral , 

3, - TR IBUN AUX DU C HÉRI DE B EYRO UTH 

Cadi , 

4, - COU II D'A pPEL Cil I LE DU LIBAN 

Président, 
Procurcur Général, 

5. - COU R D'ApPEL CR I/IINELLE DU L IBAN 

Vice-Prés ident , 

6_ - COUR n 'A pPEL D'A LEXANDRETTE 

Président, 
Procureur Général, 

Lo Chef du Con trô le Admin istrati l 

Signé: CO PIN 
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A rrêté N° 238 

COI/cem al/Iles exjJrojJr ialiol/s '!I/i seraicl/l clree/I/ees e/I Zô

Ile Ol/esl jJar l es serl,iœs de l 'A rt/lee, d" H al/I
COlllmissarial el de la ZÔI/ :, 

Le Géné ... " Gou raud, Command ant en Chef l'Année 
du Levant, Haut-Commissaire de la Républ iqu e rrançah e 
en Syri e et Cilicie, 

Vu le déc ret du 80ctol're 19 19, 
Considéran t que pO~l r l'accomplissement de leur mis

sion, les Services de l'Armée, du Haut-Commis,a; iat et de 
la Zône Oues l ont un besoin in dispensable dï nsta ll 'I'ions 
appropriées; que ces insta !lati ons leur font parfois défaut 
et ne peuve nt, da ns ce l-tdin s cas, ainsi que l'ex périence le 
démontre, leur ctre proClll ées en temps l'oulu par des enten 
tes am iables cu pa r la procéd u re ha bi tuelle des ex prop' iat io ns; 
que par suit e il est nécessai re , " titre prol' isoi re, d'assurer 
aux dit s se rvices le bénéfi ce d' une procédu re plu s sim ple 
et plus rapide qui repe ndant réserve aux propl ieta ires et au
tres intéresses toutes les gara nties que leurs clroit s compor
tent ; 

ARR ÊTE: 

Art. l, - A titre prov isoire, lorsq ue cla ns ZôneOuest 
les besoins ~e l'Armee du Leva nt ou des Services Admini s
tratifs frança is ex igent quï l soi t procéde il l'expropriatio n 
d'un ou de plusieurs immeubles , il est fa it ap plica ti on des 
dispositions ci-a près, 

TITRE 1. - DécIMation d 'Utll;t" Publ ique, 

Art. 2 , - Dans le cas prév u à l'article 1er un arrêté du 
Haut-Commissa ire de la République déclare J'utilit é publi 
que du travail il effectuer et désigne les immeubles do nt la 
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cession est exigée, 
Cet arrêté est rendu sur la proposition ; 
Du Chef d'Etat-Major de l'Armée ( pour les Services 

Milit aires ) , 
Du Secrétaire Général du Haut-Commissa riat ( pour 

les Servi ces clu Haut-Commissa riat ), 
Du Délégué Ad ministratif de la Zône Ouest (pour les 

Services A,.clminist rati fs de cette Zône), 

Le Secrétaire Général du Haut-Commissa ri at, quand il 
ne propose pas lui-même le projet d'arrêté, est appel é à 
émet tre son avis sur le dit projet, après, exam~n par le Chtf 
d~ Cont rôle Administratif du Haut-Commissari at. 

TITRE II. - Formalit~s de l'E x propria tion , 

Art. 3 - Chaq ue immeuble il ex pro prier, en exécu
tion d'un ar rêté pris par application de l'Alt icie 2 , donne lieu 
à l'établ issement, par les so ins du Service intéressé; 

l ' - D'un plan comp let d'imm euble, 

2' - D'un e estimation auss i détail lée et exacte que 
poss ible de sa va leul'. 

A Id de mande du Service, l'administrati on des Tapous 
dresse et ce rti fi e la liste dés droit s et servit udes ex ist?nt sur 
lïmm~u b l e, 

Art. 4, - Une e'péd ition ce rti fiée conforme de l' a ll'~t é, 

l'estimat ion et la li ,>te des droils et se rvit udes sont déposés 
il la Mun icipali té ou " la Place, ainsi que la tradu cti on en 
arabe de chacune de ces pièces, 

Le pl an prév u il l'article 3 es t jo in t au doss ier, 

Avis du dépôt est donné aux prop r:étaires et ayants
droit co nnus par des notif ications individuell es, el il tous 
aut res in téressés, par des afl ic hes, ct des inse rti ons dan s 
les journ aux de la loca lité ou, il défaut de la rég ion, 

Les inse rtions sont faites" la fois da ns des journaux 
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de langue fra nçaise et des journaux de langue arabe. 
L'a\"is reprodu it la liste des droit s et servItudes plé· 

vus par le dern ier alinéa de l'Articie Ill. 

Il précise I"endroit du dépôt, la Jate à laq uell e.i l con:
mencera et ce ll e il laquelle il prendra fin, la durée du de· 
pôt de va nt être dans tous les cas, de quin ze jours au 
moins. 

Art. 5. - Dans le mois qui suit la clôture c1es opéra
tions de dépôt le propriétai re doit fa il e parvenir au Sen ice 
intéressé I"état des perStl nnes possédant sur l"imm euble des 
droits ou se r\"itudes qui auraient été omises sur la li ste men
tionnée au dernier alinéa de I"alticle Ill. De leur côté, ces 
personnes sont tenues de se faire co nnaître au service in té
ressé dan s !e même dé lai. 

Le propriétaire resterait seul responsable des indemni
tés dûes à tous ayants-droit dont il n'aurait pas co mmuni
qué les noms au Service dans le délai précité. 

Art. 6. - A I"expiration du délai, le se rvi ce fait au pro
priétaire et à chaque ayant -droit des offres di stinctes pO li r 
I"acquis ition des droit s que chac ull possède. 

Les intéressés ont, à dater de la notifi ca tion de ces of
fres. un délai de quinze jours p~ur produire leur, titres à la 
Commiss ion arbitrale des expropriations, prérue à I"arti cle 
XIlI ci·après et pour lui taire connaître soit leur acce ptati on 
du prix offe rt , soit leur refu s de la somme quï ls réclament. 

Art. i·- Lorsq ue la Commission arbitrale rle< ex pro
priations, après l'érification des titres et des répon, es. 1 e
connaît que toutes les offres ont <' té acceptées par des per
sonnes qua lifi ées à cet effet, elle dresse 1111 procèS-l'e l bal. 
Les sommes ' pécifiées dan s ce prùcè'-I'crhal une fois l'e rsées 
aux int ér~ssés ou il leurs mandataires, ou consignées il lellr 
profit dans les conditions de l'a rticle XVI, un arrêté du Délé
gué·Administratif ordon ne le transfert des titres il I"Etat 
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França is et la prise de possess i(\n de l"i mmeuble par le se r
vice intéressé. 

Cet arrêté est noti fi é au propriétaire et à tous les ayants
droit. 

Art. 8 . - Si au co ntraire il y a des conrestations sur 
les prix, la Commiss ion ar bitrale vérifie si les formalités exi
gées par les ar ti cles 2 à 6 ont bien été respectées et arbitre 
les indemnités dües respecti ve ment aux propriétaires, aux ti
tulaires de droit s rée ls et aux titulaires de droit s de jouis
sance. 

Pour ce faire, e ll ~ est tenue: de provoquer leurs obser
vations écrites ou ora les , ainsi que ce lles du service pour le 
compte duquel l'ex propriation es t fait e sa ns que le défaut des 
intéressés mis en ca use, puisse ar rêter la procédure ; elle 
s'entoure de tous les éléments d'int ormation et d'appréciation , 
ell e ordonn e,s' il en est beso in ,quïl se ra fait, par des experts 
qu 'e ll e dés igne, une expertise. 

Les constructions, plantations et améli oratio ns ne don
nent lieu. il aucun e indemnité lorsq ue, il raison de l'époque 
où elles auraient été faites ou de toutes autres circonstances, 
il appa raît qu'e ll es ont été exécutées dans le but d'obtenir 
une indemnit é plu s élevée. 

Il en se ra de mème des baux et autres actes pa,sés 
dans les mêmes cond it ions: 

Art. 9. - S'il existe sur la propriéte ou les droits réels 
des conte; tations, ces contes tation s se ront jugées par les tri
bunaux com pétents. Néanmoins. pou r ne pas retarder l'ex
propriation , la Commissio n déc idera que la som me représen
tdtive des droits "n cause se ra con, ign ée au nom de ceux 
qui se prétend ent titul ai res des dits dro its,cn spéc ifi ant dans 
'il déc ision que le retrait de la som me consignée ne pou Ta 
être eft cct ué par l'u n d'eux qu'autant quï l présentera 
1111 jugement avan t acgui s force de chose jugée reconnaIssa nt 
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l'existence à son profit desdroits qu'il invoque et lu i at tribuan t 
en conséq uence la propriété de la SOlllme consignée en re
pré~entation des dits droits, 

Art. 10. - Les décisions prises par la Commission a r
bitrale , en exécution des dispositions du présent arrêté sont 
sa lls appel, 

Ait. 11. - Dès que le prix fixé par la Commission a été 
\'ersé à l'intéressé ou à son mandataire ou consigné dans le 
cas prél'll par les art icles ï et 9, un arrêté du Délégué Admi
nistratif ordonn e le tra nsfert des titres à l'Etat Français et 
la pri,e de possession p,ar le se rvice intéressé. 

Cet arrêté es t notifi é au propriétaire et à tou s les aya nt s
droit. 

Art. t2. - Les arrêtés du Ilélégué Ad lll in istrattf, pré
, u' au, articlc ï et t t, transfèrent h propriété à l'égard de 
to us, 

TITRE Ill. - Commiss ions Arbitrales 

Art. 13 , - Des arrêtés du Haut-Commissaire de la 
République rendus , ur la proposition du Secrétai re Généra l 
apri's <Ir is du Chef du Contrôle Administrati f, déterminent 
le nombre et les circonscriptions des Commissio ns arbitra
les et désignent leurs mem bres. 

Chacune d'elles comprend: 

1" - Cinq membres titulaires, savoir : 

l 'n l'réSident choisi pal mi les ca tégories sui va ntes: 
Professeurs de la Faculté de Droit de B~ vrout h, Adjoi nt s 
au Conseiller Judici,lire du Haut -Comm ssuiat, Chef des 
Services Judiciaires de laZôneet le cas éc héant hors cie Bey
routh ; Orflciers Supérieurs ou lon ctionnaire, n'ap part enan t 
pas au sc n ice qui C\ IHOPI ie, 

Deux magistral'> du pa)'" désignés sur la proposition 
du Conseiller Judiciaire, 
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Deux notab les du pays, dés ignés sur la propos·tion du 
Délégué Administ ratif de la Zone, 

2, - Des membres suppléants, nom més dans les mê
mes catégo ries et condit ions, 

Les délibéra ti ons des Commissions arbitrales des ex
propriat ions ne sont va lables que si cinq membres, Prési
dent com pris, y prennent part . 

TITRE IV, - DispositiOl)s diverses. 

Art. I.j. - L'expropriation peut s'appliquer à une por
tion de l'i mmeuble seulement. Si elle doit atteindre le quart 
au moins des constru ctions Oil la mo it ié au llloius de la 
surface des terrains et si la parcclle res tante n'cs t pas sus
ceptible d'utili sa tion , le pro pri éta ire se ra en droit d'ex iger 
l'acqu isition du tout, il charge par lui d'en faire la demande 
au service intéressé dans le mois qui suit la clôture des opé
rations de dépôt. 

Au cas où il use rai t de cette fa culté, il doit faire con
naître la li ste des person nes aya nt sur n'importe quelle por
tion de l'immeuble des droit s rée ls et de jouissance; ces 
personnes so nt toutes mises en cause; la COlllmission ar
bitrale tranche la quest ion de savoir si l'ex propriation tota
le peut être ex igée par applicat ion de l'alinéa 'lui précède, 
et fixe les indemnités en conséquence. et en tenant compte, 
s'il y a lieu, de la plus-va lue immédiate et spéciale que les 
travaux procureraient au restant de la propriété, l'arrêté du 
D~ l égu é Adminis' ratif rel atif au tnln , fert des titres et il la 
prise de possess ion préc ise, co nformément il la décis;on de 
l.1 Commission arbitral e. si J'expropriation est totale ou sur 
quell e partie déterminée de l'immeubl,' elle porte, 

Art. 1:; . - Dan s to us les cas oü en ve rtu du présent 
~,rrê t é il ya li eu so it il noti li ca ti on, soi t il allichage, il est 
procédé à ce, formali té, en français et eil ara be, 
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Art. 16. - Dans tous les cas où en vertu du présent 
arrêté il ya lieu il consignati on, celle consignation est etTec· 
tuée à la Banque de Syrie et accompagnée d'une ex pédi
tion de déc ision de la Commiss ion arbitrale des p.x propria
tions. 

Avis de la consignation es t donné à l'in téressé. 
Dans le cas prév u par l'article 9, cet av is préc ise que 

le retrait de I ~ consignat ion ne peut être opéré que sur pré
sentation d'une déci:,ion de justi ce. 

Art. 17 . - Tous les frais de l'expropriation, et 1I0tam
ment ceux entraînés par l'étab lissement des plans et est i· 
mations par les mesllles de publicité et de 'notification, par 
les vacations et frai; de déplacement des membres de la 
Commission arbit ra l e~ sont il la charQ:e cie l'administ ration . ., 
pour le compte tle laquelle l'expropriation est faite. 

Toutefois, en ce qui concerne les frais de l'expertise si 
te lle·ci n'a été ordonnée par la Commission arbilra:e qu'à 
la demande du propriéta ire 0U avant-droit, la Co mmission 
arbitra le peut décider qu e ces frais se ront partagés, en te
nant compte de l'écart existant ent re les prix adm is par ell e, 
d'une part, et les offres prétentions d'aut re part. 

Art. 18. - Le Chef d'EtaUlaj)r de l'Armée, le Secré· 
taire Général du Haut-Com missa ri~t et le Délégué Admi· 
nistratif de la Zône Oue,t sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne. de l'exécution du présent arrêté. 

Beyrouth , le 2ï Juin 1920. 

Signé: GOURAUD 

3=::: 
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Arrêté Ne 239 

concelnanl l'Emicpalion. 

Le Généra l Go uraud , Haut-Commissa ire de la Répu
bliq ue Française en Syrie et Cili cie, 

Vu le décret du 8 Octobre 1919, 

Considérant qu'en l'absence de tout e réglementation 
appropriée relati ve à l'hygiène, à la sa lubrit é et à la sécu
rité de la nav iga tion à bo rd des navi res transport ant les émi
grants , il est nécessa ire d'adopter à titre provisoire ull e ré· 
glementation qui assure aux émigrants les gara nties gue 

leur situation ex ige; 

ARR~TE : 

TITRE 1 e l' , - De l 'Autorisat ion des e nlt'ep l'i ses 

d'émigration. 

Art. 1. - A titre provisoire, et jusqu'à ce quïl:en soU 
autrement ordonné, nu l ne peut entreprendre ou effectuer 
en Zone Ouest les opéra tions d'enf;age ment ou de transpo rt 
des émigrant s sa ns avoir obtenu l'autorisation du l Délégué 
Administrat if de la Zone. 

Art. 2 . - A titre provisoire, les Compagnies et Agen
ces d'émigration ne pourront être autori sées à ent;'cprendre 
en Zone Oll est les opérat ions d'engage"!lent et de transport 
des émigrant s conformément il l'?.rticl e premier, qU,I I;; 
condition de fournir un cautionnement de 2.000 Livres Sy
riennes. 

Le cautionnement sera so it réa lisé en numéraire et 
déposé chez le Deft erdar, soit fourni sous forme de sou
mis:, ion dürnent et so lidairen:e nt cautionnee par un tiers, 
leque l pourra toujours être obligé il ver,e r, , ur la réquisi-
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tion du Délégué Administratif, tout ou partie de la somme 
cautionnée, dans un délai de quinze jours. 

En cas dïnexécution totale ou partielle, par la caution 
la poursuite en reco uvrement sera faite à la diligence du 
Chef du Service des Finances de la Zone, 

Art. 3, - Si le cautionnement es t versé en numéraire , 
il portera intérêt à 2 ' 10 par an, et il ne pou rra être restitué 
que G mois après la déclaration faite par les Compagnies 
ou Agences qu'elles renoncent il ("exercice de leur industrie 
ou après le retrait de ("autorisation ou le décès de la per
sonne autorisée, 

Si le cautionnement est représenté p"r un e soumis
sion, la caution ne se ra déchargée qn'après le même délai. 

Art. ~. - L'autorisat ion se ra toujours réyocable par le 
Délégué Administrati f en cas d'a bus grave. 

Art. 5. - Les age nt s et sous-agen ts que les Compa .. 
gnies autori sées peuve nt employer en Zone Ouest doivent 
être mu ni s ô'une proc ul-at ion visée par le Délégué-Adminis
tratif. 

Les Compagnies sont re' ponsa bles des actes de leurs 
agents. 

. . Elles dOive l:t soumett re à ("agrément du Délégué Ad
mllll stratlf de la. Zone, la dés ignation de tous les age nt s et 
sous-agents yu ell es constitueraient dan s cett e zone. 

TITRE II. - DesComm'ss . . . 1 sJPesspeclaux de J'énli~ration 

Art. o. - A titre pro l' i>o ire, il sera établi en Zone 
Ouest dans les lieux où le Délégué Adminb trat if Je jugera 
nécessa Ire, des Commissai res spéciaux charo és sous ' SOll 

t . éd " , ~u ont, e survei ll er, dans lïntérêt de la police et des 
emlgrants, les mouvements de l'émigration. 

Ces Commissaires :,péciallx qui sel:ont cn principe les 
Consedlels des Sandjaks et Cazas, ou leurs adjo int s délé-
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gués par eux, et pour Beyrouth le Directeur des ~Iou ve

ments du Port et le Commissaire spéc ial du port , auront 
pOlir mission d'assure r l'exécution dfs nl tsures presc rites 
par les arrêtés et règ-Iements et de fournir aux émigrants 
tous rense ignements util es sur leur voyage . 

TITRE III. - Des contl'Bts d'engagement ct de transl'0l,t 
des émigrants 

Art. j . - L'embarquement des émigrants ne peut être 
effectué, en Zo ne Ouest, que dans les port s où il ex iste à 
la fois un Co mmissaire spécial de l'émigrati on et une auto
rité sa nitaire. 

Art. 8. - Les Compagnies ou agences d'émig"a tion 
seront tenues de remetl re à ("émigrant ayec leque l ell es au
ront traité, il défaut d'une copie de so n con trat, Ull bull etin 
nominatif indiquant la nationa lité de cet émigré, le li eu de 
sa destination et les conditions stipul ées pour le transport. 

Dans les 2-t heures de l'arrivée des émigr,i"nt s dans le 
port d'embarquement, les Com pagn ies ou agences dev ront 
faire vi ser le contrdt de ("émigr,lnt pH le Comll1 bsa ire spé
cial de l'émigrati on . 

Art. 9. - Les contrats de transport contenant le signa
lement de l'émigrant et toutes indications util es pour éta
blir son identi té peuve nt teni r li eu de passe port s, à condi
tion d'être visés par le Délégué Admini strati f ou te ll e auto
rité quïl déléguera à cet effet. Le visa sera gratuit. 

Art. 10. - Les émigran ts ont le droit d'être reçus à 
Lord la veille dll jo:! r fi xé pour le départ. Il s ont éga lement 
le droi t de demeurer à bord pendant les --1 8 heures qui 
suivent le mouillage en port de destinati on, ù moins que 
le navire ne soit obligé de re parti r immédiatement. 

Art. tl , - Tout émigrant empêc hé de partir pour 

• 
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cause de malad ie grave ou contag ieuse régulièrement cons
tatée, a droit à la restitution du prix payé pour son passa
ge, Le pl ix du passage est éga lement restitué aux membres 
de sa famille qui restent à terre avec lui. 

Art. 12 , - Si le nav ire ne quitte pas le port au jour 
fixé par le contrat. l'agence responsabl e est tenue de payer 
il ch. que émigrant par ch"que jour de retard , pour les dé
penses à terre, une indemnité de 15 piastres syriennes, Si 
le dé lai dépasse dix jours, et si dans l'interva ll e, l'age'nce 
n'a pas poun'u au départ de l'émigrant sur un autre navire 
et aux conditions fixées par le contrat. l' émigr~ nt a le droit 
de renoncer au contrat par une simple déclaration faite de 
l'ant le Commissaire spécial à l'émigration, sa ns préjudice 
des dommages intérêts qui peuœnt être alloués il l'émigra nt, 
Toutefois, si les retards sont produits par des cas de force 
majeure, constatés et appréciés par le, fonctionnaires énu
mérés il l'article 6, l'émi){rant ne peut renonce r au contrat 
ni réclamer l'indemnité de séjour à terre, pourvu qu'il soit 
nourri, soit à bord, soit à k rre, aux frais de l'agence et de 
ses représentant s. 

TITRE IV, = Des navires affectés au transport des 
émigrants 

Art. 13. - Tout navire qui reçoit à son bord quarante 
émigrants est réputé spécia lement affecté à l'émigration. 
Toutefois, l'émigrant qui dev ra être transporté par un na
vire ayant moins de quarante émigrants aura le droit d'invo
quer l'intervention du Commissaire spécial de l'émigration , 
en ce qui concerne la qualité et la quantité des l' ivres et les 
conditions de son contrat. 

Art. 1.f . - Est réputé émigrant sa ns autre justification, 
tout passager qui n'est point nourri à la table du Capitaine 
ou des officiers etq ui paie, nourriture comprise, une somme 
de moins de cinq livres syriennes par sem1i ne pour les na-

- , 87 -

l' ires il vo il e, et de moins de di x li vres syri ennes par s emai
ne, pour les navires à vapeur, en prenant pOLIr base de ca l
cul la durée de voyage telle qu 'e ll e est déterminée par le 
prése nt arrêté ou p Ir les ar rêtés postél ieurs. 

En cas de doute sur la qualité d'éllligrant , le Commis
sa ire spécia l ou les agents apprécieront. 

Art. 15, - Il est alloué il chaque passager, il bord d'un 
navire affecté au transport des émigrants : 
1, - 1 mètre 3 0 décimètres ca rrés, si la hauteur du pont 

e"t de 2 mètres 28 cen
timètres et plus; 

2, - t mètre 33 déc imètres carrés, si la hauteur du pont 
e,t de 1 mètre 88 cen
timètres et plus; 

3, - 1 mètre .f9 décimètres carrés, , i la hauteur du pont 
est de 1 mètre 66 cen
timètres et plu s, 

Les enfant s au-dessous d'un an ne sont pas comptés 
dans le calcul du no mbre des passagers à bore!. et deux en
fants âgés de plus d' un an et de moin s de hui t ans ,eront 
comptés pour un passager. 

Tout navire desti né au transport des émigrants devra 
êt re muni d'un ce rti ficat de mesurage remontant à moins 
d'un an de date et visé par les autorités de son pays, sinon 
établi en Zone Oues t par le Commissaire spécial du port de 
Beyrouth assisté par le médecin du se rvice sa nitaire, La 
déli vrance de ce certifi cat il Beyrouth donnera li eu à une 
redevance de 6 Livres Syri ennes au pro fit du service sani
taire. Cette dépense se ra il la charge du navire. Co pie de ce 
certificat doit être affich ée à bord, et le ce rtifica t doit être 
présenté il to'ute réquisition des autorité, sanitaires. 

Art. 16, - Les navi res atlectés au transport des émi
grants doivent avoi r un entrepont, soit à demeure, soit provi
soire, présentant au moins 1 mètre 66 de hauteur, 
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Lorsque les nal'ires recel'ront un nom bre de passagers suffi
sa nt pour occuper l'espace déterminé d'a p' ès les bases énon
cées dans l'article précédent ( 1 m. 30 d. -- 1 m. ,B d. -- 1 n1. 
-19 d, par passager) l'entrepont se ra laissé ent iè rement libre, 
sauf les parties ordinai rement occupées par le logement du 
Capitaine, des Officiers et de l'équipage. 

Lorsque le chiffre des pa ssagers sera inféri eur à la ca
pacité règlementaire du na vire, l'es pace inoccupé pou rra être 
affecté au placement des prov isions, ( la via nd e et le po is
son exceptés ), des bagages, et même un e ce rtaine quant ité 
de marchand ises , le tout réglé proportionnellement il la di
minution du nùmbre de pass?ge rs qui au raient pu être em
barqué . 

Il den" être réservé aux émigrants, sur le premier 
pont, un espace qui ne soit pas inférieur à un mètre carré 
par émigré de douze ans et au-dessus_ 

Art, J j, - Sans préjudice des stipu lations des cOJ1l'cn
tions sa nitaires internatio113les, tout nal' ire affecté il l'émi
gration deHa, en outre, se con former aux obligations 
ci-après: 

Il se ra muni d'un coffre suffi sam ment pourru en mé
dicaments et désin fectants, ains i que d'une instructi on sur 
l'emploi de ces méd icaments. 

Lorsque le nomb re des émigrants embarqués sur 
un navire atteindra le chiffre de cent, il )' aura toujours à 
bord un docteur en médecine agréé par l'autorité sa nitaire 
du 'port et assermenté, 

Le médecin sanitaire du bord del' ra s'assurer de la pré
sence à bord des sérums et vaccins nécessa ires à la pro
phylaxie des maladies pestill entielles. 

Des locaux d'infirmerie offrant de bonnes co nditions de 
salubrité et de écurité doi ve nt êt re rése rl' és au logement 
des maladrs. 

Ils se ront disposés de l11anière 1, pouvoir iso ler, d'a
près le genre de maladies, les personnes attei nt es d'aR'ections 
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t ra ns miss i b les. 
L'infirm er ie doit pouro ir receroir au moin s 5./ des 

émigrant s emba, qués, à rai,on de 5 mètres ca rr(s par ête_ 
En aucun cas on ne tolérera dans la parti e de celle il)

firm eri e rése rvée aux maladies contagieuses, la présence de 
couchell es superposées. 

Les soin s et les méti iCil1ll cnts sero nt donnés gratuit e
ment aux malad es. 

Le navire à émigra nts 1 ransport ant 100 passagers et 
plus doit être pourvu d'une étuve à dés infect ion à va peur 
d'eau sous pression ou d'une chambre à formol. 

Ces appa reil s devront être capabl es d'effectuer un e dé
si nfect ion ;ü rement efficace; leur bon état, ainsi que leur 
bon fon cti onnement se ront constatés par l'autori té sa nitaire 
du port d'embarqu ement. 

Art. 18. - Aucun émigrant ne se ra admis à bord s' il ne 
présente un ce rtifi ca t médi ca l datant de 48 heures ,l U plus, 
émanant du médecin sa nitai re du port d'embarquement et 
att esta;l t qu'il n'est attein t d'alcune maladi e contagieu se ou 
trans missi ble et qu 'il a été soum is à l'épouill age quant il sa 
perso nne et à ses hard es. 

La visite mé.l ica le, la désinfection et le ce rtifi cat sont 
enti èrement gra tuit s, 

. S i le nav; re ne se met pas en rou te cl1ns les 48 heures 
qui suh'ent l'ad mission il bord des émigrants, une nouve ll e 
visite de tou s les émigrdrlls ID,,,.,.,, être passée à bord sur 
l'orclre du chefdu serv ice quaran tenaire. 

Art. 19. -II es t interdit de charge r à bord d'un nav ire 
affecté au transport des émigra nts, toute marclldndise qui 
serait reconnue dangereuse ou insa lubre et entre autre: les 
chevaux, les bestiaux, la poudre à tirer, les explos ifs, le vi
triol, les essences et pétroles, les ,, \lumettes chimiqu es, le 
guano, les peaux vert es, les produit s chimiques inllamma
bles et les fromages, excepté ceux clurs et secs ne po rtant au' 
Cune odeur. 
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Art. 20. - Les ap provisionnement: , so it qu'i ls aient 
été embarqués par les émigrant s eux- mêmes, soit qu'il s doi
ve nt être fournis, par le Capi taine du navire, sont faits en 
prévision de la plus longue durée probabie du voyage calcu
lée ai nsi qu'i l suit: 

Pour le Bassin Ori er, tal 
deça ,l lédile, ranée, en 
de çn de la ligne Cap 
Bon-Cap Passaro ·Ca p 
Penli ve nto 
Pour les port s de la ,11er 
Noire 
Pour le Bassin Occi
denlal de la ,\I éditerra
née (au·delà de la li
gne) 
Pour l'Amérique du 
Nord (ports de rAllan
tiq ue) 
Pour rAmérique du 
S~d (Ports de rAtl an· 
tique) 

POur les ports de la 
côte Occidenta le d'Af
rique 
Pour les autres pays 
si tués au-delà des caps 
Horn ou de Bonne Es
pérance 
Pour Mer Rouge et 

Dcéa n Indien par Suez 

15 Jours 8 jours. 

20 jours lojours 

25 jours 15 jours. 

60 jou rs 35 jours. 

80 jours 45 jours. 

60 jours 35 jours. 

100 jours 80 jours. 

40 jours 20 jours. 

Des arrêtés du Délégué Ad ministrati f pourront, soit 
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mod ifi er les chi ffres ci-dessus, soit fixer pour les desti na
tions non prév u ~s par le présent arrêté, la durée maxima 
dt s trave rsées. 

Art. 21. - Les qualités, quantités et espèces de l' i
vres dont rémigrant ou rent repreneur devra s'approv isionne r 
seront fi xées pour chaque destination par les Commissai
res spéciaux et aut res fonctionnaires et agents prévus à l'ar
ticle 6. 

Art 22 . - Le navire sera pourvu des ustensil es de 
cuisine, du combusti ble et de la vaissell e nécessaires . 

Art. 23. - Les couchettes dev ront avoi r in térieurement 
un mètre quat re vingt trois centimètres de longueur et cin' 
quante ceiltimèt res de largeur. 

Il n'l'aura, en aucu n cas, plus cie deux ra ngées de cou
chett es . 

Le fond des couchett es in fé ri eures dev ra être élevé au 
moins de t 4 ce ntimètres au-dessus des bo rdages du pont 
inféri eur et le fond des couchettes supéi"ieures devra être à 

la moitié ci e la dis t~ n ce qui sépare le pont supérieur des 
couchettes inférieures, mais sa ns que la moitié de cette di s
tance puisse jamais être moindre de 760 mi llimètres. 

Les objets de couchage seront , chaq ue jour, exposés 
il l'ai r, sur le pont , lorsq ue le temps le permett ra, L'entre
pont sera quotidiennement lavé puis frotté avec du sable sec 
mêlé de désin fec tants. 

Les Commissa ires spéciaux feront surveil ler la dist ri
bution des couchettes qui seront autant que' possible don
nées: ce lles de l'a rri ère au x jeun es fill es ou aux femmes 
se ules, ce lles du milieu aux familles, et celles de l'avant 
aux hommes , la date du contrat deva nt , d'ai ll eurs, servirde 
base à la répartition des couchettes par s(cti on, 

Art. 24. - Le navire aura 5ur le pont et sur l'avant au 
moins deux lieux d'aisance destinés Il l'usage de , passagers. 
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Il y aura, en outre, un cabinet d'ai sa nce à l'usage ex
clusif des femmes, 

Dans le cas 0'1 le nombre des émigrants embarqués dé
passera it le chiH're de cent , un ca binet d'a isa nce era ajo u
té par chaq ue groupe en plus de cinquante émigra nts, 

L'installation de li eux d'a isa nces da ns les entrepont s 
et da ns les ca les est formell ement interd ite , 

Les ca binet s d'a isa nce dev ront êt re munis de chasses 
d'eau cou ra nte, 

Art. 25 , - D:lns tout hat eau d'émigrants il se ra ins
tall é un loca l spécial fermé et pourvu d'ea u en quant ité 
suffisante pour les bains et laraoes des émi oTa llt s 

~ ,", c • 

_ Art. 26, - I.e navire dev ra êt re muni d'un e chaloupe 
proportionnée il so n tonnage, et de canots en nombre suffi
sant pour les éventuali tés de la trarersée, eu (g,ml au nom -
bre de passagers emba rqués, ' 

Il se ra pourvu de pièces ù eau, de manches à vent et 
autres appa rei ls propres à assurer la ve ntilat ion, 

TiTRE V, - For ,lla lilés à l'empli r avant les d é parts, 

Art. 2j , - L'armateur ou le Cap it ai ne de tout navire 
affecté au transpOlt des émigrants doit avise r de la mise en 
ar,meme~t du navire et de l'époque du départ, les com mis, 
saires speciaux. 

Art. 28, - Avant le départ du na vire, les co mmissa i
res ,spéciaux auront qualité pour visiter le navire en vue 
de s assurer que le -s amenagements et approvisionnements 
son~ conformes aux prescriptions du présellt arrêté , De son 
côte, le médecin, quarantenaire ex" minera avant le départ 
les conditions d h\'giène (lu 11 - ,'- " 

_ -, , ,II Il e, en particuli er en ce qui 
~oncelne les ~OC? U x mi s a ,b disposition des émigr,lIlt s , Il 
etabill a un ploces ' I'erbal d In,pectioll "1 1 d' . . qUI (l( ressenl un e 
part au Chef des services d'hyg iène et d' , " t bl ' . (ISS I ~ ance pu 1-

ques et des services qua rantenaires, d'autre part, au Com
missa ire spécia l. Au mon.ent du départ, le médecin qua
r<ln tenaire se rend à bord et effectue le dénombl ement des 
émigrants, Si le nombre en est supérieur à ce lui que com
porte le certifi cat de mes urage, il dresse procès- ve l'bal et 
refuse 1<1 patente de sa nt é, 

Art. 29, - Le Capi taine ou l'ar mateur dev ra remettre, 
2~ heures ava nt le départ , au fonc ti onnaire spécia l, la li ste 
exacte des passage rs émigra nt s qu'il doit transpurter, avec 
lïndica iion de l'âge, du sexe, de la nationalité et de la des
tinat ion de chac un (l'eux, 

Si après la remise de ce tte li ste de nouveaux passagers 
émigrant s se présentent pour l'embarqllement , je Ca pitaine 
ou 1'::rm<1 teur adresse ra audit fonctionnaire, autant de li stes 
sup plémentaires qu'il sera nécessa ire, rédigées dan s la même 
forme que ci-dessus, 

La li ste primiti ve et les list es suppl émentai res. dont 
un double se ra an nexé aux papi ers du bord , se ront déliniti
vement visées et signées au moment du départ par le 
fonctionna ire spécial de l'émig ration et p li' le Capitainè et 
l'arma! eur. 

Après la clôture de ces lis tes définiti ves, et ava nt que 
le navire quitt e le port, il sera fait un appel des émigrants 
em ba rq ués et aucu n émigra nt nouvea u ne pourra plus être 
admis il bord du navi re, 

Art. 30. - Aucun navire affecté au service de l'émi
gra ti on ne peut so rtir du port sa ns que le ca pitaine ou l'ar
makur so it mun i d'un ce rtificat délivré par le Commis
sai re spéc ia l ou les fonctionnaires cO l11l11i s il cet etTet par le 
Délégué Ad ministrat if consta tant que tout es les prescriptions 
im posées so it par cet arrêté, soit par les ar rêtés d'exécution 
qui viendraient il être pris ont été observée" 
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TITRE Yi, - Des voyages 

Art.31. - L'agence est responsable du transport de l'émi
grant au lieu de desfination fixé par le contrat. ~e tran sport 
doit êire direct à moins de stipulations contraires, f:n cas 
de rel âche volontaire ou forcée du navire, les émigrants 
sont ou logés et nourris à bord au compte du navire pen
dant toute la durée de la relâche, ou indemnisés de leurs 
dépenses à terre, 

En cas de naufrage ou de tous autres accidents de 
'mer qui empêcheraient le navire de poursuivre sa route, 
l'agence est tenue de pourvoir à ses frais , au transport 
de l'émigrant jusqu'au lieu de l'émigi'at ion fixé par le 
contrat. 

Art. 32, - Le médecin sa nitaire de bord devra tenir un 
journal quotidien ou un registr~ où il consignera les noms 
de tous les malades du bord (équipage, passagers et émi
grants) el leurs observations médicales , Ce registre sera à 
la disposition des autorit és san itaires des ports , 

Art 33, - Dans le cas où les agences d'émigration 
n'auraient pas rempli depuis le départ du navire leurs en
gagements vis-à-vis des émigrants , le Déléguç Administratif 
procède au règlement et à la liquidation des indemnités, 

En cas de contestation , il est définiiivement stat ué par 
le Haut-Commissaire, après avis d'une commission compre
nant le Chef du Contrôle Administratif du Hau t-Commis
sa riat, le Conseiller judiciaire du Haut-Co mmissa riat et l'At
taché na va l. 

Art. 34, - Toute infraction aux di spositions des aI'l. , 

et 30 du présent arrêté est punie d'une amende de 5 à 500 
Livres Syriennes; en cas de récidive dan s l'année, l'a mende 
est doublée, 

Toute contravention aux autres alticles du présent ar
rêté ou aux règlements pris en exécution de cet arrêté sera 
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punie d'une amende de ., à 5 Livres Syriennes. 

Art. 35, - Les délit s et cont raventions peuvent être 
constatés dans les ports de la Zone Ouest .par les Commis
sa ires spéciaux, 

Art. 36, - Le Secrétaire Général du Haut- Commis
sa riat, le Chef du Contrôle Administratif du Haut-Com
missa riat et le Délégué Administratif de la Zone Oues t sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu ti on du 
présent arrêté, 

Beyrouth, le 18 Juin 1920 

Le Haut-Commissa ire de la République Françaiie 

en Syrie et Cilicie , 

Signé: GOURAUD 

Rectificatif a )'1\rrêté N° 239 du 18 J ni n J 920 

Concert/({II/ l'Emigra/ion 

Tit re ' er. Art icle 3, 

Au li eu de : 

({ Si le caution nemtnt est versé en numéraire, il port e
ra intérêt à 5 °/° par an, elc ... » 

"lettre : 

({ S i le cautio!lI1 ement est ve rsé en num érai re, il por
tera in térêt à 2 0 '0 par an » etc .. . 

Le reste sa ns changement. 

Al ev, le 5 AoOt ' 920 

Pr. le Secrétaire Général et par Déléga ti on 
Le Chef du Co nt rô le ad min i, tra tif 

Signé : Copi n 



Arrêté N' 244 

Le Général Gouraud, Haut-Commiss3ire de la Répu bfi
que Française en Syrie et Cilicie, Commandant en Chef 
l'Armée du Levant, 

Vu le décret présidentiel du 8 Octobre 19 19, 
Vu la néc!:ssit é, en raison de la prolongation de la 

période d'occupat ion militaire. de régler il titre essent iell e
ment proviso ire les co ndit ions dan< lesquell es des tr?nsports 
de ou pour : France ( Algérie, Tunisie, etc . ... ) aux frais 
du Budget du Haut·Commissa ri at peuvent être acco rdés au 
personnel français act uell ement en service ne jùuissant 
d'aucun sta tut déterminé, 

Vu l'arrêté N° 20ï du 20 Nai 1920 fi xa nt les règ les 
d'attribution des congés il ce person nel 

ARRETE; 

Art. 1. - Ont droit au transport grat uit , ou rembour
sé, ca lculé l'al' la plus éco nomiq ue des l'oies de terre et de 
mer, de France (Algéri e. Tunisie etc. .. ) en T. E. O. ~ u 

poste d'affectalion ou vice· versa , les fonctionnaires el age nt s 
fra n ça i ~ rétribués sur les fond s du budget du Haut-Com
missariat; 

a ) !'ejoignant pour la première fois leur poste en 
'l'. E. O., 

b ) se rendant en France en con"~ ad mini .tnltif en 
ô ' 

congé de co nl'a l e~ence ou en miss ion (" l'exc lu sion des 
congés pour affaires per,onnelle;), 

c ) rentrant en T. E. O. il l'expiration d'un congé 
administratif, d'un congé de conl'a lesce nce ou d'une mis
s ion, 

d ) quittant leur sf l\'ice peu r tOllte autle C;ll:~ C (Le 

révocation ou démissioll, à condition que leur voyage 'de 
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retour ait li eu dans les trois Jllois de la cessation de leurs 
fon ctions. 

Art. 2. - Les fonc:ionnaires et age nts dont les émo
luments annuels ( bonification provisoi re non comprise) 
sont d'a u moi ns 12.000 francs voyage nt en première classe, 
les autres ,'oyagent en seconde classe. Toutefois les fon ctioJl 
naires décorés de la Légion d'Honneur bénéfi cien t, quels 
que so ient leurs émolum ents, de la première classe. 

Art . 3. - Le personne l autorisé il emmener avec lui 
sa familie en T. E. O. où il la faire venir ultérieurèment au
près de lui a droit pour elle au voyage d'a ll er, ent raînant 
droit au voyage de retour lors de so n départ en France en 
congé admin istratif ou de convalescence ( il l'exclusion des 
congés pour affaires personn elles et des miss ions) ain si 
qu'en cas de départ définitif pour toute autre cause que révo
cation ou démiss ion , dans le délai fi xé il l'article 1 el'. 

Le personnel qui s'est marié en:r, E. O. a droit pour 
sa famille au vo)'age de retou r dans les mêmes condition s. 

Art, 4. - Le rembou rsement des frai s de voyage fai
sant l'objet de l'a rt icle 1er comprend éga lement une majo
ration dest inée il c:uvrir les frais accessoi res (transpo rt de 
bagages, frais d'embarquement et de débarqueme nt , d'hôtel 
et de voiture, etc ... ) -

- de 30"/ 0 du prix dl' billet de chemin de fer. . 
- de 20 0 '. du pri x de la place sur le bateau, calculé 

au tarif administrat if. 

Ces majoration s sont réduit es de 1, 2 ponr les mem
bres de la famille tels qu'il s ;ont Msignés il l'ar ti cle 7. 

Les dispositions de l'arrêté N° 2-1 1 du 186, 20 relatif 
aux fiai s de dép lacement sont applicables aux fonctionnai· 
l'es ct age nt s ay<lnt droit ;lU tran'port glat uit , rejo ignant 
leur pos te il leur arril'é~ ou il leuT retonr en T,E.O., du 
port de débarq uement au dit poste, ou ,e rendant de leur 
poste en T.E,O . au port d'embarquement , mais seulement 
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pour le vOl'age d ,nstallation et de dé part défini tif à l'exc lu
sion des loyage' de congés. 

Il est éga lement alloué pour ces dép lacements il cha
cun des membres de la fami ll e des intf ressés un t inde mni
té éoa le il la moit,é de celle dont béné licie le chef de fa-

" mJlle, 

Art. 5, - Le droit pour la fa mille il un nouvea u
transport all er e: retour se trouve renouvelé par l'obtention 
d'up con"'é administr"li[ ou de convalescence attribué au 

" chef de famille 

Art. 6. - LI famille peut 10Yager indépendamment 
de son chef .,oit pOUl lenir le rejoindre, soit pour rentrer en 
Francc (Algérie, Tunisie etc".) P'l!' anticipation, étant en
tendu qLl e, ,Llns Cl dernier cas, LIn nouvea~' droit aLl trans
P,))'t (aller et retour) ne peut lui être OUI ert que par la ve
nue en France , Algérie, Tunisie, etc,) de son Chef, en 
congé adminbtralif ou de comalescence. 

Art. j, - La famill, comprend: la femme, les li" mi
neurs non maries, ies tilles non mariées, ains i que, pou r 
It\ fonctionnair('~ ou (Igl.:nts (élihatai rcs. 1 ... mère v('uve vi
lanl sOLlS le 111' ne toil 

~rt X. - La ~amille, "elllt'. ou accomp<lgnée, royage à 
1,1 m "ne c1as,e lue son cher, 

-\rt 9, - 1 es [onLilOnncires recelant les l-moluments 
an nuels cl au Illl ns 21.000 fr,lncs pou:ront en outre alTir 
droit au l'a,,,,:~e l'un do meslique (en .lme classe) dans les 
conditions prel'L!"s pour),1 1.1Inilic par les articlt, .:;,~,:; el 6, 
,~ut ell ce 'lui concerne Lrlloc.ldon de 1.1 dem i indem nité 
prénle il l'art ick i 

.\It. 10. - '),llIf cn cas de mi."ion . IfS dispositions du 
présent lIT1'1e ne sonl Jl~s app lic,lhl"s au pt' Iso nne! militai
re du H,lut C'lmolbs.n iat, ni au pt rson nel de ca rr iè re du 
)li nisk le dcs At ,l ires Etra ngèrcs, dont les droits au tra ns-
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po rt gratui t continuent à être régis par les 1 èglements spé
ciaux ~ leurs Départ ements respect ifs, 

Art. t l , - Le Secrétaire Gé nél al est chargé de J'exé- ' 
cution du présent a rrêté, 

Beyrouth, le 2 1 .Ju in 1920. 

Signé: GOURAUD 

Arrê té N° 251 

LeGénéral Gouraud Haut-Commissaile de la République 
Française en Syrie et Cilicie, Commandant en Chef.J'Armee 
du Levan t, 

Vu le décret prés identiel du 8 Octobre 1919, 
Vu l'ar rêté N" t9-t en date du 26 Avril 19~0, 
Consi ct ér:1I1t que les pri ses eftrctuées et les amendes 

infligées au cours des opérations de répression des actes 
de brigand.lge politique dan.; la Zone Ouest of Trent des 
di sponibilités qu'il cOlll'ient d'employer à indemniser les 
victimes de ces actes : 

AI~RETE 

AIl. 1. - Le produit des pri ses etlectuees et des ~
mendes infligees au cours des opérations de n' pression des 
acte"I" brigandage politique dans la zone ouest sCia employé 
'1 l'in ..! !l11nisation deS' vi slimes de l'CS actes . 

Art. 2.- L'évaluation des dommages poul'ant dOllner 
li eu il 1 l'I ,lC.ltion d'ind emnités co ntinuera à être e1l'ectuéc 
dans les con dit ions ris ées par ra llètéN". t 9~ dU 26 Ani ll lpO, 

Art. 3, - Le Secrétaire Général dll H<lut-\onlm i":Hi:r t 
et le Délégué Adminbtratif de la Zone Oues t, sonl ch:lIgl's 
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de l'exécution du présent a rrêlé : ce dernier déterminera en 
particulier les modali tés fin ancières de l'emploi des re sso ur
ces dont il s·agit. 

Bt'yrouth , le 26 Juin 1920. 

signé : GO URAUD. 

Arrêté N· 262 

Le Général Gouraud , Haut-Commissaire de la Répu
blique Française en Syrie et Cilicie, 

\'u le décret présidentiel du 8 Octobre 1919, 

\'u l'arrêté 108 du 15 ~l a rs 1920, instituant des Con
seillers privés auprès du Délégué Administratif de la Zone 
Ouest, 

\'u l'arrêté 121 du 23 Mars 1920 lixant le nombre des 
Conseillers privés auprès de l'Administration central e- de la 
Zone Ouest, 

Considérant qu'il :y a li eu de comprendre parmi les 
Conseillers privés de l'adminis~ration centrale deux mem
bres supplémentaires, l'un représentant le groupement israé
lite, l'autre le groupemel;t protestant. 

Sur la proposition du Delégué Administratif de la Zo
ne Ouest, 

. \HHETE: 

Art. l. - Le nombre des ~Conseillers privés de l'ad
ministration centrale de la Zone Ouest fixé à quinze par 
l'arrêté N° 121 du 2.) ~Iars 1920 est porté à dix sept. 

Art. 2. - Les deux membres à adjoindre aux Conseil
lers privés par l'arrêté N" 121 du 23 Mars 1920 seront choi
sis dans les groupements suivants : 

Groupement Israélite 1 
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Groupement Protesta nt 

Art. 3. - Leur nomination sera soumise à l'agrément 
du Haut-Commissa ire de la ]{épu blique França ise en Syrie 
et en Cili cie . 

Article 4· - Le Sec rétaire Généra l, le Chef du Con
trôle Administratif et le Délégué Administratif de la Zone 
Ouest sont chargés chacun en ce qui le conce rne de l'exécu
tion du présent arrêté. 

Le Haat-Commissa ire de la R. F. 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 264 

Le Général Gouraud , Haut-Co mmis,aire de la Répu-
bli que Françai se en Syrie et Cilicie, ' 

Vu le décret prés identiel du 8 Octobre 1919. 

Vu les Arrêtés No 129 et 195, 

Sur la proposition du Délégué Administratif de la Zo
ne Ouest, 

Après avis du Secrétaire Général du Haut-Commissa
riat et du Conseiller Fi nancier . 

ARRETE 

Art. 1. - A partir du 16 Ju ill et 1920, to us les im pôts 
perçus sur rôles et afférent s il l'exe rcice en co urs qui . ava nt 
le 1er Mai étaient établis en monnaie égyptienn e se ront 
transformés en monn aie syrienne sur le pied de 2 piastres 
syriennes pour 1 pias tre égypt ienn e. 

Les rôles établis après le 1 el' Mai pour la mise en re-
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couITem~ n t de to us impôts cré~ s ava nt cette date se ront 
réduits d'un tiers, 

Les montants en piastres s) ri ennes versés il titre d'a
compte viendront cn deduction de la somme Gxée d'a près 
la règl( posée aux a linéas précédent s, 

Les excédent s de l'ersements sur:a cote annuel le don
nel ont lieu il remboursement aux part ies qui en fe ront la de
mande et qui présenteront leurs quittances, 

Ar!. 2, - Les impôts perçus sur rôles et alré rents aux 
exercices antérieurs ~l 1920 continueron t à être recouvrés 
sur le pied de 3 piast res syriennes pour une pias tre égy p
tienne, 

Ar!. 3, - A l'exception des tarifs concernant les plO
duits postaux et té légraphiques qui feront l'objet d\l" ar rêté 
spécial, les tarifs de Ion s imp.its, taxes, produ ts de mo
nopole et aulres rel'enus publics de toute natu re, tels 
qu'il s ont été établis par application de 1 article 3, ,Ali néa 1 

de l'arrèté ;-.;' 195 serOnt il pa tir du 1 er Aoùt 1920 , ré
du its d'u n tiers, Il n'est rien innol'é en Co-' qui concerne les 
larifs proportionnels visés par l'A iin cla 2 du même article , 

Ar!. -t, - Auc une modification n'est ap portée en ce qui 
concerne, fe, nOll\'eaux imputs ou taxes qui ont été institués 
en vertu d'a rrêtés pri postérieurement au 1 er ,l iai avec des 
tarifs libellés en monnaie s)Tienne, 

Art. 5, - Les art icles 4 il ï de l'arrêté Nu 195 du 26 
Avril 1920 sent abrogés, Toutes les perceptions des cais
ses publiques se feront désormais en monnaie syrienne. 

Beyrout ll, le 12 J uill et 1920 

Signé: GOURAUD, 
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Arrêté ~o 265 

Le Général Gouraud, Haut,Com nllSsai re de la Ré
pub lique Française en Syri e el Cili cie, COllll11and,ll1t en Che f 
de l'Armée du Levant. 

"u l'a rrêté du 31 Jlla ,-s 1920, 

Considérant qu'i l )' a intérêt il [adliter la diflu sion de 
la mon n'lie sy ri enne et il empêcher la 'p~cul a ti o fl il laq uel
le donne li eu la coexistence plovisoire des deux mon
naies, 

Con sidéran t les me;ures prises par e Trésor Français 
pour faciliter l'échange de la mon naie ég) \l ti enne cont re la 
monnaie syl ienne: 

ARRÊTE: 

Art. l, - Les achats ou 1 en tes de cha nge de quelque 
es pèce qu e ce soit, ne peuyenl être t1IectJés par les ban
ques, banquiers, sa n'afs . court iers et. d'une manière généra

le, par tou te personne s'occupant d'opér<lt iùns de banque ou 
de change, que contre de la mOllnaie 'l'lienne. 

Il est toutefoi s l'ail exception pour les l'entes de change 
sur l'Egy pte qui peuvent êlre effectuées l'dl" les Banques et 
les personn es désignées ci-dessus cont re de la monnaie égl'p
ti enne, sous réser\'e de l'obseryation des di,positions de l'ar
ti cle 2. 

Art. 2, - En exécution des règles générales contenues 
dans l'arrêté du 31 Il lars 1920, il est interdit aux banques, 
banquiers, sa n'afs, courtiers. et. d'une ll1 ?n ière générale il 
tou te personne s'occupant d'opérations de banque ou de 
change, de remettre en ci rcu lation les bill~ls égyptiens pro
venant de leur co mmerce, sauf dans le ca ; ou ils auraient 
à s'acquit te l', en cette monnaie, d'un enga (ement contracté 
avanl le 1 er Mai 1920, 
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Art. 3. - Les <l ulorités feront constater par les Agents 
de la fo rce publique et par lous autres foncl i.ollnaires co n~ 
mission nés il cet elTet, par le Délégué Ad 'n llllStratlf de ,a 
Zone Ouest la stri cte applica tion des disposil ions qui pré

cèdent. 

Art. 4. - Les infractio ns aux dispositions du présent 
arrêté seront punie; d'un emprisonn ement pouva nt att eIn
dre six mois et d'une amende pouvant atteind re 1000 III'res 
syriennes ou de l' une de ces peines seulement. 

Beyrouth , le 12 J uil let 1920. 

Sig né; GOURAUD , 

Arrêté N° 273 

Le Géné,a l Gouraud Haut-Co mmissai re de la Républi
que Françl ise en Syrie et Ci licie, Co mmandant en Chef de 
l'Armée du Levant , 

Vu le décret présidentiel du 'S Octobre 19 19, 

Vu l' alTê t ~ en date du 24 Octobre 19 18 , organisant 
provisoirement l'ad mi nist ration des T,E,O, de la Zone Ouest. 

Attendu que l'accusation qui pèse actuellement sur 
certains membres du Conseil Administratif ne leur permet 
pas de remplir leur fonction et que par suit e le quorum 
dans les délibérations du Conseil ne peut plus être att eint , 

Sur la proposition de l'Administrateur Militaire du Li
ban , 

Après avis conforme du Lieutenant-Colonel Nieger, Dé
légué Administratif de la Zone Ouest. 
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ARKETE: 

Art. 1. - Le Co nse il Admini strali f du Li ban, d;1I1 ' 
l'impossibibil é d'exerce r son ma ndat est di ssous, 

Art. 2 , - Eo all endan t, que le statul polit itlu c du 
Grand Lib"n soi t défin i et qu'O.l pui ss~ procéder a ~x élec
tions générales, une Co mmiss io n admin istrati ve provisoire 
remplace ra le Conseil Admi nistrali f et ~ u ra les mêmes at
tribulions, 

Art , 3, - Les memb res de ce tte commiss ion se ront dé
signés ult érieurement. 

Art. 4, - Le Secrétaire Généra l du Haut- Comm b sa riat 
le Délégué Ad mini st rali f de la Zone Ouest cl l'Ad min istra· 
teur Mi litaire du Li ba n sont chargés chacun en ce qui le 
conce rne de l'exécution du présent arrêté. 

Beyrouth , le 12 Juill et 19 20 

Le Haut ·Comm i,s<li re de la 

Répub liqu e Fran ç<l ise 

Signé ; COU:~NUD 

Arrêté N° 278 

ConcernaI/ Iles lral/sporls par voie [errée d' II/s tes Z,il/l'-' 
I\'ord el Duesl 

Le Génér;\! Gouraud, co mn1 ondant en chel de L\rméc 
du L~va nt , Haut-Co mm issa ire de la République Françabe en 
Syrie et Cilicie, 

Vu le décret prés identiel du 8 Octobre 19 19, 
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Considéra nt ô'une part que les Compagnies concessio n_ 
naires des réseaux de chemins de fer ont été déssai sies de 
l'exploitatio n de leurs réseaux par des ordres de réquisition 
de l'Huto rité ottomane, qu'e ll es n'ont été depuis lors ni li bé
rées de ces réq ui sitions, ni remises en possess ion de leurs 
concessions, que par suite, ell es ne peuvent être rendu es 
responsa bles d'une ex ploit ati on qui n'est pas la leur, consi
dérant d'a utre part que les 'llItori tés militaires des troupes 
a lliées d'occupation, après aroir sa isi les résea ux entre les 
mains du Go nve rnement Ottoman, n'ont rouve rt les lignes 
il l'ex ploita tion commercia le qu'autant que les besoi ns de 
leurs transports s tra l é~ iq u es permett aient de faire fH ee à cet
te exp loitat ion et qu'en décl inant , il l'occas ion de la dit e ex
ploita ti on, to utes responsa bi lités vis-il-vis des voyageurs et 
expédi teurs, et vis-il-vis des ril'erains et autres tiers: 

ARR ETE : 

Art. 1 . - Est et demeure non recevable jusqu 'à nou
ve l ordre, en Zone Nord et en Zone Ouest, tou te actio n en 
responsabilité ayant pour cause un fait quelconque de l'ex
ploitation des réseaux de chemins de fer, survenu depuis le 
3 Novembre 1914, que l'action soit dirigée contre les com
pagnies concessionnaires dt"ssa isies de l'ex ploit ation de leur 
réseau par l'auto rité milit :;i re ou contre l'autori té mil it aire 
elle- même. 

Art . 2 . - Le Secrétai re Gé néral du Haut-Commissariat, 
le Chef du Contrôle Administratif de la Zone No rd , le Délé
gué Administratif de la Zone Ouest et le Directeur des Che
mins de rel' sont chargés, chac un en ce qui le conce rne, de 
l'exécution du présent al rêté, 

Beyrouth , le 21 Juillet 1920 

Signé: GOURA UD 
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Arrêté N° 28S 

Le Général Gouraud , Haut-Comm issaire de la Répu
blique Française en Syrie et Cilicie et Command ant en Chef 
de l'armée dll Levant, 

Vu l'Hrrêté du 3 1 Ma rs 1920 N° 129, 

Vu l'Hrrêté du 12 Juillet 1920 N 26 5 ; 

Co nsid érant d'une pa rt que le bill et sy rien émis par 
la Banque de Syrie doit rester le seul bi ll et de ba nque 
en circul ation da ns la Zone Ouest, 

Considérant d'autre part les facilit és offert es par les 
gu ichets de cha age du Trésor aux Armées, el de la Ban
que de Syrie qui , depu is le 15 Juillet écha ngent la monnaie 
égy ptienne cont re de la monn aie sy rienn e il la parit é exade du 
cours de la liv re sterl ing il Paris, te l qu'i l est transmis quo
tidien nement pa r radio , sans frais ni reten ue d'aucun e 
sorte; 

Dés irant ménager à la populalion, no tamment à cell es 
des ca mpag nes un délai nouvea u pour lu i permettre de 
tra nsfo rmer la monnaie égyptienne en sa po,sess ion da ns 
les condit ion s ava ntageuses proviso irement offert es par le 
Trésor Français: 

ARRETE: 

Art. 1 er. - ' Esl prorogé d'un mois, le délai de truis 
mois pendant lequel tou t débi teur ou acheteur a 1" fac ul te 
de li bérer en monnaie égyptienne, décomptée au cours du 
jour, se~ engagements, achats ou trans,lcti on" libell és con
form ément il l'a rticle 4 de l'a rrêlé du 3 1 Mars 1 9~0 en 
monnaie syrienne, sans qu e le créa ncier ou le vendeur pui s
se l'exige r. 

Ce délai prend ra donc un le 3 1 Août 1920. 
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Art, 2 - Les dépôts en !in-es égyptiennes qui ont 
pli être effectué" en Banque entrè le 1er ~l ai et le 1:; Juil 
let 1<)20 sont jusqu 'au 1er Septembre 1920 remboursa
bles 'dans cette monnaie saul accord entre les pJrties pour 
leur pavement en li rres syriennes au cours du jo ur_ 

Beyrout h, le 25 J uillet 1920, 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 286 

COl/ee/'lltll1/ les Passeports 

Le Gé néral Gouraud, Haut-Commissa ire de la Répuuli
ql e França ise en Syrie et en Cilicie, Commandant en Chef 
de J'armée du Leran t, 

"u le Décret du 8 Octobre I ~) 1 9, 

','u le télég-ram me du ,\lini stre des Affaires Etrangè res 
1\" '-)92 en date du 12 J uin 1920, 

ARRÊTE: 

Art. 1. - A dater du Je r Septembre 19 20, a ucune 
personne origina ire des terriroi res sous mandat frança is 
(Syrie ou Li ba n) ne pourra s'embarquer dans les ports co m
pri s ent re Alexandrett e inclus au 'o rd , et Tl'r incl us au 
Sud, ou " déba rquel , à mo ins qu'ell e ne soit en provenance 
d'un pavs ét ranger si ell e n'est mu nie d'un passe port ex tra it 
d'un carnet à souche et dont le modèle est annexé au pré
,ent arrêté, 

Art. 2, - Ce passeport est délivré au nom de la Ré
publique Française mandatée en Syrie et au Liban , et par 
délég-at ion du Haut·Commissa il e de la République par 
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l'Adm ini strateur du Liban pour les passe port s des person
nes résidant au Liban, par le Conseiller Ad ministratif du 
Sandjak d'Alexandrette pour les pas~epo rt s des personnes 
résidant dans ce Sandjak, par le Délégué Administratif de 
la Zo ne Ouest pour les passeports délivrés il des personnes 
ré" idant ai ll eurs que da ns le Liban ou le Sandjak d'Alexan
drett e, 

One nouvelle sé rie de numéros sera reco mmencée à 
dater de la mis ~ en vigueur du présent régime, 

Le nu méro se ra suivi des lett res (B) 
pour les passe port s dé li \'l'és :1 
Beyrouth, 
pour les passeport s déli vrés au 
Li ba n, ( L) 
pour les passe port s délivrés il 

Alexandrett e, " ( ") 

Art. 3, - Pour obt eni r un passeport, l'inté ressé dev ra 
adresser au bureau des Passepo rts une dema nde précisant : 

ses noms et prénoms. 
SO >1 origine (syri enne ou libanaise),
le lieu et la d ~ te de sa n aissanc~, 
le li eu de sa résidence habit ue ll e, 
la destinat ion , le motif et la durée probab le de so n \'ovage, 

Il devra)' être joint: 

l ,) la somme représentati\'e des droits de Jl<lsseJlor": 
2.) Deux exemplaires de sa ph otographie, sous 1 ése r\'e 

des dispositions précisées plus loin, 

Le bureau des passe port s, sous réserve des mêmes dis
positions, étab lit le signa lement de J'i ntéressé, con tro le les 
déclaratio ns et formule son avis sur 1" S'jite il donner, 

En ce qui conce rne les femmes musu lman . s, deux 
exe mplaires de leur empreinte digitale (in ti", de la m:lI n 
gauche) pourron t sur leur demande remplacer les tIeux 1' 110-
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tographies et les éléments du signalement relatifs aux traits 
du \'isage, 

Art. ~, - Le passeport une fo is rempli et signé par 
l'autorité compétent e, en vert u de l'article 2, devra être re
vêtu de la sign at~re de l'inté ressé ava nt d'ttre remis il ce 
dernier. Le passeport précise la durée de sa l'a lici ité 'lui ne 
peut excéder un an, 

Art, 5, - Les droils de passeports act uellement en vi
gueur continue ront il êt re perçus tant en Syrie qu'au Liban, 
Menlion de l'acquittement des dits droits est faite sur le 
passeport. 

En cas de re fu s de passeport, les droits précédem ment 
l'ersés serpnt restitués à l'in terressé, 

Art. 6, - Les personnes résidant en Syrie, mais hors 
des territoires occupés par 'h'S :roupes, pou rront : 

1) Soit déposer leur demande au port d'embarqueme nt 
(Dans ce cas, elles devro nt enl'isager les délai, nécessa irl's 
aux enquê les, i. l'établissement et au visa des passeporl, 
par le Délégué Administrati f de la Zone Ouest.) 

2) Soit re mettre leur demande aux ofliciers de liai,on 
Francai, les plus l'obins de leur ré, icl ence, en indiqu :1nt le 
port ddns le'luel elle, comptent ;embarquer. 

Les ofr,ciers de liaison Iransmettront ces demandes, 
al'ec leur al'isau D~ l égu" A,lmini,' ratif de h 11ile Ouest 
Il leur sera répondu si le p.lsseport est accorde ou rcfL"c, 
S'i l est accordé, Ics intérc "", pJufront le relirer a~ po. t 
d'embarq uement Su r justili '~t iO :l de leur identité "'1 Bureau 
des P,l sseports à B 'yroa:l C'l', le CO:1i~i l ler Adnt'nhtral;f 
dans les autres ports, 

En tous cas, ces personnes devront être l11 unies d'ul] 
lai sse r-passer et le présenter pour recevoi r leur pa'5eport. 

Art. j, _ . L'embarq uement ou le débarquement de 
toute personne non munie du passeport rég lementaire 
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peut être in terdit. Il est en tous cas diA'é ré jusqu 'à fin d'en
quête, 

Art. 8, - Il n'est ri en innov(; en ce qui co ncern e les 
passeport s ou vi sas de pa ~se ports ex igi bles, soi t 11 l'a rri
vée, soit au départ des frança is (citoyens, suj ets et protégés) 
ou des étrangers , élant entendu que le l' iS1 de l'A utorit é 
França ise est posté ri eur ,. tous les autres non plus que , cn 
ce qui conce rne les permis de circul ation entre une ville et 
une aut re de la Syrie qui sont délivrés par l'autorité loca le , 

Art. '), - Les di spositions qui précèdent so nt prises 
sans préjudice des conditions qui sera ient ex igées par 
les Autorité~ du Pays de destination ou de prol'enance , 

Art. tO , - Tous arrêtés ou in st ru ctions antéri eurs re
latifs aux passe port s sont moditiés en ce qu'il s ont de con
traire aux di spositions du présent arrêté , 

Art, 1 l, - Le Secrélaire Général du Haut· Commi ssa
rhlt , le Délégué Administ ratif de la Zone Ouest, l' Ad minis
trateur du Liban et le Conse ill er Administ ratif du San djak 
d 'A lexa ndr~ tle sont chargés, chacun en ce qui le co ncerne, 
de l'exécution du prése nt ar r<'té, 

Beyrout h, le 2ï Juill et 1')20 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 291 

Le Généra l Gouraud, Haut -Commissa ire de la Répu
blique Françabe en Svrie et Cili cie , Commandant en 
Chetî'Armée dl! Le va nt , 

Vu le décret du 8 Octobre 191<) , 

Vu la néce!>si té de placer auprh de , 'Hll11inistralions 
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de Dam~s une mission chargée de préparer les mesures 
d'application du mandat co nfi é il la France en S)'rie; 

ARRÈTE : 

Art. 1. - Le Colonel Tou lat est dés igné comme chef 
da la mi"sion française il Damas. 

Art. 2. - Sont désig nés comme membres de la Mis
sion française ,j Damas. 

a) Section militaire - chef : Lieutenant-Colonel Cousse 
Officier Interprète Branet 

b) Section ad ministratil'e - Chef: M. Schoeffler, Chef 
Adjoint du Cloinet du Secrétaria t Généra l. 

Finances: ,\1. ~Iilliand, Chef du Se'l'ice des Finances 
de la zone Ouest. 

'~ra\"aux Publics : Cdt Veyrier, Conseiller technique il 
Damas, 

Serl"ice économique: M. Florimond, Conse iller agro
no me du Haut·Commissariat. 

Santé, Hygiène et Assistance Publiques: Dr, Chaput, 
Chet du Service d'assistance il Damas. 

(Les représeli tants des serl" ices de l'In struction Publi
que et des Postes' et Télégraphes selont désignés ult éri eu
rement ). 

c) Section Judiciaire - CI,ef: ~1. Puech, Conseil
ler Judiciaire du Haut.Commissariat. 

Les allrinulion" détaill ées de la nlission et les condi
tions dans lesquelles elles s'exercent font l'objet d'in struc
tIOns spéci.Jles ad ressées au Chef de .\li s5ion. 

. Art. 3. - Le Secrétaire Général du Haut.c"o nllll i;,sa
nat, .Ie Général Co mmandant la 3' Dil'i5ic n et le Délégué 
Adm.nlstrillif de la zo ne Oues t sont ch;lri,és, chac un cn ce 
qUi le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

A ley, le;) Ao"t 1920 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 299 

Le Généra l Gouraud, Haut·Co mmissa ire de la Répu
blique Française en Syrie et Cilicie. 

Vu le décret présidentiel du 8 Octobre t9 19, 

Considérant qu'il y a lieu de donner sat i, facti on aux 
vœux des population s librement ex pri més en rattachant 
les cazas de Hasbaya, Racha)'a, Baa lbek et 1\loall aka au 
territoire autonome du Liban pour pourvoi r à leur orga ni
sa tion administrati ve et en vue de la cons titut ion future du 
Gralirl-Liban, 

Sur la proposition cl u Délégué Aclmin ist ratif de la 
Zon e Ouest , 

AR RET E : 

Art. 1 , - Les Cazas de Hasbaya, Rach a~'a, ~Ioa ll aka 

et Baalbeck sont rattachés en ce qui concerne leur statut 
administratif au territoire autonome du Liban. 

Art. 2. - L'admini st rateur du Liban prendra to utes 
les dispositions util es pour rattacher administ rativement les 
cazas susmentionn és à I"Adminis tration cent rale de son ter
ritoire. 11 adresse ra d'urgence au Délégué Adm inistratif 
toutes propositions t~l1t au point de l'ue de I"organisation 
adm inistrat ive, fin ancière et judiciaire des cazas rattachés, 
qu'au point de vue des pos tes à pourvoil', pour ass ure r la 
bonne marche imm édiat e des se rvices loca ux. 

Art . 3. - Le Secrétaire Généra l, les Conseil lers Finan
cier et Judi ciaire, le Délegué Adminhtratif de b Zone 

Ouest sont ch~rgés, chacu n en ce qui Je concerne de I"exé-
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cutiol~ du présen' a rrêté. 

Zahlé. le 3 Ao',t 1920 

Le Haut-Com missa ire de la République 
França ise 

Signé: GOURAUD. 

Arrêté N° 300 

CMcel'lla/l1 la /'olice du Pori el de la {(ade de Beyrollili 

CHAPITRE [ 

Limiles de la {(ade, du Pori el de sa :JI/~ mililaire. 

Art. l, - La rade de BC.lTouth es: li'll',te'e . l'E t a J" ~ par 

le :'\ahr·Beyrouth. il 1 Ouc,t par Ra z-Benouth. 

Art. 2. - Le port con: prend : 
. L - Le. bas,in compris entre la jetée du large. les ter · 
le-plell1s de nl'e et 1" tralerse ~Iéda\\'ar. 

\ . 2. ~ La rt'gion de la rade située à l'Est da la traverse 
. Ieda\\a,: compllse entre 1" cotc t't une li"ne droite qui IJar-
tant de 1 extrémité E t cl 1 .." ' Il'', . . ,s e a Jetee du large. fait un ang le de 

alec la ligne Oue,t-E,t . t l'a aboutir il l'Usine il ~az, 
~ , . 
: ri .. l. - La zone mililaire du Pori comprcn d : 
., ) - Tru'ai", - 1'1 t .. '. 1 

t
, " .. ''''CISC. C terre-ll lein (le 1'1 
'lIc,se le b'l' ' 1~ l es. . s a Il11cnls et terrain, des ba ses mil itai res et na -

Ce, lerrains son t limilés : 
A l'Est par la barrière située de fer. au sémaphore du Che-min 
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Au Sud par la porte de la descen te de ~ I éd a \\'ar ct la 
co lline jusqu'à la clôture de la Base militaire. 

A l'Ouest par les clôtures des terrai ns de la base ~li li 
taile, puis sur le quai par la ligne joignant l' angle N. O. de 
ce,s terrains à l'esca li er du poste des Dou aniers placé 'l U mi

lieu du quai Sud, 
Le~, bâtim ents, terrains et quais de la direction du Port 

font auss i partie de la zône militaire du Port. 

b) - Plal/ d 'eall. - 1. - La parti e du Port intérieur 
limil ée par la ligne allant de l'esca li cr du poste des douanie rs 
placé au milieu du quaI Sud à 1" bouée 3. la ligne de; bouées 
3.2. 1, prolongée jusqu'à l'angle N. O. du quai de la Tra
ve rse, une ligne allant de ce point il l'ex trémi té Nord de la 

Traverse. 
2. _ Dans le port extérieur une bande de mer de 100 

m~l!'es en bordure de la traverse et du terre- plein de la 

traverse . 
3 . _ Deva nt la Direction du Port les postes d'amarra-

ge des emb}rcation s de ce serv ice , 

CHAPITRE Il 

MOllvelllellls deùwlIires el passatfers 

Art. ~ . _ Les navires à vapeur ou il voiles fr équentant 
le 'lort de Bevrouth se conforment aux instructions et ré-, . 
glements qui leur sont communiqués à leur arrivée: 

l , _ Par la Base NalJale, Ol! son représentant sur le 
Port (Di recteur des mouvements du Port) cn ce qui concer
ne leurs mouillages sur rade el dan s le Port: leurs mou\'e
l11 ~ n t'i s'.Ir rade et dans le port . le sel vice tle pilotage. 

2 . _ Par le! seruice Pùlice Gé/lérale, en cc qui concer

ne la Police des passage rs (Visite des passeports), 

3. _ Pllr le service qllllralllellllire cn ce qui concerne 
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les mesures d'hygiène publique et particulières au bâtiment 

selon sa provenance. 

Art. 5. - Les agences maritimes sons mises en mesu- . 
re de communiquer à leurs correspondants les réglements 
particuliers:concernant les 3 services ~Ia rin e, Police, Sante"~ 
appliqu és à Beyrouth. 

CHAPITRE III 

CirClilaiion dtl/ls le Pori el ses Dépendances 

Art. 6. - Circulalion de jour dans la :ône mili
laire. 

La libre circulation sur le terrain militaire est inter

dite. 
Les seul es personnes autorisées à circuler sur le ter

ra in militaire sont: 
1. - les officiers et les personnes quïls peuvent ac

com pagner: 

2. - les militaires de la gendarmerie française et les 
personnes accompagnées par eux; 

3. - les offici ers, sous-offici ers et préposés des doua
nes métropolitaines en tenue et les agents locaux les acco m
pagnant; 

4· - Le Commissaire de police fra nçais du Port. 
5. - Les agents de chemins de fe r circulant sur les 

l'oies pour les besoins du ~e rv i ce, mais ne s'éca rtant pas des 
voies.;I1s derront avoir un insigne très apparent 

6. - Le~ personnes munies d'une ca rte de circulation. 
Ces cartes établies aux frais des intéressés seron t déliv rées 
uniquement par le Prévôt de l'Armée su r l'av is des Comman
dants des Bases Nava les et ~lilitaires. Elles se ron t très res
treintes, personnelles, et devro nt êt re revêtues de la photo
graphie de la personne at; torisée. Toute carte prêtée sera 
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con fi squée et aucune autori sation nouve lle ne se ra accordée 
au titluaire. Des poursuites judiciaires pourront même êt re 
exercées en cas de préjudice causé. 

i. - Les militaires et marins employés aux Bases ou 
aux déchargements sous la responsabilité des Comma nda nt s 
des Bases ou des Chefs de Corv~es. 

8. - Les marins des bâtiments de guerre frança is se 
rendant aux magasins, bureaux et ateli ers de la Base Na
vale. 

9 . - Les équipes de travai lleurs sous la Direction des 
chefs d'équipes responsables du nombre d'ouv riers embau
chés chaque jour et de la surveil lance à exerce r vis-à-yis 
d'eux. 

Aux heures de repos de la journée, le personnel énu
méré aux paragraphes 7, ::; et 9 doit quitter le terrain mili

taire, 

En principe, les tra ins de voyageurs ne doivent pas s'ar
rê ter sur la zô ne militaire. Da ns le cas où l'ar rêt d' un train 
dans cett e zône serait nécessité par une manœuvre le chef de 
train devra empêcher les voyageurs de descendre. 

Art. i. - CirCIIla/ion de nuil da liS la ;;ôlle /IIili-

laire , 

La nui t, la circulation sur lete rrain milita ire est absolu

ment interdite. 

Seule exception à cette règle es t raite pour: 

1. - les offi ciers et les person nes quïls peuvent accom

pagner, 

? _ les militaires de la o'endarm erie fra nça ise et les _ . 0 

personnes accompagnées par eux; 
3. _ les officiers, sous- officie rs et préposés des Doua-

• 
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nes métropolitaines en tenue et les agents locaux les acco m
pagnant. 

of· - les gr<tdés de 1" "'arine aya nt des rondes de nu it 
à efIectuer dHns renceinte des ateliers de la Base Nava le. 

5. - Les soldats en arme et les personnes accompa
gnées pa r eux. 

G, - Les agents des chemins de fer circulant sur les 
voies pour les besoins du service, mais ne s'écartant pas des 
l'oies , I:s del':'o nt avoir un insigne très app~rent. 

Les personnes énumérées aux § 1, 2, 3, of, et S doi
vent aI'oir leU! s insignes très apparents, posséder le mot et 
se faire reconnaître par les sentinelles , 

Toute autre personne qui pour un motif impérieux se 
trouverait dans robligation de tral'erser de nuit le terrain mi
litaire deI rait se présenter au poste cent ra l de garde qui se 
trou l'e Su r le qu~i à l'entrée Ouest de la zône milit,lire, Le 
Chef de poste le ferai t accompagner par un so ldat en arm es 
possédant le mot. 

Sur le terrain mili taire. raccostage de nuit est aBso lu
ment interdit à toute embarcation civile ou militaire sauf il la 
direction du Port et il rextrfmité de la Traverse, ' 

Art.S, - Trai'ail de IIl/i/ 011 en dehors des hellres /lor_ 
males. 

Lorsque les com mandants des Bases J\lilitaires et Na
vales orga nisent un trarail de nuit ou en dehors des heures 
normales soit à quai, soit dans le port, ils avisent les chefs 
des 'serl'ice, intéressés (Direction du Port, Prévôt d'étapes, 
Chefdu Posle Central) de l'emplacement deJ chant iers de 
tral'ad, des heures du commencement, de la fin prév ue du 
travaI l. 

En dehJrs de ces cha ntiers de trava il, la 
reste interdite, ci rcu la t io n 
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Art. 9 - Cirwla/ioll de jOllr dtlils ln :one 11011 I/Iili/ai
re dl/ Pori. 

De jour la circulation est libre s~ r les quais de la par
ti e non mi lita ire il rexclusion de la jetée Nord où la circula
ti on est complètement inte rdit e, 

Las ell1barr.a tions peuvent lib rement ci rcu ler dans la 
parti e non mi lit aire du port; il es t cependant illterdit aux 
embarcations autres que ce ll es c!e l'Etat de pas,er il l 'a rri è
re des bMiment s amarrés ' ur les bouées 1, 2 et 3, 

Les embarcations civi les doivent acco ter uniquement 
11 la sa ll e de l'isite de la Douane (Salon), 

Des autorisat ion s spécia les peuvent cependant être 
accordées aux age nts des Sociétés de Navigat ion qui au
raie nt pour les beso ins de leurs ,ervice, la nécessité de 
débarquer ou embarqu er au quai de la Banque de Syrie, 

Art. X, - CirCl/la/iol/ de Il/lit dalls la ZOlle nOIl militaire, 

La circula tion esUibre sur les quab de la parti e non 
militaire; il est cependant interJit de s'approcher des mar
chandises déposees sur ces quais. 

Co mme de jour, la circulation est complètement inter
dite sur la jetée nord, 

Les embarca ti ons de l'Etat ne peuvent accoster qu'à 
la Direction du Port; les embarca tions civiles uniquement 
à la sa ll e de l'bite de la douane (Salon), 

Toute embarca ti on civi le vou lant passer du Port inté
rie ur au port ex térieur et vice-versa, dev ra accoster à l'ex
trémité Nord de la Traverse où el le pourra t tre visitée par 
les se rvi ces de la prévôté, de la Base Navale ou de la Doua
ne, 

Les passagers de ces embarcations devron t pouroir 
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montrer une pièce d'identité (passeport) ou permi s déli vré 
il bord des navires par le se rvice de la Police dès leur ar ri
vée il Beyrouth. 

CHAPITRE IV 

COlltravelltiolls - De/ils - Juridictions 

AIt . 2 . - A) Civils : Tout civ il ci rculant sans autori
sation dans la zône militaire du Port se ra défé ré au Tri
bunal Prévôtal pour y être jugé dans les conditions de 
l'article ï S du code de justi ce militaire. 

L~s peinesq ui pourront lu i être infligées sont: la pri
son pendant six mois au plus et une amende ne pOllvant 
excéder dix liI'res syriennes. 

Tout civi l surpris en lI agTJ nt déi it de vol dans la 
zô ne mil itaire du port, sera immédiatement inca rcéré et tra
duit devant le Conseil de guerre de Beyrouth . 

Pour les contraventions, la responsabilité des parents 
Yis il vis de leurs enfants est envisagée et en cos de déli t 
leu r complicité se ra retenue. 

B) Nili/aire des Armées de Terre ou de Mer 

Tout mil itaire ci rculant de jour ou de nuit dans la Zône 
mi li taire du port, hors les cas où il y est autorisé par le 
présent arrêté, sera puni disciplinairement. 

Tout militaire surpris en fl agrant délit de vol dans la 
zône mi litaire du port se ra immédiatement incarcéré et 
traduit devan t le Consei l de guerre compétent. 

Art. 1 2. - Les civils co nt revenant aux arti cles IX et 
X du pré5ent arrêté seront d éfé ré~ au tri bunal mil i
taire de Beyrout h et sero nt pass ib les des pe ines édictées 
à l'a rticle Il ci· dessus. 

Les militaires contre l'enant aux articles IX et X du 
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1 présent arrêté. seront punis disçiplinairement. 

Les autres contraventions et les délit s com mis hors 
de la zône militaire par les çivil s et les mil itaires seront 
poursui vis conformément aux réglements et lois en vi gueur 
et re lè ve~ont de la juridiction compétel;te. 

Art. 13 - ~o nt chargés de l'exécution du présent ar
rêté chacun en ce qui le concern e: 

1 " - Le Commanda nt de la Base Milit aire, 

2° - Le Commandant de la Base Na vale, 

3, - Le Prévôt de l'armée, 

4" - Le Directeu r de la police. 

S" - Le Di recteur du Service d' hygiène. 

6" - L'Inspecteur Principal des Douanes, 

ï " - Le Directeur des chemins de fer, 

Q. G. A. le 15 Aoüt t920 

Le Gt néral Gou raud , Ha ut-Commissa ire 

de la Républ ique Fra nçaise en Syrie 

Commandant en Chef l'Armée du Levant 

Signé: GO URA UD 

Arrêté N° 302 

Le Général Go uraud, Haut Commissai re de la RépU· 
bliqu e Française en Syri e et Cili cie, Com manda nt en Chef 
l'Armée du Leva nt, 
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Vu les ar rêté> du 31 Ili a l'S . 12 et 25 Juillet 1920 
sur la monnaie srrienne, Considérant que rusage du lliL 
let sl'rien émis par la llanque de Syrie doit être étendu à 

toute la Srrie; 

ARR ÈTE : 

Art. 1er. - La jllonnaie sy rienne émise par la Ban
que de Srrie est la mon naie officiell e dans les régions 
qui const ituaient jusq u'ici la Zône Est des territoires occu
pés de Sy ri e, except ion fa it e des Cazas de Baalbek, Hes
bara, Rechdra et Békaa: déjà rattachés au Liban: ces ca
za; éta nt sot;mis désorm,lis au régime monétaire <'Iabli pa r 
le urètés des 3 1 ~l a r s. 12 et 25.Jui ll et 1920. 

Toute perso nne se trourant il un titre qu elconque 
dan s les régions ainsi définies est tenue, dans les cond i
tions ci-après, d'accepter lette monnaie en paiement , à la 
la leur du jour, pour toute opération quelle qu'e n puisse 
être la canse ou robjet. 

Art. 2, - La Banque de Syrie émettra dans ces ré
gions, conformément à racco rd inter';enu à Pari s avec le 
,Ilinistère des Finances sous J'asse ntiment du Minist re 
des Affaires Etrangères, en date des 8 et 22 Avril 19 19 , 
des bi llets de Banque lillellés en monnaie sy ri enne , 

L'unité monéta ire es t la li vre syri enne di visée en cent 
piastres syriennes, 

Des cou pares de 1 piast re"S piastres, 10 pias tres, 25 
piastres, 50 piastres, 1 li vre, 5 li vres, 25 li vres, 50 livres, 
100 li vres seront mises en circul ation, 

Les bill ets de la Banque de Svrie sont remboursables 
au porteur et à vue en chèque Sur Paris à ra iso n de 
vingt centimes par piastre syr ienne, 
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Aux termes de raccord précit é. « la Banque de Syrie 
comprendra un Département d'émiss i0n co nstituant un se r
vice di stinct abso lument in dépenda nt et chargé de toutes 
les opératioÎls afférentes à la mise en cil cul ati on et au re
trait des bill ets de banque, Les émiss ion< se ron t faites soit 
pour le compte du Trésor à Paris, so it pour le compÎe 'de 
la Banque, Les ava nces au Gouvernement França is don
neront lieu à rou ve rture dans les écritures du Tréso r à 
Paris d'un créd it en Francs représentant la 'contreva leu r 
exac(e.le ces ava nces, D'autre part, le Département d'é
mission ne remet tra des llill ets à la Banqu e de Syrie pour 
ses opérati ons com merciales, qu 'en échange de monnaies 
étrangè res ou de papiers sur l 'étr~ llge r qui constitue ront, 
avec les crédit s ouvert; au Tréso r il Pa ri s, la couve rture de 
la circulation, 

Art, 3 - La monnaie sy ri enne se ra, dès à prése nt 
accept ée concurrement avec les monn aies actue ll ement 
en usage, dans les Caisses des Admin istratio ns et Serviœs 
Publics dont les tarifs sont fi xés ou homologués par 
l'Aut orité. 

Le taux de conve rsion se rd établi , par l'a utorité loca le, 
tous les mois et plus souve nt s'i l ya lieu, 

Art. .:J - A pa rt ir du ter J anvier 192 t , au plus tard, 
la monnaie syrienne émise par la Banque de Syrie sera 
seule acce ptée dans les Ca isses Publiques , 

Les budgets locaux sero nt à partir du 1 er J anv ier 192 1 li
bellés et exécutés en cette monnaie, les impôts, les taxes 
mun icipa les et aut res, les rede va nces de to ute nature, ain si 
qu e les tarifs des entl'eprises publiques soum is à homo
loga ti on admi ni strati ve se ront él3blis et paya bles en mon
naie syri enne. 

Arl. :5 - Jusqu ',tU 3 1 Décembre 
ploi de la mon naie sy ri enne est faclJl t. lt if 

1920, rem
dans r éta_ 

• 
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blissement pa r écri'(des engagements, coutrats et efTe:s de 
commerce, ainsi que dans la fi xation des prix de l'ente des· 
marchandises et les cotations de change et mOllnaie, 

Les l'entes au comptant de marchand ises ou produit s 
sont toujours pal'ables, à la vo lonté de l'acheteur, en mon, 
naie syrienne, et au cours du jour, sauf accord entre les 
parties, 

Art. 6 -- A partir du 1er Janvier 1921 , les engage
ments, cont rats, effels de commerce, passés ou souscrit s 
dans les régions de l'ancienne zône Est definies il l'art. 1er. 
et dont l'exécution doit avoir li eu da ns ces régions ou dans 
la zone Ouest ne pourront être libe ll és qu'en monnaie sy, 
rienne, 

Art. j. - Les transacl icns civ il es ou commerciales et 
les depôts effectués avant le 1 er Janvier 1921 se roni , jus
qu'au 28 Fév rier 192 1, réglés dans la monnaie sui va nt la
quelle il s auron t élé libell és , sauf acco rd entre les parlies, 
Ap rès le 28 Fév rier 192 1, le débiteur aura la fac ull é de se 
libérer en monnaie syl ienne, au cours du jour s' il le juge à 
propos, 

Art. 8. - A parlir du 1 er Janl'ir r 192 1 les Ba nq ues, 
Etablissements de créd it s, Administralions publiques ou pri
vées, les négociants et toules personnes offrant au public 
des marchandises ou des services devront établir leurs tari fs 
ou prix de vente ainsi que leurs cotations de change ou de 
monnaie, en mo nnaie syrienn e. 

A part ir de la même date les achats ou ve nl es de chan
ge de quelque espèce que ce soit , ne pourront être efTec
tués par les Banques, banq uiers, sa rrafs, courtiers, et d'un e 
manière générale, par tou tes pe rsonnes s'occupant d'opéra
tions de banque ou de change que contre de la monnaie sy ri en
ne à I ~exclusion de to us autres bi llets de banque, Il se ra fait 
exception pour les ventes de change sur l'Egypte qui pour-

• 
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ront êlre effectuées par les banques et les personnes dési
gnées ci-dessus contre des billets égyptiens, -

Art. 9, - A partir du 1er Janvier 1921 , il sera inter, 
dit aux banques, banquiers, sa rrafs, courtiers, et d'une ma
nière générale à toute personne s'occupant d'opérations de 
banque ou de change de remettre en circulation les billets 
égyptiens provenant de leur commerce, ~a uf dans le cas ou 
il s auraient à s'acquitter d'un engagement ou à reslituer un 
dépôt ant érieur à cette date, 

Art, 10, - Les autorit és feront constater par les age nts 
de la force publique et par tous aulres fonctionnaires com
missionnés à cet effet la stricte applica lion des dispositions 
qui précèdent. 

Art. 1 1. - Les cont ra l'enlions aux art ic les 1, 3, 5, 6, 
7 et 8 seront punies d'une amende pouva nt att eindre 100 
Li vres Syriennes, 

Art. 12, - Tout refu s d'accepter la monnaie sy rienne, 
toute manœuvredyant pou r bu t ou pour effet de déprécier ou 
de tenler de dé préc ier la va leur de celte monnaie seront punis 
d'II Il emprisonnement pouva nt atteindre six mois, et d'une 
amende pouvant atteind re 1,000 li vres sy ri ennes, ou de l'une 
de ces deux peines seulement. 

Art. 13, - Les mesures nécessitées par l'applica tion 
du présent arrêté seront décidées par l'Aulori té locale, 

Art. 14, - Sont abrogées toules les di sposi lions anté
rieures contraires au présent arrêté , 

Aley, I ~ 9 AoOtt920, 

Signé : GOU RAU D 

• 
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Arrêté N' 307 

Le Généra l Gou raud. Haut·Commissaire de la Rép u· 
bliq ue França ise en Sl'rie et Cili cie, Commandant en Chef 
de l'Armée du Lerant. 

\'u l'arrêté du 3 1 Mars 1920 N" 129, 

\'u l'arrêté du 12 Juillet 1920 N' 265, 

ru l'arrêté Ou 25 Juillet 1920 N, 285, 

ARRÈTE: 

Art. l , - Le Mlai pendanl leq uel tout débiteur ou ache .. 
teur a la faculté de libérer en OlOnnaie égypt ienne, dé· 
comptée au cours du jou r. ses engagements, ;;chat ou 
transactions li bellés conformémenl il l'article 4 de l'arrêté 
du 31 Mars 1920, en monnaie syrienne, sa ns que le cré
ancier ou le l'e.ndeur pu isse l'exiger est prorogé : 

Jusqu'au 10 Septembre 1920, pour les te rritoires des , 
l'illes de Beyrouth , Saïda, Tripoli , Lattaquieh, Alexa \1drette, • 
Zah lé: 

Jusqu'au 1er Octobre, pour toutes les aut res localit és 
comprises dans les lerritoires de l'ancienne zone Ouest et 
dans les cazas de Baalbeck, Hasbaya, Racheya, et Bekaa 
récemment rattachés au Li ba n, 

Art. 2, - A par:i r des ,hltes indiquées il l'a rt. , el' .. 
l'emploi dans les transactions, pour l'acquittement des det. 
tes et ob ligations. ainsi qll ' pOur les dépôts en banque , des 
billets de banque aut res que le ~ bil lets 'l'riens e,t inlt rdit. 
Il n'est fait exception que pour les transaction s civiles ou 
commerciales antérieurts au 1 el' Mai 1920, ai nsi qu e pou r 
les dépôts antérieu rs au ,, 5 JlIillet 1920, qui pourront tou
jours, lorsqu'il)' aura acco rd entre les parties, conformé
ment aux (; ispositions de l'art. 8 de l'arrêté du 31 ~I a i ' 920, 

• 
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être réglés dan s la monnai e Ol! il s o;;t été libellés , 

Art. 3, - Des autorisations spéciales de vendre des 
bi llets de banque étrange rs aux perso nnes quittant la Sy
rie, munies d'un titre de voyage et seu lement jusqu'à con
currence d'une valeur représentant 2S livres sy ri enn es au 
maximum , pourront être dé livrés, sur leur demande. par le 
Délégué Adnlini strat if. aux étab lJ ssementS'Cle en'dit. 1\ len· 
tion de ces cess ions exceptio nnell es de bil lets de banque 
ét range rs sera fait e sur lill régist re préa lab lement coté et 
paraph é par le Délégué Administratif ou son représen
tant. Y seront portés les noms et domiciles du bénéficiai
re, le titre de voyage présenté, le Pays où il se rend' et la 
somme remise, 

Art. " , - Les infractions aux di spositions du présent 
ar rêté se ront punies ù'un e peine pou l'~ nt atteind re trois 
mois de pr;so n et d'une amende pouva nt atteindre 100 li· 
l' l'es syriennes ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Aley le 21 AoOt ' 920 

Signé : GOURAUD 

Arrêté N° 312. 

Le Gén éral Go uraud, Haut ·Co mmissaire de la Rép u· 
blique F rançai~e cn Svrie el Cil icie, COlll lll and,1I1t en Chef 
de l' rlll ée du Levant. 

Vu le déc rct pré~ identie l du 8 Octobre , 1) 1 1) , " 

Cons id érant qu'il es t nécessaire de doter les t~rl'1tO\re s 
de la Bekaa de milices loca les pour le maintien de l ordre, 

c;lIr la proposition du 1)L'légué' r\dlllil;ist raiif. 
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ARRETE: 

Art.1, - Il est créé sur le nom de Milices Syriennes 
des corps mixtes (fantassins et cavaliers) composés exclusi
ve:nent de vl,lontaires, 

Art. 2, - L'effectif maximum de ces ~lnices est fixé 

pour le territoire de !a Bekaa aux chiffres ci-après: 

Baalbek 50 fantassins 100 cavaliers 

Bekaa 50 fantassins 100 cavaliers 

Rachaya 80 fantassins 20 cavaliers 

Hasbaya 80 fantassins 20 cavaliers 

Zahlé (réserl'e) 50 cal'a liers 

Art. 3, - Les crédits nécessaires à la solde et à J'en
tretien de ces j'liliccs jusqu'au 28 Février 1921 , seront pré
levés sur le budget des Milices de la Zone ' Oue'st, opéra
tion rendue possible par suite des économies réalisées pen
dant le 1 er seme5t re 1920, 

Art. ~ , - Le Délégué Administratif Adjoint , l'inspec
teur des ~lilices, le chef du Service des Finances sont char
gés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
arrêté, 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N°3 13 

Le Général Gouraud, Haut-Commissaire de la Répu · 
blique Française en Syrie et Cilici e, Commandant en Chef 
de l'Année du Lel'ant, 

Vu le décret présidentiel du 8 Octobre 1919, 
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Considérant qu'il n'est plus oppor,tun d'utiliser les se r·, 
vices des cavaliers Druzes du Hauran, 

Sur la proposition du Délégué Administratif, 

ARRtTE : 

Art. 1, - A la date du présent arrêté l'Escadron Druze 
est. dissous, 

Les cava liers de cet escadron , cadres Druzes compris , 
seront licenciés, 

A titre d'indemnité de licenciement la so lde leur sera 
décompt ée jusqu'au 3 1 Aoüt inclu s, 

Art. 2, - Les C?dres Français de ce t escadron , Officiers 
et sous·Officiers, sont affectés à l'en cadrement des ~lilices 
de la Békaa, 

Art. 3, - La comptabil ité matières et deniers se ra ar
rêtée à la date du 31 Août 1920, 

1" - Les sommes in sc rites au budge t de l'escadron 
Dru ze restant di sponibles, seront réaffectées 
au budget général. Une demande d'annula
ti on de créd it s sera adressée dans ce sens au 
Service des Finances, 

2° - Le matériel prêté par le se rvice de l'armée, 
se ra restitué aux dit services , 

Art, 4, - Le Délégué Administrat if Adjoint, l'Inspec
teur des Mili ces, le Che l de Service cl es Finances, sunt 
chargés chacun en ce Gui le cdhcerne de l'exécution du 
présent arrêté, 

Beyrouth , le 27 Aoü l 1920 

Signé : GOURAUD 
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Arrêté Ne 314. 

Le Gé néral Goura ud , Haut-Commissa ire de la ~épub li 

que Française en Svrie et Cilicie, Comma ndant en Chef 
l'Année du Levant. 

\ 'u le décret présidentie l du 8 Octobre 1919, 
Pal suite des modifications territoriales apportées aùx 

diverses circonscriptions administratives du "ilayet de Be)'
routh en lue de la formation des territoires du Grand Liban 
et des ,\Ionts Ansariehs, 

Sur la propo<ition du Délégué Administratif de la Zone 
Ouest: 

ARRÈTE; 

Ar!. 1. - Le caza de Djisr Es-Shogur, les Illudiriehs 
de Baher et de Bujack (caza de L1 f taquiéh) le ~Iudir i e h de 
Kinsiba (caza de S,lhyoun) sont rattachés au Sandjak Au
tonome d·Alexandrelle. à la date du 19 Août. 

Art. 2. -:- Le Conseiller Administratif du Sandjak auto . 
nome d'Alexandrelle, le Mutcssarif de ce Sandjak prendront 
en charge l'administration de ces territoires en ce qui con
cerne le rattachement de leurs organes et services admi
nistratifs locaux ,lU Sandjak autonome d'Alexandrette. 

Art. 3, - Le Secrétaire Généra l, le Conseiller Admi
nistratif du Sandjak Autonome d'Alexandrette, le Mulessa
l'if du Sandjak sont chargés chacun en ce qLi le concerne 
de l'exécution du présent arrêté. 

Beyrouth, le 19 Août 1920. 

Le Général Haut-Commissaire 

Signé: GOURAUD 

• 
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Arrêté N° 317 

Le Général Goura ud , H,lUt-Commissai re de la Rép ubli
qu e frança ise en Syrie et en Cilici e. 

Vu le décret président iel du 8 Octobre 19 19, 

Co n;idéra nt que le Caza d'Omranie (Mas~ya f) dépen
dance du vila)'et ete Dam,ls, est peuplé en très grande majo
rit é de populations alaouites, 

Que ce caza doit en conséquence faire partie du grou
pement Ansarieh actuellement e;l l'oie d'organisation, 

Pour ces motifs: 

ARRÊTE: 

Art. 1. - A dater du présent arrêté, le caza de Mass)'af 
(Omranié) est détaché du l'ilayet de Damas el est rattaché 
provi oire11lent, pendant la période d'organisation du grou
pement Ansarieh,au sandjak de Lattaquieh, dont il dépendra 
au poin t de l'ue administratif. 

Art. 2, - Le Conseiller Adminis tratif de Lattaquieh, 
le Mutessarif du sandjak prendront toutes les dispositions 
util es et feront toutes propositions en IUC L U rattachement 
de ce caza et de ses organes administratifs, financ iers efjudi
ciaires,ù leur sandjak, 

Art. 3. - Le Secrétaire Général, Je Délégué adminis
tratif de la Z, O .. le Chef de la Mission françaisc il Damas, 
,ont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
prése nt ,m êté, 

Alel', le 31 AOl1t 1920 

Le Haut-Commis51ire de la République Françai.e 

cn Syrie et Ci licie. 

Signé: GOURAUD 
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Arrêté N° 318 

Délimitant l'Etat du Grand Liban 

Le Généra l Gouraud, Haut-Co mmissai re de la Répu
blique Française en Syrie et Cilicie, Commandant en Chef 
de l'Armée du Levant. 

Yu le déc ret présidentiel du 8 Octobre 19'9: 
Attendu que la Fra nce en ve nant en Syrie n'a pour

suivi d'autre but que ce lui de permettre aux popu lations de 
la SYrie et du Liban de réa lise r leurs aspirations les plu s 
légitimes de liberté et d'autonomie, . 

Considérant qu'il importe pour ce faire, de restituer au 
Liban ses fro ntières naturelles tell es qu 'elles ont été définies 
pl r ses représe ntants et récla mées par les ,·oeux unanimes 
de ses populations; 

Que le Grand Liban ainsi fi xé dans ses limites nat urel
les pourra poursuivre, en tant qu 'Etat inàépendant , au 
mieux de ses intérêts po li tiques et économiques, avec l'aide 
de la FrJnce le programme qu'il s'est tracé; 

Pour Cts motifs: 

ARRÉTE: 

Art 1. - Il est formé sous le nom d'Eta t du Grand 
Liban un territoi re comprenant: 

, ) La circonscription ad ministrative du Liban actuel. 

, ,2 ),~es cazas de Baa lbek, Bekaa, Rachaya, Hasbeya 
aInsI qli Il en a été ordonné par l'arrêté Nu 299 du 3 Ao ût 
' 920 . 

3) Les parties du te,riloi re du vilavet de Be'Touth ci-
dessous ind iquée, : -

133 -

a ) Le Sa ndjak de Sai da, moins la parti e de ce sandjak 
att ri buée à la Palestine par les accord s in tern a
tionaux, 

b ) Le sandjak de Bey rou l '~ , 

c) La partie du Sa ndjak de Tripo li comprenant le caza 
de Akka r dans sa part ie située au sud du Nahr-el-Kebir, -
le caza de Tri poli (avcc les mudi ri ehs de Dennieh et de 
Minieh ) et la partie du caza de Hosn-e l-Akkrad située au 
sud de la lim ite no rd du Grand Liban défi nie à l'article 2 

du présent arrêté. 

Art, 2, - Les li mites de l' Etat du Grand Liban so nt 
fixées 3insi qu'i l suit, sa ns préjuge r des modifi cation; de 
détail des fro ntières qu'i l importera de déterminer ultérieu
rement. 

Au Nord , de l'embouchure de Na hr el Kebir une ligne 
suivant le cours de ce fl euve , jusqu'à son point de jonction 
avec son afllu ent le Ouade Khalid , il hauteur de Dj isr-e l
Kamar . 

A l'est la ligne de faîte séparant les va llées du Ouade 
Khalid et de l'Oront e (Na hr el Ass i ) et passa nt par les 
villages de Mesraat- Harbaana - Hait - Ebbidj-Faissen : à 
hauteur des villages de Brifa et de. ~ l a tre beh ; ce lte ligne suit 
la li mite, Nord du caza de Baa lbek, en di rection Nord-Ouest, 
Sud .. Est puis les limites Est du caza de Baa lbek, Bekaa , Ra-

. chaya, Hasbaya, 

Au Sud , la frontière Palesti nienne tel le qu'e lle sera dé
terminée par les acco rd s interna ti onaux, 

A l'Ouest la ~ I é d i t e rra ll ée, 

Art. 3, - Les di spositions du présent ar rêté ent reront 
en vigueur il la date du 1er Septemb re 19 20 , 

Art. -1, - Le Secrétaire Général, le Chef du Contrôle 

• 
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Administratif sont charges chacun , n ce qui le conce rn e de 
J'exéculion du présent arrêté, 

BeHouth, le 3 1 Août 1920, 

Le Haut,Com missa ire : 

Signé : GOURA UD 

Arrêté N' 3 19 

Detimi/an/ le Terri/oire des ri.laoui/es 

Le Général Gouraud , Haut,Commiss3ire de la Répu LIi
que Fra nçaise en Syrie et Ci licie, Commandant en Chef 
J'Armée du Levant, 

\'u le décret présidentie l du 8 Octobre 1919, 

Attendu que la France en venant en Svri e n'a pour
suivi d'autre but que ce lui de permeltre <lU X popu lati ons de 
réa liser leurs aspi rations les plus légitimes de li bert é et d'au
tonomie, 

Considérant que les population s alaouites et les mino
rités qu'ell es re nferment Qnt nettement ex primé à maintes 
reprises leurs désirs d'avoir une admii,ist ration autonome, 
sous J'égide de la France, 

Qu~ pour ce fa ire, il importe de consti tuer un territoire 
groupant la majorité de ce, populations pour leur pe rmettre 
de pou rsui vre leur dél"eloppement au mieux de leurs intérêts 
poli tique, et économ iques se lon les I"Œ UX qu'e lles ont ex
primés, 

Pour ces mati r, 

ARR ÉTE : 

Art. l, - Il est con, titué sous le nom de terriloil e d~s 
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Alao uit es une circon scription admi ni stra ti ve formée : 

1) du ter ri l ai re aClu el du Sandjak de Latt aquieh moins 
le caza de Djisr cl S hogur, les mudiriehs de Boujak et defla
hêr (ca za de Latlaquieh) et le mucl irieh (ie Kinsiba (caza de 
Sa hyoun); 

2) du territoire du sa ndjak de Tripoli moins les part ies 
ratt achées' au Grancl Liban et désignées, cl ans l'arrêté N' 
318 du 3 1 Aoùt 1920 délimi ta nt les territ oi res de cet Etat: 

3) le caza de Massy.af (Omranié) rallaché au sandjak 
de Latlaquieh pa r l'a rrêté N' 3 17 du 3 : Aoîtt 1920, 

Art. 2 - Les limites du territoire des Alaou ites sont 
uxées ain si"qu'il suit, sans préj ugtr des modiucations cie 
détail de frontières qu'i l importera de détenninel ult érielll'e
ment : 

Au 'ore!. les lim ites S ud des Mudi ri eh s de BOUj'lk, de 
Ba her et de Kin, iba; 

A l'E, t les limi tes Ouest el Sud du caza de Djisr el 
Shogur 'prolongées' par les limites No rd et Est du ca za de 
Ol1lranié et la limit e Est du caza de Hosn el Akkrad; 

Au Su d la frontière Nord et Nord Es t du Grand Li-
ban; 

A l'Oues t 1.1 Médite rranée: 

Ar t. 3, - Les di sposit ions du pré,e nt arrêté en treront 
en vigueur à la da te du 1er. Septembre 1920, 

Art. 4, - Le Secré tai re Généra l et le Chef du Co ntrôle 
Ad ministrati f sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécll i ion du présent ar rêté, 

Bey routh , le 3 1 Aoû t 1910 

[e Généra l Ha ut ,COlllmissa ile 

Signé' : GOU RAUD 
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Arrêté N° 320 

• Le Général Gouraud, Haut-Commissaire de la Rép u
blique Française en Syrie et Cilicie, Commandant en Chef 

l'A. F. L. 
Vu le décret pr~sidentie l du 8 Octobre 1 y 19, 
Vu les Arrètés N° 3 17 et 318 du 21 Aoùt 1920, délimi

tant les nouveaux territoires du Grand Liban et des Alaouites, 
Yu la Loi du Vila yet du 17 Rebi el Ah ir (23 Mars) 

1329. 
Considérant que par suite des modifications terr itori a

les apportées aux di visions ad ministratives actue lles la 
circonscription du \'i1a yet de Beyrouth cesse d'exister, 

Pour ces ~Iotifs ; 
ARRETE: 

Art 1. - La circonscript ion administrath'e du Vilayet 
de Bevrouth, ses organes et servi ces adm inistratifs loca ux 
sont disso us , 

Art. 2.- Sont en conseq uence dissous le Conseil Géné
raI et Je Conseil Administ~atif du Vi layet, les Conse il s Ad
ministratifs des Sa ndjaks et Cazas relevant du Vilayet de 
I3eyrout h. 

Art 3. - Des dispositions particulières régleront le 
statut des fonctionnaires et agents locau:.: relevant de.s ser
vices généraux du Vilayet de Beyrouth. 

Art .j . - Les dispositiDns du présent arrèté entreront 
en vigueur à dater du 1er Septembre 1920. 

Art 5. - Le Secréta ire Général du Haut-Comm issaire , 
le Délégué Administratif de la Zone Ouest et le Consei ll er 
Admi nistra tif du Vilayet sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent Arrêté. 

Beyrouth , le 31 Ao"t 1920. 
Le Gén&ral Haut-Commissaire 

GOURAU D 
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Arrêté N° 321 

Déclarallt dissolJs le Territoire Autollol/le dll Uban, 
SOli administratioll et/es Services qui ell re/èvell! . 

Le Général Gouraud, Haut-Commissaire de la Répu 
bliq ue França ise en Syrie et Cilici e; 

Vu le décret president iel du 8 Octobre 1920; 
Vu l'arrêté No 317 du 3 1 Ao"t '1920 créant l'Ela t du 

Grano Liban et délimitant son Territoire, 
Considérant que par suite des modifi ca tions territoria

les apport ées aux divi sions ad ministratives actuelles, la ci r
conscription du <de rritoire autonome du Liban » cesse d'e
xister, 

Vu l'arrêt é organique du 3 1 Août 1920 orga ni sa nt pro
visoirement l'ad minist ration de l'Etat du Gra nd Liban, 

Pour ces motifs : 
c\HH I~TE : 

Art. 1. - La circonscription ad ministrat ive dl! Ter ri
toire autonome du Liban, ses orga nes et se rvi ces ad minis
tratifs généraux et locaux, sont di ssous. 

Art 2 . - Des dispos itio ns ultérieures régleront le sta
tut et l'a ffectation des fonctionnaire s el age nts locaux rele
vant des Services de l'Administrat ion du Liban ainsi que 
J' emp loi de ces se rvices dans l'Etat nouveau. 

Art 3. - Les disposition s du présent arrêté entreront 
en vigueur à la date du 1er Se pte mbre 1920 

Art 4. - Le Secrétaire Général, le Délégué Admi l)is
tratif de la Zone Oues t, l'Administra teur du Liban sont 
chargés chacun en ce qui 
sent arrêté. 

le conce rn e de l'exécution du pré-

Aley, le 3 1 Août 1920 
Le Haut·Co mmissaire de la République 

Française en Syrie et Ci licie 

Signé: GOURAUD 
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Arreté '. 329 

Le Général Gouraud, Haut-Col11lllhsaire de la Ré pu bli
que Française en S)' rie et Cilicie. 

\'ule décret prési denlie l du 80ctobrè 19 19, 

\ 'u J'arrêté 1\0 3 1l'i d" 31 AOÙI 1920 cléli mi:anl l' Eta t 
du Grand Liban, 

\'u l'arrêté:\'' 320 du .~ 1 Aotit 1:) 10 portant dissolu
tio n du Yililyet dc Beyroutl', 

Yu l'arrêté :\' 321 du 3 1 Aotit 1<)10 déclilrant dissous 
le territoire autonome du Liban, léS 'Administrations et les 
serrices qui en relèrent : 

\Hul.n. : 

Le Capitai ne de Frt'gate Trabaud est nommé Gourer
neur du Grand Liban. 

\Iev, le 1 el' Septemb.lc 19:00 . 

Signé : GO U RA l' D 

Arrêté N° 330 

Le Général Gouraud, Haut-Commissaire de la Répu bli
que Française en Syrie et Cilicie, 

\'u le Décret du 8 Octobre 19 19, 

Attendu que la France, en acceptant le mandat su r la 
Syrie n'a pO.lrsuil'i d'autre but que celui de permettre aux 
po p~d a(jo ns de réa li ser leurs aspirations légitimes de libe r
té et d'autonomie, tout ell assurant le libre jeu et le deve lop
pement des intérêts économiques communs: 

Attendu qu'il importe, pource faire, de respecter, con
formément aux engagements du gouvernement de la Ré-

publique Fra nçaise, les volontés popu laires li brement ex
primées, ( t, en conséquen c~, de pre nd re en co nsidéra ti on les 
Vft:UX des popu lat ions des region,> du \'ilayet d'Alep, pré
cédemm ent com prises dans la Zone Est des territo ires oc
cupés ct encore rattachées au Go uve rnement de Da mas: 

Att cn du qu 'i l est nécessaire de me tt re fi n, en même 
tc'mps, il une situation de fait qui, pa r une cent ra li sa ti on 
excess ive et déso rmais inlitile , COlI/p liq ue J'administ ration 
du gOlll erncment de Damas et elltrale la bonne n,arche 
des affa ires de la circonscription administrative d'Alep, 

Pour ces moti fs: 

AHHI~J'E : 

Art. 1. - A compter du 1er. Septemble 1920 les 
te n iloires de l'ancien \'ilayet d'Alep, précédemment ratta
chés au Gouvernement de Da,,,,,s, colI,>titueront l~n Go u
ve rnement indépen(krnt dénonHll" «Goul'ei'nemc nt d'A lep)) 
et ayant cette ville pour chef· lieu. 

Art. 2. - A compter de la même date, le Sandjak au
tonome d'Alexandrette précédemment compl is dans la Zone 
Ou es t des territoires occupés, ayec les tel litoires qui lui ont 
été rattachés par ,I rrêt é N' .3 19, du .31 Aocit 1920 (caza de 
Djisr-es·Shogour, ~Iudil ielr de Boujak, Balrer et Kinsiba) 

, relèvera du GOlllernemel,t d'Alep, tout fn con~erl'ant, dans 
ce Go uvernelncnt, son autono mie administrative, 

Art. 3. - A la tête du GOlll erncment d . .\.Iep es t placé 
un Go uverneur local investi des attribut ions du pOlllOi cxé
cu ti f. 

Art. 4. - Un délégué du Haut-Commissairc replésen· 
te, auprès du gouvernement la Puissance mandat,li re. 

Il e."t assisté, clan s l'exercice de ses fOllctions, d'un ou 
plusieurs Ofliciers ou Fonctionnaires adjoinh ('[ de techni
ciens fran çais placés comme Conseil ln, auprès des Dlrec-
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tions locales des différents services publics. 
Art. 5. - Toutes les décisions prises par le Gouverneu r 

sont communiquées préalab lement au représen tant du Haut
Commissaire qui y ap pose son visa par délégat ion du Haut
Commissaire. en raccom pil gnilnt au btsoin de ses observa·· 

tions . 
En cas de désaccord, il en réfère ~ u Haut:Com missaire. 

Les déci sions du Gouverneur ne sont exécu toires qu'un e 
fois révê1ues du visa du représentant du Haut-Colll mis
saire. 

Art. 6. - Un rég lement administratif déterminera 
ultérieurement. d'une parr. les ca tégo ries de déci;ions qui 
del'ront être soumises au visa pusonnel du Haut-Commissai 
re, d'autre part , ce ll es que, par dérogation aux dis po ~ i

tions qui précèdent , le Go uve rneur pourra prendre directe
ment. 

Art. j. - A la tête du Sa ndjak d';\lexJndrette est pla
cé un Mutes~a rif qui admi nistre direc'tement (.o tt e ci rconscrip
tion par deltgati on du Gouve rneur. 

Art. 8. - Auprès du ,\lu tessa rif est placé un Co nse il
ler frança is assis té d'cm ou plusieurs adjoints et releva nt du 
représenta nt du Haut-Commissaire auprès du Gouverneur 
d·Alep. 

Art. 9. - Les décisions prises par le t\!utessa ri f d'A
lexandrette ,dOive nt être commun iq uées'préa lablement au 
Consetller França is qui y appose son visa, en l'accompa
gnant au besoin de ses observations . 

. En cas de désaccord, le Consei ll er frança is et le Mutes, 
san f en réfèrent res pecti vement au représent<lnt du Haut
Commissaire à Alep et au Go uve rn eur. 

. Les décisions du Mutessa rif ne sont exécutoires qu'une 
fOI S rEvêtues du visa du Conseiller frança is. 

Art, 10 - Un réglement ad minist ratif déterminera ult é-
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rieurement l es catégories de décisions que, par dérogation 
aux dlSpOSltlOllS qui précèdent , le ~lutessarif pourra pren
dre di rectement. 

Art. 1 1. - Des instructi ons spécia les, prises sur la 
proposition du Consei ller Financier du Haut-Commissariat 
détermineront les conditions d'exécution du budget des ter: 
ritoires du Gouvernement d'Alep don't les recettes et dépen
ses étaient précédemment comprises dans le budget de la 
Zône Est. 

Art. t2 . -Il n'est apporté aucune modifica tion à l'exé
cution du budget spécial du Sandjak d·A lexa ndrette . 

Art. 13. - Les limites précises et l'orga ni sa tion dé
taill ées du nouveau gouvernement feront l'objet d'arrêtés 
spéciaux . 

Art. I~. - Le Secrétaire Général ct le .C hef du Con
trôle Administratif du Haut-Com missa ri at, les Généraux 
Commandant les 2me et 3me Divisio ns, le Chef de la Mis
sion França ise à Damas et le Conseiller Administratif du 
Sandjak d'Alexandrette sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécu ti on du présent ar rêté , 

Ale)', le 1er Septembre 1920. 

Signé : GOURAUD 

Arrêté N° '336 

RégI J1II311!a III provisoiremenl l'orgall isal iOIl ar/mi
lI isira five de l'EIai du Gmlld Libal/ 

Le Général Gouraud , Haut-Commissa ire de la Répu
blique Françai se en Syrie et Cili cie. 

\'U le déc ret prés identiel du R Octob re 19 19. 
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,"U l'arrèlé N' 3d\ du 31 Aoû t 1920 créa nt J' Etat du 
Grand Liban et déterminant ses front ières, 

Considérant qu 'en attendant la mise en ligueur de son 
statu t organique qui sera établi en conformité des artic les 9+ 
et 96 du Iraité de SèlTes et du mandat prélu p.1l' ces arti
cles, il imjJorte de donner" l'Etat du Grand Liban une orga
nisat ion admini ;tratile conforme aus aspira ti ons des popu
lati ons pour leur permettre de réaliser al'ec J'aide de la Fra n
œ. le programme dindépc'l1(lance et d'autonomie qu'elles se 
sont tracées. 

POlir ces mOlifs : 

ARRETE: 

Art 1. - L'organi ation adminislratÎ\e prolÎsoire de 
l'Etat du Grand Lihan, dont la création a été décidée et 
les frolllières fixées. par Anêté;,\" ,~IR du 31 Août 19 20• 

est régie par l e~ ,nspositions suil'antes . 

CH,WITRE 1er 

fireol/scripti"", adlllil/ist."aliveJ. 

, ri 2. - L'EI ,lt dll (,rand Lihan est di Ylsé en + Sand
jaks et deux ,\Iunicipalités autonomes. 

Ces Sandjah forment 12 cazas qui sont" leur iour 
dil isés en ,\ludiriel . 

Arl3 - Ces circonsnipt'ons,dlllinistraIÎl'CS son l les 
suil'amcs : 

1 .. - Le S.1nd].lk dll Lib.ln du :\0, l, Chf li eu Zghor
ta , qUI comprend· 

a) le caza dAkl <11'. comp\'('n l! 1- Cl .. a acillei d' \l'ka r 
moins la parlie située au ,'orel du :\.:h , el Kebir. el 1;1 pa r
tie du cna deHosn·el Ahwl située au ~ud du Nahr el l\ehir 
ct limitée il l'Est par la ligl ( de l'aile du Ouadi-Haddi d. 
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b) le caza de Zghorta, comprenant les moudiriehs de 
Zaou ieh, Denn ieh, Becha rreh. 

c) le caza da Batroun , comprenant les moudiriehs des 
deux f ou ra et ce lui du.Ba l'Oun pro pre ment dit. 

2 . - Le Sandjak du ~lon t-Liba n , chef lieu Baa bda, qui 
compre nd : ' 

a) le caza de Kesrouan, 
b) le caza de Meten, 
cl le caza du Chouf. 
d) le moudirieh actuel de D~ir el Kanllr. 

3, - Le Sandjak du Liban Sud. chef lieu Sidon, qu i 
comprend : 

a) le ca za de Sidon, comprenant le Tefj'ah, le Djezzine, 
le Chekif et la partie du Nord du Chomar, 

b) le caza de Tyr, comprenant la parti e du Su d du 
Chomar et la partie du Bechara au Nord de la fronlière de 
p ,11 es 1 i ne, 

cl le caza de Hash~~a, comprenant le caza acluel de 
Hasbey ct le Merdj'Ayolln jusqu'il la f:'onlière de Pa les
tine. 

_1. - Le Sandjak de Bekaa, chef lieu Zah lé, qui co m-
prend: 

a) le cna de Rachaya. 
b) le CEl de B~kl1 ~I).lllal". 
c) le caza de Baalbek ct le moudirieh du Hermel. 

,). - L - l'ille de Beyrouth, al'cc sa banlieue. for mant 
lin territoire aulonome, dont le statut sera défini ultérieure
ment. 

6, - L't ville de Tripoli, al'ec sa banlieue. forma nt un 
terriloire autonome donl le slalut sCra défini ull érieure

ment. 
Art. +. - L1 C lpilale dll Gr,lIld Liban es l Beyrouth. 

Art. 5. - Pour clnqll" Slndj Ik. il s"r,1 proc,' dé ulié-
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rieurement par les soins de l'autorité administrative, 'à la 
délimitation exacte des diverses circonscriptions . 

CHAPITRE Il 

Orgones exécullfs provisoires de l'EIal du Grand Lil>an. 

LE POUVO IR CENTRAL ET LES SERVICES GENERAUX 

Art. 6. - Le pouvoir exécutif est exercé par déléga tion 
du Haut-Commissaire de la République França ise /Jar un 
haut fonctionnaire França is qui prend le titre de«Gouverneu r 
du Grand Liban ». 

Art. j. - Le Gouverneur est responsable vis-à-v is du 
Haut-Commissaire de l'ordre et de la sécurité publique du 
territoire et de l'administration générale de l'Etat. 

Art. 8. - Le gouverneur peut réquisitionner la force 
année en vue de Id sû reté de l'Etat. Il n'exerce ce dro it de 
réquisition qu'a près l'assentiment du Haut-Commissaire sauf 
dans des circonstances exception nell es nécess it :lI1t une in
tervention immédiate, aUtlue l cas, il es! rendu compte sans 
dé lai de ces circonstances et des mesu"es prises. 

Art. 9· - Le Gouverneur élablit le budget de l'Etat et 
le soumet à l'appro bat ion du H IUt ·Commissaire ; il arrête les 
budgets locaux, il soumet «u Haut-Commissa ire tous p 1'0-

jets concanant les impôts, taxes, et monopoles à percevoir 
par l'Etat, les Sandjaks et les Municipalilés; il nomme les 
fonctionnaires de tous ord res et de tous rangs, sauf ceux 
dont le choix est rése rvé il l'approba tion du Haut-Commis
saire et qui sont menlionné; aux artic les sui va nts. 

Art. 10. - Auprès du Goulerneur sont pldCés les Ser
vices Généraux de l'Elat ; ces se rvices dépendent di rectement 
de lui et ont à leur tète de hauts fOllctionn ai ,-es nommés 
après approba tion du Haut-Commi,sa ire. Ces fonctionnaires 
rel èvem di rectement du Gouverneur. 

En cas de faute gTave com mise dans l'exercice de leur 

fonction , ils sont révoqués dans les mêmes formes. 

Art. 1 1. - Ces Chefs de service sont assistés de con
sei llers techniques français qui sont nommés par le Haut
Commissaire sur proposi tion et après av is du Go uverneur. 

Art. 12. - Le rôle de ces t:onseillers français est d'a ide r 
ces chefs de service de leurs avis et de leur expérience admi
nistrati ve. Il s pourront contrôler l'administration à tous les 
échelons, sur l'ordre du Gouverneur. 

Art. 13. - Toutes les d éci~ion s administratives prises 
par les cheb de se rvice seront communiqu ées aux conseillers 
techniques[français qu i apposent leur visa en l'accompagnant 
au besoin de leurs observations. Ces décisions ne devien
dront exécut oi res qu'après approbation du-Go uve rneur. 

Un régi em en t ad mi n ist rat i f déterll1 i nera ultérieurement; 
par;cl érogat ion aux dis posit ions qui précède nt , les catégo ri es 
ci e décisions que les chefs de se rvice pourront prendre direc
tement. 

Art. 14. - Les services généraux de l'Etat sont les sui
vants, sa ns préjuger cl es modificat ions de détail qui peuvent 
intervenir par la suite dan s l'in té rêt du se rvice : 

,. 
li ce, 

a) Senice de l'Intérieur , de la Ge ndarmerie et de la Po-

b) Service des Fi nances, 

c) Service de la JU ';li ce, Affaires Immobi li ères et Wakfs, 

ri ) Service des Travaux Publics et des Postes et Télé- . 
gra phes, 

e) Service ci e l'Instru ct ion Publique et des Beaux-Arts, 

f ) Services économiq ues (Agricu lture, Commerce, In

dust ri e), 
g) Serv ice de l'H ygiène et de l'Ass istance Médica le, 

Arl. J 5. - Les chefs de serv ice relèl'en t directement du 
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tl . souillettent tOlites comll1unicatiol15. pro- . gouverneur, e UI 
jets et avis. 

LA CO~I ,\llSSION ADMINISTRATIVE 

Art. 16. - Auprès de, organ es du po::voi r central es t 
provisoirement placé un Conseil de 15 membres qui prend 
le nom de «Commission Administrati ve du Grand Liban». 
Les attrib ut ions de cett e commission Administrative seront 
celles qui étaient dél'olues:iI l'ancien COI1 ~e il Administratif 

Par le réo-Iement oroanique. Elle sera ent endue à titre CO I1-ô ô 

sultatif. Elle del'l'a êt re appelée à donn er son al'is sur les 
mes ures d'ord re législat if. le, n'glements. l'établissement 
du Budget de l'Etat, la créati on d'impôts 110uveaux, de ta
xes ou de monopoles. 

Arl. 1 j. - Les chefs de service pou rro nt être enten
dus par la com mi ,s ion ap rès assentimen t rlu Gou verneur. 

Art. 18. - La COll1miss ion Adm inistra ti ve ne pf ut 
délibérer. si dix au moin s de ses membres ne sont pré
sents : en cas de partage des voix, la l'vix du Vice-Prési
dent est prépondéran te. 

Art. 19· - Au cas oli l'ac;ord ne pourrait <étab lir 
entre le Gouvernement et la Commission Admi ni stra til'e, le 

Haut-Commissaire statuela en dernier ressort. 

Ali. 20 . -- Un règ lement stat uera , ur l'ordre inté
rieur des séances et des travaux de la Commission , sur la 
na ture des affaires qui devron t lui être soumi ses. 

Art. 2 1. - La composition de la Commiss ion Ad minis
trative est fixée à 15 membres ainsi reparti s: 

Ville de Beyrouth: Grec Orthodoxe. 

Ville de Tripoli : 

1 J\ laro nite ou représenta!!t des 
minori tés chrétiennes. 

1 Su nnite. 
1 Sunnite. 

• 

Sandjak du Liban Nord 

Sandjak de Liban S ud : 

Sandjak du Mont Liban : 

Sandjak de Bekaa 
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2 Grecs-O rthodo xes. 
1 Maronite. 
1 Chiite 
1 ~Iaronite 

1 Dru ze 
3 Maronites 
1 Chiite 
1 Grec Ca th olique. 

Art. 22. - Jusqu 'à ce qu'il ait été procédé au recense
ment et aux élection s, les membres de la Commission Ad
ministrat il'e se ront nommés par le Haut-Com missaire sur la 
proposition du Go uverneur. 

Art. 23 . - Au cas où une faute grave se rait com mise 
par un membre de la Commissio n, il peut être révoqué 
dan s les mêmes formes. 

Art. 2_1. - Le \'ice-Présôdent de la Com miss ion Aclmi
ni strati l'e e.it nommé par ses membres au scrutin secret et 
il la III Ijorité absolue. S1 nomin at ion dev ra être 2pprouvée 
par llli AITèté du Haut-Coll1missaire . 

Le Gouverneur, quand il assiste il la séa nce, la prés ide, 
et ne prend pas part au Yote. 

AD~lINISTRATION LOCALE 

Art 1). - A la tête du Sandjak est placé un Mutessa
ri f qu i administre sa circonscription pa r dé léga tion dLl Gou
verneur du Grand Liban. 

Art 26. - Le ,\Iu tessarif es t nommé l'al' le Haut-Co m
ll1i ss,tire sur proposition du Gouve rn eur du Gra nd Liban. 

" est responsable ris-il-v is de ce dernier de l'ordre et 
de la sécurit é publiqu e dan s l'éte nd ue de sa circo n sc np~, o n . 

Il vei lle à la st ri cte exécution des lois et rég lemenls , a la 
rentrée des impôts. au bon fonctionne ment des Se rvices pu
blics . il soumcl au Goul'er neur du Grand Liba:l les aflalr es 
qui an-ectent di rectement l'intél t' t généla l de l'Etat , telles 
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que l'approb,Hion des budgets locaux, les in lpositions et t,lxes 
ext rao rdinaires, les délimitafions territoriales, 

Art, 2ï, - Le Mutessa rif est ass isté d'u n conseiller 
frança is, TOutes les décisions du Mutessarif seront préa lab le
ment communiquées au co n seill~r qui )' appose son v i ~a en 
l'accompagnan t au besoin de ses observations qu'il transmet, 
en cas de M,acco rd , au Gouverneur. 

Art. 28, - A côté du ~Iutessarif sont placés les se rvi ces 
du Sandjak: Finances, Travaux Publics, Hvgiène et Assis
tance ~I édica l e, etc .. , Ces se rvi ces rélèvent idirectement de 
lui. Ils reçoil'ent leurs directÎl'es de l'Admi nistration Cen
trale et son t responsables de l'exécution des ordres donnés 
vis-à-I'is du ,l]utessarif. 

Art. 29, - Des réglements ultéri eurs définÎlont le dé
tail de ces se rvices, leur fonctionnement, les attributions et 
pouvoirs des fonctionnaires placés à leu r fête, leurs relation s 
avec le pouvoir central et l'nd minist ration loca le, et leu r sta
tut propre, 

Art. 30, - Dans chaque Sa ndjak, une Com mission 
Administrative loca le est placée aup rès du Mutessarif pour 
êt re entendue à litre consultatif sur tout ~c qui concerne les 
affaires du Sandjak, leur gestion ad ministrat ive et fina nciè
re, Elle donne SOn avis sur les travaux d'utilité pub lique, 
ouverture et entretien des routes et chemi ns vicina ux du 
Sandjak, les déclarations d'expropriation pour cause d'uti
lité publique, la créat ion d'i mpositio ns et taxes extraordi
naires, rétab li ssement du budget du Sandjak, les demand es 
de subven ti ons, elle fi xe les modes d'adj udi cation des tra
vaux, l'époque- des adj"dications et dés igne un ou plu sieurs 
de ses membres pour faire partie des Commissions d'Adj u
dication, 

Art. 31. - La com mis,ion Administlati ve du Sandjak 
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est composée de 10 membrcs désignés pa r le GOuve rneur 
du Gra nd Liban sur proposition du f\lutcssa rif. 

Ces membres sOnt nommés pour un <111. Il s sont révo
cables en cas de faute gra ve cOmmise ou , d'insuffi sance 

profess ionnell e, Le Mutessa rif es t Président de droit de la 
Comm ission : en cas de partage des vo ix, la vo ix du Prés ident 
est prépondéran te, 

Art. 32, - A la fête du caza est placé un Caimacam 
qui est responsa ble vis-à-vis du ~ llI tessa r i f de l'ordre et de 
la sécurité publique en sa circonscript ion, de la stricte exé
cution des lois et réglements, du bon fonctionnement des 
services publics, 

" Les décision s ad ministrati ves prises par ce fonction-
naire ne so~t exécutoires qu 'après approbation du Mutes
sa rif. 

• Par dérogati on aux dispositio ns qui précèdent, des rè-
glements ul téri eurs in diqucro nt les décisions que le Ca'ima
cam peut prendre directement. 

Art. 33, - Le Caïmacam est nommé par le Gouver

neur du Gran d Liban, sur proposition du Muf essar if dont il 
relève, En cas de raute g"ave com mise, ou d'insuffi sance pro
fess ionnelle, il est révoqué dans les mêmes form es. 

Art. 3.:1, - A hl têté de chaque Mudirieh est placé un 
Mudir qui relève du Caïmaca m, 

Il es t respo nsab le vis-il -vis de lui de l'ordre et de la sé
curité publiqu e, de la st ri cte exécut ion des lois et réglements 
du bon fon ct ionnement des se rvices publics, 

Les décisions adm inistrati ves prises par ce fonct ion

naire ne sont exécutoires qu 'après ap probatio n du Caïma

€am. 

Art. 35, - Le i\luclir est 110l11mé par le ~Iut essa rir sur 
propos ition du Caïmacam dont il relève et après visa du 
conseiller françai~ placé aup rès du i\lutessan l. 
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En cas de fa ut e gral'e ou d'insuffisance professionnel

le, il est révoq ué dans les mêmes formes .. 

Art . 36. _ Des règlements ul téri eurs fi xeront dans 
les détai ls le rô le, les attrib utio ns et poul'oirs de ce, di ve rs 
foncti onnaires adm in istratifs, leurs re lations avec le pouvo ir 
cent ra l et les dive rs services ou échelons de l'ad min istration 
loca le. leur mode de recrutement et leur statu t propre. 

MUllicipalilés 

Art. 37. - Les mun icipalit és ex istantes sont maint,e

nues. 
Al:!.. 38. - Des règ lements d'ordre municipa l et l'ex

tension de l'administration communale à d'autres agglo
mérations urbaines du Li ban feront l'objet de trava ux pré
parés par le gouverneur du Gra nd Liban et ses sen 'ices et 
soumis à l'approbation du liaut-Co mmissaire. 

Art 39. - Les dispositions du présent arrêté entre
ront en vigueur il compter du ter Septemb re 1920. 

Art 40. - Le Secrétaire Général, le Chef du contrô le 
Ad ministratif, le Coul'erneur du Grand Li ban, so nt chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent ar
rêté. 

Al e)', le 1er Septembre 1920 
Le Haut Commissa ire de la Republ iq ue. 

França ise en Syri e et Cilicie. 
Signé : G01JRAUD 

Arrêté N° 339 

Le Gé~lé ra l Gouraud , Haut-Com missaire de la Républi
que Fl ança lse en Syne et en Cilkie, Commandant en Chel 
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ci e l'a rmée du Lenult , 

Vu le Décret du 8 Octob re 19 t 9, 

Vu l'arrêté du 3 1 Mars 1920, N" 129, 

Vu' l'arrêté du 26 avril 1920, i\' '' t 95, 
Vu l'a rrêté du 12 Ju ill et 1920, N" 265, 

Vu l'a rrêté du 25 Ju ill et t 920, Nu 285, 

Vu l'a rrêté du 9 Aoüt t 920, N" 30 2, 

Vu l'ar rêté du 2 1 Ao nt 1920, i\''' 307, 

ARRÊTE : 

Art. t. - Les Cazas de Baalbeck, Has baya, Rechal'a 
et Bekaa rattachés adm inistrativement au Li ban, sont so-u
mis dès 11 présent au 1 égime monétaire établ i pOl' r la Zône 
Ouestparl es arn' tés des3 1 ~ I ;tr s, 12 et 25 Juill et et 21 
Aoùt 1920. 

Art. 2. - Tous les impôts, taxes, prnd uits de monopo
les el tous autres revenu s publics de tcut e nature sont dé
sormais perçus excl usivement en monnaie syrienn e dans le 
territoire de ces cazas, sous rése rve des di spositions con
tenues aux art icles ci-ap rès. 

Art. 3. - Les rô les et fitres de perce ption afférents à 
l'exercice en cours ou aux exe rcices antérieurs établis al'ant 
la date du présent arrêté en mon naie égl'p ti enn e ou en di
nars-o r continu eron t à êr re recoul'rés pour la quantité de 
monnaie égy ptiellne ou.de dinars-o r, qui y fi gure. 

Le paiement sera toute fois effectué exc lusil'ement en 
monn aie sy ri enne, aux cours qui sero nt fixés chaque mois, 
ou plu s souvent, s'i l y a li eu. par le Délégué Administrati f 
ùe la Zône Ouest. 

Art. 4. - A tit re esse nt ie ll ement transi toi re, dans les 
Cazas d'Hasbaya et de Racheya, le paiement en monnaie 
d'o r ou cl 'a rgent des rô les, et ti tres de perceptio n l'isés il J'art. 
3 pourra être autori,é par décision du DéléguéAdmin ist rat if 
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pour telle période qui sera jugée conl'enab le, 
Les cours auxque ls les caisses publiques des dits cazas 

accepteront ces mon naies seront fi xés et modifiés, s'il y a 
lieu, par la même autorité, 

Art. 5, - A parlir du 1er Octobre, les tarifs de tous 
im pôts et t axe~ , y compris les taxes posta les et télégraphi
ques en \'igueur dans les quatre cazas de Baa lberk, Hasbaya, 
Rechaya et Bekaa (exception fa it e pour les rôles et ti tres de 
percept ion établis ~I'a nt la date du présent arrêté et l' isés 
par l'article 2 ci,dessus) se ro nt transform és en monnaie sy
rienne sur le pied de 2 pias tres syriennes pour une piastre 
égyptienne ou pour une piastre - or (centième du dinar), 

Jusqu'à cette date les tarifs actuellement fix és ~n mon
naie ég)'ptienne ou en dinars-or restent applicab les, ~'I a i s 

le public est tenu de s'acqu itt er en monnaie syrien ne (ou 
provisoirement dans les cazas de Has bal'a et Rachaya en 
mon naie d'or ou d'argent) le décompte étant fait sui l'ant les 
cours officiels défi nis à l'article 3 ci-dessus, 

Ale)', le 3 J AoOt 1920 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 342 ' 

Le Général Gouraud , Haut-Commissaire de la Ré pu 
blique França ise en Syri e et Cilicie, 

Vu I,e décret prés identiel du 8 Octobre i9 19, 
Vu l arrè:é 1'1" 3 18 du 31 AoOt 1920 créant l'Eta t du 

Grand LIban et déterminant ses fron tières 
Vu l',a n,'èté N· 336 du 1 el' Septembre' 1920 t réglemen-

ant provIsoI rement l'o rganisa tion admini strati ve de l' Etat 
du Grand Li ban , 

Sur la proposition du G ouverneur de l'Etat du Gra nd 
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Liban, du Chef du Co ntrôle Admin istratif du Haut-Commis
sa riat. et après avis du Co nseiller Financier: 

ARRETE : 

Art 1. - Les trai tements alloués et les a,'a nta nes spé-
, ft 

clau x concédés ': 
l , - Au présid ent et aux memb res de la Commission 

administrattve du Crand Li ba n, 
2, - Aux Directeurs des Services généraux de l'Etat 

du Grand Liban, 
3, - Aux 1\lutessarifs des Sa ndjaks de l'Eta t du Grand 

Li ban, 
Sont fixés ainsi qu'i l suit : 

1 , Commissiol/ Adlllil/istrative, 
Président 100 li vres syri ennes par mois 
~l em b res j 5 livres syrienn es par mois 
II est att ribué en out re au prés id ent, pour son usage 

personn el, une voiture attelée à 'deux chevaux a\.;c co-
• 

cher. 

2 , - Directeurs des Services gélléral/x , 
Directeurs hors classe '1 Go L. sy ri ennes par mois. 

« 1ère. clas '5e 11 0 « « ( « 
« 2éme, classe 95 « « « « 

« 3ème, classe 80 « « « « 

3. = Ml/leSsa/'l/s des Sandjaks, 

MUTE SSARI F DE 1" CLA SS E 1 20 LI VR ES S\ RIEN NëS PAR IIO IS 

« 2éme classe t 00 « « « 

« 3ème classe 80 « « « 
II est attribué, en out re, à chacu n de ces derniers fonc

tion·naires, pour son usage perso nnel, une \'o iture au tomo
bile, genre « Fo rd » avec c h~uffeu r. 

Art 2, - L'allocati on des trd itements fixés " l'a rti cle 
1er. est excl usive de tout es autres indemnités, à l'exce
ption de la bonificatio n pou;' perte au change . 

Art 3, - ' Le Secrétai re Général du Haut-Commissariat, 

• 
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le Goul'erneur du Grand Liban. sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Ale)'. le 1 er Septembre 1920 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 3-1-3 

Le Général Gouraud, Haut-Commissaire de la Répu
blique Française en Syrie et Cilicie. 

\ 'u le décret pré identi el du 8 Octobre 191 9, 

\'u l'arrêté ;'<i" 318 du 3 j Août 1920 créant l' Etat d~ 
Gmnd Liban et déterminant ses frontières, 

Yu l'arrêté 1\" .136 du 1er Septembre 1920 réo lerne n-. , ,.., 
t,mt prol'iso iremen t l'orga ni sa ti on ad ministratil'e de l'Etat 
du Grand Li ban, 

Sur la proposition du Goul'erneur de l'Etat du Gr,lnd 
Liban, du Chef du Conlrô le Administratif du Haut ,Co lll
missariat, après ,ll' is du Co nseiller Financier : 

ARRÈTE : 

Art.. 1 . - Sont nommés Directeurs des ~erl'ices géné
raux de 1 Etat du Grand Liban, aux classes ci-dessous indi
quées 

~ 1. ~1. 
Justice Debbas 
Intérieur Assad Bey 

Aug. Adib Pac ha 

Directeur de 1 re classe 
» 

» 

» 3me 
Hors 

» 

» 
Finances 
Inst. Pub. Emir Tewfik Ars lan » ),3me 

» 3me 
» 

AI bert Naccache 
Agricu lture You nt's » » 3me » 
Santé-Hvgiène : Dr. ~landour 3 

.. ) » me » 

Tr. Publics » » 

Art. 2. - Sont nommés l\lutessarifs des san djaks de 
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l' E'at du Grand Liban, aux cla 'ises ci-dessous ind iquées: 

1. - Sa ndjak du Liban No rd: j\1. ~ I. Gabriel Nalws, 
Mutessa rif ci e 3me cla ss~. 

'2. - Sandjak du Mont Liban Chei k Kesrouan l' hazen. 
Mutessa ri f de 3me classe. 

3. - San djak de la Bekaa Ju st in Ch'''·.1oui, MlItess:1rif 
de 3me classe. 

Les autres ~lutess;lrifs act uelleme nt (n fonctions sont 
mdintenu s il leur poste. 

Art. 3. - Le Secrétaire Général du Haut·Commissa
r iat. le Goul'erneur du Grand Liban, sont chargés ch~cun 

en ce qui le conce rne cie l'exécution du présent arrêté. 

Aley, le 1er Septembre 1920. 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 3-J.5 

Le Gé néra l Gou raud, Haut-Com missai re de la Répu
blique Française en Syrie et Cilicie. 

Vu le décret du 8 Octobre 19 19. 
Vu les renseignements fourlli5 par les ,tatistiqucs de, 

se rvices éco nom iques montrant que le stcck dè blé et farine 
fo urni par la récol te de l'année dan s les ter ritoires de la Sy-
1 ie soumis au mandat françab, quoique largement suffi sa nt 
pour assurer le rav itaill ement de la populalion ne donn ~ pas 
un e;cédent assez essenti el pour permettre d'en autoriser ;e 

libre com merce; 
.\UHETh: 

L'exportation des blé et farine ho" des ten iloires de 
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sous mandat français. Est intel dite jusqu'à 

Alel".le '-1 Septembre 1920 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 360 

Le Général Gouraud. Haut ·Commissai re de la Ré
publiq ue França ise en SI"I ie et en Cilicie, Commandant en 
Chef l'Armée du Leva nt. 

Yu le décret présiclel1lie l du 8 Octobre 1919, 

"u les arrêtés N" 319 du 3 1 Août 1920 créa nt le Ter
ritoire des r\iaouites et 33ï du 6 Septembre 1920 rég le
mentant l'orga ni sat ion ad mi ni strative prOvisoi re de ce ter
rit oire, 

"u l'arrêté N" 362 dj 20 Septembre 1920, nommant 
le Colonel ;l; iege r, Admin;str:lIeur du Territoire des Alao ui
tes. 

Après avis confo rme du Chef du Contrôle Administra-
tif ; 

ARRETE: 

Art. 1. - Le rôle et la répa rtition des se rvices centraux 
du territoi re des Alaouites, placés à côté de l'ad ministra
teur du territoire est fixé prol"isoiremenl ainsi qu'il suit : 

Art. 2. - L'Ad minist rateur a à sa disposit io n pour 
l'Administration centrale: 

1) Uu bureau militaire, chargé de id cent rali sation de 
toutes afTaires d'ord re militai re, de la liaison avec les tro u
pes d'opération , de la tenue du dossie r du persso nnel mili -
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taire qui relève de l'Administrateur par son intermédiaire, 
ct en général de to utes les question s concernant le com
mandement. 

A ce bu reau est rattaché : 

a. - Le servi ce de la gendarmerie t t des Milices. 

b. - Le service des renseignement s et de I"ln te rp réta-
ria!. 

2) Une Direc tion Ad minist rative chargée de centrali se r 
toutes les affaires administrati ves du territoire et nota mment 
clnrgée de r étua e des projets administratifs, du Contentieux 
ad mini st ratif, de l'organisation de l' Etat Civi l, du Contrôle 
du personnel civ il frança is employé à l'ad minislration du 
Territo ire. 

A cette directi on est rat taché: 

a. - la poli ce locale, 

b. - une section de l'Instru cti on Publi que et des Beaux 

Art s. (conserva ti on des monuments), 

3) Un bureau du Secrétariat duquel relèvent les sec
tions de la Comptabilité Particuliè re, du Maté riel et des Ar
chi ves, du Co ntentieux et des Dommages de Guerre, des 
Etudes économiques. 

Ces trois bureaux sont rattachés directement au Cabi
net de l'Administrateur et relèvent de ce dern ie r. 

Art. 3. - De la Direction Administrat ive prévue au 
§ 2 . - du précédent arti cle dépend en t: 

1) Un service de la Ju st ice, des Biens Wakfs et des 

Affaires Immobi li ères. 
Ce service est chargé de l' organisa ti on judiciaire du 

territoire il co ntrô le les tribunaux de droit com mun et du 
Charieh ' et nomme to us les fonctionnaires de l'ordre judi-

ciaire. 
Le contrôle des Biens Wakour" et tout es les questions 
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d'ordre immobillier lui s,lnt soumis, 

2) L'n senice des Travaux Publics chargé de l'orga ni
sation de ce départe mer,t ct de la centralisation de toutes 
les affaires en rel el'o nt: travaux de vicinalit é et travaux ur
bains, 

A ce service est rattaché: 

1) une section des Postes et Té légraphes 

2) une 5ection chargée du Contrôte des Port s et Pha
res du Territoire, 

3) une section des Eaux et Forêts , 

.j) L'n se rvice des Finances chargé de la préparation 
du budget loca l et des budgets munici paux, de l'ordonnan
(ement par déléga ti on de l'Adminbtraieur et du mandate
ment. de la fi xatiop. des impôts, taxes el monopoles et de 
le"r recouvrement. 

A ce servi ce est rJtt ~c h é : 

1) une sectio n des Douanes, 
2) une secti on de la Régie des Tabacs et de la "Il e 

Ottomane. 

3) Un serl' ice Je Santé ct d'Assista nce Pub lique chargé 
de l'organisa tion de- Sen ices médica ux du territoire, des 
gloupe, sanitaires mobiles, des seryj((s d' hvo'iène dans les 

-<> 
centres urbains, de la création et de l'Administration des 
Hôpitaux, dispen,aires, po lycliniques, Asil es et Orphelinats . 

A ce service est rallachée une seclbn pou r le Ra vitail
lement et les <ecours aux indigents 

Art. -1. - L'Adminbtra leur du te "J'iloire est oldonna
teur du budget. 

Art 5. - Les consei ll ers Techniq ues chd, du Sel vi-
ce du temtolle relèveront du Conscjller H (' ... . , '" li, ce 'lUI co n-
cerne la part ie kchnique de leur senice, 

Art. G. - Le Secrétaile Généla l, le Chef du Contrôle 
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Ad ll1in bt ratif, ie Co nsei ll er Fi nancier, l'Administrateur du 
territoire, sont chargés, chacun en ce qu i le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, 

Aley, le 20 Septembre 1920 

Le Haut-Commissa ire de la R, F, en Syrie-Cilicie 

Signé : GOURAUD 

Arrêté N° 361 

Le Général Gouraud , Haut-Commissaire de la Répub li 
queyrançaise en Syrie et Ci li cie, Comma ndant en Chef l'Ar
mée du Levant. 

Vu le décret présid entiel du 8 Octobre 1919, 
Vu les arrêtés N" 3 19 du 3 t AoOt 1920, créant le 

ter ritoire des Alao ui tes, N" 337 du G Septemb re t l) 20, régle
ment ant l'orga nisat ion provisoire de ce Territoire, 

S ur proposition de l'Admin istrateur du Territoire des 

Alaouites: 
Après avis conforme du Ch ef du Co ntrôle Admi ni stra-

tif ; 
ARI~ET[ : 

Art. l. - Le personnel França is composant le cadre 
Administratif du Territo ire des Alaouites , est proviso irement 

fixé ainsi.qu'il suit: 

1 . - ADI\IINISTRAT ION CENTRA LE 

1 Foncti onn aire ou Offi cier Supéri eur : Aclmin istrateur 

du Terri toi re : 
t Font tionna il-e ou Officier Supéri eur. Administrateur 

,lCljoint et chef ci e la Di vision Aclrnini ~trati l"e ; 

• 



• 
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a) C abùle/ fl/i/i/<lire. 

1 Otficier Supéri eur: Chel du Ca binet ~ I i li t a i re . 

2 0lliciers Subalternes : Chefs de Service Adjoin ts 
( Gendarmerie. Renseignements). 

b) BllrM II du Secré/aria/ PartiCl/lier. 

1 Fonctionnaire ou Officier : Chef du Secrétariat Par
ticuli er. 

1 Fonctionnaire ou Officier: Adjoint. 

c) V iree/ion Administrative. 

S Offi ciers ou Fonct ionna ires: 1 Adjoint, _1 Chefs de 
Service. 

2. - A DNI NISTRATI ON LOCALE 

a) l'i//e de La/taqllieh. 

1 Fonclionnaire ou Officier Subalte rne: Administrateur 
Délégué: 

b) Sandjak de Latiaquieh 

J Fonct ion nai re vU Officier Supérieur : Administrateur 
Délégue. 

1 Fonction naire ou Officier Suba lterne: Adjoint ; 

3 Fonctionnaires ou Ofliciers Suba lt ernes : Conseill ers 
de caza. 

Art. 2. - Les traitements des Fonction nai res et indem
nités des Officiers incombent au Budget du Haut-Co mmi s
sariat : ils comportent les bonifications de perte au change 
prévues par arrêté"''' 120j du Il Ani11920. 

Art. 5. - Les tra itements des Fonctionn ai res feront 
J'objet d'arrêtés p2l;icu licrs, 

Art.~. - Les indemnités de fonctio n des Offic iers sont 
fi xées ai nsi qu'i l suit: 

Chefs de service, Admini strateurs délégu~s et Conseil-
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lers techniques : 400 frs par mois .. 

Conseillers de caza et adjoints : 300 frs par mois, 

Art. 5 . - Le Secrétaire Généra l, le Chef du Contrôle 
Administratif, le Chef d ' E ta t-~1aj or de l'Arm ée, le Con
seiller financier, l'Admini st rateur du Territoire des Alaou i
tes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent arrêté, 

Aley, le 20 Septembre 1920 

Le Haut-Commissaire de la R. F, 

Signé: GOURAUD. 

Arrêté N' 362 

Par arrête N- 362 , Le Colonel Nieger, Délégué Admi
nistratif des T, E. O. (Zone Ouest) est nomm é Administra
teur du Territoire Auto nome des Alao uites. 

Ale\', le 20 Sept embre 1920 
Le Haut-Commissa ire de la R. F. 

en Syrie et en Ci Iicie 

Sig né: GOURA UD. 

Arrê té N° 364 

Le Généra l Goura ud Hilu t-Commi»a ire de la Répu bli
- . S' t C'I' " COlnmanda nl en Chef de que Françal,e cn ,l'ne e , I IC!E, 

l'Armée du Leva nt. 
Vu le dénet présidtnlicl du 8 Octobre 19 /9, 



"u l'arrêté N' 338 dll 1 er Septembre 1920, décla rant 
dissoute l'.~dminisl ratio n des T, E, 0, Z 0" 

Vu les ,lrJ-êtés N°' 3 18 et 3 19 du 31 Août 1920 créant et 
déterminant les fronlières de l'Etat du Grand Liban et du 
Territoire des Alaouit es: 

ARRETE : 

Art l , - La gendarmerie Syrienne créée par décision 
N° 126 du 15 Janvier 1919 et la gendarmerie Libanaise 
créée par décision N° 135 du 23 Janvier 19 19 sont dissou
tes ~ la date du présent arrêté, 

Art 2, - Les effectifs avec leurs cad res , Officiers et 
sous-Officiers : ~eront répartis dans les nouvelles forma
tions adoptées pour les territoires du Grand Liban ei des 
Alao uites, 

Art. 3, - Des réglements d'Admini st rat ion wxeront ul 
lérieu rement l'effect if, la répartit ion et l'encadrement des 
forma tions prév ues pour ces deux territoi res , 

Art -l, - Le Secrétaire Généra l, le Chef d'E_ M, et le 
Chef du C, A" sont chargés chacun eu ce qui le concerne ci e 
l'exécutiJn du présent arrêté, 

Ale)', le 20 Septembre 1920, 
Le Haut-Commissa ire de la 

République Française 

en Sylie et Cilicie 

Signé : GOURAUD, 

Arrêté N° 365 

Le Généra 1 Goul-aud H t C -, . _ ' au · Omll1lSsalre de 
blique Française en Syrie et C'I ' , . Ilcl e, 

la Répu-
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Vu le décret président iel du 8 Octobre 19 19, 

Vu les arrêtés N° 3 19 du 3 1 Août 1920, créant le Ter
ritoire des Alaou ites et délimitant ses frontières et N° 337 
du 7 Septembre 1920 réglementa nt l'orga ni sation adminis
trati ve provisoire du Territo :re des Alaouites, 

Vu l'a rrêté N° 320 du 31 Août 1920, déclarant dissous 
la circon scription ad ministrati ve du Vil ayet de Beyrout h et 
les services qui en dépendent, 

S ur.pro position du Chef d'Etat-_' Iajor de l'Armée du 
Levant , 

Après ~_ vis conforme du Chef du Contrôle Ad ministratif 
clu Haut-Com missariat ; 

ARRETE: 

Art. L - Il est créé une gendarmeri e du Territ oire au
ton ome des Alao uites, 

Art. 2, - La Gendarmeri e du Territoire au tonome des 
Alao uites forme un batai llon commandé par un Chef de Ba

taillon et cO J1lprenalll deux compagnies co mmandées chacu
ne par un Capitaine, 

Chaq ue CO'llpagnie est di visée en un ce rt aiu nombr.e de 
sect ions (répa rtition basée sur les divisions administrati

l'es) , 
Chaque section comprendra, au rur et à mesure, des 

besoins, auta nt de postes qu'il y a de Moudiriehs ou de 

point s importa nts, 

L'e mplace ment, la compo<, ition et les effect ifs des com
p~Rni es, sect ions et post es, sont fi xés par le ,lJrésent ,arrê
té ( tableaux ci-joi nts) et ne pourron t être mod ifi és ult erieu
rement , que pal' un arrêté de l'Admin istrateur du territoire 
auto nome des Alaouites , 

Art. 3, _ Les règkrnent s pro\,i soire, de i'<lIllle , le' 
lois qui régisse nt le pa ys et de, in , trudions spécia les, fi-
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xent les détai ls du service des di ffére nts organes de comman
dement et d'ad ministrat ion, 

Art. ~ , - La genda rmerie te rritoriale est commandée 
par ses Officiers responsables de l'exécution de tous les ser
vices, de la discipline et de l'administrat ion de leur troll pe, 

Art. 5, - La gendarmerie du territoire autonome des 
Alaouites relél'e de l'Admi ni st rat'eur de ce Territoire, 

En ol/tre elle déPend: 

l, - du Prévôt de l'Armée, pour l'organisation généra
le et les' Directives pour l'emploi et l'instruction, 

2 ' - du Hau t-Commissariat ( Contrôle Administ rari f ) 
pour la gestion financière et l'administration, 

Art. 6, - Le recrutement du person nel s'opère par 
des militaires prol'enant des légions 'ou milices, al'ant ac
compli au moins 2 ans de sen'ice da ns ces co rps et : présen
tant toutes les garant ies désirab les, En cas de nécess ité des , 
dérogations pourront être apportées à la durée du temps de 
serv ice préliminaire prévu, 

Des ava ntages sont faits aux militaires connaissant la 
la!lg~e française, 

Les conditions à remplir sont les suivantes: 
l , - Etre âgé de 21 à 35 ans, 
2, - N'avoir pas subi au corps de punitions graves. 
3, - Offrir toutes les gara nties de mo rali té et n'avoir 

pas de condam nation dans la \ ie civile, 

.-' : - Po>séder l'aptitude physique nécessaire et la ta :l
le m'llImum de 1 m, 64, 

5, - Autant que possible sa\'oir lire et éc ri re l'arabe. 
, Aucu n militaire de la Gendarmerie ne peut être llommé 

III dans son nahié d'origine, ni dans aucun des nahiés limi
trophes, 

Le recru te t f men se era "an~ chaque compagnie, 

• 

r 
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Les candida ts seront exa minés par une Commission 
fo nctionnant au chef· li eu de chaque compagn ie ei compre
nant : 

1 Officier représenta nt 'l'Admin istrateur du terri toire au_ 
to nome des Alaouites , 

Le Co'mmandant de la Compagnie, 
1 médeci n mi litaire (autant que possib le) 
Cette commission exami nera les candidats au point de 

vue de leur ap ti tude mililaire, de leur instruction élémentaire 
et géi1 éra le. 

L'avis de la com mission sera adressé, avec le dossier, 
à l'Officier Conseiller technique près de l'Administrateur: 

Toutes les nominatiom , mutat ions, cas,a tio,ls , rétrogra
dations, révocations et réfo rmes, même ce lles des simples 
gendarmes sont faites uniquement par l'Administ rateur du 
terr itoire autonome des Alaouites , 

Art. 7 - Les att ribut ion s de la gendarmerie du terri
to ire autonome des Alaouites sont défin ies par le réglement 
provisoire 5ur le se rvice de la gen darme rie, 

La creation d e~ milices, en pe rmettant la réduction de 
la gendarmerie, doi t dégager so n se rvi ce de toutes les mis
sions nécess itant une certaine force supplétive : 

Ga rde de convois, service de courrier ou estafette, 

transfèrements importants de prisonniers, perception des 
impôts, etc ... d'une manière générale de toute mai n forte ou 
nii ssion qui ne peul être demand ée à un poste sans que son 
effectif ne so it diminué de plu> de la moitié, Il est interdit 
notamment de fa ire des prél èvements SUI' plusieurs postes 
po ur former cl es forces sup pléti ves qui doivent êt re four

nies excl usivement par les milices, 

Les autorités civiles et militai res ne peuvent da ns au
cun cas, prétendre exercer un pouvoir excl usif sur la gen
darmerie, ni s'immiscer dans les détai ls intérieurs de son 
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service. 
Elles doive nt se conformer strictement aux prescrip

tions du chapitre Il du réglement provisoire sur le service 

de la gendarmerie, 
Art, 8, - L'administration prévue par le rég lement pro

visoire du 20 Mars 1920 est appliquée à la gendarmerie du 
terriloire autonome des Al aouit es. Toutefoi s; il n')' aura 
qu'un se ul conseil d'administration à Latt aquié pour l'ensem
ble des deux co mpagnies. cu mulant les at tributions de Con
seils de Régiment et de Compagnie, prévus dans le règ le
ment. 

Pour perm ettre le passage de, anciens effectifs budgé
taires aux nou,'eaux effectifs prév us par le tableau ci-joint, 
l'ancien budget de la co mpagnie de Lattaquié es t maintenu 
jusq u'au début de la proc haine année finan cière. 

Art. 9· - L'instruuion mili ta ire et professionnelle est 
donn ée dans une éco le de genda rmerie in sta ll ée à Lattaquié. 

Tous les ge ndarmes nouvell ement admis, doi vent sui
vre les cours pe ndan t 4 mois avant d'être envovés dans les 
postes. Il s restent au centre de la compagnie - chargée de 
leur donner une première instruction, en attenda nt l'ou ve r
ture du co urs pou r lequel ils sont convoq ués. 

_ Tous les ORiciers subalternes, sans exception, doivent 
ega lement avoir suivi les cours de l'école de Lattaquié, ain
SI que le; candidats chefs de poste. 

P Ar_t. 10. -:- Le Secré,aire Général, le Chef d'Etat-Major le 
revot de 1 Armée et l' Ad mini st rateur du territoire auto;lO

~:e des ~ la_o ui ttS so nt chargés, chac un en ce qui le con cer
, de 1 executlOn du présent arrêté. 

Ale)' le 20 Septembra 1920. 

Signé: GOU RAUD 

• 
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Arrêté N° 366 

Le Généra l Gouraud, Haut Commissaire de la Répu 
b�ique Fran çaise en S)'rie et Cili cie , 

Vu le décret prés id e llti ~ 1 du 8 Octobre 1919, 
Vu les ar rêtés N° 3 18 du 3 1 Aoùt1920, créa nt l'Etat 

du Grand Liban et délimitant son terri toire et N° 336 du 
6 Septembre 1920, rég lementa nt l'c rga ni sa:ion adminis
trative proviso ire de l' Etat du Grand Liban, 

Vu l'a rrêté N° 32 t du 3 1 Août 1920, décla rant di ssous 
la circon scription ad mi nistrati ve du Territoire du Liban et 
les se rvices qui en dé pende nt. 

Sur proposition du Chef d'Etat-Majo r de l'A rmée du 
Levant , 

Après av is conforme du Chef du Contrôle Administra
ti t du Hattt-Commi ssa ri at ; 

Art. 1. - La genda rm eri e de l'Et at du Grand Liban 

form e un régim ent comm andé par un Colonel ou LI.·Colo
nel et comprenant 5 Cies. commandées chacune par un Chef 
de Bataill cn ou un Capitaine, sui van t l'im portance de la 
Cie. 

Chaque compagnie est divisée en un certai n nombre de 
sect ions ( ré part ition basée su r les div isions admi nistrati

ves .) 

Chaque sect ion comprend autant de postes qu'i l l' a 
de Moudir iehs ou de poin ts im portants. 

L'emplacement, la co mposition et les etlect;fs des com
pagnies, sections et postes, sont fi xés par le prése nt arrêté 
(tab leaux ci-joints) et ne pou 1'1 ont être modifiés ul té rie ure
ment , qu e par un ar rêté du Gouverneur de l'Etat du Grand 

Liban, 

• 



-166 -

service. 
Elles doive nt se conformer strictement aux prescrip

tions du chapitre Il du réglement provisoire sur le service 

de la gendarmerie, 
Art, 8, - L'administration prévue par le rég lement pro

visoire du 20 Mars 1920 est appliquée à la gendarmerie du 
terriloire autonome des Al aouit es. Toutefoi s; il n')' aura 
qu'un se ul conseil d'administration à Latt aquié pour l'ensem
ble des deux co mpagnies. cu mulant les at tributions de Con
seils de Régiment et de Compagnie, prévus dans le règ le
ment. 

Pour perm ettre le passage de, anciens effectifs budgé
taires aux nou,'eaux effectifs prév us par le tableau ci-joint, 
l'ancien budget de la co mpagnie de Lattaquié es t maintenu 
jusq u'au début de la proc haine année finan cière. 

Art. 9· - L'instruuion mili ta ire et professionnelle est 
donn ée dans une éco le de genda rmerie in sta ll ée à Lattaquié. 

Tous les ge ndarmes nouvell ement admis, doi vent sui
vre les cours pe ndan t 4 mois avant d'être envovés dans les 
postes. Il s restent au centre de la compagnie - chargée de 
leur donner une première instruction, en attenda nt l'ou ve r
ture du co urs pou r lequel ils sont convoq ués. 

_ Tous les ORiciers subalternes, sans exception, doivent 
ega lement avoir suivi les cours de l'école de Lattaquié, ain
SI que le; candidats chefs de poste. 

P Ar_t. 10. -:- Le Secré,aire Général, le Chef d'Etat-Major le 
revot de 1 Armée et l' Ad mini st rateur du territoire auto;lO

~:e des ~ la_o ui ttS so nt chargés, chac un en ce qui le con cer
, de 1 executlOn du présent arrêté. 

Ale)' le 20 Septembra 1920. 

Signé: GOU RAUD 

• 
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Arrêté N° 366 

Le Généra l Gouraud, Haut Commissaire de la Répu 
b�ique Fran çaise en S)'rie et Cili cie , 

Vu le décret prés id e llti ~ 1 du 8 Octobre 1919, 
Vu les ar rêtés N° 3 18 du 3 1 Aoùt1920, créa nt l'Etat 

du Grand Liban et délimitant son terri toire et N° 336 du 
6 Septembre 1920, rég lementa nt l'c rga ni sa:ion adminis
trative proviso ire de l' Etat du Grand Liban, 

Vu l'a rrêté N° 32 t du 3 1 Août 1920, décla rant di ssous 
la circon scription ad mi nistrati ve du Territoire du Liban et 
les se rvices qui en dé pende nt. 

Sur proposition du Chef d'Etat-Majo r de l'A rmée du 
Levant , 

Après av is conforme du Chef du Contrôle Administra
ti t du Hattt-Commi ssa ri at ; 

Art. 1. - La genda rm eri e de l'Et at du Grand Liban 

form e un régim ent comm andé par un Colonel ou LI.·Colo
nel et comprenant 5 Cies. commandées chacune par un Chef 
de Bataill cn ou un Capitaine, sui van t l'im portance de la 
Cie. 

Chaque compagnie est divisée en un certai n nombre de 
sect ions ( ré part ition basée su r les div isions admi nistrati

ves .) 

Chaque sect ion comprend autant de postes qu'i l l' a 
de Moudir iehs ou de poin ts im portants. 

L'emplacement, la co mposition et les etlect;fs des com
pagnies, sections et postes, sont fi xés par le prése nt arrêté 
(tab leaux ci-joints) et ne pou 1'1 ont être modifiés ul té rie ure
ment , qu e par un ar rêté du Gouverneur de l'Etat du Grand 

Liban, 

• 
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Art. 2. - Les réglements provisoires de I"armée. les 
lois qui régissent le pays et des Instructions spécia les, fi
xent les détails du serl'ice des différents organes de Com
mandement et d·administration. 

Art. 3. - L<! ge ndarmerie territoriale est commandée 
par ses officiers responsa bles de I"exécution de tous les se r
vices, de la discipline et de l'administration de leur trou 
pe. 

Art . ~ . - La gendarmerie du Gra nd Liban relève du 
Goul'erneur de I"Etat du Grand Liban. 

En outre elle dépend : 
1. du Prévôt de I"A rmée pour I"organisa tion générale 

et les directil'es pour I"emploi et lïnstruction. 

2. du Haut-Com missariat (Contrôle Administratif) 
pour la gestion financiè re et l"ad ministration. 

Art. 5. - Le recrutement du personnel s'opère parmi 
des mili ta ires prol'enant des légions ou milices ayant accom
pli au moins 2 ans de serl' ice dans ces co rps et prése ntan t 
toutes les garan ti es désirab les. En cas de nécessité, des dé
rogations pourront étre ap portées à la durée d,jJ temps de 
service préliminaire prél'u. 

Des al'antages sont faits aux militaires connaissa nt la 
bngue frança ise. 

Les conditions à remplir sont les sui va ntes : 
1. Etre âgé de 2 1 à 35 ans, 
2. N'al'oir pas subi au co rps de punitions graves, 
3. Offn~ toutes ga ranties de moralité et n'avoir pas 

de condamnatIOn dans la l'ie civ il e. 

. . 4. Posséder I"aptitude ph ysique nécessaire et la taille 
Olll11m Um de 1 m. 64. . 

5. Autant que possible savoir lire et écrire l'arabe. 
Aucun militaire de la gendarmerie ne peut êt · hlé . cl. le nOI11-

,Ill ans son nah,é d'origine, ni tians aucun des nahlés 

limitrophes. 

Le recrulement se fera dans chaque Comp~~nie . Les 
candid ats se ront examinés par une commission foncti onnant 
au chef li eu de chaque Cie. et co mpre;;a nt: 

1 offi cier représentant le Gouverneur ; 

le Commandant de la Cie : 

1 médec in ( mi litai re au tant qu e possible). 

Cdte co mmissio n examinera les ca ndidats au ~Qint 
de vue de leur aptit ude militai re, de leur instruction élémen
taire et générale. 

L'al' is de la commission se ra ad ressé. avec le dossier, 
à l'ofli cier Co nseill er technique près du Goul'e rn eur. 

Toutes les nomination s, ' mutations. cassa ti ons . rétro
grations, révocations et réf(\I 'mes, même celles des simples 
gendarmes. so nt faites uniqu ement par le Go ul'e rneur de 
l' Etat du GJ<ln d Liban. 

Art. 6. - Les a!lributions de la gendarmerie de 
l'Et at du Gra nd Liban, sont dé lîn ies par le règlement pro· 
visoire sur le service de la gendarmerie. 

La création des milices, en permettant la réduction de 
la oend armerie doit dégaoer son se rvice. de toutes les mis-?'> • .. b 

sions nécessita nt un e ce rtaine forc~ supplét il'e: 

Gardt' de cO llYois. serv ice de courrier ou es tafe!le. 
tran sfèrements importants de prisonnie rs. perception des 
!m'Pots elc' d'un e maniè re o-éné rale de toute mai n forte ou 
l' ~ 

miss ion qui ne peut êt re demandée à un poste sans que son 
effectif ne so it diminué de plus de la moiti é. Il est interdit 
notamment , de fai re des pré lève ments sur plusieurs postes 
pour form er des forces su ppl étives qui doil'ent êlre fou rni es 

exclusivement par les milices. 

Les autorités civiles et mi litaires ne peuvent , dCln s au· 
cun cas, prétendre exercer un pOUl'oi r exc lusif sur la l'ell-
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darmerie, ni s'immiscer dans les détails intérieurs de son 

service, 
Elles doiyent se conform~ r strictement. aux prescrip

tions du chapitre Il du règifment pl ovi soire sur le serv ice 

de la gendarmerie, 
Art. j, _ L'administrati on pré, ue parleréglement pro

\'isoire du 20 ~la rs 19 20 e,t appliquée il la ge ndarm elie 
de l'Etat du Gr.lIICI Liban l'our permettre le passage de' 
anciens effecti fs "ud ~étaires aux nouyea ux t ffecti f, prévus 
par le tableau c i-jo ;n~ , les 2nciens budgetsdes gen darlller ies 
Syrienne et Li balO ahe SOll t ma intenus ju qu'au debut de la 

prochai ne a n liée filla ncière. 

Art. 8. - L'i n,t ructi on militaire et professionnelle est 
donnée dans une éco le de !;enoal merie . . 

Tous le gendarmes nouyellement admis do irent sui
vre les cours pendant ~ moi<, aya llt d'être envoyés dans les 
postes . Il s re,tent ail ce lltre de la Compag lli e ch argée de 
leur donner une :Jremière instrtl ction, en att endant l'oll\'er
ture ( u cours pOli r lequel il , son t o nvoqtlés . 

, Totl s les oAiciers stl ba lte rnes, sans cxce pttion, doivent 
également avoir suivi les cours de l'école ain si qU€ les fa n 
didats chefs de poste. 

Art. 9, - Le Secrétaire Général, le Ch ef d'Etat-Major, 
le prévôt d ~ l'armée, le GOUI cmeur du Grand Liban , sont 
chargés, chacu n en ce qui le co nce rn e, de l'exécution du 
présent arrêté , 

Al ey, le 20 Septembre 19 20 . 

Le Haut-Commissaire de la Répub li que 

França ise en Syrie et Cilicie 

Signé: GOURAUD 
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Arrêté N° 367 

Le Généra l Gouraud, Haut-Co mmissaire de la Répu
bliqu e Française en Svri e et Cili cie, 

Vu le décret présid entiel du 8 Octobre H) ' 'l, 

Vu l'arrêté Nu 330 du 1 er Septemb re 1920 créa nt le 
Go uvernement d'Alep et notamment l'article t3 du dit arrêlé, 

Vu l'arrêté N" 319 du 3 1 AoOt 1920 , créant le territoire 
des Al ao uites, 

Sur la proposition du Général Délégué du Haut-Com
missai re il Alep: 

ARRÈTE : 

Art. 1. - Les limites du Goul' ern en1 ent d'Alep sont 
prov isoirement lixées ain si qu'il suit : sans préjuger <l es 111 0 -

difi ca ti ons de détail qui se raient par la stlit e reconnues né
cessa il'es : 

1. - Ali .Vard : La lim ite No rd du Sandjak Aut onome 
d'A lexa ndrette tel qu'il était con ~ titu é ,];,ns la zône ouesl 
des territoires occllpés, pui s la limit e Nord de l'ancienne 
Zône Est , jusqu" son dern ier point de renco ntre al'cc la 
l'oie ferrée il l' Est de la S tatiJ n d'Hulmen : ensuit e la l'o ie 
ferrée ( inclu se ) jusqu 'il Tel Abi ad, pui s une ligne Tcl Abiad 
K habour, 

2, - .4 l'Es! : La ri vière Khabour jusqu 'il son con
flu ent avec l' Euphrate, puis l'Euphrate jusqu';, Abo u Kemal. 

.'l, __ AI/SI/d: Un e ligne Abou-Kemal-Palm yre, pu is la li
mite Ouest et No rd de l' ancien vi lal'et ott oman de Damas, ju s
qu 'à détermination préc ise des empiètement s des tribus no
mades vo isines en deçà et au delà de ce tt e ligne: ensuit e la 



limite nord du krritoire cle~ Alao uites définie par l'u rêté 
N" 3 t9. du3! Août 1920. il part ir du poi nt où elle rencontre 
la limite nord du l'i layet de Damas. 

4. - A l'ouest, la Méclite rrannée. 

Art 2. - Le Secrétaire Général du Haut-Commissa riat 
gt le Généra l, délégué du Haut-Commissai,e à Alep. so nt 
chariés, chacun en ce qui le conce rn e, de l'exécution du pré
sent arrèté. 

Ale)', le 21 Septembre 1920. 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 368. 

Le Général Go 1 H t C Urd U( , au - om missa ire de la Répu-
blique França ise en Syrie et Ci lici e, 

Vu le décret du 8 Octobre 191 <), 

. Vu la nécessit é de donner à "a' Syrie un nouvel esso r 
econoll1lque et commercial et d'y faire renaître les industries 
nahonales d:sparues pendant la guerre; 

AR RtTE: 

Art. 1. - Une toire expositio n sera ouverte à Be •. tl 
le 1er AlTi i 1921. )IOU l 

Art.. 2 . . - Le Chef de bata illon Fume)' est nommé 
Commissaire Généra l de la Foire. 

Monsieu r Gi ll )', Directeur de l'Off C .. 
çais du Levant t lce ommerclal han-

, es nommé Commissaire Généra l adjo int. 
Art. 3, - Le Gou ve rneu r du Gral 1 L'b ' 

du territoire des Alao't 1 G' If 1 an, 1 Administ rateur 
III es, e enéra l délé -d H 

missaire à Alep et le Chef d 1 M" gue u aut-Com-
e a 1 ISslon Militaire française à 

Damas, sont chargés, chacun en ee qui le concerne, de l'e
xécution du présent arrêté. 

Ale)', le 22 Septemb re 1920 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N' 369 

Le Généra l Gouraud , Haut-Commissa ire de la Répu
l:l lique Française en Syrie et Cilicie, 

Vu le rlécret présidentiel du 8 Octobre 1919. 

Vu:Jarrê té N". 336 du 1 er Septembre réglementant 
provisoirement l'orga nis1\tion ad ministrat ive de l'Eta t du 
Grand Liban, 

Après un examen plus approfondi des résultats du 
recensement de 1913 qui consti tuent les seuls document s 
officiels relatifs au chiffre de la po pulation deeet Etat et Il sa 
répartition par com mun autés, et sur lesquels il convient de 
se baser pOli r Oéterminer la composition de la Commission 
admin istrative dll Gra nd Liban : 

ARRÊTE: 

Art. 1 . - Le nombre des membres de la Commission 
Adm inistra ti ve dl! Grand Liban instituée par les articles 16 
et sui va nts de l'arrêté No. 336, du 1er Septembre 1920 ~st 
porté de 15 à Jï, répartis com me suit: 

Ville de Beyrouth 1 Grec-Orthodoxe 
1 Maronite représentant 

les minorit és ch rétiennes 

Vill e de Tripoli 2 Sunnites 

Sandjak du Liban Nord 

Sun nite 
2 Grecs Ort hodoxes 
1 Ma ronite 
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Sandjak du Liban Sud Chiite 
Maronite 
Sunnite 

Sandjak du ,\Iont-Liban - Druze 
3 Maronites 

Sandjak de la Bekaa - Chiite 
1 Grec Catholique 

Art. 2. - Le Secrétaire Général du Haut-Commissa
riat et le Gouverneur du Grand Liban sont chargés, chac un 
en ce qui le concerne de I"exécution du présent arrêté. 

Ale\', le 22 Septembre t92o_ 

Signé: GOURAU D 

Le Général Gouraud, Haut-Commissaire de la Répu
blique França ise en Svrie et Cili cie, Commandant en Chef 
de I"Armée du Levant: 

Yu le déc~'e t du 8 Octobre 19 19 

"u I"arrèté Nu 299 du 3 Août 19 19 ; 
"u I"arrêté Nu 312 du 23 AoCit 1920 . 
"u I"arrêté 1'\0 3'-1 du 19 Aotit 1920 ; 
"u I"arrêté NU 3 1 ï du 31 AoCit «j20 : 
"u J'arrêté N· 3 18 du 31 Aotit 1920 . 
\'u rarrèté Nu 319 du 3 1 AoCit 1 ;,20 : 
"u I"arrèté ,," ,ho du 3 1 AoCit 1 ;)20 _ 

\'u rarrèté :-/" ,Hg du 3 1 Aotit 1 ~)2() ; 

. Considéril~t .l 'o pportu nit é de f<lÎr~ part ir désormais du 
lei Janller la ptnode d exécution de, budget; de tous les 
gouvernements syriens: 

Considérant la néces,ité de rc' "Iel-' . '" a tltl-e provisoire 
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pour J'année 1920 le régime budgétaire du territoire des 
Alaouites d é t ~ch é de J'ancienne Zône Ouest , et celui des 
quat re cazas de la Bekaa rat tachés au Grand Liban, 

, Sur . Ia proposition du Gouverneur du Grand Liban, et 
de 1 Administrateur' du territoire des Alaouites 

Après avis du Secrétaire Général du Hal:t-Commissa
riat et du Conseiller Financier; 

ARRETE 

Art. 1. - Les budgets en cours du vil ayet de Beyrouth 
et du Liban , se ront exécutés conformément aux règlem ents 
en vigueur, sous réserve des jispositio ns contenues aux ar
ticles ci-après: 

Art. 2. -Ils seront:c1os le 3 1 décembre 1920. 
Art. 3. - Il est institu é un budget provisoire de la Bé

kaa pOur la' période s'éten-dant du 1 er Août au 31 Dé'cem
ure 1920. 

Art. 4 · - Le Gouverneur du Gra nd Liban est l'ordon · 
nateu r des 3 budgets dés ignés' ci -dess us. 1/ délègue les cré. 
dits: 

1" En ce qui conce rne les dépenses de l'ancien Liban 
all Consei ller adm inistratif du Mo nt Liban. ' 

2' En ce qui concerne les dépenses de la Bekaa au 
Conseiller administratif de Zahlé. 

Ce _ dernier sous-délèguera les crédit s co ncernant le caza 
de Hasbeya au CQnseill er Admin istrati f de Said a, chargé 
dll contrôle administratif de ce -cna. 

Art. 5. - Les évaluati ons' de rece ttes de budget du vi
laye! de Beyrout h et dll Liban ne seront pas modifi ées, sau f 
en ce qui concerne le premier, les déductions à faire en 
vertu de l'a rt. 1 ï ci -desso us, 
. Art. 1-;. - Le budget provisoire de la Bekaa compre ndra 
co mme recettes les enca isses reco nnues } Id date du I CI' 

Aoüt (e n dehors des enca isses des bu rea ux de pos te) dans 
la mesure oCt elle apparti ennent il l' Eta t ai n, i que rév,dua-

• 



• 

tion des restes à recourrer à la même date, et celles des Te
celles nouvelles, à faire jusqu'au 31 Décembre 1920. 

Art. j. - Le budget prov isoire de la Bekaa sera cons
titué, pour les dépenses par la portion des crédits du bud
get du Gouvernement de Damas afférente au territoire de la 
Bekaa et disponibles il la date du 1 el' Aoùt sous réserve des 
augment"lions ou annulations de crécUt s qui pou rront êt re 
accordées NI prononcées par le Gouverneur du Gra nd Li 
ban, avec app robatiJn du Haut-Commissaire. 

Art. 8. - La question d'imputation des dépenses affé
rentes à la Gendarmerie de la Bekaa sera réglée par un ar
rêté ult érieur. 

. Art. g. - En exécutio n de l'arrêté No 312, les dépenses 
afferente~ aux milices syrien nes du territoire de la Beka :l 'L'
ront pavées Sur les crédits du budget du vilavet de Bey. 
rou th. . . 

. Art. 10. - Le service posta l et télégraphique dan s le 
terntolre de la Békaa est rattaché, à dater du 1er Ao- t ' 1 
d> f d pU, d a 

Irec IOn es ostes et Télégraphes à Beyrou th . Les recet-
tes ~t les de~enses du dit service donneront lieu à des éva
luallons et a des crédits supplémentaires à inscri re au bud
get du vl layet de Bevrouth. 

d 1
. Ar~. 11. - Le~ crédits alférents ' aux services cen traux 

e a Zone O~est d une pa '1 t fi" 
. l ,e ceux a erents aux services 

centraux d~ ,\1 0nt Liban, d'autre pan, feront l'objet de 1'0-
posItIons d annulations de crédils. p 

,. Les crédits rendus nécessaires pdr I ~ créat ion des ser-
lIces cen traux ou des .' 1 
nisal ion du r." . sel VIces X;IIIX consécutifs à l'orga-
seront' .. Jla.nd Llvan et ponr l'ensemble de son territoire 

mSClliS a un budget provi so ire 'Ide!'t' 1 
au bud t 1 '1 ' lion ne rdllacl lé ge cu 1'1 ayet de BevrOUliJ. 

Art.12. - UnC hefc t l' .. . 
sera les opéraI' Olllp a lie r'''ldanl à Zah lé ce ntrali -

Ions cOlllphbles dos t 
effectuées ent 1 . '. " qua re cazas de la Békaa 

re e 1 CI Aout et le 31 Décembre. 
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Art. 13. - Le Sous-Chef co~lptab l e du Caza de Hasbeya, 
malgré le rattachement administratif de ce caza à celui 
de Merjayoun, restera en fonct ions jusqu'au 31 Décembre. 11 
dépendra du Chef comptable de Zahlé, devra lu i rendre 
com pte de toutes ses opérations. 

Art. q. - Le budget proviso ire du territoire de, 
Alao uites comprendra les opérations de recett es et des dé
penses à effect uer dans ce territoire du 1 el' O~tobre au 31 
Décembre 1920. 

Art. 15. - L'administrateur du territoire des Al aoui
tes est orcl on nateur de ce budget. 

Art. 16. - Le budget provisoire du territoire des A
lao uit es comprendra comme rece tt es les encaisses recon
nues clans les caisses publiques à la date du 1er Oclobre 
(en dehors des encaisses des burea ux de Poste et des bu
rea ux de Do uane) da ns la mes ure où ell es appar ti ennent à 
l' Etat, ainsi que l'évaluation des restes à recoul'rer à la 
même clate et ce lle des recettes nouvelles il fai re jusqu'au 
31 Décembre 1920. 

Art. 17 - Le budget provisoire du territoire des Ala
ou ites se ra constitué, pour les dépenses, par la portion des 
crédits des budgets du vilayet de Beyrouth et du vilayet de 
Dama, afférente à ce territoi re et di sponib le à la date du 1er 
Octobre sous rese rve des auO'ment ations et des ann ul at ions , ô 

cie crédit s qui pourront être accordées ou prononcées avec 

approbation du Haut-Com missaire. 

Art. 18. - Le se rvice des Douanes el le se rvice des 
Postes tl Télégraphes continuent à dépendre des Direclions 

-co rresponclantesà Beyrouth sous réserve du dro it de surl'eil 
lance qu i appanicnt il l'administrilleur du territoi re: les re
celles et dépenses de (CS deux se rvices restent rattachées 
jusq u'au 3 1 l)éC&l11bre 1 ~20, au lJud~ et du l'i layet de Be)'

routh. 



Art 1<), - La portion des crédils afférents au territoire 
du yilayet de Beyrouth rattaché au sa ndjak autonome d'A
lexand;ette el di~ponible il la date du 1 er Octobre, fera l'ob
jet d'annulationsau budget du l'ilal'et de Bevrouth et (l'aug
mentations de crédits !li budget du sa ndjak d'Alexandrette, 

Art 20, - Aucun e modification ,ùst apportée all régi
me des impôts, taxes, monopo les et rel'enus publics perçus 
dans les anciens territoires de la Zône Ouest et ddns œ llx 
de la Zône Est rattachés aux nOUl'dUX Gouvernements de 
ces territo;res, 

Toutefois, la gestion des dime< appré h ~ nd ée illégale
ment par l'ancien Goul'ernement de Dan'as, sera restituée i, 
la Dette Publique ottomane, Celle-ci se substi'tuera à l 'A rl ~ 
ministration l'is-à-\Îs de, adjudicataires, Elle recevra les 
produits perçus par les caisses publiques, sous déduction des 
[rais de gestion exposés, 

Ale)', le 30 Septem bre 1920, 

Le Haut-Commissaire de la République 

Frane,i,e en S~ rie et Cilic ie 

Signé: GOURAUD, 

Arreté N° 3j6 

Conccmal/t /es Passeports, 

, Le Général GOUI aud, Haut Commissaire de la RéJlu
bhq,ue F~ançalse (Il Syrie li Cilicie et Commandan t cn Chef 
de 1 armee du Le\'ant, 

Vu le deCiet présidentiel du 8 Octobre 19 t9, 
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Vu le télégramme du ~linistre des Affaires 
N° 592, en clate dU12 Juin 1920 ; 

ARRETE: 

Arr.. 1,' ~ A dater du 1 er Octobre 1920, aucune per
sonne onglnmre des territoires sous mandat français (Syrie 
ou Liban) ne pourra sortir des frontières de ces territoires 
ou )' entrer, à moins qu 'elle ne soit en provenance' d'un 
pavs ét ral1ger si elle n'es t munie d'un passeport extrait d'un 
carnet à souche et dont le modèle est annexé au présent 
arrêté, 

Art. 2, - Ce passeport est délivré au Nom de la Ré
publique Françai;,e mandatée en S~ rie et au Liban et par dé
léga tion du Haut-Commissaire de la Répub lique, par le Gou
verneur du Grand Liban pour Ifs passeports des personnes 
résidant au Grand Liban, par le Clie/de la ,'fission Françai
se à Damas pour les passeports des pers0nnes résidant dans 
le Gouvernement de Damas, par le Delégllé du Haul-Com
missaire ri Alep pour les personnes residant dans les terri toi
res militaires du Nord et dans le Gouve rnement d'Alep non 
compris le Sa ndjak d'Alexa ndrette, par le Conseiller Admi

I/I'slral,! du Sandjak d'Alexandrette pour les personnes ré
sidant dan s ce S.lndjak et par l'Administrateur du Territoi
re des A laouites pour les personnes résidant dans ce terri

toire, 
Une nouvelle série de nu méros sera recommencée à da

ter de la mise en vigueur du présent régime, 

Le num éro sera sui vi des lettres b'L pour les passeports 
dél il'rés p,lr le Grand Liban, DA p:>u,' les passeports déli
vrés par leGouvernement de Damas, AP pour les passeports 
délivrés par le gouvernement d'Alep, rlX pour les passeports 
déli vrés p,'" le Sandjak d'Alexandrette, rlL pOlir les passe

port s délinés par le territoire des Alaouites, 

Art. 3, _ Pour obtenir un p""eport, lïnkressé dena 
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adresser au bureau de passeports de la région où il réside 
une demande précisant: 

ses noms et pronoms, 
son origine (Svrienne ou Libanaise), 

le lieu et date de sa naissil nce, 

le lieu de sa résidence habituelle, 

la destination , le moti f et la durée probable de 
son vùyage. 

li devra y étre joint: 

1. - la somme représentative des droits de passe-
port; 

2. - deux exemplaires de sà photographie, sous ré
serve des di spositions précisées plus toin . 

Le Bureau des passeports. sous réserve des mêmes 
. dispositions, établ it I ~ signalement de l'intéressé . co ntrôle 

les déclarations et formu le son avis sur la su ite à don
ner. 

En Cè qui conce rne les femmes ,\Iusulmilnes, deux exe m
plaires de leur emp rein te digi tale ( index de la mai n gauche) 
pou rront sur leur demande remplace r les deux photogra
ph ies et les éléments du signalement relatifs aux tra its du 
visage. 

.-\rt. -l . - Le passeport u w fois rempli et siO'né par 
l'Auto rité co mpétente, en vertu de l'article 2 , devra ~I re re
vétu de la signature de J'intéressé ava nt d'être re mis à ce de r
nier: Le passeport préc ise la du rée de sa valid ité gJi ne peut 
e, ceder un an. 

Art. 5. - Les droits de passe port s actuellement en vi
~ueur co ntin~ ero nt il être perçus, ta nt en Syrie qu'au Liban. 
,-l entlOn de 1 acquittement des dits droits est faite sur le pas .. 
seport. 

En cas de refus de passeports, les droits précédemment 
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versés seront restitués à l'in téressé. 

Art. 6. - L'entrée ou la so rt ie des te rritoires placés 
sous mandat français de tou te personne non munie de pas
seport réglementaire peul être interdit. . 

Il est en tou s cas ctifféréj usqu 'à fin d'enq uête. 
Art. j. - Il n'est rien innové en ce gui co ncerne les 

passeports ou visas de passeports exigi bles , soit à l'arrivée, 
soit au départ des français (citoyens, sujets et protégés) 
ou des étrangers, étant entend u que le visa de l'autorité Fran
çaise est postérieur à tous les autres. 

Art. 8. - Les dispositions gui précèdent sont prises 
sans préjud ice des conditions qu i seraient exigées par les Au
torités clu Pays de destination ou de prove nance . 

Art. 9. - Sont abrogés tous arrêtés ou instructions 
antérieurs relatifs au,' passeports. 

Art. 10. - Le Secréta ire Général du Haut-Commissa
riat , le Gouve rneur du Grand-Liban, le Chef de la Mission 
Française à Damas, le Dél égué du H"ut-Co mmissaire à A
lep, le Co nse: ll er Admin istratif du Sa l~dj ak d'A lexa ndrette, 
l'Administ rateur du territoire des Alaouites so nt chargés cha
cun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Ale)', le 30 Septembre 1920 

Le Haut-Commissaire de la République 
França ise en Syrie et Cilicie 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 379 

Rendant obligatOire le It/Jellé ell Illollitaie Syrielllle des 
illalldals-poste émis par tous les bureaux de posle de Syrie 

el du Liban, 
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Le Général Gouraud. Haut-Commissaire de la Répu
blique Française en SI rie et Cilicie, Commandant en Chef 
nrmée du Levant, 

\'u le décret présidentiel du 8 Octobre 1919, 

\'u l'arrêté No 330 du 1er Septembre 1920 créant l'E
tat d'Alep, 

Vu l'arrêlé No 129 du 31 ~Iars 1920, réglant l'émis· 
sion de la monnaie SI'I ienne, 

Considérant que l'émission des mandats, li bellés en 
monnaie égyptienne, entraine des difficu ltés dans les rè· 

glemen ts de compte entre les diverses directions. 

Considér<nt que la monnaie Syrienne doit être la seule 
en cours dans tou les territoires soumis au mandat fran
çais . 

ARRtTE : 

Art 1. - A compter du 1 er Octobl'e 1920, tous les 
mandats-poste émis plf tous les bureaux des Postes el Télé
graphes de Syrie et du Grantl Liball devront êt re obligatoi
rement libellés en monnaie syrienne, livres et piastres. 

Art 2. - Le Secrétaire Généra l du Haut.Commissariat, 
le Conseiller Finanrier, les Direckurs des Postes et Télé
graphes de Beyrouth, Damas et Alep seront chargés chacun 
en ce qu i Je concerne de l'exécution du présent arrêté qu i 
sera publié au bulletin des actes administratifs de la Sy
rie - Liban. 

Lt 1er Octobre 1920 

Signe: GOURAU D 

Arrêté Na 387 

. Le Général Gouraud, Haut-Commissaire 
bhque Française <n Syrie et Cilicie, 

de la Répu-
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\ 'u le décret du 8 Octob re 191 9, 

Vu les arrêtés I\'Q 330 du 1 el' Sept embre 1920, N° 36ï 
du 21 Septemb re 1920, créa nt le Go uve rnement d'Alep, dé . 
limit ant ses pouvoi rs et le dotant d'un sta tut administrat if 
provisoire, 

Sur la proposition du Gé néral de Lamothe, Commis
saire de la République França ise à Alep, 

Après av is du Chef du Contrôle Administratif et du Con
seiller Financier ; 

ARRETE : 

Art. 1. - Son Excellence ~Iohamed Kam i! Pacha el 
Koudsi est nommé Gouv~rneur des te rritoires const ituant le 
Gouvernement d'Alep. 

suit ': 
Art. 2. - Son traitement mensuel est fixé ai nsi qu'i l 

traitement fixe 

Frais de représentation 

150 liv res dinars or. 

50 li vres dinars or, 

Art. 3. - Ce traitement sera rév isé le 1 el' Janvier pro
chain pour êt re décompté en monnaie sy ri enne. 

Art. 4. - Le Secrétaire Gén éral, le Délégué du Haut
Com missaire à Alep, le Chef du Contrôle Administratif, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécut ion du pré· 
sent arrêté, 

Aley, le 4 Octobre 1920, 

Signé: GOURAUD 
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Arrêté Nd 388 

Par Arrêté No 388, ou -1 Octobre 1920, il est créé, 
dans le sen'ice de l'I nstruction Pub lique, un poste de 
"Contrôleur oes Etuoe Musulmanes en Svrie », 

Aley, le -1 Octobre 1920 

Signé: GOURAUD 

Arrêté No 398 

Le G~n éral Gouraud, Haut-Com missaire de la Répu
blique Française en Syrie et Cilicie, 

Yu le décret du 8 Octobre 1919, 

ARRÊTE: 

Art. 1 , - Pd\" modificatiOI~ de l'arrêté N° 1518; du 29 
AOlî t 1920, du délégué administrat if de l'ancienne Zône 
Ouest, la date d'exigibilité des créances antérieures au 26 
Novembre 1918 est reportée au 31 Octobre 1920, 

Art. 2, - Le présent an'Hé est applicable da ns les 
territoires de l'ancienne zône Ouest. 

Art. 3, - Le Secrétaire général et le Conseil ler Judi
ciaire du Haut-Commissariat, le Gou\'erneur du Grand-Liban, 
l'Administrateur du ter ritoire des Alaouites et le Conseil ler 
administ ratif du Sandjak d'Alexandrette sont chargés, cha
Cun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Aley, le 30 Septembre 1920, 

Signé: GOURAUD 
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Arrêté N° 401 

Le Général Gouraud, Haut-Commissaire de la Répu
blique Française en Syri e et Cilicie, Commandant en Chef 
l'A, F, L" 

Vu le décret prés iclelliie l du 8 Octobre 19 19, 

Vu les. arrêtés N°' 3 1.j et 318 du ,)1 Aoüt 1920 déli
mi ta nt les nouvaux territoires du Grand Liball et des Ala
ouites, 

Yu la loi du Vi layet du 1 ï Rebi ul Ahir (23 ~lars) 
1329, 

Considérant que par suite des modifications territoria
les apportées aux divisions "dmini strati\'es ac(uelles la cir o 
co nsc ription du Vilayet de Beyrouth cesse d'exister. 

Sur la proposition ou GoU\'e rneur du Grand Liban, 

ARRÊTE: 

Art. '1,- L'article 2 de l'arrêté N .. 320 en datedu3 1 Aoù t ! 920 
prononça nt la di ssolu tion des organes et se r\' ices admi ni s
trati fs locaux du \' il a\'et de Bel'routh es[ cOn1plétt ains i 
qu'il sui t: 

Art 2, - Sont en cc n séqll cnce~ di ssous le Conseil Gé
nérai et le Conseil Admini stratif du \'il ayet, le· Conseils 
administratifs des Sandjaks e( Cazas rele\'ant du \ i1a\'et de 
Be\' rout h, 

- Toutefois, ces assemblées pourront. po, térieurcment il 

la date de l'arrêté précité J112is al'a Il t le 3 1 Octobre .'920 
- . 1 1'(luider i€s aflal res ten ir une ou deux seances en\' ue ( e 1 

dont ell es ont ét é régulièremen[ sai sics ;I\'a nt la suppres
sion du Vil ayet de Beyrouth, 

Beyrouth, le ï Octobre 1920 

Le Général Haut-Commissaire 

Signé : GOU RAUD 
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Arrêté N" -lo3 

Portlllli 0I9"l1isalioli provisoire dll 
(jollvernemelll d'~ lep 

Le Général Gouraud. Haut-Commissaire de la Ré pu
blique Française en Syrie et Cilicie, Commandanl en Chef 
l'Armée du Lel'ant, 

ru le décret présidentiel du 8 Octobre 1919, 

\'u l'arrêté N° 330 du 1er Septembre 1920, créant le 
Gouvernement d'Alep et l'arrêté N° 36j du 21 Septembre 
1920 fix ,lIl t les limites de ce Goul'ernement : 

ARRETE: 

Art. 1. - L'organisation administrative pro1' isoire du 
Goul'ernelllent d'Alep, tel qu'il a été défini par les alTètés 
No' 330 du 1er Septembre 1920 et 36ï du 21 Septemb re 
1920 est prol'isoirement régie par les dispositions suivan
tes: 

CHAPITRE 1. - CIRCO~'CRIl'TlOl<iS AD.'"N1STRATII'ES. 

Art. 2. - Le Gouvernement d'Altp est divisé en trois 
sandjaks q"i ~ont: 

1. ) le sandjak d'Alep, chef-lieu Alep, 

2. ) le sandjak d'Alexandrette, chef-lieu Alexandrette, 

3. ) le sandjak de Deir-el-Zor, chef lieu Deir-e l-Zo r. 

Ces sandjaks sont eux-mêmes divisés en cazas et na-
hi és correspondant aux anciennes circonscr iptions ad minis
tratives de même nom. Le délail de la répartition des cazas 
par sandjak fera l'objet d'un arrêté spécial. 

Art. 3. - L'I capitale du Goul'ernement d'Alep esl 
Alep. 

. Art. 4· - Il pou rra être procédé il des remaniements 
tern tona ux des circonscriptions au cas 0' l' . . , '. " , u opportunite 
s. en fera it se ntir. Ces remaniements ne dev iendront défini. 
tifs en ce qUI co nce rne les sandjaks et cazas, qu'après ap
probation du Haut-Commi ssa ire. 

CHAPITRE Il. - EXERCICE DU MANDAT FRANÇAIS, 

Art. 5. - Un officier ou lin fonctio nna ire frança is est 
chargé par dé léga ti on du Haut'Commissa ire de la Répu
blique Française en Syrie, d'exe rcer le contrôle politique et 
administrat if du gouve rnement loca l, rés ultant de l'att ri
bution à la France du malldat Sur la Syrie. 

II prend le titre de « Délégué du Haut -Commissai re de 
la République Fran.çaise auprès du Gouvernement d'A lep. » 

Art. 6. - Auprès du Délégué sont placés des Conseil
lers techniques fran çais qui assistent les Directeurs loca ux 
des services généraux et les Chefs de l'Administration lo
ca le dans l'exe rcice de leurs fonctions. Il s sont chargés 
d'assurer le cont rôle des différents se rvices publics du ter
ritoire et d'a id er les admin ist rateurs de leurs conseils. Ces 
co nseillers exercent le droit de cont rôle à to us les échelons 
de l'administration locale. 

Art. j . - Le Délégué révêt de son visa toutes les dé
cisions prises par le Goul'ernemen{ local: ces décisions ne 
deviennent exécutoires qu'une lois cette formalité rempli e. 

Le Haut-€ommissaire peul ultérieurement suspendre 
l'a pplication d'une décision du Gouvernemen llocal au cas 
où la nécess ité en serait reconnue, sur proposit ion ou après 
avis du Délégu é. 

Art. 8. - Un arrêté déterminera ulté ri eurement , d'une 
part, les catégories de décisions qui devro nt êlre soumises 
au visa personnel du Haut-Commi ssaire, d'a utre part cell es 
qui , par dérogation aux dispositions qui précèdent , pour
ront être prises directement par le Gouvernement local. 
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Jusqu'à noul'el ordre, les mesures d'ordre législa tif ~e
ront toujours soumi es à l'approba tion du Haut-Commis
sai re. 

CHAPITRE Ill. - GOVI'ERXE)IENT LOCAL . 

ri - Pouvoir exécutif. 

Art. 9, - A la tête du Gouverneme nt d'A lep est placé 
un Goul'e'lleur local. in vesti par délégat ion du Haut ,Com
missaire des attrioutions du pouvoir exécuti f. I! est nOll1mé 
par le Haut-Com missai re sur proposition de son Délégué. 

Art. to. - Le Goul'erneur est responsab le vis à vis de 
ce dernier du maintien de l'ordre et de la sécu ri té publi 
que. II est chargé d'assurer l'in l' iolabilité de la perst>nne et 
de la propriété, de faire app liquer la justice éga le pour tous, 
de répandre l'inst l uclion publique p,l r to us les moyens pro
pres. il assurer l'holu tion intellectuelle et mora le des di 
,'erses classes de la population, d'aide r au .\ progrès constants 
du commerce, de l'industrie et dr l'agriculture, de sUI'I'eil
ier le fonctionnement des ,en ices publics . Il donne la pu
blicité l'o ulut aus lois et règlements à l'injérieur du terri
toire et en contrôle la pleine exécut ion. 

Il remplit ,toutes les cha rges que lesdites lois ou règ le
-ments 11II conferent, et saul'egarde les intérèts du Gouver
nement et ceux des populat ions . Il applique les instructions 
du rep~ésentant de la puissance mandataire qu i lui sont 
transm.lses par le ~é légUé , et présente le budget au Haut
Commissaire par 1 Intermédiaire de son Délégué, 

. Art. 1 1. - Tous les services administrat ifs du ter ri. 
tOire ~o n.t placés sous la surveillance du Go uverneur. Il 
nomme a tous les emplois, sous rése rve de l'approbatio n du 

SHaut-Com~lIssalre, en ce qui concerne les Directeurs des 
en'ICfS Genéraux. 

Art. 12 . - Le GOurer le . l' 
• 1 UI (ISpose pOur l'exercice de 

ses pOUVOirs, de hauts fonctionnaires loca . 
ux qUi prennent 
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le titre de Directeurs et qui son placés à la tête des services 
généraux du Gouvernement: 

Art. 13 . - Ces directions sont les sui vanles : 
1. ) Intérieur et po li ce 
A celte direction sont rattachés les se rvi ces sui l'ants 
Instru cti on publiqu ~, Hygiène et Assista nce publ ique, 

Recen sement et Etat-Civil. 

2. ) Finances 

3. ) Justke et Wakoufs 

4. ) Travaux publics, Postcs et Télégraphes. 

5. ) Services économiques (agriculture, com merce et 

industrie ). 
6 . ) Gendarmerie et Milices . 

Art. q . - Les ~Directeurs sont nommés par le Go u
verneur, 3près 3pprobation du Haut-Cùmmbsaire. après 
avis du Co nseill er technique corresponda nt du Haut-Com

missariat. 

B. - Conseil du GD/lVememtlll- Commissioll adml~ 

nislralive 

Art. 15. _ Le Gouvernenr est 3s"bté d'un Conseil de 
Gouvern ement et d'une commission administrat ive. 

Art. 16. - Le Conseil du Gouvernement est composé: 
, . 1 1 't d directeurs des sen'Ices du Gouverneu l' president ( e (1'01, es . 

généraux, des chefs religieux qui fai:aicnt partie du con:~II~ 
administrati f du l'i lal'et so us le regulle ottoman, de cl d' 

. ï ·1 Conse il du Sandjak, et u membres pa r saudj<lk e LLS pal e . . d ' tt 
Président de la J\lunicipalité des villes d Alep, Alexa n le e 

et Antioche. 
Art 1- _ Ce Conseil se réunit une foi s pa r ~ n pou,r 

. / . ,.. . le budget supple-
exam in er le budge t du nouvel cxelClce, l" " 

1 . ell cours et les co mptes de exerCice menl<lire de 'exerclce 
écoulé. 

• 

• 



• 

-1!j0-

Les avis du Conseil sont joints au rapport que le Délé
gué transmet pOlir approbation du budget et des comptes 
au Haut-Commissaire, 

Art. '18, - Le Délégué assiste aux séances du GOlll'er
nement, s'il le juge utile , Le protoco le de ces séances sera 
fixé ultérieurement. 

Art. 19, - La Commission administrative est compo
sée sous la' présidence du Gouverneu r, des Directeurs des 
services génélaux et d'un des délégués de chaque sa ndjak 
au conseil clu Gouvernement, désigné par ce Conse il. Les 
Conseillers techniques Français ont toujours le droit d'assis
ter aux séances de la Commission , Ils prennent part à la 
discussion dans les questions relevant de leur départe
ment et 3%istent les Directeurs qui font office cie Commi,
sai res du Gouvernement. 

Art. 20, - La Commission ad minis trat i\'e a pour mi s
sion; 

1,) de procéder à l'examen préalable du budge~ ava nt 
sa discussion en co nse il du Go uvernement. 

2,) d'examiner les états cie dépenses mensue ll es, de les 
approuver s'i ls sont c.o nformes au budget. 

3,) d'exprimer son avis au, sujet des entreprises d'u
tilité publique, 

l,) d'étudier les projets d'adjudication et de déléguer 
LUI ou plusieurs de ses memb res pOlir faire partie de la COI11-
miss ion d'adjudication , 

S.) de proposer en cours d'exercice, les crédit , , upplé
mentaires destinés il faire face il dcs dépenses i mprél' ue<, 
ainsi que les annulation s de créd it s, 

G,) de pren dre , en CoiS d'urgence, les décisions résel
\'ées ;~lIl eme nt au Conseil du GDuve rnement, et de lc, lui 
soumettre dès qu'il est possible de réu nir ce COII,e il , 

j ,) d'exprimer son ?vis pOur to utes fes qu es tion,> qui 
• 

• 
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pourraient fui être Soumises lIai' le G 
ouver!lt'ur. 

C, - Adl/lillistratioll locale 

Art.21. ,- A la tête de chaq ue sandjak est placé un 
Mul essarrf qUI est le Ill 'JS h" ut fOll Ct,'o " 1 l' 

. ,( Ilnalte (e autorité 
exécut ive du sa ndjak; il est responsallf e ' " ' 1 

• ' c \ 15-(\ - \, )5 ( u Gou-
vern eur de 1 ac1ministration oenél"l le cie s ,' , " 
", ';" Cl CI! conscnptlOn 

du mal ntl el1'de 1 ordre el de fi ,éClll'I't e' Il ' l ' 
terr it oire, , PU ) Ique ( ans Son 

, Art. 22, - Jf est ass isté dan,> J'exe rcice de ses fonc
tlO ns, par un Conseiller adm inist ratif françah qui exerce le 
drOit de contrôle à tous les échelons, 

A~t, 23, - , Le Mutessa ri f es t nommé par le Gouver
neur, En cas de laute gr. lve , il est ré\'oqué par ce dernier a
près cnquête de la Commission admini st rati ve, 

JI veille il fa stricte exécution des lois el règlements, il la 
re,llIree des Impôts, au bon fonctionnement des se rvices pu
bi,es ; ri Soumet au Gouverneur l''' pprobation des bud"ets 
l ' " oeaux qUI pourraient être institués, le rég ime des grands 
travaux, les impôts et taxes foca les, le s rem~ nie ments ter-
1 ito riau ~, la nomin ation des fonnio nnaires du ,and ;ak et 
toules les affaires qui Concernent directement l'intérêt "êné-

" l'al du GOu\'errlemenl. 

Art. 2~ , - Toutes les décisions du "'ute,s"rif se ronl 
soumi ses au visa du Conseiller fr,lnça is 

Art. 2S, - A côté cil! Mutessa rif sont placés fes ser
vices d ~1 sa ndj1k, qui relèvent directement de lui, Les chefs 
de seniee reçoivent leurs directi\'es de J'admin;,tration l'e n
tra ie et son t responsables \'is-ù-\ is du j\lute"arif de J'e\é~' u 
tion des ordres donnés, 

Art. 26, - Des rè~lelllents soum is Ù l'<l pprobation du 
Haut-Commissa ire définiront ulté ri euremen t les détails de 
foncti onnement de ces services, le lôle et les attributions des 
fonctionnaires placés à leur tète, leur statut propre, leurs 



1 t, a 'ec le Ilou voi r central et l'Administrat ion loca le. re a Ions ( \ 

A.t ? - - Dans chaque andjak est placé auprès du 1 . _1, 
~Iutessarif une Commissio n administrative chargée de don-

'. SUI' les " ft 'a ires du sandjak et notamment sur ner son aVIs ( ( -
les travaux d'utilité publique, l'entretien et l'ouve rture des 
routes et chemins vicinaux, les déclara tions d'expropriation 
'pou r cause d'utilité publique, la créat iOn d'impôts et de. ta, 
xes loca les, l'étalJlissement éventuel du budget du Sa ndpk, 
les demandes de subventions au budget du Go uve rne
ment. Elle fixe le mode et l'époque des adjudicat ions des 
travaux publics et dé>igne un ou plusieurs de ses membres 
p0ur faire partie des cOIl;mi,sions c1'adjudicat ion, 

Art. 28, - La commISSIOn adminis trative c1u sa nd
jak est composée de chefs de service du sandjak, de quatre 
membres désignes par le Gouverneur, , ur proposition du 
Mutessa rif et de quatre membres élu s, dès qu'il se ra pos
sible de procéder à des éject ions, Le Mutessa ri f est président 
de droit de la Commission : en cas de p" rtage des loix, la 
voix du pré>idtnt est prépondéraete, 

Art. 29, - A la tête dn caza est placé un Caïmaca m 
qui est responsab le, vis,à'l'is du Mutessa rif, de l'ord re ct de 
la sécurité publique dan,> sa circonscription, de la st" , ,e 
exécution des lois et traitement s, du bon fo nctionnement 
des services publics. 

Les décisions administratil'es prbe, par ce fonction
naire ne sont exécutoi res qu'après app robation du Mutes
sari f. 

1\Ir dérogation aux dispo,itions ci-des,us, des règl e
ments d'adminbtration indique rùnt ult érieurem ent le genre 
de décisions que le Caïm<tcam peut pre ndre directemcnt. 

Art. 30. - Lc Caimacam c,t nommé par le Gouvel
neur ,ur propo,it ion du ~Iutessarif. En ca, de fautc gravc 
ou d'in,uffisa ncc profe,s ionnelle il es t révoqué dans les 
mêmes formes, 
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A~·t. 3.1. - A la tête de chaq ue Nahié est lacé ~ 
dir qUI releve direclement du Caïmacam Il Pt un I lu
ble 1' 1" à" d l' d . e~ responsa-s- -IlS e III e l'ord re et dl' 
d . ' e a sécurité publique 
.ans ~a circonscription , de la stricte exécution des lois et 

1 egle~lents , du bon fonction nement des services publics du 
Nah le. 

. Les dis po3 itions admi nist ratives prises par ce fonction-
naire ne deVien nent exécutoires qu'a .' 'b' 
C .. pies app lo at lon du anllacam, 

. Art: 32, --::. Le Mudir est nommé par le Mutessarif sur 
~I OpOslt lOn du .vJïmacam, En cas de faute grave ou d'ins uf
fI sance profeSSIOnnelle. il est n' voqué dans les mêmes f '_ 
mes. 01 

Art. 33, - Des règlements ultérieurs so umis à l'a _ 
p; ,obatlOn du H~ut-Commissaire , fixeront dans le détail fe 
IOle, les attributIOns et les pOUl'o irs de ces l', 'f ' 

, ( Il el s onctlOn-
nalres ad minist ratifs, leurs relations al'ec le pouvoir cen tral 
e t les div ers se rvi ces ou échelo ns de l'administration HJca le 
leur mode de recrute'llent et 'Ieur statut propre. ' 

CHAPITRE IV, - MUN ICIPALITÉS. 

Art. 34, - Les Municipalit és existantes sont mainte, 
nues, 

. Art. 35 , - L~ stat ut de la ville d'Alexa ndrelte fera l'ob-
Jet de dispositions spéciales. 

, AI t. 36 - Des règlements d'ordre municipal concernant 
1 amélioration c1 es serv ices mun ic ipaux des \'illes et l'e),ten
sion de l'Aclmini ,tr.lt ion communale à d'autres aggloméra
tions urbaines du gouvernement d'Alep feront l'objet de 
projets il soumettre à l'approbation du Haut.Commissa ire, 

CHAPITIŒ \" - TRIBUS BÉDOl' lNES, 

Ar:, 3,. - Les tribus bédouines de l'est stationn ées
SU I' le territoire du gou\'e rnement d'Alep continueront à s'ad-
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.. t Ion lelll's traditions Elles continueront notam-miniS rer se . 
t à verser les impôts entre les mains des représe.ntant s 

men 1 • cl l' d . , t du gouvernement local qui restent c ~ a rges e a nll111S, ra-
tion de leurs circonscriptions respecllves . Des officiers Il an
çais du servi ce des renseignements sero nt placés auprès de 
leurs chefs pou r leur se rvir de conseillers. 

Art. 38. - Les dispositions du présent arrêté ent re

ront en vigueur à compter du jour de sa promulga tion. 

Art. 39. - Le Secrétaire Général, le délégué du Haut
Commissa ire à Alep, le Chef du Contrôle ad ministratif, le 
Conseiller Financie r sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Ale)', le 9 Octobre 1920. 
Signé : GOU RAU D 

Arrêté N° 415 

Le Général Go ura ud , Haut-Co mmissaire de la Répu
blique Françai se en Syrie el Cilici e, 

Vu les di spositions du trait é de Sèvres fixa nt la condi
tion des territoires détachés de l'Empire Cttoman, 

Considéra nt qu 'il im porte pour la bonn e admini stra
tion de la Justice de l'enci re exécutoi re et op posab le aux tiers 
les Jugements rendus contre les ressorli ssa nts des Et3ts 
nouve ll ement fo rmés du Gra nd Liban et de Sy ri e par les 
juridiction, militaires fi ançaises, penda nt la période d'occu
pation mili ta ire; 

ARRETE : 

Art 1 . - Les jugements re nd us par les juridi cti ons 

• 

militaire.; françaises pendant la période d'occupation militaire 
ainsi que ceux qui pourront être rendus à l'avenir co nt re les 
ressortissa nts des Etats nouve llement formés du Grand Liban 
et de ~l'rie auront force exécutoi re et seron t exécutés sur toute 
l'étendue des territoires des nouvea ux Etats dans les condi
tions prévues par la législation loca le en ce qui COncerne 
l'exécution des jugements prononcés par les ju ridictions de 
droit commun. 

Art 2. - Les jugements et les peines précit és seront 
exécutés dans les conditions prévues par la législation lo
ca le. 

• 
Aley, le 10 Septembre 1920. 

Signé : GOU RAUD 

Arrêté N° ! 424 

- Le Général Go uraud , Haut-Commissai re de la Répu
blique Fra nçaise en Sy ri e et Cilicie, Commandant 'en Chef 
l'Armée du Leva nt, 

Vu le décret présidentiel du 8 Octobre 19 19, 

Vu l'arrêté N' 318 du 31 Août 1920, porta nt création 
du Grand Li ban, 

Vu l'arrêté,N" 336 du 6 Septembre 1920, réglementant 
provisoirement l'orga nisa tion administra tive du Grand li
ban, 

Vu l'arrêté N° 358 du 20 Septembre 1920, org~ n i sa n t 
les milices du Gra nd Li b~ n , 

Sur la Pl'oposit io n du Go uvern eur du Grand Liban, 
Après avi s conforme du Chef du Con trô le adminis

tra t if : 
ARR ÈTE : 

Art. 1 . - Le person,lel frança is composa nt le c~ dre 
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.. . d l'E 1 d Grand Liban est provisoirement fi-admml trauf e ta u 
xé ainsi quïl suH : 

ou Officier Supérieur: Gouverneur. t Fonctio;;naire 

A. - CABI~ET. 

t Fonctionnaire 
binet : 

ou Officier Supérieur : Chef de Ca-

C .. e adJ'oint au Chef de Cal Fonctionnaire ou apltaln, 

binet. 

B. - SERI1CE PRESSE - RE:-;SEIG:-;E'lnTS. 

Fonctionnaire ou Capitaine ou Lieutenant, 
Rensei~ements : 

Presse-

t interprête francais. ayant rang d'Officier, Pre 
<ei~nement . 

se-Ren-

taire. 

C. - BrREAt: ~ltLlTAIRE. 

t Chef de Bataillon ou Capitaine, Chef de Bureau; 

us-officier secrttaire, chargé du personnel. mil~-

D. - BlREAt: DES REQt:ETES ET SECRETAR IAT. 

Fonctionnaire ou Capitaine. Chef de Bureau: 
1 Fonctionnaire ou Lieutenant, secrétaire du Gourer· 

neur, adjoint au Chef de Bureau. 

E. - SECREHR IAT GÉ:-;ÉRAL. 

t Fonctionnaire ou Officier Supérieur, Secrétaire Gé
n@ral: 

Cn Fonctionnaire ou Capitaine, Adjoint au Secrétaire 
Général: 

1 Fonctionnaire ou Lieutenant, chargé du courrier: 
t Sou'-officier ou employé civil, chargé du matérie l ; 
1 Fonctionnaire chargé du sen-ire auto; 

Grade ou employé. 1 aguemestre. 
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meri e; 

DIRECTIONS TEC HNIQUES 

Capitaine ou Fonction nai re, Consei lle r de po li ce; 
Caplt a ", ~ de Gendarmerie, Inspecteur de Gendar-

t Fonctionnai re des Finances, Consei ll'er Fi nancie r. 
1 Adjoi nt au Consei ll er . ' 

1 Üllicier Supé rieur ou Ingénieur, Consei ll er Trava ux 
Pub li cs ; 

1 ~onctionnaire, Conseiller Instruction Publi que; 
t l;o nctlOnnalre ou Ca pitaine, Consei ll er Aoricult ure 

" , Commerce et Industrie. , 
1 Médecin-Major ci e Ire classe, Conseiller S. H. A. P. 

Chef de Batai llon, Inspecteur des Milices: 
1 Capitaine, ~ djoint à l'Inspecteur des Mil ice ,>. 

AD,\IINISTRATION LOCALE 

A. - CONSEII.LERS AD""~ I STRATI FS 

Fonction nailes ou ORiciers Supérieurs: 6. 

Fonctionnaires ou Otficiers adjoi nts aux conseillers 
ad ministratifs : t2. 

Sous-ofliciers, secrétaires clu Conseiller : 6. 

Art. ~ . - Les traitements des Fonctionnai res et indem
nités des Officiers incombent au budget du Haut-Com mis. 
sariat ; il s comporte nt les bônificat ions de perte au change 
prévues par arrèté 1205 du 1 j Avril 10 20. 

Art. 3. - Les traitements des fon ct ionnaire; fero nt l'ob
jet d'a rrêtés parti culiers. 

Art. 4. - Les indemnit és de fonct ions des Officiers 
sont fixées ainsi qu'il suit: 

Secrétaire Général: jOO fra ncs par mois: 

C0nseillers Administratifs de sa ndjak: 600 francs par 
moi\) ; 
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d B ' Conseil lers techniques et Conseillers Chefs e UI eau, 
d ' , t at'Ifs de caza détach és en mission: 400 francs par a 0111115 r ( 

mois; 

B t aux Consei llers : 300 Adjoints aux Chefs de ureau e 
francs par mois, 

Art. 5, - Le Secréta ire Général, le Chef du Contrôle 
admi nistrati f, le Chef d'Etat-Major de l'Armée, le Conseiller 
Financier et le Gouverneur du Crand Liban sont chargés, 
chacun en ce qui le conce rne, de l'exécutio n du présent ar
rêté, 

Ale)', le 18 Octobre 1920, 

Le Général Haut-Co mmissaire, 

Signé: GOURAUD, 

Arrêté N° 427 

Réglelllell/all ! la liquida/ioll e/ le reCOl/vrel/lell/ 

des droi/s de DOl/ane sur les colis pos/aux 

à deslil1a/ioll de 1'111/ùieur 

Le Général Gou raud , Haut-Commissaire de la Répu 
blique Française en Syrie et Ci licie, 

Vu le décret présidentie l du 8 Octobre 19 19 ; 

Etant donné quP. les co lis postaux venant de l'extérieur 
11 destination des localités de l'Intérieur desservies par che
min de fe r et possédant un bureau de poste, do ivent être so u
mis aux droits de douane da ns les mêmes co ndltions qu e 
ceux à destination des pOltS dt: littoral; 

Considérant que le grand nombre des expédit ions par 
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colis postaux à destination de loca lit és préçit ées nécessite 
une règlementati on susceptible de concilier les intérêts du 
public avec ceux du fi sc; 

Sur la proposition du Conseiller pOur les p, T, T, et 
de l'Inspecteur Principa l Chef du Contrôle Douan ier' 

, 
Après avis conforme du Conseiller Financier ' , 

ARRÊTE : 

Art 1, - A leur arri vée dans les ports de Beyrouth, 
d'A lexandrette, de Tripoli , de Lattaquié et clans les bureaux 
de la fron tiè re de terre qui seront ult érieurement ouverts à 

l'i mportation direct e, ces co li s postaux seront acheminés 
sous escorte douanière su r le bureau ci e poste de la locali
té e( déposés dans un loca l spécial sous double clef, dont 
J'une Séra remi se au se rvi ce des douanes et J'autre conser
vée par ce lui des postes, 

Art 2, - Auss itôt déposés dan s ce loca l les sacs de co
lis postaux seront ouvert s en présence d'un agent des pos
tes, d'un vérificateur des douanes et du représe-,tant de la 
Com pagnie de Navigation ou de chemin de fer aya nt assuré 
leur transport , qui relèveront, chacun pour le compte de Son 
service respectif et au fur et à mesure de l'oul'erture et du 
dépouillement des sacs, le nombre des co li s postaux reçus 
ain si que les noms et adresses de leurs destinataires, 

Art 3, - Pour chaque arrivage, dès que la liste COIll
piète des co li s postaux-sera éta blie et que les représentants 
cles trois se rvices in téressés se se ront mis d'accord sur le nom
bre cles co li s importés, le service des Postes en donnera dé
charge il la Compag nie de Transports et les opérations de 
dédouanemtnt cO Ill'nenceront aussit ôt. 

Art. 4, - Dans le local même 0 11 sont déposés les co
li s postaux , un vérifi cateur des douane ass isté ,d'un es tima
teur, liquidera d'office, au verso des déclaratIOns pour la 
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Douane, établie par les e~péditeurs et annexées aux bulle
ti ns d'ex pédition, les droits dü~ sur les colis postaux impor
tés , La va leur indiquée sur ce, déclarations se rvira au ca l
cul des droits il percevoir. Exceptionnellement, quand un 
colis postal ne sera 'accompagné d'aucu ne déclaratio n per
mettant d' établir d'office la liq uidat ion des dro its, il se ra 
ouvert en prése nce du représentant du se rvice des Postes et 
sa valeur imposable ser~ détermin ée par J'est imateur. Da ns 
ce cas, le co li s ourert se ra refermé aussitôt après l'es tima
tion et sce ll é du plomb règlementaire de la Douane, 

Art. 5, - Au fur et à mesure de la liquidation des 

droits, des quittances seront étab lies par un empl oyé des 
Douanes su r un régistre il souche fourni par le bureau 
principal de Beyrouth et spécialement affecté aux co li s pos
taux à destination de l'intérieur. Les quittances seront remi
ses contre un reçu indiquant leur nombre et leur montant 
globa l au se rvice des Postes qui les fera parvenir aux des ti
natai res des co li s posta ux en même temps qu e ces derniers, 

Art. 6, - Les co li s posta ux ne seront déli vrés aux 
destinataires que contre rersement au bureau de poste de 
dest ination du montant des qu :ttances présentées à ces 
derniers, En cas d'absence ou de départ du desti nata ire ou 
d ~ refus de paiement, les co lis pos taux non di stribués se , 
rout retournés au bureau de poste du lieu de dédouanement 
et rep:ésentés à la Douane en même temps qu e 
les quittances non remises qui se ron t resiituées il ce service 
financi er qui les consen'era jusqu'au jour du renvoI a 
l' expédit eu r des co lis en souffrance, Tout versement 'en nu
méraire eftectué par la Poste à la Douane sera fait sul' pré
senta ti on d'un état ind iquant le détail des q u itt~ n ces recou
vrées, En échange, la Douane délivrera un récé pissé men
tionna nt la somme globa le versée et rappela nt les numéros 
de toutes les quittance, partielles co mprises dan s le ve rse
ment effectué, 
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Art. j, - Il sera ten u dalls 1 b , ' c laque ureau d'im ' 
tl on par mer ou par terre de c r PO l ta-
d DOIS postaux tant pa ' l ' 

es ouanes que Inr ce lu i des Poste " 1 e servIce 
des opérations effectuées da ' Il s, un compte'courant 

, ns eque l's quitta ' 
vrer re mi s~ par la Douane " 1 p ' , nces a recou-

d a os te sero nt '0 ' 
co mme des « Avances 'à re'g'll " consl erées 

( 1 a I I ~e r ) et le< ' . 
numéraire effectués ul té rieurement ' 1 p lelsements en 

pal a oste ~ la Do 
ne comme des « Régularisa tions l' ua' 
1 

• <.. c ~ ( ava nces». A la fin d 
c laque annee, la ba lance des comptes f' ,e 
mont a t t t 1 l , ra ressortIr le 

n 0 a ( es sommes restant due .' 1 D 
ï t d l ' 1 s <l a ouane et un 
e a ~ (eve oppement des quittances douanières refu sées ou 
Impayees sera produit à l'appui. 

Art. 8, - Au moment du retour aux ex p 'd't ' d les dél ' , l ' , e 1 eUI s, ans 
aIS reg ementaires, oes colis post au" e ff ' . éd' (.'\ 11 SO LI rance 

gl ev s e drOIts de Douane la réexportation de ces c l' 
devra êt t t ' l , OIS , re cons a ee à a Poste par un a"ent 1 D 

l '. c { <::> (es ouanes. 
al ant Jeur mIse en panier ou en sac A 0 t ' d , ' a el e ce mo-
ment , les qllJt tances non remises aux destinatairesde ces colis 
et co nserv~es par la Douane se ront an nu lées et annexées 
a u x ,.souc h e~ :Ies régis tres,et les éc ritu res,comptables de ce 
se ll Ice mod Ifi ées en conséquence, 

Le Direc teur des p, T,T, et l' Inspecteur pri ncipal Cher' 
du Contrôle D,ouanier sont chargés, chacu n en ce qui le 
CO I,lce ~'n: , de 1 exécution du présent arrêté qui sera ~ublié 
et IIlsere au « Buletin mensul des Actes Administratifs» de 
la Syrie-Liban , 

Bel'l'outh, le 20 Octobre 1920, 

Signé: GOURAUD 
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Arrêté N° 433 

Orgal1ismll provisoiremel1t le régime fillallcier 

du Gouvernement d'Alep , 

le Généra l Gouraud, Haut-Commissaire de la Répu
blique Française en Syrie et Cilicie, 

Vu le décret prés identi el du 8 Octobre 19 t 9; 

Vu l'arrêté N° 330 du t el' Septembre 1920, créa nt le 
Gouvern ement d'Alep, 

Vu l'arrêté N° 314 du 19 Aoùt 1920 , 

Vu l'arrêté N° 375 du 30 Septem bre 1920 ; 

Sur la proposition du Général Commandant la 4111e 
Di\'i sion, après avis du Chef du Contrôle administrat if et 
du Conseiller Financier ; 

A H.H I~TE 

Art. 1 . - Les mesures suivantes seront prises pour 
établir proviso irement le régime fin ancier du Go uverne
ment d'Alep, 

Art. 2 . - l a séparation budgétaire des sandjaks d'Al ep 
et de Deir-el .. Zor et leur ratt achement au Gouvernement 
d'Alep se ront considérés comme effec tués, pour le sa ndja k 
d'Alep à la da te du 3 t AoOt, pour ce lui de Deir-el-Zor, il la 
date du 1 el' Octobre , 

Art. 3, - Au x dates préci tées, les recettes et les dépen
ses effectuées depuis le 1 el' Janvier 1920, feront l'objet d'un 
arrêté spécial, auss i bien dan s les écritures du Gouvern e
ment de Damas que dans ce ll es des comptables des terri
toires rattachés, 
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Il n'interviendra entre les deux Gouvernement , aucun 
règlement de compte susceptible de provoquer de part et 
d'autre des remboursement s pour les opérations effectuées 
anté,ieurement. . 

Art. 4· - les budgets proviso ires des sandjaks d'Alep 
et de Deir-el -Zor, comprendront co mme recettes les encais
ses reconnues aux dates de rattachement , dans la mesure 
oü elles appartiennent à l'Etat, ainsi que l'évaluation des 
restes à recouvrer au x mêmes dates et ce ll e des recettes 
nouvelles à faire jusqu 'au 31 Décembre 1920 . 

Il s se ront constitués, pour les d épen ~es , pa r des crédit s 
libres aux dates de ra ttachement sur les déléga tions effec
tu ées par le Gouvernement de Damas . 

Art 5, - Jusqu'a u 3 1 Décemb re 1920, l'exécution de 
ces budge ts se ra poursu ivie en la forme dans laquell e il s 
sont présentement établis, 

l e régime monétaire se la, jusqu 'a u 3 1 Décembre, le 
rég im e transitoire défini par l'a l'l êté N" 302 du 9 Aoùt 1920, 

Ces budget s constitueront des parti es du budget géné
ra i proviso ir du Gouve rnement d 'A lep, Jlour ordre, et sans 
qu'ils fasse nt l'o bjet d'un nouvea u groupement. 

Art. 6. - S'il va lieu, ill)o UITa être ouve rt des crédi ts 
ad ditio nnels, ou prononcé des annulatio ns de crédit s, sous ré
serve d'app roba tion du Hau t-Com missa ire, 

Art. ï, - J usqu'à no uve l ordre et à partir des dates de 
ratt ac hement , le comptab le du sa ndjak d'A lep, centralisera 
ù<lns ses écritures, les opérati ons du comptable du sa ndjak 
de Deir-el- Zor. 

Art. 8. -le sandjak d'Alexand rett e conse rvera ,jusqu 'au 
3 1 Décembre 1920, son autonomie finan cière, L'adjon ction 
de ce sandjak au territoire du Gouvernement d'Alep n'entrai
nera aucune modification dans l'exécution du budget qui est 
actuellement en cours, et qui sera clos le 3 t Décembre, 
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, "-t' N .. ~ q du 1 C) Août E "cution de 1 ail e e, ',_ , 
Art. 9, - n exe , ' 1 l'artic le H) de 1 ar rete " 1 été st ipule (an s , 1 

1920 
et ainsi qUI a 1 Jrt ion des plévbions (e 

3 S t mb re 1(120, J P l' " 
N" 3ï5 du 0 ep e 'ft'" ts '\UX territoires de anc ien 

1 créd it s a el en " , , '1 1 
recettes et (es 1)' " '-es-S lr oollr), ~ l lIdl rr e,] (e 

B ' th (caza J'S' b , '1 1 vilal'et de ey lou " 1 L?lt'\Cl ui é) J\ludll'lc l " e ' kil ( ena (c , " 
Baher et de. Bepc , ), ttachés au san dJ3k autono-

1 Salr lOll n , la, 0 1 Kinsiba ( caza (e, , l ' 1 da te du 1 el' cto )re, 
l , tte dis lJO lllb e" a , 1 

me d'A lesanc le 1. 1 t lu vi l'I\'ct de Be\'loutl, 1 t'on s 'Ill ull( ge ( " , 
fela l'objet d'annu a l .', , l' celtts et de crédi ts 

' 1 ITI'i>rons (e 1 e et d'augmenta tions (~ Il , 
l n COUIS d Alexand ,ette, 

au uucget e , 'G ' " 1 du H a ut.C~ mmis-
' - Le Seclétalre ,enel a '" 

' AIt.IIOG'élC<I'al délégué du Haut-Commissa ire ,1 Alep, sarrat et e l " " ,'1' 
l ' ' le l'exécut;on (lU present .III e e, sont c lalges ( , 

Ale\', le 2 1 Octo bl e 1920, 

GOURAUD 

Arrêté N° 435 

Le Général Gou raud, Haut· ommlssa ll' C ' 'e de la Rél'u-
bliqu e Française en Syrie et Cilicie, 

\ 'u le décret présidentiel du 8 Octob re 19 19, . 
\ 'u le télégramme du Mini stre des ail es ' , Aff " Etrangeres 

N" 592 en da te du 12 Juin 19 20 ; 

é ' G ' én l et CO I1 -Sur la proposition de 1\1. le Secr ta ire e~ , 
form ément à l'avis de M, le Con se il lei FinanC ier; 

ARRETE: 

Art. 1. - A 
à percevoir 

partir du 1 el' Novembre, 

sont fi xés 
pour 

d'une 
la délivrance des 

manière uniforme 

les droits 
passeports 
50 pias-
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tres syriennes pOur l'ensemble des territoires pl.cés sous mandat français, 

Art, 2, - Un droit de 20 piastres syriennes sera doré
nal'ant perçu pOur le visa des passeports dans J'ensemble 
des territoires placés sous mandat français, 

Art. 3, - Les sommes perçues ~ ce litre par les di
vers gouvernements et le sandjak autonome d'Alexandrette 
se ront portées en recelte au budget loca l. 

Al't, 'l, - Le Secrétaire Généra l du Haut'Commissa_ 
ri at, le GOuverneur du Grand Liban, le délégué du Haut
Commissa ire à Alep, le Chef de la Miss ion Française il Da
mas, J'Adlllinist rateur du territoire des Alaouites, le Con
seil/el' Administratif du sandjak d'Alexandrett e Sont char
gés, chaw n en ce qui le concerne, de J'exécution du pré
sen t arrêté, 

Ale,\', le 23 octobre Ig20, 

Signe: GOU RA UD 

- - --

Arrêté N° 443 

---
Le Général Gouraud, Haut·Commissaire de la Républi

que Françai,e en Syrie et Cilicie, 

Vu le décret présidentiel du 8 Octobre 19
1
9, 

Sur la proposition du Chef du Contrôle Administratif, 
et après avis du Conse ill er Financier; 

ARRÈTE: 

Art. J, - Est rendue libre la circulation de J'or dans 
l'ensemble des ten itoires placés sous mal'dat, 

Art, 2, -- LeSeClétaire Général du Haut-Commissariat, le 
GOlil:erneur du Grilnd Liban , le Chef de 1" Mission Fran-
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, ' D - le Délégué du Haut- Com missaire à Alep et çalse a , aOlas, '. 
l'Admin istrateur du territoire des AlaoUites sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent a r-

rêté. 

Aley, le 26 Octobre '920, 

Signé: GOURAUD 

Arrêté N° 455 

Le Général Goura ud , Haut-Commissa ire de ' la Répu
blique Française en Syrie et Cilicie, 

Vu le décret présidentiel du 8 Octobre 1919, 

ARRÊTE: 

Art. 1. - Par mod ifi ca tion de l'a rrêté N" 151 8 du 29 
ao üt t920, du DéléguéAdministratif de l'ancienn e zône ouest, 
la date d'exigibi li té des créa nces antérieures au 26 novem
bre 1918 est reportée au 30 novembre 1920, 

Art. 2, - Le présent arrêté es t applicab le dan s les ter
ritoires de l'ancienne zô ne ouest. 

Art. 3, - Le Secret aire Généra l du H a u t -Commis~a ri a t , 
le Consei ll er Judiciaire , le Go uvern eur du Grand Liban, 
l'Ad ministrateur du terri toire des Alao uites et le Co nse iller 
Administrat if du Sa ndjak d'Alexa ndre tte so nt chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ar
rêté, 

Aley, le 3 , Octobre 1920, 

Signé: GOU RA UD 
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Arrêté N' 459 

Le Général Goura ud , Hau t-Co mmissa ire de la Répu
blique França ise en Syrie et Cilicie, Commandant en Chef 
l'A , F, L, 

Vu le décret prés identie l du 8 Octobre 19'9, 

\'u l'arrêté du 30 Avril 1920, 

Sur la proposition du Trésori er Général du Haut-Com
mi ssa riat, ap rès avis du Secrétaire Général, du Conseiller 
Fin ancier et du Chef du Contrô le admi nistrat if , 

.\ RfiETE : 

Art. 1, - Il est créé, dans chaque Go uvernement , un 
régisseur d'ava nces compta ble du Haut-Com missa ri at. 

Art. 2, -;- Cet emploi sera tenu par les Conseillers Fi
nanciers de chaq ue gouvernement. 

Art. 3, - Ces fon ctionnaires correspondront directe
ment avec le Tréso ri er Généra l du Haut-Commissa riat pour 
la production des justificalions d'ava nces, pour les redres
sements d'irrégularités et pour toutes questions d'ordre 
tec hnique relevant de l'autorité et de la compétence du 
Trésorier Généra l. 

Art. .J, - Le Secrétaire Généra l du Haut-Commissa riat 
ct Je Chef du Cont rôle ad mini stratif sont chargés, chacu n 
en ce qui le conce rne de l'exécution du présent arrêté qui 
se ra publié partout où besoi n sera, 

Aley, le 3 Novembre '920, 

Signé: GOURAUD 
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Arrêté N° ,.61. 

COl/cemalll les cOI/cessions qui auraienl 
pu tilre accordties en Syrie 

pendal/I la période d'occupaliol/ par les 
al/lorilés occupaI/les 

LeGénéral Go uraud , Hau t-Commjssai re de la Républi
que Française en Syrie et 'Cilicie, 

Vu le décret du 8 Octobre 1919, 

Vu le décret du 28 Novembre 1909, por tant promul
gation des actes internalionaux signés il la Haye le 29 Jui l
let 1899 et la convention concernant les lois et cou'tumes 
de la guerre sur terre, 

Vu l'ordre du Maréchal Commandant en ES hef les for
ces alli ées dans les ter ri to ires ennemis occupés, en date du 
16 Septembre 1919 ; 

ARRETE: 

A rt. t, ~ Sont déclarées null es toules concessions qui 
a~ra l ent pu etre accordées en Syrie, pendant la péri ode 
d occupatIOn, par les autori tés occupantes, 

Art. 2: - Le Secréta ire Général du Haut.Commissa riat 
est chargé de l'exécu! ion du présent arrêté, 

Ale)', le 3 NOl'e m bre 19 20, 

Signé: GOURAUD 
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Instiluanl el réglemel/lanll/I/e Commission des mercl/riales 
pOl/r la fixaliol/ de la valeur imposable des principales 

marchandises d'imporlalion el d'exporlalion, 

Le Haut-Commissai re de la République Française en 
Syrie et Cilicie, 

Vu le décret présidentiel du 8 Octobre 1919. 
Considérant que la détermination actuelle de la valeur 

imposab le des marchandises d'importation et d'ex portation 
par les seul s estimateurs de la Doua ne ne don ne pas au 
Commerce et il l'AdmiAistrat ion toutes les gara nties que 
l'on peut désirer, 

Sur la proposi tion du Conse iller Financier et du Con
seiller Commercia l du H,C, F, ; 

A HIH::TE : 

Art. l, - A compter du ter Décembre 1920, la l'â

lellr imposable des principaux produits d'importati on et d'ex
portation, devant se rvir de base ~ la perception des droits 
de J J ''/. il l'entrée et de J % il la sortie sera déterminée 
mensuellement par une Com miss ion spéciale, dite des ~ I er

riales . composée en parties égales de représentants attitrés 
du Commerce et de fonctionnai res compétent s, - La Com
missio n pourra, éta bli r une valeur maxima et une valeur 
minima pour les art icles présentant des dilTere nces de qua
lit é importantes: la DOllane co nserva nt la facilit é d'établir 
la va leur imposable dans ces limites, 

Art. 2, - La valeur imposable il fi xer par la Commis .. 
"iondes Mercliriales ne pellt être infériellreallx prix des pro
duit s, objets 0 li ar ti cles similaires exi,tant sur le marché 

• 
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intérieur, dans le lieu et à la date de la déclaration , défalca
tion laite des droit s de Douane à acquitter. Cette va leur de
vra donc être établie d'après le cou rs de gros du marché in
térieur. sous le bénéfice pour les marcha ndises importées 
de la déduction forfaitaire de 15 pour cent représentant le 
montant des droits de douane et de magasinage et des frai s 
de débarquement perçus à l'entrée. 

Art. 3. - La Commission des Mercuria les, nommée 
par le Haut -Commissa ire se composera de: 

a) L'Inspecteu r principa l, Directeur du Contrô le Douanier 
de la Syrie et du Liban, Président, 

b) Le Direcleur des Douanes de Beyrouth, 

c) Le Chef de la Section de l'!mportation à Beyrouth , 

d) Un est imateur des Douanes désigné par le Présiden t 
suivant la nature du produ it il évaluer, 

e) Un représentant de la Dette Publique Ottomane, - M, 
Falais, Inspec teur des Serl'Ïces du Port de Beyrouth, 

f) Le directeur de l'Oftice Commercial du Levant et six 
membres chois is par la Bourse de Commerce parm i les né
gociants, banquiers ou agents des Compagnies de Nav iga
tion de Beyrouth et nommés par le Haut-Commissa ire pour 
une période d'un an. 

En cas de partage des voix, ce ll e du Présid;nt se ra pré
pondéra nte. 

Art. ~ . - Les va leurs établies par la Co mmission des 
Mercuriales siégeant à Beyrouth seront appliquées indi s
tinctement pour la percepti on des droits à toutes les mar
chandises importées ou exportées par tous les burea ux de 
Douane de terre ou de mer de la Syri e et du Liban. 

Art. 5. - La Commission des Mercuriales se réuni ra 
sur la convocation de so n Prés iden t, dUI 0 au 15 de chaq u~ 
mOIS pour pro poser les va leurs ap plica bles aux produit s im-

• 
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portés ou exportés pendant le mois sui vant. Ces va leurs ne 
se ront communiquées au service des Douanes pour applica
tion qu'après avoir été soumises au Haut-Co mmissa ire, qui 
se rése rve le droit de les modifier dans les huit jours sui
vant cett e notifi cation, Passé ce (:& Ial, les va leurs proposées 
se ront considérées comme définitives et notifiées au se rvi
ce des Douanes , 

Dan s les bureaux et postes éloignés de Beyrouth , au 
cas de !'etard dans la réception de l'arrêté relatif ô UX Mercu 
ria les, les dro its conrinueront il être perçus su r les valeurs 
ap pliquées le mois précédent. 

Ar,. 6. - L~ valeur dèS produit; ne fi gura nt pas par
mi ceux éra lués par la Commission des 1\l ercuriales sera 
fi xée' provisoirement à Beyrou th par l'Inspecteur princi pal 

des Douanes Directeur du Contrôle Douanier et, dans les 
autres bureallX, par les Chefs des dits burea ux, au vu des 
factures et ' autres document qui leur se ront prése ntés 
par les intér~ssés, et ces renseignements qu'il s peuve nt pos
séder sur les prix du marché intéri eur sous la rése rve que 
ces 'valeurs provisoires seront examinées et modifiées au 
bes~i n par la CO lllmission des ~ I e rcu ri a l es dans sa plus 
proc haine réunion, sans toutefois que ces changements P"IS
sent donner li eu à des remboursements ou à des rappels de 

droit s . 

A t - - Le Secrétaire Général et le Consei ll er Fir . ,. 
nancier du Haut-Commissariat sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté . 

Beyrouth , le 6 Novembre 1920 . 

Le Haut -Commissaire p. i. t 

ROBERT de CA IX 
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Porlanl réorqanisalion du Service de!> Douanes 

de la Syrie el du Liban, 

Le Haut-Commissaire p,i. de la Répub lique Française 
en Syrie et Ci licie, Commandant en Chef J' Armée du 

Levant. 
Vu le décret présidentiel du 8 Octobre 1919, 

Yu les arrêtés N ' 336 et 33j du 6 Septembre 1920, 

créant respecti vement les Etats du Grand Lib~n et des Ala

ouites , 

Vu J'arrêt é du 26 Juin 1920 nommant un fon cti onnaire 
du cadre supérieur des douanes métropolit aines à J'emploi 
de Chef du Cont rôle Douanier du Vi laye t de Beyrout h, 

Sur la proposition du Secrétaire Général, du Chef du 
Cont rôle Ad ministratif et du Conseiller Financier ' , 

ARRETE : 

Art. l , - A compier du 1er Octobre '1920 les burea ux 
et postes de douane de la Syrie et du Liban établi s ou il 
créer sur le littoral ou sur la fron tière de terre constituel ont 
un service unique relevant di rectement du Con seiller Finan
cier du Haut-Commissa ri at. 

Art. 2 , - Le Service des Douanes de la Syrie et dll 
Liban co mprenant tous les bUTeaux et postes existant ac
t,uellement ainsi qu e tous ceux qui pourront être créés à 
1 aventr tormera un se rvice un ique dont le siège est cel ui 
du Haut-Commissariat. 

Art 3 - Co se rvice se" l " é ' " " " 1 a a( mll1l str par Ull fonction -
nall e fnn ça ls du cadre métropolitain des douanes aya nt le 
grade de D'" t " l'I ' lI ec elll OL! ( nspecteu r prin cip~ 1 qui pre ndra le 
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tttre de Directeur du Co nt rô le Douanier de la Syrie et du 
Liban et exercera en même temps près du Conse iller Finan
cier du Haut-Commissariat les fonctio ns du Con seiller tech , 
nique pour les douanes, 

Ce fon ctionnaire aura sous son autorité un Directeur 
des douanes rés idant il Beyrouth , 

Art. ~-En raison de l'importance particulière du Port de 
Beyrouth , ce directeurd es douanes se ra secondé dans sa tâ
che par trois chefs de section cha rgés res pecti ve ment des servi
ces de l'importation, de l'ex portation et des co li s postaux, Au
près d e:~es dern iers pourro nt être placés des fonctionnai
res frança is du cadre métro poli tain des douanes qui se ront 
chargés de l'instruction pro fessionnell e du personnel loca l. 

Art, 5, - Le bureau principal de Bey,"outh continue
ra il être dirigé pa'" le Di recte ur ré, id ant dans cette ville; les 
aut res bu rea ux de douane de la Sy ri e et du Liban seront gé
rés par des chefs de bu reaux qui reço ive nt assimilation avec 

les chefs de sectio n à Beyrouth , 

Auprès des chers de burea ux d'une certaine importan
ce des représenta nts françai> du contrôle cloua ni er pourront 
être placés, si les beso ins du se rvice l'exigent. 

Art. 6, - Les cad res, dfecti b et traitements des agents 
cl es douanes ainsi que leur mode de rec rutement, leur avan
cement, leur régime dbci plinaire et leur radiation des ca
cires par mise il la ret raite ou supp ression d'e mploi,:etc" fe .. 
ro nt J'objet ul térieurement d'un arrêté spécia l, qui constitue
ra le statu t du personnel loca l des cl ouanes de la Syrie et du 

Liban, 

Art. 7, - Le personnel métropolit ain des douanes 
françai ses mis ho rs cadre pour se rvir en Syrie et au Liban, 
comprendra un agent supéri eur clu graci e de Directeur ou 
cI ' lnspecteurPrincipal, Conseiller pour les Douanes du Haut
Commissa riat , des agents du service des bureaux (vérifica-
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teurs. contrôleu rs, receveurs, ou commis,) des officiers et 
sous - offi ciers, préposés et mate lots du servi ce des briga
des. Un agent du grade de vérificateur ou d'inspecteur pour
ra êt re dés igné comme adjoint au directeur du Co ntrôle 
douanier, et exerce r par délégalion tout ou partie de ses at
tribu tions. Tous ces agents restero]t soumis pour l'avance
ment, la discip line, etc .. . aux mêmes lois et règlements que 
leurs co llègues de la Métropole. 

Art. 8. - Le traitement des agents du cadre métropoli
tain français des douanes détachés en Syrie et au Liban, est 
uniformément fi xé au double de leur so lde de grade en Fran
ce, avec bénéfice de l'indemnité provisoire de changement 
de monnaie prévue par l'arrêté N° 20 1 du 29 Av ril 1920. 

Exception faite du traitement du Conseiller pour les 
douanes qui continuera à être imputé sur le budge t du . 
Haut·Commissariat, les émoluments de to us les agents des 
douanes métropolitai ns ainsi que leurs diverses indemnités , 
seront inscrits parmi les frais de régie du Service des doua
nes de Syrie et du Liban , 

Art. 9, - Aucune dépe nse de personnel Ott de maté
riel en dehors du paiement mensuel de la !'olde ne pourra 
être effectuée si elle n'est au préalable au torisée par le Di
recteur du Contrôle douanier de la Syr ie et du Liban .sur 
la proposition du Directeur de~ douanes, 

Art. 10. - A compter du 1er Janvier 1921, les éc ritu
res comptab les des douanes de toute la Syrie se ront centra
lisées mensuellement dan s les bureaux du directe ur du con
trôle douanier. A compter de la même date to utes les re
cettes do uanières de la Syrie et du Liban fe ront l'objet dans 
les écntures des di ve rs gérants de caisses publiqu es, où ell es 
seront déposées, de comptes spéciaux centrali sés à la fin ' de 
chaque mois par le tréso ri er payeur généra l du Haut.Com-
mlSSa l'ldt qui , à cet eHet "t a\'allt (l'al'I'e' te é 't ' r ses cn ures se 
mettra d'accord avec le Directeur du Contrôle douanier. 
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Art. 11 . - Des arrêtés ult érieurs fi xeront les co ndi
tions cl ans lEsquell es le produit global des recel tes douaniè
res se ra emplo yé soit à des dépenses communes aux di
vers gouve rnement s de Syrie et du Li bd n, soit à parfaire 
aux in suffi sances de receltes éventuelles de ces gouve rne- , 

ment s, 

Art. 12, - Le Secrétaire Gér.é ral, le Conseiller Finan
cier et le Trésorier Payeur Général du Haut-Co mmissa
riat sont chargés, chacun en ce qui le conce rne, de l'exé
cut ion du present arrêté, 

Beyrouth , le 6 NOl"emb re 1910 

Le Haut·Commissa ire p. i. 

Signé: ROBERT de CA IX 

Arrêté N° 47 2 

COl/cernanl l'importatioll en Syrie el ail Liban 

des graines de vers à soie 

Le Haut-Com missaire p, i. de la Rép ubliqu e Françai

se en Svrie et en Cilicie, 
V~ le décret présidentiel du 8 Octobre 19 19, 

d t dl 30 Oc
Vu le télégramme N" 1013-IOQ, en ,a ~ 1 

d Affaire Etrangères; 
tobre 1920 cie Monsieur le Ministre es ' , 

ARRÊTE: 

,\ .t _ Seront par l'oie d'arrêté, exe tll pté~s des .,,1 , 1. , , 1 ' '. leur ImpOI-
form alités de véri fication et de bandelo,age, a à 'e 

" L'b' les graines de ve rs ' SOl 
tation en Syl'le et dans le l ,III, , " l " fé , ,~ I suite d un contl O e 1 epu 
en provenauce cie pays ou" a 
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équivalent 11 ce lui qlli 'st pratk]ué Sllr place, ell es all ront 
donné lieu à l"apposition d'une banderole officielle attestant 
que ces gra ines ont été reGOnnlles sa ines, 

Art. 2,. - Par app li ca tion de l"article '1, sont exemptées 
d~s formalités de vérifi cat ion et de banderolage, en Syrie 
et au Liban , les graines de l'e rs à soie revêt ues de la bande 
fran ça ise de ga rantie. 

riat 
Art. 3. - Le Secréta ire Généra l du Haut-Com mi ssa
est chargé de l"exécution du présent arrêté. 

Beyrouth , le 15 Novembre 1920, 

Le Haut-Commissa ire p. i. 

Signé: Robert de CA IX. 

Arrêté N° 499 

Le Haut-Commissaire Il, i de la Républ ' l'· ' 
Syrie-Cilicie, . < Ique ' Iança lse en 

' :u le décre t prés identiel du 8 Octobre 19 t9, 

\ u ,le télég ramme N" tOl3 - loq du 300 t b ' 
de MonSieur le Ministre des Affaires Et . è' cOle 19

20 
du C '1 lang les Préside nt 

... ousel , ' 

Vu l'a rrêté N° 46ï du 19 N b . ovem re 1920, 

Sur la proposi ti on de M. le Co nsel'll el' Fin ancier; 

Ann l~TE : 

Article Uli ique - La date d' , . 
instituant et rég lenl"1 1 < t app li ca tIO n de l'a rrêté N" 467 

, 1 an une COl11n" 1 
pour la fixati on de la l ' 11SSIon (es Mercuriales 

va eur Imposa ble des principa les mar-
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chandises dïmportat ion et d'exportation, est re port ée au 
Janvier 1921. 

Beyrouth,le 25 Novembre 1920, 

Le Haut -Commi'~aire p. 

Signé : Robe rt de CA IX. 

Arrêté N< 503, 

1er 

Le Haut-Commissa ire de la République França i ~e en 

Syrie et Ci licie, 

Vu le décret prés id en tie l du 8 Octobre 1919, 

Vu le télégramme N" 1 0 13- 1 ° q en date du 30 Octo
bre 1920 de ~Ionsi eur le 1\linist re des Affaires Etrangères, 

Vu rarrêté N° 278 du 21 Juillet 1920, concernant les 
tran sports par l'oie ferrée dans les zônes nord et ouest, 

Co n5idérant que rautorit é mil itaire occupant a sa isi les 
réseaux d ~ chemin de fer ex istant dans tous les territoires 
occupés par rArmée França ise du Levant ; que, si ell e a 
to léré la réouverture des ligne à l'exploitation commerciale, 
cette ex ploitation est demeurée subordonnée aux nécessités 
militaires de tous ordres: que par suit e, la tolérance dont il 
s'agit ne saurait entraî ner aucune responsabilité, du fait de 
l"exploitalion, vis-à-v is des voyageurs etexpéditellrs non plus 

que vis à-vis des riverain s et 8. utres ti ers: 

ARRÊTE: 

Art. 1. - Est et demeure 11011 receva ble jusqu'à noU
vel ordre, au Liban, en Syrie et en Cili cie, toute acti on ell 
respo nsabilité ayant pour cause un foit quelconque de l'ex
ploitation des réseaux de chemins de fel surl'enu depui ; le 
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3 Novembre 1914, que l'acti on so it dirigée contre les com
pagnies concessionnaires ou administrat ions dessa isies de 
l'ex ploitatio n normale de leur rés~a u par l'a utorité miPt aire 
ou contre l'autorité militaire-e ll e-même, 

Art. 2, - Le dispositions de l'articl e précédent rell1-
placent celles de l'drrêté N° 2ï8 du 2 1 Juillet 1920, qui est 

abrogé, 

Art. 3 , - Le Secrétaire Général du Haut-Coll1 1l1i ssa l iat, 
les délégués du Haut -Commissa ri at, dans les Etats, Gouve r
nement ou Territoires clu Grand Lihan et de Syrie, la Direc
tion des Chemin s de fer, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

Beyrouth, le 25 Novembre 1920, 

Le Haut-Comm;ssaire p, i, 

Signé: Robert de CAIX, 

Arrêté N° 514 

Les cazas de Djihan et d'A l'as son t rattachés au Sand
jak du Djebel-Bereka!. 

Le territoire du Mudirie h de ~li ss i s situé au Nord d'une 

ligne part ant de Kutchuk Veli Oglou in cl us et all ant il Chift
lik sur le Djihan excl us est ratt aché au Caza cie 'Djiha n, 

Le ter rit oire du Muclirieh de Miss is si tu é au sud de 
cette ligne et le te rritoire du ~Iu d i r i e h de Karatasc h situé à 

l'Est de la noul'e ll e fronti ère avec la Turquie es t ratt ac hé 
au Cdza d 'A y~s, 

Alexandrette, le 3 Octobre 1920, 

Le Général Commandant la ~me Division 

Signé: Go u beau 
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Arrêté N° 533 

Nodifiall/I(/ réqlemen/(//ioll des colis pos/(/UX 

imjJor/is ou e,'por/és, 

Le Haut-Com missa ire p, i.de la République Fran

ça i§e en Syri e et Ci li cie, 

Vu le Décret présidentiel du 80clobre 19 19, 

Yu l'arrêté N" -Pi du 20 Octobre 1920 réglementan t 
la 'li qui da tion et le recouvrement des droits de clo ua ne sur 
les co lis postaux il destination de l'intérieur, 

Yu les rapports clu Directeu r des Postes et du Direc
teur du Conlrôle Douanier ci e la Syrie et du Liban, 

Co nsidéra nt qu'il convient , dans l'in térêt du Public, de 
modifi er la rég lementation actuelle des co li s postaux pro
ve nant ci e l'extérieur et de simpli fier les opérat ions el de dé

douan ement et de livraison de ces coli>, 

Sur la proposition du Conse iller Financier: 

ARRETE: 

Art. l , - Les colis postaux import és de l'extérieur, 
soit par les ports du li ttoral, soit par les ga res- frontières, 
seront Mbarqués directeme nt par le" Compagnies de trans
port il la Douane et emmagasiné, dans un loca l spéci:,I, fer
mé à double clé, dont l'une re,tera en possession de ce der
nier se rvice et l'autre se ra conse rvée par ce lu i des postes, 
de façon à ce que les emplovh de ces de ux se rvi ces ne 
puissent pénét rer les uns sans les aut res dans ce magasi n, 

Art. 2. - La réception, la manipulation, le classement , 
la li vraison, la réexpédition des co lis posta ux ain si que, le 
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cas échéant, le recouvrement des remboursement s, incombe
ront excl usivement au serv ice des Postes, qui aura la res
ponsabi lité de la garde de ces coti s, Le se rvice des Douanes 
se bornera à recouvrer les dro its de Douane et taxes ac
cessoi res dûs au Tréso r et il ~;o ppo se r à tout enl èvement de 
co lis postaux ava nt le paiement des dit s dro it s ou taxes, 

Art. 3, - Dès lellr entrée en Douane dans le loca l spé
cia lement affecté à leur usage, les sacs et paniers de coli s 
posta ux seront vidés et dépouill és en présence du représen
tant de la Compagnie de Transport , de l'age nt des Pos tes 
affecté il ce serv ice et d'un empl oyé des Douanes dés igné 
par le Chef de la section des co li s postaux, Chacu n de ces 
age nts rel ève ra pour le compte de so n se rvice respectif le 
nOlflbre des co li s reçus, ainsi qu e les noms cie leurs destina
taires, ci e faço n à pou vo ir établir la liste complète des co li s 
pos taux fai sa nt l'objet de chaqu e arri vage, liste qui sera . i
gnée par les trois empl oyés ci· cl essus désignés, 

Art. -l, - Aussit ôt que les opérati ons de dépoui ll ement 
et de pointage se ront terminées et que les trois re présent ants 
de la.Compagnis de Transport, cie la Poste et de la Douane 
se ~;e ro nt mis d'accord sur le nombre exact des coli s impor
tés, le service des Postes, appelé à les prendre en compte, 
donnera reçu des nombres de sacs ou paniers et de co li s pos
taux importés au représen tant de la Compagnie de Transport, 
qui n'aura plu s à s'occupe r cie la livraison aux destina
tai res, 

Art. 5, - Le serv ice des Postes ne déli vrera aux des
tinataires lell rs co li s postaux qu 'au vu d'un « Bon à li vrer » 

qui lui se l'a remis par l'agent des Douanes, après règlement 
des droits, et indiquant les nombre, Iluméros et adresses des 
colis à déli vrer ainsi que le nom du navire impo rtateur, Ces 
bons de livraison se ron t conservés par le se rvice des Postes , 
pour just ifi er la sort ie des co li s posta ux du magas in , en pré
vision d'un recensement ult érieur , , 
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Art. 6, - En ce qui concerne les 'O pérations de dédoua
nemenl des colis postaux, une distinction se ra faite entre les 
envois adressés à des négociants ou industriels et con s~r

va nt un ca ractère nettement commercial, et ceux destinés à 
des part iculiers pour leurs besoi ns personnels, Pour les 
premiers, les fo rmalités douanières continueront à être exi
gées dans les conditions actuell es, Pour les seconds, sous 
la rése rve que le nombre de co li s postaux reçus par le mê
me nav ire, ne dépasse pas trois, les simplificati ons indiquées 
ci-après se ront appli quées, 

Art. ï, - Pour ces envo is !l'ayant pas de ca ractère 
commercial, une déclaration écrite ne sera pas exigée des 
réceptionnaires, La liquidation des droi ts sera effe ct uée 
d'office par le serv ice des Douanes, au vu des factures et 
autres documents présentés par les intéressés, d'a près les 
cours de g ros du marché intérieur, au verso des déclara

ti ons de Douane établ ies par les expéditeurs et an nexées aux 
bulletins d'expéditi on des co lis postaux, Ces déclarations se· 
ront remises par la Poste au se rvice des douanes, qui , après 
avoir enregistré, comme des déclarations d'importation, 
~ ur un régistre spécia l toutes ce lles, dont le verso tst appe
lé il recevoi r des mentions relat ives à la perception des 
droit s les co nserve ra dans ses archives comme de vérit a-, 
bles liquidations, 

Art. 8, - Pour tous les co lis postaux sans exce ption, 
la li ste générale par arri vage, étab li e par la Douane dans les 

, , '. l" l ' cl ra être apurée comme condI tIon s fl xees par artlc e .1, el' " 
. . d d ' l' ation d'importati on et un manil este, par le numero e ec <Ir , 

ce lui de recette, Tous les co li s postaux importés, exce pt~o n 
faite pour les colis postaux adressés aux milit ail es de 1 ar-

" ' .' 'cia l devrollt IIHlls-mée du Levant soumis a un reglme spe, " 
l, 'd ' l' , ce de quitt ances dOllallleres, tinctement donner leu a e man ' 

après paiement des droits, 
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Art. 9, - Lesco lis postaux refusés ou non réclamés par 
leurs desti nataires seron t retournés à leurs expéditeurs dans 
les délais et conditions ti xés par l'Article 15 de la Conve n
tion de l' Union postale uni ve lse ll e de Mai 1906, Au moment 
de leur réexportat ion le service des Douanes co nstatera leur 
mise en sacs ou paniers, ava nt leur renvoi à l'étranger, et 
an notera , en conséquence, ses écritures, 

Art. 10, - Les paquets d'échantillol1s, clos ou non , 
importés par la Poste ainsi que les boites de va leurs déc la
rées sont assujettis au paiem ent des droits dans les mêmes 
conditions que les colis postaux, Enconséquence, à l'arrivée 
de chaque courrier de l'étranger, un agent des Douanes se
ra envoyé au bu reau des Postes pour séparer les paq uets 
et boites, passibles de, (\roils de Douane, des impr imés et 
autres objets, non soumis aux droit s et susceptibles d'ê tre 
livrés sa ns délai aux destinata ires, Les premiers seront ex
pédiés immédiatemeat accompagnés d'un borde reau d'e nvoi' 
et de leurs bulletins d'ex pédition à l'agent des Postes allec
té aux colis postaux. qui les prendra en cha rge dans ses é

critures et les déliv rera aux destinatai res après accomplisse
ment des formalités réglementaires et pa iemeli t des droit s 
de Douane, 

Art. Il , - En SliS des droits de doua ne proprement dit s 
de Il 00 ad va lorem, les desti nata ires des colis postaux 
devron t acqu itte r : 

1. - pour le serviccdes Pos tes pou rfrai s de manuten-
tion et de li rrai son : 

Par co lis posta l de 5 Kilogs ou moi ns 1 p, S, : /~ , 

Par co li s postal tle 5 il 10 Filogs 2 p, S, 

2, - pOlir les Compag nies de nav iga tion pou r le rEm
boursement de leurs frai s de débarq ue ment et à Beyrout h 
pour la Société Ottomane dll Port et des ent repôts de Bev
l'O uth , pour les droit s de quai et magasin age, les sommes 
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prévues, par les tarifs de ces sociétés , 

Les surtaxes d~ magasinage dites « pénalités» ne se
ront pas app licables aux importations de co lis postaux 
n'aya nt pas de caractère commercia l. 

Art. 1 2, -, Jusqu'à nou vel ord re, le dédouanement des 
co li s posta ux importés à destinati on de l'intérieur restera 
soumis aux formalités prescrites par l'arrêté 427 du 20 Oc
tobre 1920, dont les di spositions spéciales con tinueront à 
reste r en vigueur. 

Art. 13, - Si les dimensions des locaux le permettent, 
les co lis postaux eXlW rt és de la Svrie et du Liban pourront 
être reçus par le service des Postes dans les mêmes maga
si ns que ceux im portés , Dans ce cas, la perceptio n du droit 
d'ex port ation de 1 0 , 0 sera eft'ectuée sur place par le servi
ce des Douanes, avant que les formali tés d'expéditions 
soient fait es' et les taxes de transport perçues par la Poste, 
La mise en pailÎers des colis pos taux d'ex portation se ra fa ite 
par ce derni er en présence du représenta nt de la Com pa
gnie de Transport , qui donnera une décharge éc rite à la 
Poste du nombre des co lis reçus ava nt d'en prendre posses

sion, 

Art. 14 , - Le Directeur des Postes et Télégraphes et 
le Directeur dll Contrôle Douanier, sont chargés, chacun ell 
ce qui le concerne, de l'exécution du prése nt arrêté, 

Beyrout h, le 2 Décembre 1920, 

Le Haut-Commissa ire p, i, 

Signé : Robert de CA IX 
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Arrêté N° 536 

Le Haut-Commissaire p.i. de la République Française 
en Syrie et Cilicie, 

Yu le dé.:ret prés identiel du 8 Octobre 1919, 

Vu le télégra mme N" 10 13-1014 en date d.u 30 octo
bre 1920 de ~lonsieur le Ministre des Affarres Etragéres, 

Vu l'arrêté N° 3 18 du 3 1 Aoùt 1920 et l'ar rêté N° 336 
du 1er Septembre 1920, créa nt l'Etat du Grand Liban et le 
dotant d'tm statut administratif prov isoi re, 

Sur la proposition du Go uve rneur du Gra nd Liban ; 

ARRETE: 

Art t . - Les se rvi ces de la police re lé've nt directement 
du Go uverneur du Gra nd Liban . 

Art 2. - Le sous-di recteur de la poli ce a les attribu
tions de chef de service prévues il l'art icle 5 de l'a rrêté 
N" 336, du 1 er se ptembre 1920, 

Art 3. - Le Secrétai re Général , le chef du Contrôle 
admi ni strat if et le Gouverneur du Grand Liban sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ar
rêté, 

Beyrouth , le -1 Déce mbre 1920 . 

Le Haut-Commissa ire par in térim , 

Signé: Robert de CA IX, 
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Arreté 

Le Haut-Commissa ire de la République Française en 
Svrie et Cili cie, 

\ 'u le décret prési denciel du8 Octobre 1919, 
\ 'u le télég r,"nme 01" 10 13- 101-1, en date du ,)0 octobre 

11120, de ~ I onsieur le Ministre des Affaires Etrangères, 

ARRETE: 

Art 1. - Il est créé au Secrelariat Général du Haut
COlllnlissariat nn Bureau des Etudes Economiques. 

Ce Bureau e,t chargé: 

t ,) De r&unir, de coordonner et de COn 'èrl'er toute la 
doc umenta.t ion économique rela tive il la région syrienne et 
d'en pré parer la communication au public. 

2,) Oc Ilrol'oquer les enquètes des Con , eillers Econo
miques des di vers Etab sous mandat françai s ct d'en cen
tra li se r les résultats. 

Le Bureau des Et ud es Economiques communique avec 
ce, Conseillers 'ou, le coul'ert de' Délégué< du H,wt-Co m
missairr: a up rès des gouvernement> sous manJat fr;1I1-
l'a is. 

3.) De répondre il toute les demandes de len,eigne
Ill enls d'o rdre économique adressées au Haut-Commissa
riat. 

Il dé lègue, ~ J'Olliee du Lel'an\. le ,oin de ré pond le 
aux demandes de ren:.eignements l OllllllerlÎ i.lU \. 

~ .) IYe\aminer. pOlir Cl' qlli le concel ne, en co ll abora
tion, arec le Con,~iiler Fina ncier. les ,lI<\Ilt-projeb de 
tlava u\ puhlics qlli doil'ent tou' lui elre r0Il1111uniqnés pollr 

avis. 
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5) D'e,a min er, en ce qui concerne leur répercussion 
économique, le projets d'impôts ou de taxes de tous gen-
res qui doive nt tous lui être comminiqués pour aV IS, , 

6) D'instruire , en co llaboration avec le c?nsedl er lég lS: 
te et avec les conseillers techniques Interesses, tout es le, 
demandes de concessions adressées au Haut-Com missa riat. 

Le Consei ll er Agronome, le Consei ll er pour les Mines et 
le Conseiller Forestie r sont rat til chés, en ce qui co ncerne 
leur documentation éco nomique, au Bureau des Etudes E
conomiques qui est chargé de la conserva tion de leurs ar

chi ves. 
Art. 2, - Le Secrétaire Général du Haut-Commissariat 

et le Chef du Service des Etudes Economiques sont chargés, 
chac un en ce qui le concerne, (le l'exécution du présen t arrê

té, 

Beyrouth, le 6 Déccmbre 1920, 

Le Haut-Commissai re par int érim 
Signé: Robert de CA IX, 

Arrêté N" 558 

Le Haut,Col1lllliss.\Îrc p.i. de la Répub lique Francaise en 
Syrie et en Ci licie. 

\ 'u le décret pré.,itlcnliel du ~ Oct obre ' 9 ' <), 

Vu le télégramme ;\" lod-10q du 30 octobre 1<) 20, 
de ,'lonsieur le ~1ini stre des \tl'aires Etrangè res, 

Sur la proposi ti on du Chef du Co ntrôle Adllli ni"tratif et 
ap rès avb du Conseiller Financier; 

ARRI~T[ : 

Art. 1. - P,lr l1l odiG.:ation des arr(-:'" :\ '" 15 1 ~ du 2~) 
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aoCit '9 20 du Délt'gué de l'a nciennc Zone Oue, t et ,,55 du 3 1 

octobre 19 2 0, la date d'ex igibilité des créa nccs allt '" 
." NI ... C '- Clleures 

au 2u 1 ov ,mbre 1<)1 8estrCIJOrléc<l u 3 1 dé b ' cem rc '920 , 

, Art. 2. --:- Le p"" ,e nt arrèlé est ar pli ca ble dans les 
tcrnt Oll'es de 1 ancienne 7.ô ne oues t. 

, . Art. 3, - Lc Secréta ire Gé néral c l le Conseiller Judi
clalrcdu Haut-Com miss" riat, le GO uvc rn eu r du Grilnd Li
b] n, 1 admllllstrateur du territoire de, Alao ui tes et le C '1 
'e' 1 . 't 'f 1 S onsel -
, '. a( Illln " rdtl , ' u . Jndjak d'Aies,mdrette sont cha rgés, 
chdcun en ce q'" le cone ' l'Il e de rest'cutiOll 1 • ' f ' - ' , (u I, resen t ar-rc e, 

Hel'l'outh , le ï Décembre ' 9~o, 

Le H"ut -Colllllli"ai re par intérim, 

Signé : Robert de CA IX. 

Arrêté Nu SGG 

Le Haut,Co mmissa ire p.L de la République Fr~ n çaise en 
Syri e et en Ci li cic. 

Vu le déc ret présidentiel du S Octo bre '9
'
9, 

\' u le té légramme N° , 0 , 3· , 0 q en d ~te du 30 Octo
brc 1 <po, de j\l onsieur le Ministre des Allaires Etr~ngères, 

Consid érant que lïnsta ll iltion ct la co n se r\'~t i o n et 

le maintien en place des signaux et re pères trigonométri
ques a une importance ca pitale pour l'exécutio n des tra\'~ux 
de triangulation cl des di\'CI'se, opé r~tio ns Topogr~phiques: 

Art 1. - Nu l ne pl'ut, en SI rie ct au Gr,lnd Liban, 
s'Opposl' r ;, l'exécu ti on dt , tral'au.\ de tl ian!iulalion, d'ar-

• 
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pentage et de nllell ell1 elll ellecille, par 1", ,cil ice, co mpe
lents , Ili " Iïnst,dlalion de, borne, et ,ignw\ de,liné, à 

marquer des poiJ.h II igo noll1ét ri 'l "e, el aulre, repères né
cessaires ù ce::, tra, 1 11 \.. 

Àrr 2 , - Si le propriélaire n'accepte pas l'indémnil é 
qui lui , era ollerle il I" hon ci e l'in slall alion sur ,on ler rai n 
de borne, el ,ignau\ , il ,e ra procédé :1 Id déclarai io n d'uli li 
lé publique du l'al"lil. et :, l'c \ prop ria lion du terrain néces
sa ire à l'aab lbseme nl de ces hOI ne, el ,ignam, dans le, 
condilions prél ue, par le, loi, ou arrêtés en \' igueur. 

Toulero;" par dérogal ion i\ cc, règles ct il 1 alson de' la 
faibl e étend ue du lCll,l1n d e' l'roplie r, un an èlé du Gou 
Icm emenlo ll Dék ,!(u,' dl II Ju l-COllll1li5'airc l'eul decidel 
qu'il,cra prb po,,, ,.,ion de ce lerrain, '<I ns allend re la 
lin des tormalilé, d'e\ llLOplialion, 

Arl ,) , - Ce, hornes el signaux étan l destiil és il l'utili
lé publ ique el ne pOlllal11 sa lisfaire à leur c1 e,linalion 'lue 
s'il s so nt Ill"inl enus intacts '1 la place même ou ils 0111 ék 
lixés pa r le, services compl'lenls, ~UiC0I1q ll(, les allia cl é 
truit s, ahallus, dégradé, ou délll act's se ra cO l1dal11l1 (' au\ ré
paration s el au, peine, pr('\'ues Ù l''ll'licle 1 3,~.i u Code pé

na l Otlo man 

Art ~ , - Le propl il'laire ÙU lerrai n, les autol il,', de 
I idages l'oisins son t ten u, de , ignale l '1 J'au lo l il é Wjll'I ieult' 
qu i en al ise ra la Illh , ion Géodésique du 1 clan l, I"ut fa il 
punissable au~ lerrne, de 1'dJ'licie plécédent. 

Tout manquemenl lo lonlaire de leur l'di t :1 1'0hll,l(k 
liOll qui leur incombe ,,'ra puni (l'UllC ameud" de:; a 30 Ii-
\ fe.... '" ien n('(". 

Ar t :), - ~olH alnogée~ (oute" di ... pu .... itiun.... (on tl ;dlt' .... 

il ccl les du lI~,enl .1l1'clé 

Àrt Ij, - Le Seul'l,lUl' (,ell (' I,': du Haui (."m111 i",l 
1;.11 le df'It'~ lI f du H,lIt t ( ~o npni ...... ;lÏtl· ddn .... 11'' Ellh. ( HIll 1 

1 

1 
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\ l' Illttnent':l el ï l'lT i lUj lt' ~ "'o llllI1 11·. 1 .( ,t4 <: .... 1 l I.iUl ll l:1l t l' . 
I ~ ro nCP lIH', cl" l't\hulion du prt"enl .J'ïl'le , qllJ 

Hel 1'0111 Il , Ir li O(fohlè Il) 20 

Le Ha',II-(.0m l11 i."ai le l'dl intélilll , 

Sign é: Rohell de CAI X, 

Arrêté j' -.) 1 1 

Le H,lut-ComlllisS<1il'e jl,i. de 1,1 Répuhlique Française en 
en~) rie ct Cilicie, 

\ 'u le décret prés idenlid uu 8 Octobre t9 19, 

\ 'u le léll'gram me :-\" 101:;- 1 01~ en dale du ,~I) Octo
bre 1 l) 2ode ,llon,ieur le ,\Ii nislre de, ,\ff"i re., Elrangère" 

Sur 1,\ proposi tion du Chef du Contrôle Adminislratif 
et après al'is du Conseiller Jucli cia il'c: 

ÀRNETE: 

AI'l. l, - I.e Tribunal Supéri eur .le Be) roulh et la 
Cour de Ca,salion de Damas sont rattac hés au Haut-Com-
111h"q'iJi de la République Francai,e en ~)'ri e et Cilicie, 

Art. ~ , - L1 jurid ic lion lerriloria le tle ces Iribunaux 
~ S l fi xer prol isoircmenLli n,> i qu'il suit : 

lnbllllal SUjJérieur de He.1'toll/lt ,' Gra nd Liban - Ter
rito ire de, Alao uit es - Sa ntl jak eJ'Ale\a lHlrelie - Sandjak 
du Djebel Hel ekl' l. 

ln /mf/al SUjJérieur de Dama,,' Gouvernemenl de 
Dama, - (;ourcrnement d'Alep (non co mpris le Silndjak 
d'Al exandrette) - Contins milil aires (moi Il' le Sa ndja k du 
Djebel J3ereket) , 
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Art. 3. - Le Contrôle cie la Cour ci e Cassat ion e~t 
con li é, par déléga ti on du Haut ,C') l11lll issa ire de b France 
en Svric et Ci licie au Co III 111 '111 da nt Ca trou x, Chef de la 
J\1i ss i'o n França ise auprès du gOll vernement de Damas. 

Art. ~,- Les ~ I agistrat s constituant actuell ement le 
Tribunal Supérieur de Bevrouth et la Cou r de Cl s,~tio n de 

Damas, sont l11 ainte nus en fonclion5, 

Art. 5. - Le Secréta ire Gé néra l et le Conse ill er Jud i
ciaire so nt chargés, chacun cn cc qui Ic co ncerne, de l'exé

cution du prése nt arrêté. 

Bevrouth, le Il Décembre ' 920 . 

Le Haut·Commi,sa ire p. i. 

Signé: Robert de CA IX. 

A " rrete ~o 582 

Le Haut-Commissaire p.i. de la Rép ublique França ise 
en Syrie et Ci li cie, Commandant en Chef de l'Armée du 
Levant, 

Consid érant : 

,. - L'importance cap it ale qu'i l va" dote r le Haut
Commissariat d'un Drogmanat composé d'é léments sé rieu x 
offra nt les ga ranties indi , pensa bles de ca pacité prdess ionnel
le et de probité; 

2. - L'i nt éret qu'il y a il faire naît re dans ce Se rvice 
l'émulatio n nécessa ire qui permette d'obteni r u" rend ement 
meil leur; 

ARRÊTE: 

Art. l , - Les Drogmans du Service du Drogma nat du 

Î 
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Haut-Cnlll mis,a riat sont rec rutés Ilar ,'o'e 1 , . '. , 1 ce conCO urs ou 
d exame n ,ndll'lduel. Cesconcour~ ou e 1" , ' . - xamens ont leu a des 
ep _qll es flxees et dan s des co ndition ~ l 't . ' . , '. ( e elm1l1ee, pa r le 
Haut-Comml,sa lre sur la propo,ition de Monsieur le CI t' d 
S ' I lle u ervll:e (LI )rogmanat. 

Art. 2, - Les lau ré'lts de ces CO II CO UI'5 OLI e " . Xtlll1ens 
peuve nt ctre nommés drogma ns ,tagia ires. 

Un stage cI 'une durée de 8 moi~ leur es t imllOS"\ l' ._ . . 1 e d ex 
pll, ltl on (llquel il s peuvent être titularisés. 

. . Il Y a troi, cla ,ses ci e drog mans, Tout drogman litula
n se en tre dans la 3ème Cla,se , Le Ilassane d'Llne cl .. 

, • ô asse <\ 

1 autre se fait après 2 an~ d'exercice dans la classe infél~ie u -
~e , sur ra p~ol t favorab le du Chef du Drogmana!. Il pourra 
e(re nomme des drogmans « hors classe» . Toute 110minalion 
a li eu par arrêté du Haut-Commissa ire. 

Art. 3. - Tout drogman peut êlre révoqué par Ar
rêté so it pour insullisance professionne lle, soi t pour faut e 
gr~l'e. 

Art. 4, - Un co ngé régulier de 30 jours par an al'cc 
so lde ser~ accordé aux il rogmans. 'Des congés ext raordin ai res 
pour rai"ons person nelles pourront être éga lement accor
dés, al'ec so lde, demi-so lde ou sa ns so lde, selon les 
motifs. 

Art. 3. - Le Secréta ire Général du Haut-Co mmissa riat 
et le Chef du Contrôle Administratif sont chargés, chacun 
en ce qui le concern e, de l'exécution du présent arrèté, 

Beyrouth, le IS NOl'embre '920, 

Le Haut -Commissa ire par inl érim, 

S igné: Robert de CAIX. 
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'dd ' t ' t' '('1 )'at 'I-e' t e' N° .')82 t,II 

Le Haut,Commissai re p,i. de la République Française en 

S)l ie et au Lib311 , 
\'u le décret pré> idcntiel du 8 Octobre 191 9, 
Yu le té légra mme No 10 13- 1014 en date du 30 Octo

bre 1920, de ~'lon sieur le ~ lini s tre des Aflaires E:rangè res, 

Yu J'arrêté N" :>82 en date du 18 Décembre 1920, éta
blissan t les couditions de recrutement et cI'ava ncement ,des 
Drogmans elu Hau t-Commbsariat , 

\ 'u le rapport .IU Chef du Hureau Politique et du 
Drogmanat, 

Sur sa propo,i tion : 

ARRETE: 

Article l'nique . - A ti tre trans it oi re et pendant un e 
période qui ne devla pas dépasser six mois, pourron t être 
adm is à la 2' clas,e sans condition d'ancien neté, le, drog
mans ti tulaires de 3' classe du Haut-Commissdriat, objet 
d'une propo!> i,ion 'pédale du Cbef du Drogmanat. motivée 
par leur yaleur personnelle, 

Beyrouth , le 18 Mars 1921 , 

Le Haut-Co mm issail e p, i. 

Signé; Robert de CAIX 
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• 

, ,Le ~a ut -Commissa rep,Lele la Républiqu e Françai 'e 
Syne et Cilicie, ~ en 

"u le décret prés;(lenti el du ROctobre 19 1C) , 

Vu le té légramme N° 1013- 101 _1 du 30 O~tol. l 'e 
1 \ 1" 1 u 1920 

( U l ""stre (es Affaires Etralloère' ,', ~. 

\'11 l'ar rêté ' 9-1- du 26 AITil 1 ~)2o, 
\'u l'a rrêté 2S t du 2(; Juin ' 920, 

tif, 
Sur la pmposition du Chef du Contrôle Admill istra_ 

Monsieur le Conseiller Légi, lat if en tendu : 

ARJlI~n: : 

Art l , - Les dispositions des arrètes 19~ el" 26 Ani! 
1920 el 251 du 26 Juin 1l) 20, sont éten clue's" l'clhemble 
des Territ oires de la Syrie et du Liban oCCllrés par les Irou
pc, tl-ançai,es en ce qui concerne: 

1,- Les dommages sub i, dll fait de brio<lndaoes ci e
puis le début de l'occupatio,, rlilll c;;l i,c <l'"" I;s te l~ ' i tO Îles 
formant à l'époque la zônc OU,"!. -" com pl b Al exa ndrett e, 

2,- Les domlllages subis d~ns le, territoires de la Bé
I; ,ln depui s le 1er Décemhre I Q1<), 

J.- Les' dommage, !>ubh dan, les territoi res des Gou
ve rnements de Damas et Alep depub le 1 el' Août 1<) 20, 

Arl 2, - La détermin,lIi on de la ,'a leur des domma
ges ne co mporte de 1" part de l"ad mini,lr"tion aucun enga
gement de !"éparer intégraleme nt ,.,< dommages et " ,cul e
ment pour bUI ; 

a) de fo ullli r des élemcnb d'''ppréci;lIion pour les 
paiel1lenh qui pourraient être elrectués sur les dis-
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ponibililés du londs , pécia l ( répJration, loca les), 

h) de faciliter au\ victimes l'' urs recour.s ult érieurs 
contre le, auteurs des laits de briga nd"ges dans le 
«1' ct dans la mesure ou elles n'aura ient pas élé 
cOllle ri es de I, ur\ perte< au moyen des ,;its IXli e

ments, 

Art ,~, - I.es r~q u è t es devant êlre timbrées l'o nfo rmé-

ment au x lois en vigueur, ce llc'; <-lui tir se ra ie nl 

hrt'es ,eront retournée, ,) le urs aut eurs pour être 

pas t il'l1-
régulaI i-

.:;êe<; :1 (et 0g<lId, 
Art 1 - L'instruction cl la procédllre des rédam.uion> 

rebtiYC' <" élU\. dOlllmage ... r(.' .... ultélnt d'actes de hriga ndages 

sont délerminée, par la <"'ch ion N" SOi du 21 Décemb re 

1 ~)20 , 

Art:J _ .. Le Secréta ire Généra l, le Chef dll C.O Il Il Ô!e ad
nrinhlratif, le GOllI'Cl'neUr du Grand LiuJn, le Chef de la 
m;"sion francai,e de Dan,as, le Délégué dll Haut-Co ill mis
sari.ll il Al ep, le Con <;e iller Adminb lrali f d'Alexa ndrelle, le\ 
cheh de\ Serl'ices du Conte nti eux du H'lll i-Comlll iss:nia l, 
so,,1 c h "r,~l' s, chacun en ctq :: i le concerne, de l'exécutio n du 
prl,.,enl ,11'1'1'10, 

Beyrouth , le 20Décembre 1920, 
Le Haut-Comm issa ire p, i. 

Signé: Ro bert de CAIX, 

A rrêté N° 589, 

Le Haut -Colllmi;,'3 ire p,i, de la République Française 

en Syrie et cn Cilicie, 

Vu le décret présickntie l du 8 Octobre 19 19, 

Vu le lélégrdlllille N° 1 0 I ,~-I 0 14, en date du 30 oclobre 

J920, de ~Ion s i eur le l'linb tre des Aff,lires Et rangè res, 

S ur h 1)1'0 '1' ' pOS I IOn du Coul'elncur 1 G· l ' <-li I:\IH Llh:lll; 

ARl~ I ~TE: 

, Arl, l , - L'a rti cle XI\', de l'arr ', ; \ '" " ' 
all l, i qu 'i l sui t: ete . , ""h est modili e 

Les se n' ices Génér~u, de l'El ' 1 
." ~<l ... onl 

pl L'J uger des lllod ificat ions de d<'t<lil ' 
P'l r l' '1 l 'lu, , d ~ 1I 1 e ( ans lïnt érét gé n é r~ll. 

1"" ' . ~ lIl ' anl .... ~:1I1\ 

p<-'tJ\'(:nl intel venir 

~ ' = Sèl'v ice de l'~n lérie ur , de 1.1 Police, 
, » des Finance, 

C, - » de la Ju stice 
D, - » des 'r '1> ravaux uhlies, l', T, 'J , 
E, - » de l'In slruclion, Ueaux-,\rt<; 
F, - )) Econom ique, ' 

G, -- » de l'H l'o ii'ne "t \ ' H ..... '.., '- {'-):"t l s t~ncc Publiqul', 
, - » de la Gend<lrillerie, 

Ar!. 2, - Le Gouvern el . 1 C' , ', '" 11 ' U ,r<lnd Lihan 1 S,.' 
t.l ll e Gener,, 1 le Chef 1 C ' ' e • ('(lC-
,,; , , ~' ,'u ol1 lrole Adlllin i, tr<ltif 'ont, lur-

ges, cll.l cu" Cil ce 'I l" le co ncern e l , l' .', ' , 
<l ITê te, 'c ew<ullOIl du 1'I'", ent 

Beyrout h, le 20 Décembre 1 <)20, 

Le HJ ut-Com mi" 'lirc p'lr inl~l im, 

Rigné: Robeil dl' C.\I.'\, 

Arrêté N° :)95 

L~ Haut-Co lll lll is,.lire p,i , de la Repuhliqu e 1'I':lnç;,; ,e III 

Syr ie et Ci li cie , 

\'U le décret présidentiel dll Il Octobl'<' 1 t) Il), , . . . . 
\ u le télegra lllille 1'\" 101 3- 1 () q en d.lle du .loOdu blt', 



Il)10. de ,\IOll>ieUI k l' Il's ide nt du COlhe" . \Iini,trc de' 

\tf.~ ir(''' ~ t ra n~t- r e-, : 

HW. !"" : 

.\. rt. 1 . - Le pN;,o nnel il employe, pour la reparalio ll 
du ,natél'iel et de, locaux du H a ut , ComlTl;,, ~a ri a t se la enga

:~ t:t I ~ t journée. 

Art. 2. - Le poi ntage joulna lie l de ce personnel 'i " 

fera par le chef d'a telier sur un carnet d'att achement du mo

dèle en u,age dans l'a nnée, 

Art. ,C), - Le 26 de chaque mois il sera étab li un éta t 
nominal if pour ,en il' au paiement des ~a l a il es a c lJu h au per
""l1l l' l emplol'é dlll"nt 1" période du 2;) du mois écoulé a" 
21\ du mOÎI.:i en cour ..... 

\1'1 . 1. I.e, dl' pense, de ,a laire, de ce pe l'ionncl 
' l' IOl\ t , upportée, l' J , le chapi tre III. 

. .\. rl. :J . - Le Sec rétaire (,énéral du H,lut -Co mmissa ri at 

charué dt' 1 .'\ér ll tioll dll I)ré,ent an't ll'. 
" 

Hel !Out h, le 2ï I) écc·mhre ") 20 . 

Le Haut-Collllll i'i'iaire 1\ , i. 

Signé : Robert de Cc\lX . 

Le Haut ,Colllllb,ail e p,i . de la République Fra ll,;ai se 

e ll Sni" el Cilicie. 
' "u le décret prés ident iel du il OClobre I ~) I C) . 
l' JI le télégramme :'i " 10 13- 10 1 _l, en date du ,~') ()(. 

tubre 11)20 de ~ 1. le ,\l ini,l re !l es Allai re, E t l 'an g~ re' , 

"u l'ordre général :'\" ,l ï. dll 1er :'\ole lllb, e 1920 , 

\'11 le;, arrêté, ;-\" J 115 ct .3 19 dll J I AOll t 1920 

Yu le, il l l'c ie, l" " " t "" d 
, " ,).)0 e ,)Jo> U 1 cr Septelr,bre 1920 

Sur LI ploposition d" ~I é cleci n In 'pecte ur Con : 11 ' 1'1-1 .. , ' 5 (1 r r 
pou r ygle ne et l'A,s istancc Publillue "1 le< S . 
0 ' ' c , ernce' 

... u a ra nt e n 'lI re ~ . 

Con ~i d é l " nt que le, ques tio n, de 1'0 li cc' S ' t ' , , . • . .. alll a il (' SOnt 
d Int ",."t commun ;', l'en sembl e d e ~ telll' to' 
1 

. Il e, sou, m2. nd at 
ra n r~lI "'. 

" Con, idéranl que îa ppl i. ;II i" n dl ' lèg lements s~ n!l a lr es 
cta bi! , e il lenu d'acco rd, intuna! ionall\ doil c' tl" l''' t . ' . • \. { I l: .1 -
lee unt ullit e .l e l' li es et de I".in c il)c~ ,·t l'" .' . -. \. ~I \.l une 11 1'lI eur 

'l UI Il e pClll'Cll1 Ltre réa li, ées que p.l\' Ui ,(, lCll tr,il i,ati' ;;l I Q, 

l, ri e: 

\ RRI.II . 

Ait t. - \ lu mptel dll Icr,L\l I\'I l'r 1 ~)2 I . le, " clll ce, 
()u ,\l anlell ailcs, ,n aritilllese i tCll c,lle' , des Etal s de 5" ie 
seront placés 'O II S l' autolÎ( t' dilclle de l'I lhpertell r (;él!0r;rI 
des scn ice, Sdnila i, es du Hallt ,Co lll mi ''>\I·ial. 

Il s fOll ctio nnelont LO mme o "gani~me CO III III Ull aux El ats 
de S ) ri e:, :1 la cha rge. CO lllme;ll1 hént lice. dll budget général 
.l e ce , I:W h . 

, \ II~ . - Le Sccré"' i, e (,ènèlal du Hali t-Commi;"lIial 
le ,\ iédcc in In'pec l~ lI r , CO II,eille r pour l' Hygiè ne ell' ,l ,sis: 
I,Loce Publ ique, li ,cs 'ien iccs () "d rante la , ~s, '(Jnt chal ' 
,é<, l h<lCl\ll (' II cl'q ui le conce rne, dl' 1 t\écut io n dll pré,e nt 
drrr :é. 

Bell OJlI Ir, le "il Iktc'l,f"e I lJ ~O. 

L€.· Haut·( ommi ....... ,lill' p.l!" in tl~lilll, 

Si~II". R\lbu l ,k <.\ 1\ . 



Arl'è té N° S9S 

i.e ILllIi-Co lllm i"ai re p.i, de la IVpu bliqu e Fr,lll çai :,e 
en ~\' I il' ct Cilic ie, 

"u le Meret pn:,identiel du 8 Qctobre 1919, 

Yu ie télégr,l l1ll1le N" 1 0 13- 1 0 LI du 30 Octobre 1920. 
de .\lamieur le ,\Iini strc des Alr"i r~s Eir:lI1gè res, 

, 'u le, al rc·t6;-'; · ~(jï ct -1~)9, des 19 ct 2:> Novelllb re 1 ~)20. 

Sur 1.1 propo,il ioll de Monsieur le Conse iller Finan-
cier: 

ARRETE : 

,'.rticle uniquc. La date d'a pplicat ion de l'ar rêté 
;-.;" lliï. instiluall t ct régl~mc nt <l nt une CO ll1mi ss ioll de., 
,\lercuriales pour la fixation de la va leur imposab le des prin 
ci p,de, Illarchandi ,€', d'i mportatio n et d'ex portati on, es t re
portée au 1 er Fél'l'ier 192 J. 

BelTou th. le 28 Déccmbre 1920. 

I.e Haut-Co illmissaire p. i. 

Robert de CAIX . 

Arr(; ~ é N" 600 

Le l-l.lllt -Coll1 lllh ,,, ile p. i. de la l~ l'l . u"li q uc Frallça ise 
l' II ~\ ric el au Ubal1, 

\'u le décre t pré,i dl'lIlir l du :-; Oclü !Jrc 1<)1 '), 

\'u le I(- Iég r ,"n lllC :>/" JO 1.1-1 0 1 1 cn dalc du 30 Oclol1 r c 
1 ~2(), dl' ,\Ioll,ieur le ,\1 in.i'>i l'C dcs AfLlil'e~ Etl'angère" 
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ARRETE : 

Ar!. 1. -A compter du ler.l 'lIl\'i er 1921 le Chef de 
la ~ Ii ss i o n França ise à D':ma~ prendra le titre de Dé l é~ué 
du Haut -Co mmissa ire auprès du Goul'ernement de Dan; as. 

Ait. 2. - A compter de la même date, les Chefs des 
Services adjoint s au délégué du Haut-Coll1missa ire, pren
dront le titre de Conse ill er. 

Ar!. 3. - Le Secrétaire Général du Hau t-Col11ll1i"a_ . 
ri al est chargé de l'exéc ution du présent arrêté. 

Beyroulh , le 30 Décembre 1920. 

Le-Haut-Commiss<lire p. L 

Signé: Robert de CA IX . 

A rrêté N° GO 1 

Le Hau t-Commissai l'e p. Lde la f~épu blique FI ,lllçaise en 
Syrie et au Liban, 

"u le déc ret Prés identiel du Il Octobre 1 C) 1 <J , 

, 'u le télégramme 1013-1011 en date dll 30 Octobr e 
1920 de l\lonsieur le ~lillistre des Afllires EtraJ1 ,~i' res, 

" u l'a rrêté Nu 536 en date du 1 Décembre 1920, 

"u l'a rrêté j'lu 589 en date du 20 I)ccemhre 1920, 

S ur la proposition du Go uverneur du Gra nd Ub,11l ; 

ARRETE: 

Art. 1. - L'article 1er de l'arrrté N° ,')89 est modifi é 
a insi qu'i l suit : 

Les Services Générau\ de l'Etat du Grand Lib~ 1\ so nt 
les s UÎl" ~ J1r S sans préjuger des modifications de délail s clui 
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~eront reco lll~ues 11 ('cec;"a ires: 

A. - Sen iee de l'I nt éri eur. 

B. - Service de;, Fin a n c~s. 

C .. - Serl'i ce de la Ju , ti ce. 

D. - Service de, Trava ux Publi cs .- P.T.T. 
E. - Service de l'I n,tr uct ion. Bea ux· Al ts. 

f . - Serv ice Economique. 

G. - Service de l' Hvgiène et Ass is tance Publique. 

H. - Service de la Gendarmeri e. 

/. - Service de la Poli ce. 

Le Secrétaire Géner," du Haut-Commissar iat et le 
Gûuvcrneur du Grand Li ban. so nt chargés, c h ~cun en cc 

. l ' C'O II Ce rne de l'exécution du présent arrete. qUI e . 1 

!:lel'routh , le 30 Décembre' 19 10 . 

Le Halll,Co lll missa ire p. i. 

Signé : Robert de CA IX. 

r\ rrêté N° 60 2 

Le Généra l Gouraud, H,IlI! COlllmi""ilc de 1" R,:pu 
bli que Fra nçaise en Snie ct au Liha n, 

" u les déc ret, pré~idtntitls du 8 Octo bre 1<,") et 2.i 
:\ol'e lllbre l'PO, 

Sur la pro po~ilio Jl dll Chef du Hur~au Poliliql (' : 

\HR r:T E : 

ilrt. 1. - .' lon,Ïl'ur C ,reltc Fl ancis O'Glr, e, t nQ11lIr,(' 
Dirc( tcll r de 1" Sùrci é ( jé(l l-r;lk ct Conseiller pO LII les sel\l-

ces de Police et de SCi reté du Haul.Conli ll is,ariat. 

. Art. 2 . - Ce foncti onnaire aUla juridiction sur toute 
1 étendu e du telTi toire de Syrie, 

Art 3. - Il aura d~ n s ses attributi on,: la Direction 
de la Po lice J udiciail'e et Admin ist rati ve et relè\'e ra directe_ 
ment du Bureau politiqu e. 

Art. 4· - " se ra chargé de faire "ppliquer les lois et 
décrets a insi qu e les règlements et ord res éd ictés par le 
Haut-Ccmm issa ri at en Syrie. 

Art . 5. - Seront éga lement placés dans ses attri bu
tions : la surveill ance des ét range rs ainsi que le sel vice des 
passe port s il l'exté ri eur, les société" secrète" cele/es et as
sociations. 

Art. 6. - Les Brigajes créees en Syrie relèveront du 
Di" ec teur de la Sûreté Gé nérale. 

Art. ï · - [1 pOurra corres pondre directement avec les 
Co nse ill ers de Police des Et ats et les Comm iss~i res Fran. 
ç~ i s, Chefs de B rig~ de pour tou te afl'ai re conce rnant les 
rense ignement s généraux et la Sû reté de l'Etat. 

Art. 8. - Les nomi nations, rél'ocations ft mutations 
du perso nn el fr~ n ça i ; se ront fai tes, ap rès entente - l'ec le 
Chef du Burea u Politi que, par M. le H~ ut-Com mi~sai re de 
la I~ép ubli q u e Fr~ n çaise en Syrie, SUI la proposition du 
Di recteur de la Sü reté Générale, 

Art. 9· - Au tilre de Co nseillel , ses attributions s'éten
dront ~ l'ensem ble du terri toi re: 

a) A étudier et [aile app rouver par le Haut.Com
missa ire les réformes à apporte r dans /'0lga ni sation actuelle 
des Po li ces MUllicipales de Sù rete. 

b) De surveiller l'~Jlp l icatio n de ces réformes. 

c) Prépa rer et soumettre au Haul-Com missa ire tou . 



tes instructions d'ensemble pour les dils services, , lui 
d) A acco mpli r tOlites les mis',ions spéc iales qUI 

f'ées par le Hau i-Commissa ll-e, seront con l , 1 
Et de des budge ls des Po li ces Loca es , " 

~.t. 1;' - Un bureau d'arc hi ves généra les sera cree à 

1 Direction de la Sùreté, 
a _ Le Seci éta ire Gé néral, le ( hef du BlIrea u Art,ll, '. de 

Politique, sont chargés, chacun en ce qUI le co nce l ne, 
l'exécution du pré ,ent a rrêté, 

Bel'roul h, le 22 Octobre 1920, 

Signé: GOL'RAUD 

Arrêté N' 607 

Le Haut-Comm issaire 1' , 1. c , . le la Rél)ubliqu e França ise 
en Syri e et au Liban, 

Vu le déc ret Présidentiel du 8 Oct"bre J 9 19, 
Vu le télég ramme N° l ot3- 10q, en date du 30 Oc

tobre 1920, de 1\lonsieur le Prés ide nt du Conseil , 1\linist re 
des Affaires Etrangères, 

Vu les Arrêtés des 13 Mars 1920, No 129 
12Jüillet 1920, N° 265 
25 Juillet 1 <)20, N° 285 
9 Août 1920, 

21 Aoùt 1920, 

AURE T E: 

N° 302 
N° 307 

Art 1. - A parti r du 1er J anvier 192 1, l'emplo i dan, 
les transactions pour J'acquitt ement des dett es et ob liga

ti ons ainsi que pour les dépôts en ba nque des bi lI ets de 
banque autres que le bi ll et syr ien se ra interdit dans les 

terriloires vi sés par l'a rticle 1 de l'arrêlé 1\" :02, du 9 Août 

1920, Il ne se ra f,it exceplion que pOur les Iransact iGns ci
vi les et com merci ales et les dépôts effeclués ava nt le 1er 
J anvier 1921 qui pOurronl , conformémenl il l'arlicl e ï de 
J'arrêlé N° 302, du 9 Aoû l 1920, êlre ré~ l és ju squ'au 26 
Fév l'ier 192 1, dans la mOnn aie dans "'q uell e il s Out été li
bell és, sau f accord entre les parti es, 

Art 2, - Des autorisa ti ons spécia les rie l'endre des 
bill ets de banqu e étranger, aux personnes quillant la Syrie 
munies d'un litre de l'oy 'ge, et seu lement jusqu'à Co ncur
rence d'un e valeur représen lanl 251i l' res syriennes au maxi 
mum , pourront êlre délivrées, , ur leur dCIll<lnde, aux éta
blisse ment s de crédi t par les Autorilés que dé, igneronl le 
Chef de la Mission Françai,e :i Damas, le Genéra l Délégué 
du H<lul,Coml11issaire à Alep ou "AdminislralUli f I: C' f 
du Terri toire des Alaouiles, Menlion de ces ce,sions excep' 
tionn elles de billels de banqu e sera faile Sur un reg islre 
préa lablemen,t coté et paraphé I)a r J'Aulo rité co mpétente 
pou r délivrer l'au to risation, y ,e ront pOltés les nom et do
micil e du br néfi ciaire , le titre de voyage présenté, le pays 
où il se rend et la SO llime remise, 

Art 3, - Les infractions aux disposit ions du présent 
a rrêté 'eront punies d'u lle peine pOll\'? nt allei ndre Irois 
mois de priso n et d'tille amende pouvant alleindre 100 li
vres syri ennes, ou de "une de "es deux pcincs seule
ment. 

Bel'r0ulh, le 31 Décembre 1920, 

I.e Haul-Comlll iS>ilire p, i, 

Signé : Robert de CA IX. 
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